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    Introduction


    Je suis contemporain de Mickey.


    Jean-Marie LE PEN 1


    On croyait Le Pen derrière nous, au bord de l’abîme. À droite, on se frottait les mains. Un rusé fils de Hongrois avait réussi un improbable hold-up électoral. Ainsi, il suffisait de parler comme Le Pen pour tromper ses électeurs. Que n’y avait-on pensé plus tôt ? La morale y perdait mais la démocratie y gagnait. À gauche, les réactions furent diverses. Pour les uns, Sarkozy était le nouveau nom de Le Pen et on ne gagnait rien au change. Pour les autres, la marginalisation du Front national devait permettre à la gauche de recouvrer son identité. Droite contre gauche, rien de tel pour remuscler la vie politique. Ici aussi, la démocratie l’emportait et nous consolait de la crise.


    Cinq années tout au plus ont suffi à balayer toutes ces illusions. Le Pen est, dit-on, le diable de la République 2. Par un paradoxe dont peu de gens ont pris conscience, la marginalisation de Le Pen, parfaitement réussie par ses adversaires, l’a installé au centre du jeu politique, et tout indique que la chose est bien partie pour durer. Le postlepénisme a peut-être plus d’avenir que Le Pen lui-même dans nos livres d’histoire. Les effets d’une illusion ne sont pas toujours une illusion.


    En 2013, cela fera trente ans que Jean-Marie Le Pen polarise le débat démocratique et ce de plusieurs manières.


    Il y a, bien sûr, le plus apparent, le phénomène électoral, que l’on peut résumer d’une phrase laconique mais incontestable : depuis que le Front national « congèle » entre 10 et 20 % de l’électorat lors de chaque scrutin, les partis de gouvernement sont condamnés à gouverner en étant minoritaires. Droite et gauche vivent un véritable cauchemar électoral. La première est dans l’impasse : si elle s’empare des thèmes lepénistes, son flanc centriste se détache d’elle et conquérir la majorité devient impossible. La seconde a visiblement perdu le peuple dans cette affaire en abandonnant au FN ses thématiques de prédilection. En régime de croisière, la gauche ne peut espérer l’emporter qu’à la faveur de triangulaires. Le scrutin majoritaire était censé protéger le pays de ce que beaucoup d’éditorialistes ont vite pris l’habitude de qualifier de populisme. Il semble avoir contribué à faire son lit. Dénués de toute responsabilité depuis trente ans (à l’exception de quelques municipalités), les élus lepénistes peuvent arborer une tunique immaculée : en les écartant du pouvoir exécutif, le « front républicain » qui régit implicitement notre vie politique a, en quelque sorte, innocenté le Front national.


    Plus grave est sans doute le fait que Le Pen a fini par polariser aussi le débat d’idées. Il dénonçait, voici trente ans, les ravages prévisibles d’une immigration non régulée. Il alertait le peuple sur la montée des périls dans les villes. Plus récemment et souvent avant les autres, il s’est emparé du thème de la mondialisation qui allait détruire l’industrie et la souveraineté de la France. Chaque fois, les bonnes consciences s’indignaient. Les immigrés quels que soient leurs comportements et les conditions de leur arrivée, ne pouvaient qu’être utiles et bienvenus. L’insécurité, un sentiment imaginaire. Quant à la mondialisation rebaptisée « ouverture », elle permettait aux vrais déshérités – ceux du Sud – de sortir de la pauvreté. Pas encore le bonheur absolu, mais déjà le recul de la misère. Cette tradition de dénégation s’est solidement installée à gauche. Jusqu’à l’été 2012 où le député écologiste Jean-Vincent Placé accuse le ministre du Redressement productif Arnaud Montebourg de flirter dangereusement avec les thèmes frontistes sous prétexte qu’il a mis en cause le choix, par le Conseil régional d’Île-de-France, d’un sous-traitant projetant d’installer une plateforme téléphonique au Maroc. Plus préoccupant pour notre vie intellectuelle, toute réflexion sur la diabolisation et ses effets dans le peuple, tout doute porté sur la stratégie de l’antifascisme militant voue son émetteur aux gémonies de la « lepénisation des esprits » ou du « crypto-lepénisme ». De Paul Yonnet à Laurent Bouvet en passant par Jean-Marie Domenach, combien d’intellectuels ont été ainsi brûlés au bûcher des vanités antifascistes ?


    Mais qu’importent les soubresauts d’un débat intellectuel inquiétant. Pour le citoyen doté d’un peu de bon sens, les trois sujets agités par Le Pen – immigration, insécurité, mondialisation – sont aujourd’hui au cœur du débat démocratique. Sommes-nous donc tous lepénisés ? Certains le pensent et entendent « entrer en résistance ». La France pétainiste ou fasciste peut encore secouer quelques consciences qui vivent dans le passé. La campagne législative de Jean-Luc Mélenchon à Hénin-Beaumont a été le symbole de ce combat dérisoire et contre-productif dont Marine Le Pen est sortie victorieuse (quoique battue au second tour) sans trop d’efforts 3.


    Pour les autres, il convient de reprendre tout à zéro. Et d’abord de comprendre qui est exactement Le Pen. Or ce n’est pas en fréquentant les librairies que l’on peut espérer y parvenir. Car la diabolisation qui a été construite autour du personnage voisine avec un autisme bibliographique : parmi les centaines d’ouvrages consacrés au lepénisme ou à Le Pen lui-même, il n’y a aucune mesure ; la raison même semble avoir déserté cette production pléthorique et hémiplégique. D’un côté, une dizaine d’ouvrages hagiographiques, en général commandés par le Front national, et réservés à ses électeurs, sans qu’aucun de ses détracteurs n’ose s’aventurer à les lire et à les critiquer. De l’autre, des centaines de livres et de brochures à charge, portés par de bonnes intentions mais dont on peine à trouver la moindre trace de curiosité et de bonne foi. À une exception près : l’excellente biographie des journalistes Christian Lionet et Gilles Bresson 4, publiée en 1994, lorsqu’ils étaient journalistes à Libération, voici près de vingt ans 5. Surprise : alors que leur journal s’est montré le champion toutes catégories de l’antilepénisme le plus militant, leur livre respecte tous les codes de la biographie « à l’américaine ». Le factuel y règne en maître, une sérénité de bon aloi laissant le lecteur libre de se forger son propre jugement. Le livre, profondément contradictoire avec l’esprit de diabolisation qui dominait à l’époque de sa publication, a été largement ignoré.


    Autre raison de remettre l’ouvrage sur le métier : en 1993, date à laquelle s’est arrêtée l’enquête de Lionet et Bresson, la trajectoire Le Pen était loin d’être terminée. Il nous a semblé qu’un point d’étape s’imposait au moment où le fondateur du lepénisme s’apprête à prendre une retraite qu’il a toujours tenue en horreur mais que les circonstances semblent bien lui imposer cette fois.


    Notre point de départ a été on ne peut plus simple. Détacher Le Pen des oripeaux idéologiques dont on l’affuble généralement. L’aborder comme un sujet d’enquête banal, sans a priori. La curiosité devait guider la biographie, quitte à donner parfois l’impression de céder à une forme d’empathie, ce qui est inévitable dans ce genre d’exercice. On enquêtera sur les prémices, les origines, les hauts et les bas de son parcours en appliquant à la lettre les principes du métier : relevé des faits le plus précis possible, recueil de témoignages, analyse et restitution des contradictions, conflits et incertitudes apparus.


    Cette méthode imposait de prendre langue avec le sujet principal de l’étude, ce qu’il a accepté sans barguigner. Au total, une bonne douzaine d’entretiens, une vingtaine d’heures d’enregistrements. Pour tout dire, un récit plutôt qu’un dialogue. Jean-Marie Le Pen s’est toujours montré très affable. Les rendez-vous étaient faciles à obtenir. Il s’est toujours montré fort disponible durant les entretiens, s’excusant lorsqu’il devait répondre au téléphone, écoutant les questions avec une bonne volonté évidente. Les premiers entretiens se sont déroulés en présence d’Alain Vizier, le directeur de la communication du Front national, qui l’assiste depuis 1986. Le rendez-vous était chaque fois fixé en fin de matinée. Son magnétophone était placé à côté du nôtre, souvenir sans doute de quelques procès perdus lors d’entretiens litigieux. Puis Jean-Marie Le Pen nous a reçus à Montretout, sans la présence de tiers, le plus souvent en fin de journée. Les entretiens se sont étirés en longueur. L’absence de témoin et de magnétophone de « contrôle » pouvait être prise pour une marque de confiance. Cela n’a jamais empêché Le Pen de rester sur une certaine réserve et de contrôler parfaitement son propos.


    Nous n’avons jamais réussi à mettre Le Pen réellement en difficulté durant ces entretiens. Nous avons pourtant mis un point d’honneur à l’interroger sur la plupart des scandales qui ont marqué son parcours politique. Mais lorsqu’une question le gêne, il nie, dément ou déclare ne plus se souvenir, avant de reprendre le fil de son récit. On peine à le ramener à ce qui fâche, ce qui peut se comprendre. Malgré son âge avancé, le fondateur du Front national tient relativement à jour une comptabilité de tout ce qui a été révélé ou écrit sur lui. Dans ce tas d’écrits et d’images, il se fait un malin plaisir de sélectionner ce qui fut le plus caricatural, afin de s’en faire une habile carapace. Pour se défendre ou se protéger l’homme se nourrit de la mauvaise foi qu’il a suscitée. Il en tire même avantage : s’il est attaqué avec tant de hargne et de précipitation, c’est bien qu’il est dangereux pour tous les « profiteurs de la République ».


    Le Pen alterne entre banalité et pureté. Tantôt il se défend en rappelant que les « donneurs de leçons » ne sont pas plus vertueux que lui. Il adore ainsi montrer que ses têtes de Turcs – Poujade hier, Chirac aujourd’hui – méritent tout autant que lui d’être diabolisés pour ce qu’ils ont dit des Arabes ou des Juifs. Tantôt il se tient à l’écart de ses ennemis : il est le seul, à ses yeux, à ne pas avoir trahi ses idées pour un plat de lentilles. Oubliant que la diabolisation qu’il dénonce a eu l’insigne mérite de le dispenser, en apparence au moins, de tout compromis pour satisfaire ses appétits.


    Le plus intéressant dans le récit de Le Pen a été l’évocation de son histoire personnelle. Plus on s’éloignait de la politique, plus il semblait ôter le bouclier dont il se protège pour affronter les journalistes. Les seules questions qui le désarçonnent un peu sont celles qui concernent la psychologie ou l’inconscient. Il fut surpris qu’on l’interrogeât sur la raison pour laquelle il a été un fils unique, ou bien sur ses véritables sentiments pour sa mère. Nous avons cru toucher en lui un nœud essentiel en lui demandant si le fil rouge de ses convictions ne résidait pas dans une tendresse spécifique à l’égard des « vaincus de l’histoire ». Il a approuvé comme s’il découvrait une vérité. Plus tard, en visionnant une cassette vidéo de propagande, nous avons découvert que cette affection faisait partie de sa profession de foi dès 1984. Caramba, encore raté...


    Nous avons évité, tout au long de l’ouvrage, de dicter au lecteur ce qu’il devait penser, tout en soulignant, par moments, les épisodes qui nous ont paru significatifs de cette histoire française qui, peu à peu, s’est reconstituée sous nos yeux. Le Pen n’est pas seulement un homme avec ses talents et ses défauts. Il est beaucoup moins qu’on ne le croit sous l’influence d’une idéologie dont il s’est toujours méfié. Il est surtout une construction, un monument érigé peu à peu au centre de notre vie politique, un pied de nez aux bonnes manières de notre démocratie. On découvrira ainsi dans les pages qui suivent comment les uns et les autres – François Mitterrand, Bernard Tapie, SOS Racisme, Edouard Balladur, Jacques Chirac, Nicolas Sarkozy et d’autres encore – ont parfaitement su intégrer dans leur jeu politique la carte Le Pen qu’ils avaient pris soin de mieux diaboliser, cette habileté allant parfois jusqu’à la duplicité la plus manœuvrière.


    Au fond, la force et la faiblesse de Le Pen ont été d’aller au-devant du rôle que tous ceux-là entendaient lui faire jouer. Il s’est donné, avec un plaisir de plus en plus manifeste, au personnage du diable qu’on lui a attribué. La manœuvre l’a privé de toute responsabilité politique. Mais elle lui a octroyé un patrimoine politique qu’il a pu transmettre avec moins de difficultés qu’on pouvait l’imaginer.

  


  
     


     


    1. Patrick Buisson, Le Pen, Intervalles, 1984 (vidéo).

  


  
    2. C’est le nom d’un documentaire qui lui a été consacré sur France 2 en 2011.

  


  
    3. Troquant sa tunique de sénateur républicain contre la panoplie de la gauche morale hâtivement enfilée, il est allé chercher le peuple d’Hénin-Beaumont. Lequel l’a renvoyé très vite à ses études européennes : proclamer que tous les immigrés du monde sont les bienvenus dans un territoire qui flirte avec les 30 % de chômeurs était plus que ceux-ci ne pouvaient entendre.

  


  
    4. Le Pen, Biographie, Seuil, 1994.

  


  
    5. Les ouvrages de Claude Askolovitch (Voyage au bout de la France. Le Front national tel qu’il est, Grasset, 1999) et de Christian Duplan (Mon village à l’heure de Le Pen, Seuil, 2003) sont passionnants et souvent libérés de tout préjugé idéologique. Mais ils concernent davantage les militants et les électeurs frontistes que leur leader.

  


  
    



    1.


    Le sauvageon de La Trinité


    Homme libre, toujours, tu chériras la mer !


    BAUDELAIRE


    La Bretagne est au fronton de la légende Le Pen telle qu’il l’a lui-même façonnée. Il aime le rappeler, son patronyme est un mot breton, qui signifie « chef ». Cette traduction est souvent avancée comme la preuve étymologique de son destin : Le Pen ne pouvait pas être un sous-fifre avec un nom pareil. Il évoque aussi La Trinité-sur-Mer où il a gardé la maison de ses ancêtres. On le surnomme « le Menhir 1 », son caractère est, forcément, « granitique », et il est évidemment têtu comme une mule du Morbihan. Le physique costaud, la blondeur des cheveux, les pulls marins des campagnes électorales (comme celle du deuxième tour de 2002, imaginée par sa fille Yann) donnent la touche finale au tableau. Le Pen est 100 % breton – garanti.


    Il est vrai que si l’on se réfère à ses origines, Jean Le Pen – il ne se fera appeler Jean-Marie que bien plus tard – est breton plutôt deux fois qu’une. Par son père, petit patron pêcheur, seul maître à bord de La Persévérance, lui-même né d’un père appartenant à la même corporation. Et une deuxième fois par sa mère, Anne-Marie Hervé, fille de paysans élevée dans le petit hameau de Kerdaniel, qui dépend de la commune de Locmariaquer, une bourgade située de l’autre côté de l’estuaire. Des généalogistes amateurs ont convaincu Le Pen que l’on retrouve la trace de ses ancêtres, tous paysans, jusqu’au XVIIe siècle 2. Le patronyme apparaît pour la première fois dans les recensements en 1901 : Pierre-Marie Le Pen, patron marin-pêcheur de son état, né à Persquen, une petite commune du Morbihan, située à l’intérieur des terres, près de Guéméné-sur-Scorff, est le grand-père de Jean-Marie Le Pen.


    Aujourd’hui encore, les proches du fondateur du Front national – sa fille Marine, son ex-épouse Pierrette – insistent sur le fait que la Bretagne serait sa seconde patrie, et elle figure en bonne place dans les premières pages des deux albums consacrés à la vie du leader 3. Qu’il y ait conservé la maison familiale et de nombreux amis accrédite encore ce qui est présenté comme une évidence.


    Dans l’univers mental de Jean-Marie Le Pen, il existe cependant deux Bretagne : celle de son père et celle de sa mère qui l’a mis au monde le 20 juin 1928. Un bébé pour le poids de deux, 6 kilos tout bien pesé... Sa mère – « une grande forte femme, abrupte, bigote, bretonne, très bretonne », se souvient Pierrette Lalanne 4 – parlait l’idiome du Morbihan, tandis que son mari, qui avait embarqué sur un cap-hornier à l’âge de treize ans, se contentait, comme son fils Jean, de quelques locutions de breton. Aujourd’hui encore, celui-ci tient à distinguer la Bretagne de la côte, où l’on mange du poisson – ce qui « embellit les enfants », dit-il – de celle des terres, où l’on se contente de patates et qui ressemble à l’univers décrit par Pierre-Jackez Hélias dans Le Cheval d’orgueil 5. La première Bretagne, maritime, ouvre sur les grands horizons, le commerce international, l’Angleterre voisine, et, au-delà, l’outre-mer – tout ce qui fera rêver le petit Jean : « À La Trinité, il y avait tout », se remémore-t-il dans un sourire un peu songeur. Une usine, les bateaux qui font commerce avec l’Angleterre – « on importait du charbon et on exportait des poteaux de mine » –, le port de pêche, l’ostréiculture puisque La Trinité est « le berceau de l’huître plate ». Le jeune Jean assiste à l’arrivée des premiers touristes dans les années 1930 : « Un milieu familial bourgeois, des villas, des jeunesses qui se retrouvent chaque été et qui finissent par provoquer des mariages... Je me souviens qu’à la maison on entreposait les matériels de bateau du François-Marie, le bateau d’un député de l’Oise qui venait là pour ses vacances 6. »


    Le Pen perçoit donc cette Bretagne de la mer comme plus cosmopolite, paysanne et maritime, marquée par l’interférence des deux mondes. Parce que, dit-il, « la devise de La Trinité, c’est “Sur terre et sur mer”, Aron doar 7. Mon père et mon grand-père sont marins, mais la famille est d’origine paysanne. Qui plus est, mon pays, La Trinité-sur-Mer, est une région dans laquelle la mer et la terre s’interpénètrent. Les équipages de sardiniers sont souvent constitués par des paysans. C’est une pêche qui dure cinq mois. Alors on disait : “Les paysans embauchent à la sardine.” »


    La seconde Bretagne de Le Pen est celle de la misère, du confinement et d’une bigoterie profonde. Quand il évoque la terre bretonne, Jean-Marie Le Pen trahit des sentiments mêlés. Vue de Saint-Cloud, ou même de Paris où il emménage dès l’âge de dix-huit ans, en 1946, la Bretagne lui rappelle des souvenirs plutôt pénibles. Il parle de la mer avec amour, mais la vie dans les terres lui arrache des grimaces : les prières quotidiennes de sa mère ; le lavoir comme calvaire maternel ; les femmes qui cancanent en battant le linge. « Des langues de pute », se souvient-il 8, mâchoires tendues pour évoquer ce qui lui semblait être l’empire des commérages et de l’esprit de clocher. Chaque homme qui passe dans la rue principale non loin du lavoir fait l’objet de réflexions sarcastiques. D’où vient-il ? Trompe-t-il sa bergère ? A-t-il bu plus que de raison ? Aucune des matrones ne se risquait à une hypothèse bienveillante. À entendre Le Pen raconter ces scènes, le regard un peu triste, on sent des visages fermés et des femmes inaptes à la compassion. Et peut-être un matériau psychologique constitutif de solides préventions contre le genre féminin.


    L’enfance du petit Jean est un long face-à-face avec sa mère, un quotidien aimant mais ombrageux. Pendant que son père est au large tout d’abord, puis après la mort de celui-ci. Le jeune Jean, orphelin à l’âge de quatorze ans, en 1942 devient, de fait, chef de famille. Il s’en targue aujourd’hui, racontant volontiers comment, pendant la guerre, il a conservé, malgré l’avis de sa mère, des armes pêchées par son père 9 lors de son travail en mer. Entre une mère tournée vers Dieu et un père absent puis disparu en mer, l’autorité a manqué dans l’éducation du jeune Le Pen. Il devra donc la chercher hors du giron familial.


    Il y a aussi cette incroyable histoire de « divorce à la bretonne » vécue par son grand-père paternel, Pierre-Marie, issu d’une famille de quinze enfants et analphabète comme son épouse. Ce petit patron de pêche fait la campagne de Madagascar pendant la Grande Guerre, alors qu’il avait déjà effectué sept ans de service militaire. Une mauvaise pioche, au sens littéral du moins, puisqu’en ce temps-là on tirait au sort la durée de son service : trois, cinq ou sept ans. Quand la guerre commence en 1914, il est à nouveau mobilisé. Personne ne l’informe que ses sept ans de service et sa progéniture – cinq enfants – pourraient le dispenser de risquer sa peau à l’autre bout du monde. Mais il a été convoqué : il en conclut qu’il devait y aller, et il est parti. Ce n’est qu’en 1917 que, parcourant son dossier, un lieutenant lui expliquera qu’il n’aurait pas dû être mobilisé...


    Né sous une bonne étoile, Pierre-Marie est rentré sain et sauf à La Trinité. Il a échappé aux balles allemandes... mais pas à la mère de ses enfants. À la maison, comme dans toutes les familles bretonnes, le grand-père de Jean-Marie Le Pen se tient à carreau. L’écrivain breton Pierre-Jackez Hélias évoque le sien dans ces termes : « Mon grand-père premier m’a appris des tas de choses propres à me faciliter la vie. En particulier que dans notre pays, du moins dans les maisons bien tenues, les femmes arrivent toujours, en fin de compte, à diriger tout le ménage, même quand elles font semblant, humblement, d’obéir au chef de famille, mais seulement en public 10. » La mère bretonne est une sorte de ministre de l’alimentation, de l’éducation et des loisirs, mais aussi des finances. Quand Pierre-Marie Le Pen rentre bredouille de la pêche – « l’mauvais temps s’a l’vé » – sa très peu tendre épouse lui annonce : « Y a point à manger pour çui qu’a point pêché 11. » Et son mari n’a que deux solutions, sortir et boire son chagrin au bistrot, ou bien se coucher le ventre vide. Mais elle fait tout pour que son mari s’en tienne à la seconde option. C’est ainsi qu’était préservée l’épargne du ménage : la grand-mère économisait l’argent en réservant les piécettes pour le quotidien, tandis qu’elle mettait les billets de côté, dans une cachette. Un jour que sa femme est absente, le grand-père trouve le trésor planqué dans sa boîte de couture. 80 000 francs, qu’il a tôt fait de remplacer par des coupures d’Ouest-Éclair, le quotidien breton, ancêtre d’Ouest-France. Le grand-père fête l’événement et place l’argent en emprunts d’État marocains. « Ça a dû me payer une soirée au Quartier latin lorsque j’ai hérité ! » raconte aujourd’hui Jean-Marie Le Pen 12, tout en manifestant néanmoins bien davantage de tendresse pour son grand-père que pour sa grand-mère. Laquelle ne prend pas le larcin de son mari à la rigolade : après avoir découvert le pot aux roses (les coupures d’Ouest-Éclair), elle ne lui dit plus un mot, même lorsque sa bru, la mère de Jean-Marie Le Pen, la suppliera d’aller voir son homme avant qu’« il ne passe ». Jusqu’à la mort de celui-ci, le couple ne s’adressa plus la parole, tout en vivant des dizaines d’années sous le même toit, l’un à droite, l’autre à gauche 13. Pierre-Marie vend son bateau à Jean, le père de Jean-Marie, ce qui occasionne encore des jalousies familiales, et inspirera à ce dernier un mépris souverain pour les mauvaises langues – mépris qui ne l’a jamais quitté.


    Jean-Marie Le Pen a vécu deux enfances. La première, sans être bourgeoise, est agréable, jusqu’à la mort de son père. Certes, le sol de la maison de La Trinité est en terre battue, mais sa petite enfance semble avoir laissé une trace relativement douce dans sa mémoire. Il est le premier de sa classe à porter des souliers en cuir à l’école 14. Il reçoit des jouets – un jeu de construction, un train mécanique – quand ses copains d’école doivent se contenter d’une orange à Noël. Du coup, ils viennent jouer chez lui, et c’est lui qui mène la petite bande. Ses premières lectures, les bandes dessinées, Bicot, Pim Pam Poum, Mickey, n’étaient pas fréquentes dans les foyers les plus pauvres. Jean-Marie Le Pen a gardé précieusement quelques ouvrages de la collection « Nelson », une maison d’édition populaire, vestige presque unique de son enfance, avec la maison familiale. Alexandre Dumas, Victor Hugo, Honoré de Balzac, Hector Malot, Pierre Loti, Ernest Renan... Jean-Marie, enfant, bénéficie aussi de l’attention de son grand-père qui l’initie aux secrets de la pêche au maquereau. À neuf ans, on l’emmène à Paris pour l’Exposition coloniale de 1937. Ses premières lectures stimulent d’ailleurs en lui un imaginaire très maritime. Il dévore L’Île au trésor de Stevenson et se passionne pour les histoires de pirates, Jack le Rouge, Barbe Noire 15. Ce relatif confort familial s’explique par le fait que le père de Jean-Marie Le Pen possède un bateau motorisé qui lui permet d’aller chercher le poisson au large, de changer de type de pêche et même d’en vendre le produit à plusieurs criées.


    Au cours préparatoire, Jean-Marie est inscrit à l’école catholique du village. Ce choix n’en est pas vraiment un pour la région. Et pour sa mère, la religion est une activité quotidienne et une pensée de tous les instants. Mais, un beau jour de 1936, le petit Le Pen, âgé de huit ans, annonce tout de go à son père qu’il souhaite passer de l’école « libre » (la catho) à l’école « républicaine ». Laisser les « blancs » pour les « rouges ». Laïcité précoce ? Révolte contre le goupillon ? Non, Jean-Marie souhaite simplement rejoindre un petit copain. Curieusement, le motif du transfert suffit à lui obtenir gain de cause, preuve supplémentaire du déficit d’autorité qui accompagne l’enfance de Jean-Marie Le Pen. À première vue, ce transfert pourrait sembler étonnant dans une région où l’école laïque demeure celle du « diable » et où « l’école catholique recrute la majorité des enfants de marins, d’agriculteurs et de notables 16 ». En réalité, La Trinité et Carnac sont des exceptions dans une province où beaucoup d’écoles publiques ont dû être imposées de force à la fin du XIXe siècle 17. Selon l’historien Xavier Dubois, si la guerre des écoles n’a pas eu lieu à Carnac et à La Trinité, c’est en raison de la couverture incomplète du territoire par le réseau catholique : les habitants apprécient du même coup les efforts de l’État pour faciliter la scolarisation de leurs enfants. Par ailleurs, dans ce bourg, la mairie et l’église semblent entretenir de bonnes relations.


    Manifestement, la figure paternelle marque le jeune Le Pen et lui manque : son père est en mer et le laisse entre les mains de sa mère... Il gardera de lui le souvenir mythique d’un autodidacte qui a tout fait pour son instruction, puis pour sa réussite sociale. Ce père absent, père dévoué et chéri, lui apprend à lire le journal dès l’âge de cinq ans, et, plus libéral que son époque, le laisse changer d’école à sa guise. Quand il s’agira du collège, rien ne sera trop beau pour son fils unique.


    Car voici sans doute la première marque importante de son existence : Jean-Marie Le Pen est un enfant unique. On imagine aisément que ses parents ont tenté de lui donner un frère ou une sœur, même s’il est né à un moment où la France doute d’elle-même au point de rendre les familles prudentes. Quand on l’interroge aujourd’hui à ce sujet, Jean-Marie Le Pen reste un peu interloqué, songeur. A-t-il lui-même réfléchi un jour à cette question ? Ou bien son silence témoigne-t-il de son trouble ?


    Son père Jean Le Pen souhaitait le meilleur pour ce fils unique, sur lequel se mobilise tout son amour paternel. Doté d’un simple certificat d’études, il entend faire de son fils « un gars des grandes écoles ». Mieux, un officier de la Marine. Il lui faut préparer et réussir le concours de l’École navale. Son père l’inscrit donc en 1939 à Vannes, au collège Saint-François-Xavier, établissement plutôt huppé, réputé en tout cas au sein de la bourgeoisie locale. Surtout, un collège jésuite 18. Jean-Marie Le Pen reconnaît à son père la sagesse de ne pas s’estimer capable d’éduquer seul un garçon turbulent qu’il faut emmener le plus loin possible. Jean Le Pen aurait choisi, en quelque sorte, de « déléguer » son autorité aux jésuites. L’uniforme, dont son fils se souvient encore, a de l’allure : « double revers boutonné d’or, col officier serré en velours ».


    À Vannes, dans cette immense bâtisse en forme de quadrilatère fixée au cœur de la ville, comme la plupart des collèges jésuites, dont certains blocs datent de la fin du XVIIe siècle et étaient une partie de l’ancien couvent des Ursulines, le fils Le Pen semble se soumettre à une forme d’autorité, pour la première fois – et presque la dernière – de son existence. « Je n’ai accepté d’être dirigé, avance-t-il, que dans deux institutions, les jésuites et la Légion. Parce que dans les deux cas il s’y exerçait des hiérarchies dont la qualité est indiscutable. » Les jésuites ont la réputation d’imposer une discipline de fer 19. Dans les archives de la Compagnie de Jésus, on s’en réfère beaucoup à une citation de l’Ecclésiaste : « Épargner le fouet à son enfant, c’est le haïr 20. » La vérité de l’éducation jésuite est cependant sans doute ailleurs. Tout d’abord, la Compagnie a banni les châtiments corporels à la suite d’un scandale qui a éclaboussé l’un de ses établissements en 1868 21. Au-delà de cet épisode, le type d’enseignement dispensé par la Compagnie de Jésus n’est pas à dominante disciplinaire, mais idéologique, ou plutôt spirituelle : il s’agit avant tout de regagner les âmes séduites par le protestantisme et de redonner une solide formation chrétienne aux futures élites. Paradoxalement, la Compagnie n’hésite pas à s’inspirer de l’humanisme protestant pour atteindre son but. Jean Lacouture, qui est un peu plus âgé que Le Pen et a lui aussi étudié dans un collège jésuite, parle joliment de l’« incitation persuasive » à laquelle les enfants sont soumis. Il cite la formule du philosophe américain John Dewey, souvent cité dans les textes des jésuites, pour résumer l’esprit des éducateurs : « Que faut-il connaître pour enseigner le latin à John ? – Le latin bien sûr. – Non, John. » Pour instruire, le maître doit donc avant tout tenir compte de la psychologie de l’enfant. C’est du Piaget avant l’heure.


    Lorsque Jean-Marie Le Pen évoque les conditions difficiles de son passage à Saint-François-Xavier, il pense surtout à la nourriture, très déficiente à cause de l’Occupation. Le maître, en tout cas, ne semble pas sacralisé dans l’éducation jésuite. Jean Lacouture cite une anecdote qui témoigne de ce libéralisme : « C’était une année où Beaumarchais était au programme des candidats au bac. L’un de nous, pour faire le fier, lance, parodiant Figaro : “Aux vertus qu’on exige des élèves, combien de professeurs seraient dignes de l’être ?” Abasourdi, l’homme à la soutane regarde l’insolent – et part d’un bon rire. C’était gagné. » Le Pen confirme : « C’était un monde rigoureux mais qui s’appliquait à lui-même la rigueur exigée des élèves 22. »


    Les points forts de la pédagogie des jésuites semblent conçus pour faciliter ce que sera le parcours politique de Jean-Marie Le Pen. Rhétorique, art oratoire, formation théâtrale, sans parler de la culture physique et des virées en mer, le cocktail éducatif de Saint-François-Xavier, tel qu’il apparaît dès la fin du XIXe siècle dans un ouvrage rédigé par un ancien élève 23, semble s’écarter d’une autorité trop brutale : « L’éducateur intelligent ne doit négliger aucun moyen, même les plus détournés, ayant toujours présent devant les yeux le sage précepte de Fénelon : “Il faut préparer le plaisir par le travail et délasser du travail par le plaisir.” » Le même, plus loin, cite La Fontaine : « Le monde est vieux, dit-on, je le crois : cependant il le faut amuser encore comme un enfant. »


    Malgré les rigueurs de l’Occupation, la vie à Saint-François-Xavier est rythmée par les fêtes, religieuses ou non. « Tout est occasion à célébrations », note l’abbé Augé qui y officie aujourd’hui 24. Celle du Roi des rois fait penser au mode de scrutin à deux tours de la Ve République. Lors du premier, la fève désigne un roi pour chaque tablée. Puis, tous les rois sont réunis devant un deuxième gâteau pour désigner le Roi des rois... Il y a aussi les concours de jeux, inspirés des Jeux olympiques, les représentations théâtrales ouvertes aux parents et au public, etc.


    Le quotidien à Saint-François-Xavier est dur – « lever à 6 h 30 en hiver, à 5 h 30 en été », se rappelle Le Pen –, surtout pour qui aime bien, comme lui, les grasses matinées. Mais Le Pen semble davantage en respecter les enseignants auxquels il a eu à faire lors de son parcours scolaire et universitaire ultérieur. Il n’est pas inintéressant de saisir l’esprit de l’enseignement jésuite, qui privilégie la méthode sur les contenus. Dans les « luttes allégoriques » et les concertationes, exercices pratiqués depuis le XVIe siècle dans les établissements jésuites, on entraîne les élèves à défendre une cause et la cause adverse, Gaulois contre Romains et vice versa, par exemple. Les académies qui rassemblent un petit nombre d’élèves des classes supérieures permettent d’approfondir des sujets historiques. Elles donnent lieu à des « séances académiques » ou à des soirées littéraires où sont débattus des sujets parfois complexes – l’existence de Dieu et le darwinisme – ou spécialisés (l’avènement de Ferdinand II, le siège de Rhodes, etc.).


    Les récits d’époque témoignent également de la volonté, très politique, d’affranchir l’enseignement jésuite du soupçon de trahison nationale développé contre eux par les révolutionnaires. Lors d’une cérémonie de fin d’année, un ancien élève du collège s’emporte contre ces accusations : « Notre éducation antifrançaise !... Mais les échos de cette salle retentissent encore des acclamations enthousiastes qui ont cent fois accueilli le nom sacré de la France dans ces solennités littéraires où nous aimions à célébrer les plus pures de nos gloires nationales. Éducation antifrançaise !... celle qui, au jour de la sanglante épreuve, jetait sur tous les champs de bataille ces légions de braves et ces phalanges de martyrs dont les noms resteront à jamais l’honneur de notre siècle et l’orgueil de ce collège – et qui, du fond de leur tombe, me semblent se lever pour s’unir à nous dans une protestation commune 25. » Les archives de Xavier, la revue du collège, témoignent de la persistance de ce patriotisme sincère bien qu’ostentatoire. On s’y donne du courage en 1939 : « La guerre sera dure, car les Allemands sont formidablement armés, et connaissent leur métier. De plus, leur armée se compose surtout de jeunes, fanatiques au dernier degré. Prions donc pour limiter les dégâts et travaillons pour consolider l’avenir qui sera ce que les jeunes en feront 26. » Dans la même revue Xavier, on se félicite encore, en 1940, de ce que le passage à l’heure d’été en plein hiver a escamoté le printemps, ce qui gênera « l’offensive » de « MM. les nazis ». L’expression faussement respectueuse témoigne d’une ironie certaine.


    Finalement, l’éducation de Jean-Marie Le Pen a été tout entière marquée par la guerre. Ouverture sur le monde, pédagogie moderne, plaisir de la rhétorique, patriotisme. Le conflit de 14-18 avait, il le rappelle volontiers aujourd’hui, décimé 250 000 Bretons et plus du tiers de la population mâle de La Trinité, honoré par le monument aux morts. Pierre-Marie Le Pen, qui ne rentre qu’en 1917, raconte à son petit-fils de nombreux épisodes du conflit. Le père, qui appartenait à l’Union nationale des combattants (UNC), la première association d’anciens combattants, et le grand-père Le Pen emmenaient le petit aux cérémonies des morts de l’entre-deux-guerres, à Muzillac. Près de 15 000 personnes assistaient à l’événement qui impressionnait le petit garçon. Il y avait aussi les nombreux mutilés qui exhibaient au quotidien la face cruelle des combats.


    Faudrait-il chercher, comme cela a été écrit, dans l’appartenance de Pierre-Marie Le Pen à l’UNC – association fondée par Georges Clemenceau – l’ancrage de la famille à l’extrême droite ? Rien n’est moins sûr. La caractérisation de l’UNC, qui rassemble 900 000 adhérents dans les années 1930, fait l’objet de controverses parmi les historiens. La discussion est d’autant plus vive que les nazis ont brûlé les archives de l’organisation pendant la guerre. « Si l’UNC s’est distinguée en participant aux manifestations des ligues dans les années 1930, note Xavier Dubois, elle n’a pas cherché, comme les autres organisations, à renverser le gouvernement en 1934. » L’historien ajoute que l’orientation de l’UNC a varié selon les régions durant la Seconde Guerre mondiale et que la fédération du Morbihan était dirigée par le député de Vannes Ernest Pezet, l’un des fondateurs du Parti démocrate populaire, qui est entré très tôt en Résistance. Enfin, l’interdiction de l’association en 1940 n’incline guère à la ranger dans la catégorie des mouvements pétainistes, même si le maréchal vainqueur de Verdun y a forcément bénéficié d’une aura particulière.


    Le 17 juin 1940, Jean Le Pen est mobilisé dans la Marine à Lorient où son épouse et son fils l’accompagnent. En pleine débâcle. « Il faut se représenter ce que c’était spectaculaire, surtout pour des gens qui n’avaient pas d’images de guerre dans la tête, puisque, naturellement, il n’y avait pas de télévision : on voyait d’immenses colonnes de fumée parce que les Français avaient mis le feu aux réserves de fuel avant de partir. »


    Sur le chemin du retour vers La Trinité, entre Ploemel et Carnac, Jean-Marie et sa mère croisent une femme qui les invite à écouter chez elle le discours du maréchal Pétain. C’est le fameux discours de la débâcle : le nouveau président du Conseil y annonce que la France renonce au combat contre l’Allemagne et la signature de l’armistice qui surviendra cinq jours plus tard. Ce souvenir restera marqué dans la mémoire de Jean-Marie Le Pen, même s’il ne se rappelle guère le contenu du discours de Pétain : « Vous savez, dans ces moments-là, la vie privée prend le dessus. On venait de quitter notre père. On ne savait pas si on le reverrait et quand. Dans des pays qui ne sont généralement qu’effleurés par les grandes secousses, ces événements sont extraordinaires au sens premier du terme. » La guerre lui enlève son père, revenu à son métier de marin-pêcheur, au cours d’une nuit d’août 1942. Le bateau de celui-ci saute sur une mine de 500 kilos. Jean Le Pen tente de survivre en s’accrochant avec l’un de ses deux matelots à des débris. Mais, au petit matin, il est emporté par une vague plus forte que les autres 27. Quelques heures plus tard, un soldat allemand vient annoncer à sa famille la mort du capitaine de La Persévérance et de l’un de ses matelots. Le deuxième matelot, Paul Le Govic, a réussi à survivre. Le Pen, qui est alors âgé de quatorze ans, se souvient du mot de sa mère : « Tu vois, petit, pour nous, la guerre est finie. » Elle se trompait. En tout cas pour son fils.


    Jean-Marie Le Pen devient pupille de la nation, statut qu’il revendiquera toute sa vie comme la manifestation d’un patriotisme ontologique : comment rejeter la nation qui vous recueille dans ses bras généreux après le naufrage de votre père 28 ? Le fils unique entame sa deuxième enfance, infiniment plus pénible. Sa mère reçoit une petite pension de veuve, mais elle doit effectuer des travaux de couture. Le collège Saint-François-Xavier la dispense de payer les frais d’études de son fils. Ce dernier travaille dur – il cite aujourd’hui encore des vers français ou latins qu’il lui fallait apprendre par cœur – et obtient de bons résultats scolaires : une série de « a 29 » et six premiers prix sur douze, plutôt dans les matières fondamentales.


    Mais il doit quitter le collège au cours de l’été 1943, parce que l’Occupant réquisitionne une partie des salles. Le nombre des internes passe en effet de 292 à 80, et le jeune Le Pen ne fait pas partie des « prioritaires ». Impossible pour sa mère de lui louer une chambre en ville, c’est au-dessus de ses moyens. L’année scolaire 1943-1944 le voit donc entrer en seconde à l’internat du lycée confessionnel Saint-Louis à Lorient. Le lycée a été transféré en février 1943 sur l’île de Berder. Il ne supporte pas ce nouveau cadre scolaire. Orphelin, le voici à présent abandonné par le collège qu’il aimait et qui l’a éveillé au savoir.


    Trop grand, trop fort, trop touché par l’injustice qui lui est faite pour se plier à cette nouvelle institution. Le sentiment d’être devenu un homme change son état d’esprit. Il se mue en un élève révolté, réfractaire à toute autorité, en ce trublion qu’il est resté. La discipline des prêtres du diocèse, moins subtile que celle des jésuites, l’insupporte, comme le simple fait de devoir se mettre en rang. Il se révèle être un élève plus que turbulent, agité, qui n’hésite pas à défier l’autorité d’un surveillant en soutane. Le principal, qui ne sait pas comment se débarrasser de lui, le convoque un matin et lui tend un piège cruel : « Mon cher enfant, préparez-vous à être courageux, lui déclare-t-il. Appelez Dieu à votre secours... Mon enfant, je suis dans l’obligation de vous donner la plus mauvaise des nouvelles. Vous n’avez plus de maman. Votre maman est morte 30. » Un an à peine après la disparition de son père, Jean-Marie Le Pen s’imagine orphelin de mère. Il saute sur son vélo et la lourde porte du lycée se referme derrière lui. Arrivé à La Trinité, il trouve sa mère en train de faire la vaisselle. Le ciel, c’est le cas de le dire, lui tombe sur la tête. Comment ces hommes de foi ont-ils pu user d’une telle méthode, affoler et accabler ainsi l’adolescent pour se séparer de lui, au mépris de la compassion la plus élémentaire ? Lorsqu’un ecclésiastique du lycée fait le voyage de La Trinité pour expliquer le geste inouï commis par le révérend père, Anne-Marie Le Pen, pourtant confite en dévotion, qui prie le matin à l’église et l’après-midi au cimetière, chaque jour que Dieu fait, le met à la porte promptement. Quant à son fils, on devine que l’incident n’est pas de nature à entretenir son assiduité à l’église. Sa mère, pourtant acariâtre, ne lui fait aucun reproche. Son fils s’inscrit au lycée de Vannes, un établissement public. Mais le – mauvais – pli est pris : Jean-Marie Le Pen est devenu un élève désormais indomptable. Succombant aux charmes d’une jeune enseignante de vingt-cinq ans dont il lorgne les jambes pendant les cours, il trouve le moyen de chercher querelle à son petit ami, surveillant dans le lycée ! L’affaire est entendue, il peut d’ores et déjà dire adieu aux classes prépa, à l’École navale et au rêve paternel de Marine nationale. Aujourd’hui encore, Jean-Marie Le Pen cherche à se consoler de cette blessure de l’adolescence en rappelant son niveau médiocre en mathématiques, qui lui aurait de toute façon barré la route de la Marine.


    Le jeune Le Pen est condamné à émigrer. L’amour de la Bretagne n’empêche pas que l’on s’en émancipe. Bien des Bretons ont éprouvé cette ambivalence : l’arrachement n’efface pas l’attachement et le cœur de la Bretagne vit à Paris autant qu’à Quimper. Aux environs de la capitale, il trouve un lycée et une famille d’accueil, celle de Marie-Claude Ledoux, rencontrée à Vannes, dont il est amoureux, et qui vit à Saint-Germain-en-Laye. Ses parents lui dénichent une chambre chez une certaine Mlle Cerf. Le lycée de Saint-Germain-en-Laye est celui de la dernière chance. Il y débarque en terminale au mois d’avril 1945. Un surveillant général le prend sous sa protection, lui enjoignant de ne pas venir en cours plutôt que d’y semer le chahut. On l’autorise même à fumer dans la cour, et Jean-Marie se rappelle encore ce privilège avec un soupçon de tendresse dans les yeux. Il passe son bac sans gloire particulière. Le soir des résultats, il fête l’événement au Moulin-Rouge avec un condisciple juif, Gérard Silvain. Les deux garçons y rencontrent deux jeunes femmes et finissent la nuit en leur compagnie rue de la Glacière. À cinq heures, la concierge les réveille : les deux maris mitrons étant sur le point de rentrer, il convenait de déguerpir au plus vite...


    Un bac littéraire en poche, Le Pen doit donc revoir ses projets d’études : la voie royale des grandes écoles lui étant interdite, il s’inscrit à la faculté de droit de Paris.


    Le Pen n’a pas seulement un avenir à reconstruire. En quelques années, le double socle de son éducation – l’Église et la famille – s’est largement écroulé. En raison de la disparition de son père d’abord, qui avait renoncé à faire lui-même l’éducation de son fils, mais n’en restait pas moins un point de référence. Pour l’adolescent Le Pen attiré par les grands espaces et l’aventure, la vision de sa mère en train de travailler à sa machine à coudre dans l’encablure de la fenêtre, est une image apaisante, mais qui donne plutôt envie de fuir la demeure familiale. Le père incarnait l’ailleurs, l’aventure, la mer, le savoir. La mère incarnait un pôle moins chérissable, fait du quotidien, de banalité et de bigoterie.


    Jean-Marie Le Pen ne s’est pas, comme il arrive souvent pour des orphelins dans sa situation, choisi des pères de substitution, ni dans sa famille ni même chez les jésuites. Il n’est pas, de surcroît, orphelin que de son père. La guerre a empêché les jésuites de parachever son éducation. Elle l’a aussi écarté de son destin programmé d’officier de la Marine grâce auquel il aurait réalisé l’idéal paternel qu’il s’était approprié. Il est devenu un sauvageon sans tuteur, sans feuille de route, sans idéal, sans appartenance ni projet de vie. C’est un enfant-roi sans surmoi, comme on l’a dit de Nicolas Sarkozy 31. Désormais, c’est son bon plaisir qui va régner sur son existence. Pour le meilleur et pour le pire.
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    La Corpo


    Toute communion est basée sur des malentendus.


    André MALRAUX


    Nous sommes en mai 1982. Le Front national est encore un tout petit parti. Jean-Marie Le Pen a obtenu moins de 1 % lors de l’élection présidentielle de 1974. Aux élections législatives de 1981, le score de son parti n’est que de 0,18 % 1. En toute logique, les médias ignorent ce qui leur apparaît alors comme un groupuscule sans influence. Mécontent du silence qui entoure le congrès de son parti, Jean-Marie Le Pen prend sa plus belle plume et écrit au président de la République, François Mitterrand. Ce dernier n’a-t-il pas promis, dans son programme, d’instiller une dose de proportionnelle au scrutin législatif ? Ne s’est-il pas engagé à respecter le droit des minorités ? Le Pen lui demande donc de faire en sorte que le Front national puisse s’exprimer dans les médias. Mais, bon connaisseur du fonctionnement réel de la République, il n’expédie pas sa missive par la poste. Il demande à voir Guy Penne, conseiller élyséen aux Affaires africaines. Lequel le reçoit le 29 mai 1982 et transmettra la lettre de la main à la main au Président. Ce dernier, comme on le verra plus loin 2, passera la consigne aux présidents des chaînes de télévision, toutes publiques, et Le Pen pourra devenir une bête de scène télévisuelle.


    Pourquoi Guy Penne ? Pourquoi s’en remettre à un homme que ni sa fonction ni son engagement politique ne prédisposait à une telle mission de bons offices ? La réponse tient en quatre mots : la Corpo de droit. Guy Penne n’avait pas été étudiant en droit mais en chirurgie dentaire, et il avait été le représentant de la Corpo idoine. Il n’était d’ailleurs pas socialiste à l’époque mais plutôt à droite, du moins dans le souvenir de Le Pen.


    Quoi qu’il en soit, Guy Penne avait bien connu celui qui présida, de 1949 à 1951, à la destinée de la Corpo de droit au sein de l’UNEF. Notons qu’après-guerre le syndicat n’est pas de gauche. Il rassemble toutes les tendances politiques et au-delà : avec 25 000 syndiqués, l’organisation regroupe plus de 20 % des étudiants.


    On peut le dire, la Corpo de droit a fabriqué l’homme public Jean-Marie Le Pen. Au sein de la Corpo elle-même, comme à travers les fonctions qu’il occupa à l’UNEF, il rencontre de nombreuses personnalités qu’il sera amené à recroiser à l’avenir : Vincent Auriol, président de la République 3 ; des communistes comme Claude Quin, futur patron de la RATP, des socialistes comme André Labarrère, étudiant en histoire à la Sorbonne et futur député-maire de Pau, Michel Rocard, l’avocat Henri Leclerc, le futur bâtonnier de Lyon Paul Bouchet ; des gaullistes comme Bernard Pons, Jean Tibéri, Paul Anselin, maire de Ploërmel de 1977 à 2008, Émile August, futur élu parisien RPR ; des indépendants de droite, comme Jacques Dominati, futur élu UDF chiraquien qui tentera de faciliter ses liens avec la droite de gouvernement ou le professeur Jean-Claude Casanova, le futur fondateur de la revue Commentaire ; mais aussi d’autres intellectuels, dont Emmanuel Le Roy Ladurie, communiste, le chrétien progressiste Jacques Julliard et Annie Kriegel (Annie Besse à l’époque) ; des royalistes comme Gilbert Comte, qui deviendra journaliste au Monde ou bien Jean-Marc Varaut, futur ténor du barreau. « C’est une des caractéristiques de la Corpo : on reste amis toute la vie 4 », assure aujourd’hui Jean-Marie Le Pen.


    Voilà pourquoi, après avoir hérité de la propriété de Montretout, en 1976, il invitera, quelques années plus tard, tous les anciens de la Corpo à une fête en leur honneur. Selon Émile August 5, il y avait beaucoup de monde...


    Ce carnet mondain est d’autant mieux rempli que la faculté de droit de Paris accueille seulement quelques centaines d’étudiants. C’est une sorte de village, chacun se connaît et le contexte, très particulier, de l’après-guerre, a tout pour faciliter les liens entre tous ses membres. Le peu de ressources des étudiants, les problèmes de rationnement se mêlent à la joie d’une paix retrouvée et au désir d’oublier et de profiter d’une existence nouvelle. Toute sa vie, Jean-Marie Le Pen saura mobiliser les souvenirs, tendres ou amusés, que cette commune affiliation a laissés dans la mémoire des étudiants de l’époque. La 5 ACED, c’est-à-dire l’Association des anciens et amis de l’Association corporative des étudiants en droit 6, est créée en 1947. Elle réunit les adhérents et leurs conjoints tous les mois – tous les trimestres depuis quelques années – dans un restaurant du Quartier latin, Chez Berthe, rue Racine, puis dans d’autres établissements parisiens. Sa raison d’être primordiale ou affichée est de perpétuer la tradition des chansons estudiantines 7.


    Plusieurs biographes 8 ont cherché à déceler dans l’adolescence et la jeunesse de Le Pen un premier indice de ses engagements à venir ou de ses errements futurs, et à comprendre en particulier pourquoi Le Pen s’est engagé à l’extrême droite. La réponse est moins aisée qu’il n’y paraît. Ses deux biographes les plus sûrs et les plus précis, les journalistes de Libération Gilles Bresson et Christian Lionet 9, font état de deux engagements parfaitement contradictoires dans sa jeunesse. Ils ont ainsi révélé la sympathie « passive » que Le Pen éprouva pour les idées communistes, puis sa proximité avec l’Action française manifestée à l’occasion de quelques ventes à la criée qui s’étaient suivies de bagarres au Quartier latin. Le Pen ne reconnaît ni l’un ni l’autre. Selon l’un de ses congénères, historien amateur du mouvement étudiant qui nous a grandement aidés pour ce chapitre – tout en souhaitant préserver son anonymat 10 –, la brève empathie de Le Pen pour les communistes se limite surtout à leur genre de vie : « Marin aux manières et au costume éloignés de tout modèle bourgeois, il ne se reconnaissait pas solidaire des possédants et se sentait de plain-pied avec un prolétaire. »


    En réalité, le jeune Le Pen n’est sans doute pas aussi politisé que son parcours ultérieur pourrait le laisser penser. Nous savons que sa formation intellectuelle, chez les jésuites, a été abrégée par la guerre, et sa condition d’orphelin en plein âge pubère a participé à contrarier sa vocation de marin. Les circonstances, c’est-à-dire la guerre, et son propre tempérament, trop fougueux, l’ont donc écarté de cette trajectoire rêvée. Il revient sur tout cela aujourd’hui encore avec une once d’amertume dans la voix : « Quelle peut être l’ambition d’un petit garçon fils de patron pêcheur breton ? Officier de marine. Parce que c’est le nec plus ultra 11. »


    Le jeune Le Pen doit se réinventer un destin quand il arrive à la faculté de droit de Paris. Toute vocation lui est désormais étrangère. « La fac de droit, c’est bon à tout, bon à rien », dira son comparse Alain Jamet 12 qu’il rencontre quelques années plus tard. Le Pen le confirme : c’est par défaut qu’il s’inscrit en droit.


    Jean-Marie Le Pen est un étudiant sans attaches à Paris. Pas de famille, pas de relations, sinon les parents de sa petite amie de Saint-Germain-en-Laye, Marie-Claude Ledoux. Il trouve un logement chez un vieux monsieur, au 9, rue de la Tour, dans le XVIe arrondissement, près du Trocadéro. Il déménage assez vite dans le XVe arrondissement de Paris, Villa Poirier : il y partage un deux-trois pièces avec Tanneguy de Liffiac 13. Le propriétaire est un ancien député de Vendée, Victor Rochereau, dont le fils, Henri, deviendra ministre de l’Agriculture du général de Gaulle 14. Le loyer est assez modeste.


    C’est un tract, se souvient Le Pen, qui l’amène à adhérer à la Corpo de droit. Il devient vite un « comitard ». Son président Jacques Vignardou, futur avocat, lui confie la propagande, et tout particulièrement la rédaction en chef du journal La Basoche.


    Méfions-nous des interprétations opérées après coup. La Corpo de droit a son côté « Assas 15 » avant l’heure, qui fleure bon l’extrémisme ultradroitier. Ce qui est juste sans être tout à fait exact. Quand on lui pose la question, Le Pen dit de la Corpo qu’elle est « une association apolitique et aconfessionnelle d’extrême droite », en ponctuant la formule d’un rire sonore. Il n’en reste pas moins vrai que la vie estudiantine de l’époque n’a qu’un lointain rapport avec ce qu’elle est devenue, depuis que l’enseignement universitaire s’est massifié. Avec 123 000 étudiants, le monde universitaire de 1947 constitue une communauté humaine très restreinte au sein de laquelle le statut social est sans doute plus déterminant encore que l’idéologie. Les étudiants forment l’élite de la nation, programmée pour prendre le relais de la génération de la Résistance. Quant à la Corpo de droit proprement dite, elle est d’origine relativement récente puisqu’elle n’a été fondée qu’en 1934.


    Depuis le début du siècle, les animateurs du mouvement étudiant se sont efforcés de soustraire ce type d’association à la malédiction qui remonte à Charles X 16 : toute organisation estudiantine, qui n’a pas un but religieux ou caritatif, est interdite. La première association étudiante laïque n’apparaît qu’en 1902. « Les associations étudiantes étaient anticléricales sous Napoléon III, rappelle Jean-Paul Delbègue 17. Elles annonçaient l’idéal de la IIIe République. Les associations étudiantes s’appelaient alors “générales”, par opposition aux associations “religieuses”. » L’UNEF est fondée en 1904. L’Association générale des étudiants de Paris (qui regroupait, entre autres, les étudiants en droit) a disparu à la suite de scandales financiers dans les années 1920. Son dernier président, Jean Lespagnol, avait dû se résoudre à la dissoudre. La légende le montre conduisant une charrette chargée des livres et du mobilier de la défunte association. C’est lui qui fonde l’Association corporative des étudiants en droit en 1934. Deux décennies plus tard, il adoubera Le Pen, notamment pour son sens de l’organisation – qualité que Le Pen ne manifestera guère par la suite –, car longtemps celui-ci fut la référence de la Corpo. On l’a dit réactionnaire, voire pétainiste. « Lespagnol, poursuit Jean-Paul Delbègue, n’a jamais été engagé à droite. Il appartenait à une famille de patriotes, même s’il considérait, comme beaucoup de gens, que Pétain était un grand chef de guerre et qu’il a fait ce qu’il a pu en 39-45. Il n’a jamais été un militant politique à proprement parler. Il était même assez remonté contre la gestion des associations étudiantes par la droite. Il était surtout anticommuniste. »


    En même temps, le contexte de l’après-guerre contribue fortement à « droitiser » la Corpo de droit. L’euphorie de la Libération n’a guère duré. Le départ du général de Gaulle du gouvernement en 1946, puis celui des communistes ont ouvert une période d’incertitudes politiques dominée par la guerre froide, laquelle ravive la frayeur de la bourgeoisie française sous l’Occupation : la peur qu’à la domination nazie succède une emprise communiste, qui s’étend déjà sur tout l’est de l’Europe. Cette peur est d’autant plus prégnante en France que le Parti communiste y jouit d’un grand prestige depuis la Libération et qu’il obtient plus de 25 % des suffrages jusqu’en 1958. Il se présente comme le parti des 75 000 fusillés, tandis que l’image d’une partie de la droite, et même de la gauche traditionnelle, a été ternie par la collaboration.


    La lutte anticommuniste structure la Corpo de droit. Ses animateurs sont prêts à tout pour en découdre avec le PCF. « Les communistes, raconte Jean-Marie Le Pen 18, faisaient la loi. Quand je suis arrivé au Quartier latin, toutes les corpos étaient entre les mains des communistes. La Corpo de droit a été la première à s’en libérer. »


    Le Pen est-il alors royaliste comme on l’a prétendu ? C’est peu probable. Certes, il lui est arrivé de vendre le journal des monarchistes, mais Paul Anselin, militant gaulliste du RPF à l’époque, raconte qu’il a aussi protégé des ventes de journaux d’extrême gauche au Quartier latin 19. « Nous étions trois costauds, Le Pen, Émile August et moi, on protégeait l’expression et les ventes de journaux des militants gaullistes, mais aussi des royalistes ou des trotskistes. En réalité, se rappelle-t-il, les communistes tenaient le Quartier latin. Le PCF dominait à Normale sup, mais aussi en lettres, où il était allié avec la Jeunesse étudiante chrétienne. » Les gaullistes n’ont pas la majorité à eux seuls au sein de la Corpo. D’où le choix tactique de leur chef, Jacques Dominati : passer une alliance avec Le Pen. Une option curieuse : le parti gaulliste compte, selon Paul Anselin, une centaine de membres, alors que Le Pen et les siens ne rassemblent tout au plus qu’une dizaine d’étudiants, « souvent des copains de la CBSS, la Confrérie des boit-sans-soif 20 ». Mais il fallait, semble-t-il, un indépendant pour réaliser une union anticommuniste acceptable par tous. Le Pen sera celui-là. C’est Jacques Vignardou qui l’intronise. Le Pen nous dira de lui qu’« il lui a tout appris 21 ». Or Vignardou n’était pas, lui non plus, un grand politique. La tradition voulait que l’on désignât des proches pour siéger au comité de la Corpo. Parmi les comitards, Norbert Castellane, un royaliste, futur président de la Corpo, et Marc Guldé. Un drôle de personnage, ce dernier. Claude Chabrol raconte que Guldé, qui adorait se déguiser en nazi, lui a inspiré un des personnages de son film, Les Cousins 22, incarné par Jean-Claude Brialy. Certains anciens de la Corpo évoquent l’antisémitisme de Guldé. Ce qui n’empêchait pas qu’il fût l’amant officiel de Reine Bouchara, amie de Le Pen qui portait le nom d’une grande famille juive qui avait fait fortune dans les textiles parisiens de l’époque. Commentaire laconique de ce dernier : « Oui, ben, chacun avait ses opinions, hein. Il était un peu plus âgé que nous. Il avait trois ou quatre ans de plus que nous. Ce qui est beaucoup à ce moment-là 23. »


    Selon un autre membre de la Corpo, Chabrol a romancé le personnage de Guldé, car il eût été inconcevable qu’un étudiant de l’association se déguisât en officier allemand. Guldé était surtout connu pour diriger la cérémonie des « culs secs » : « Une longue chanson, accompagnée de gestes collectifs, suivie du vidage du verre, avant un dernier couplet rapide pour conclure. Il reproduisait ainsi la gestuelle des étudiants liégeois, que connurent les anciens de la Corpo dans les années 1930 ; l’un des échanges rituels de ces soirées était “As véyou... toré” (“As-tu vu le taureau ?”). L’hymne officiel de la Corpo de droit de Paris était copié, musique et paroles, sur la chanson traditionnelle des étudiants liégeois. Ce qui s’explique par l’âge de Guldé, plus vieux que la génération Le Pen de quelques années 24. »


    Les deux autres comitards, Émile August et Paul Anselin, auquel Le Pen confie la propagande, sont, quant à eux, membres du RPF. « Jacques Dominati, se souvient Paul Anselin 25, m’avait envoyé faire de l’“entrisme” à la Corpo pour le compte du RPF. Mais on n’est pas facilement un clandestin à dix-huit ans. Le Pen a vite compris que j’étais gaulliste. Ce qui ne nous a pas empêchés d’être amis. »


    Tous s’accordent à reconnaître son ascendant sur ces premiers « lepénistes ». On boit ses paroles, on cherche son regard, on se bouscule pour gagner son amitié. Anne-Marie Aubertin Thieblemont le confirme à sa façon : « C’était quelqu’un qui savait parler et qui cultivait un côté charismatique. Sa capacité de séduction s’exerçait davantage sur les hommes que sur les femmes 26. » Robert Pertuzio, qui fut président de la Corpo entre 1938 et 1942 27, tient déjà Le Pen pour une forte personnalité 28, et il n’est pas le seul à évoquer le charisme de ce jeune chef auprès des étudiants qui le suivent.


    Paul Anselin a une vision plus politique du personnage, le jugeant « maréchaliste ». Il se souvient d’avoir tenté d’attirer Le Pen au RPF, et de l’avoir entraîné, à cet effet, à une séance de formation du parti gaulliste : « La séance était animée par Torrès 29, qui avait organisé ce jour-là une joute rhétorique. Le Pen est désigné comme l’avocat de Pétain. Il réussit si bien que Torrès me dit à la fin : “Ce type-là ne joue pas, il est vraiment pour Pétain.” »


    Il est vrai que, comme pour beaucoup d’enfants éduqués sous l’Occupation, l’univers mental du jeune Le Pen est aussi ambigu que la France de l’époque. D’un côté, le joug allemand est rejeté ; de l’autre, un grand nombre de Français ont cru à la fable du « glaive » de Gaulle et du « bouclier » Pétain 30. Le Pen, instruit par son grand-père de la dureté de la guerre de 1914-1918, se rappelle que la popularité de Pétain reposait sur sa réputation d’« humaniste » manifestée lorsqu’il avait élargi les « perms » des soldats « pour leur permettre de manger chaud 31 ». Autre élément significatif : durant son enfance et son adolescence, Le Pen admirait les héros français qui s’étaient battus contre « l’ennemi héréditaire, l’Angleterre », tels Jeanne d’Arc ou Surcouf. Dans son roman autobiographique Un petit Parisien 32, Dominique Jamet, bien que plus jeune que Le Pen, raconte avoir été lui-même marqué par la collection de petits livres éducatifs diffusée par le gouvernement de Vichy consacrés, outre à Jeanne d’Arc, à Du Guesclin, Dupleix, Cambronne, Montcalm ou Jean Bart, ayant tous en commun d’avoir guerroyé contre les Anglais. Plus que par un engagement politique déterminé, la formation du jeune Le Pen a été marquée par cette propagande anglophobe. Aujourd’hui encore, Jean-Marie Le Pen évoque la bataille de Mers el-Kébir 33 comme un coup de poignard des Anglais. Il est, par ailleurs, révulsé par le spectacle peu exemplaire des résistants de la vingt-cinquième heure dans son village du Morbihan. « Je n’étais pas très gaulliste, confirme-t-il aujourd’hui. Je n’étais pas pétri d’admiration devant l’épuration et la manière dont le général de Gaulle s’est conduit après la guerre. »


    Hormis un anticommunisme de rigueur, tout cela ne suffit pas à constituer un fonds idéologique : « On n’aimait pas les cocos, se souvient Émile August. Mais, apprenant qu’on avait attaqué des étudiants de gauche – parmi lesquels le frère de Simone Signoret –, Le Pen m’a dit : “August, on ne fait pas de politique à la Corpo”, et il m’a mis un blâme. On ne discutait pas politique avec lui 34. » Un autre ancien confirme : « Le Pen se situait quelque part entre les communistes et les gaullistes. C’était un indépendant de droite. Il ne se bagarrait pas pour des idées 35. »


    En fait, il le prouvera par la suite à de multiples reprises, Le Pen est avant tout un meneur d’hommes. Il ne dispose pas d’une doctrine solidement établie, même s’il est traversé par un certain nombre d’idées de droite à la mode. Il témoigne déjà un attachement manifeste à l’Empire, qui le mobilise chaque 21 février, jour où les communistes organisent des manifestations anti-impérialistes. Mais il devient vite viscéralement anticommuniste. Anne-Marie Aubertin Thieblemont livre une anecdote à ce sujet : « Il était politiquement très tolérant en général, explique-t-elle. Sauf avec les communistes. Un jour, je suis venue avec de jeunes communistes. Il m’avait dit : “T’as vu ce que tu m’as amené comme étudiants ?


    — Ils sont sympas.


    — Oui, mais ce sont des cocos !” »


    Son engagement syndical le pousse à défendre l’octroi des bourses contre celui d’un présalaire étudiant, revendication de la gauche à cette époque.


    Autre grande bataille, menée, cette fois-ci, au sein de l’UNEF : celle du siège de l’Union internationale des étudiants (UIE), sorte d’ONU estudiantine. Les syndicalistes de droite proposent Paris, ceux de gauche défendent l’idée de l’installer à Prague, capitale de cette Tchécoslovaquie récemment poussée sous le joug soviétique. Le Pen et la droite perdent la partie. Ce sera Prague. Paul Bouchet, lyonnais et étudiant en droit, représentait la gauche estudiantine au sein de l’UNEF. C’est lui qui a élaboré la charte de Grenoble adoptée en 1947. Il ne considère pas ce Le Pen d’alors comme un fasciste, mais plutôt comme un jeune homme nostalgique qui ne comprend pas les enjeux de l’époque : « Le Pen ne voyait pas que la France n’avait aucune chance d’obtenir le siège de l’UIE, compte tenu du prestige de l’URSS et de la Grande-Bretagne dans la lutte contre Hitler 36. »


    Mais la Corpo, c’est avant tout un lieu, un grand appartement, au 179, rue Saint-Jacques, où ses animateurs passent le plus clair de leur temps. Aujourd’hui encore, Jean-Marie Le Pen affirme qu’elle a tout de suite constitué pour lui une famille de substitution. La Corpo a laissé des souvenirs plutôt attendris parmi ses anciens membres. « L’ambiance était excellente, témoigne Anne-Marie Aubertin Thieblemont 37. Il y avait des jeux de cartes le soir. Piano, danses. Chabrol jouait. Et surtout, on parlait beaucoup. C’était convivial. On ne travaillait pas énormément sur place. On bossait plutôt chez nous. » La Corpo de droit est ainsi un drôle de carrefour, qui laisse transparaître une forme de métissage social. Les boursiers de province y côtoient quelques jeunes bourgeoises de l’Ouest parisien. « C’était un curieux mélange de boursiers et de jeunes filles de bonne famille, ajoute Anne-Marie Aubertin Thieblemont. Ils touchaient leur bourse, ils nous sortaient au restaurant. Et comme ils avaient dilapidé leur bourse avant la fin du mois, on leur apportait des provisions. »


    Cette confrontation a marqué la sensibilité des uns et des autres. Anne-Marie Aubertin Thieblemont se souvient d’un appartement très ancien, jamais rénové et sale, « ignoble même ». Jean-Paul Delbègue, un ancien de la Corpo devenu l’historien amateur du monde estudiantin de cette époque, raconte que Le Pen se faisait remarquer par son « volontarisme hygiéniste » en organisant un tour de balai parmi les quinze comitards.


    La fac de droit offre à Jean-Marie Le Pen son premier terrain de chasses amoureuses. Sur ce point, amis comme ennemis politiques sont unanimes : c’est un beau gosse, un dragueur impénitent. Comme en témoigne le livre de photos hagiographique diffusé par le Front national en 2001. Il passe également pour un dandy. La légende le signale même comme le premier importateur français du duffle-coat, qu’il avait déniché à Plymouth en Angleterre 38. Anne-Marie Aubertin Thieblemont se souvient d’un « beau parleur » qui « savait s’y prendre avec les étudiantes. Contrairement aux autres garçons qui ne savaient parler que d’eux-mêmes, Jean s’intéressait à elles. Il manifestait beaucoup de gentillesse, de bienveillance, d’écoute. Elles tombaient sous son charme 39. » À l’époque, la gent féminine se divise en deux catégories : « celles qui couchent » et les autres. « Nos conversations étaient très libres. Il était très dragueur. Plusieurs de mes copines ont succombé. Il était tendre et volage. Une de mes amies était tombée très amoureuse de lui. Il m’avait dit : “Elle veut être la seule, c’est seulement ma préférée... Une seule femme, je ne peux pas...” » Ses copains attestent son « côté coureur ». Paul Anselin affirme qu’il avait « plusieurs filles à la fois ». Certains évoquent une rivalité à ce sujet entre Jean-Marie Le Pen et Jacques Peyrat, le futur maire de Nice. Ce dernier le reconnaît d’ailleurs sans se faire prier : « Le Pen osait tout. Il avait un culot monstre. J’étais beaucoup plus timide. La fille m’impressionnait. Il me doublait souvent sur le poteau 40. »


    Le Pen ne se vante pas trop de ce passé de joli cœur, même s’il ne le nie pas aujourd’hui. Il assure avoir égaré ses souvenirs de conquêtes dans le tréfonds de sa mémoire. Il dément toutefois une légende qui le décrit descendant le Boul’ Mich’ et proposant « la botte » à chaque jolie femme croisée : « C’était un garçon égyptien, très beau, d’ailleurs, qui faisait ça, rectifie-t-il. Il disait : même si une seule accepte sur vingt, c’est déjà énorme... » Une autre source attribue ses succès féminins à ses capacités « techniques » : à une époque où les contraceptifs masculins sont encore peu diffusés, Jean-Marie Le Pen se serait bâti une réputation d’amant « sûr » – en ce sens qu’un tel amant est capable d’éviter à sa partenaire une grossesse non désirée...


    Privilégiés parce que très minoritaires dans leur génération à poursuivre des études supérieures, les étudiants subissaient néanmoins des conditions de vie éprouvantes, surtout ceux qui venaient de province. « Il était dans le besoin, moi aussi », rapporte Émile August. Alain Jamet se souvient des « fromages très avancés » qu’ils allaient parfois se procurer au coin de la rue : « Ils étaient pourris mais trois fois moins chers... Le camembert coulait et les vers sautaient en faisant du bruit dans le roquefort. » Michel Rocard le reconnaît lui aussi : « Les temps étaient durs. Il y avait encore des tickets de rationnement. Il faisait froid, on était pauvres. Il n’y avait pas assez de restaurants universitaires 41. » Jean-Marie Le Pen disposait d’autant moins de moyens financiers que, peu motivé par ses études, il avait dû redoubler deux fois, ce qui lui avait fait perdre automatiquement sa bourse. Le Breton dut alors travailler, ce qui le rendait encore moins assidu aux cours. Plus tard il tira parti de ce parcours inconfortable pour s’efforcer de peaufiner son image d’homme du peuple sorti du rang par son seul mérite. Jean-Marie Le Pen revendique ainsi d’avoir exercé les métiers de mineur, de pêcheur, de métreur d’appartement. Paul Anselin se rappelle avoir porté des quartiers de viande aux Halles avec lui, et même avoir réalisé des enquêtes marketing pour les premiers cabinets de sondages.


    L’atmosphère dans ce milieu étudiant d’après-guerre n’en restait pas moins joyeuse. « Les filles, plaisante aujourd’hui Le Pen, c’est encore ce qui coûtait le moins cher. » La guerre et les sacrifices de l’Occupation qui ont marqué leur adolescence incitaient ces étudiants à profiter de la paix, et donc de la vie qui s’offrait à eux. Sur l’une de ses photos officielles sélectionnées 42, on voit Le Pen brandir une capote remplie d’eau, entouré d’une demi-douzaine de joyeux drilles. Ce n’est pas seulement de la propagande : la droite estudiantine passe pour « bambocharde ». Chanlot, un étudiant antillais de gauche, qui appartenait à la commission syndicale de la Corpo, le concède facilement : « Évidemment, si nous gagnons les élections [de la Corpo] contre vous, avec tous les jécistes 43 qu’il y a dans notre camp on n’aura plus le droit de chanter à la Corpo : “Le pape, il était bien à Rome, il était bien dans un boxon 44 !” » Les « surbooms » étaient assez fréquentes. « C’était une bande de joyeux lurons que ma mère jugeait drôles et brillants mais infréquentables », se souvient Anne-Marie Aubertin Thieblemont. Ces « drôles » se moquent facilement des « puceaux » et des « saintes-nitouches » d’une gauche parée de toutes les vertus. Michel Rocard oppose d’ailleurs volontiers une gauche soucieuse des intérêts étudiants à une droite qualifiée de « paillarde ». Pour lui, les activités de la Corpo sous le magistère de Le Pen se limitaient à l’organisation de banquets et à la distribution 45 de places gratuites de cabaret. Précision d’Alain Jamet : « On y faisait de la figuration. Les cabarets de strip-tease et autres avaient besoin de deux ou trois étudiants, de préférence en couple, vers 20 ou 21 heures, de façon à ce que les premiers clients ne débarquent pas dans une salle vide. On buvait du mousseux, qui était gratuit, et on assistait au spectacle. Mais nous avions pour consigne de ne pas trop toucher aux entraîneuses 46. On faisait de la politique ou du syndicalisme en rigolant. » Il ajoute : « Le samedi, on dégageait, on partait en guindaille 47. »


    Jean-Marie Le Pen n’aime guère évoquer ces bordées qui l’ont fait passer pour un soudard au vin mauvais. Se fondant sur les rapports de police de l’époque, Gilles Bresson et Christian Lionet dressent une liste éloquente de ses tribulations dans les bars du Quartier latin et de ce qui s’ensuivit : deux séjours au commissariat Saint-Georges, dans le IXe arrondissement de Paris, suite à une bagarre, notamment avec un employé du cabaret Le Chasseur ; une interpellation le 6 novembre 1948 à 5 h 30, à la suite d’une autre bagarre, suivie d’une plainte pour outrage à agents, coups et blessures ; une altercation avec un chasseur d’un autre cabaret, Le Tambourin, rue du Maine ; une troisième au café Le Couderc, le 25 mars 1950. Claude Chabrol, cité par les mêmes auteurs, évoque un problème du même genre à Pigalle 48. Il y a aussi la scène homérique du Moulin de la Galette, en 1952, au cours de laquelle Le Pen descelle un lavabo pour se défendre contre cinq ou six agresseurs. Deux bagarres avec des Arabes sont évoquées. Le Pen les réfute et minimise ce qui lui apparaît aujourd’hui comme des emportements de jeunesse. Il reconnaît, comme Claude Mouret, aujourd’hui décédé, le rapporte dans la biographie de Bresson et Lionet 49, avoir « coudé » sur son épaule une série de poteaux de sens interdit. « Bon d’accord, admet-il, certaines scènes sont véridiques. On a eu des bagarres, mettons même qu’on en ait eu dix en quatre ans. Cela fait deux cents semaines, une bagarre toutes les vingt semaines, donc tous les trois mois. » Le Pen cherche-t-il à minimiser des emportements qui cadrent mal avec l’image qu’il entend donner de lui-même aujourd’hui ? Sans doute, mais plus le temps passe, plus il devient difficile de faire la part des choses. Dans le souvenir de l’indispensable Anne-Marie Aubertin Thieblemont, Le Pen « buvait pas mal. À l’époque on n’était pas un homme si on ne buvait pas. Il avait une bonne descente. C’était un beau blond, facilement coléreux, susceptible. S’il s’estimait attaqué ou trahi, il piquait des rages. On entendait des cris et des hurlements. Mais je n’ai assisté qu’à une seule bagarre 50. » Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y en eut pas d’autres...


    Le Pen affirme que La Bolée, où l’on rapporte ses interpellations grossières 51, était un bistrot de « chansons de cul ». Il rattacherait presque ce qui se dit sur lui à une affaire de classe sociale, comme il se dit dans la scolastique marxiste : « Des bordées, il n’y avait pas d’autres plaisirs que ça. Juste après la guerre, on était de la CBSS [Confrérie des boit-sans-soif], dont faisait aussi partie Chaban-Delmas, d’ailleurs. Il y avait à ce moment-là, au Quartier Latin et dans toutes les universités, des confréries bachiques de ce style. C’était une culture. L’armée française apprenait à la jeunesse à boire en lui fournissant un demi-litre de vin rouge par jour et un paquet de cigarettes. Pour améliorer les productions du Tarn. [...] Nous nous rattachions un peu à la tradition “murgérienne 52”. Évidemment les fils de grands bourgeois allaient dans les surprises-parties, emmenaient leur bouteille de whisky, mais nous, pauvres bougres qui étions pauvres comme Job, on buvait du vin rouge, on faisait des concours de cul sec. On faisait des conneries, quoi, voilà ! »


    Et surtout, il juge que les journalistes qui l’ont dépeint comme un soudard impénitent passent à côté du véritable état d’esprit de l’après-guerre : « Ce qu’ils ne comprennent pas, c’est que pour les étudiants de l’époque, faire des conneries était une manière de s’évader un peu. Nous sortions de la guerre, c’était une sorte de défoulement. Ce que ne peuvent pas comprendre les petits-bourgeois d’aujourd’hui, surtout quand ils sont de gauche. »


    Le Pen réfute aussi la connotation fascisante, qu’il juge caricaturale, de la tenue de la Corpo telle qu’elle est dépeinte dans la biographie des deux journalistes de Libération, « la faluche vissée sur le crâne et la toge grenat avec hermine sur les épaules 53 » : « Nous ne mettions nos faluches que dans les soirées, comme ça et entre nous, précise-t-il. Il était rarissime qu’on se promène dans la rue avec elles. » Sur ce point, Jean-Paul Delbègue lui donne plutôt raison. L’interprétation politique attribuée à la faluche lui semble être une extrapolation abusive.


    Il n’est pas le seul. Effet du temps ou défaut de mémoire, plusieurs anciens, de la Corpo ou non, très éloignés du Front national, ont tendance, tout comme Le Pen, à minimiser ses excès et à les contextualiser : « À cette époque, dit Paul Bouchet, le folklore étudiant était volontiers moqueur par rapport à la religion. À Lyon, on pendait aux réverbères des curés en carton sur le pont de la Guillotière. C’était l’ambiance carabins, “Je vais confesser les bigotes à Fourvière”, disait-on pour dire “aller aux putes”. On allait se confesser fin soûls. On chantait “Le curé d’Saint-Sulpice avait la chaude-pisse”. Une lecture postérieure fait de Le Pen un provocateur extrémiste. Cette image, qui contribue à sa diabolisation, permet à une certaine gauche d’en faire, dès cette époque, un paria de la République 54. » Paul Anselin se montre lui aussi plutôt indulgent, contrairement aux propos qu’il a tenus dans la biographie de Bresson et Lionet : « Le Pen buveur et fêtard ? Non, il n’avait pas beaucoup d’argent, il ne pouvait pas sortir tous les soirs 55. » Quant à Émile August, qui affirme avoir battu Le Pen au concours des « cul sec » de la CBSS, à laquelle ils appartenaient tous deux, il ne saurait jeter la pierre à son compagnon de bringue.


    Les articles ou biographies consacrés à Le Pen ont souligné la contradiction entre son alliance avec les « cathos tradi » dans les années 1980, lesquels constituaient l’une des tendances les plus visibles du Front national, et plusieurs épisodes manifestant chez lui un anticléricalisme pas toujours subtil. L’image d’un Le Pen braillant « À bas la calotte » au Quartier latin est souvent brandie contre lui par ses adversaires. Claude Chabrol raconte : « La Corpo était très anticatho. Ce qui me fascine dans la vie de Jean, c’est qu’il a réussi à s’emparer de la clientèle de tout ce qu’il haïssait 56. » Jean-Paul Delbègue est moins affirmatif : « J’ai entendu plein de gens chanter “À bas la calotte” à gorge déployée alors qu’ils allaient à l’église tous les dimanches. Il s’agit en fait d’une chanson folklorique apparue en Belgique à l’instigation des étudiants de l’Université libre de Bruxelles qui s’opposaient à ceux de la catho de Louvain 57. » Le Pen, bien sûr, rejoint cette interprétation : « On chantait “L’Internationale”, “Maréchal nous voilà”, l’hymne de la 2e DB et “À bas la calotte”. C’était le chant des étudiants bruxellois. Or il existait une très grande proximité entre les Belges francophones et les Français. Bruxelles était section d’honneur de l’UNEF : “Ils en auront des coups de poing sur la gueule, ils en auront autant qu’ils en voudront, chantaient les Bruxellois. À bas la calotte, à bas la calotte, à bas les calotins 58.” »


    Il y a aussi l’épisode d’Aix-les-Bains 59, où se déroule le congrès de l’UNEF en avril 1951. Après une nuit de beuverie, Le Pen pénètre fin soûl dans l’église Notre-Dame peu avant 8 heures du matin, en plein office. Il titube en remontant vers l’autel et tend la langue pour communier. L’abbé Didier lui refuse l’hostie. À la fin de la messe, le président de la Corpo de droit l’accoste pour l’insulter, avant d’être interpellé par une escouade de policiers appelée à la rescousse par un fidèle choqué. On emmène Le Pen au commissariat, où il menace encore les policiers en se prévalant d’un statut – imaginaire – de neveu de Maurice Petsche, alors ministre des Finances. Après avoir fait mine de frapper les policiers, il est déféré au parquet de Chambéry. Une fois dessoûlé, il présente ses excuses aux policiers devant le procureur de la République. Il faudra, écrivent ses biographes Conan et Gaetner, l’intervention de René Mayer, ministre de la Justice pour que le président du Conseil, Henri Queuille, fasse en sorte que l’on passe l’éponge : Le Pen risquait d’être frappé d’une interdiction d’exercer le métier d’avocat s’il avait écopé d’un casier judiciaire. L’une des fiches – intitulée « Esquisse de biographie » – réalisées sur Jean-Marie Le Pen par les Renseignements généraux à la fin des années 1980 confirme l’information avec une grande précision, citant la date à laquelle l’affaire a été classée : le 20 juillet 1951.


    Cet incident a-t-il coûté à Le Pen la présidence de la Corpo de droit puisqu’il passe la main à Claude Mouret en 1951 ? Le Pen dément cela, du moins partiellement 60. Il n’y a pas eu de plainte du curé, ce qui est vrai. Il ne se souvient pas que l’affaire soit remontée jusqu’au gouvernement, tout en admettant qu’un camarade ait pu le défendre grâce à ses relations personnelles. Paul Anselin évoque, quant à lui, l’intervention d’un fils de procureur. Le Pen dément aussi que ce miniscandale lui ait imposé de renoncer à la présidence de la Corpo. Il affirme toutefois avoir proposé sa démission aux comitards – « parce que l’affaire avait fait un certain bruit » – qui l’auraient refusée. Ensuite, il a passé le relais à Mouret « parce qu’on ne peut pas rester président de la Corpo toute sa vie ». Il accepte toutefois de rester président d’honneur. Les nouveaux étudiants qui arrivent en droit, comme Jean-Claude Casanova ou Jacques Julliard, se rappellent l’avoir trouvé sur place à leur arrivée.


    Si l’intervention en sa faveur de membres du gouvernement est difficile à contester, il est peu probable que, dans le climat assez anticlérical de l’époque, ses gesticulations de fin de beuverie aient choqué les milieux étudiants au point de lui imposer le bannissement.


    Pour Jean-Paul Delbègue, sa démission s’explique d’une autre façon. Jusqu’alors, Le Pen pouvait espérer que son expérience à la tête de la Corpo de droit lui permettrait de glaner des responsabilités nationales au sein de l’UNEF. Le 17 mars 1951, il prend la tête d’une journée de grève et de manifestations pour défendre la toute jeune Sécurité sociale étudiante (instaurée en 1948) que le syndicat estime menacée par le plan d’austérité du gouvernement Pleven. Pour la première fois, le nom de Le Pen figure dans une édition du Monde 61, et dans un rôle plutôt modéré.


    Après le congrès d’Aix-les-Bains, Le Pen comprend qu’il ne pourra réaliser son ambition. D’abord parce qu’il est « trop à droite », selon Paul Anselin : la gauche non communiste, minoritaire dans l’immédiat après-guerre, reprend l’avantage ensuite avec la montée de l’anticolonialisme et la radicalisation des associations d’étudiants chrétiens. Du coup, le genre d’alliance qu’il conduit dans le cadre de la Corpo de droit ne peut être reproduite à l’échelon national. Conclusion de Jean-Paul Delbègue : « Président de l’UNEF, cela pouvait l’intéresser, mais non un poste de second rang qui lui aurait imposé des responsabilités de gestion qui ne le passionnaient pas 62. »


    Dernière accusation portée contre le jeune Le Pen, celle d’avoir été un tricheur à la Corpo de droit. Michel Rocard dénonce le fait que Le Pen aurait « truandé » sa réélection à la Corpo de droit en ajoutant un paquet de bulletins remplis par les comitards à sa solde. Cet épisode de sa vie estudiantine ne figure pas dans la biographie personnelle de l’ancien Premier ministre de François Mitterrand, peut-être parce qu’il aurait été obligé d’évoquer un épisode peu glorieux : Michel Rocard a été en effet inscrit six fois en fac en droit, où il a été « collé » autant de fois à l’issue de sa première année ! La triche a bien eu lieu, mais il semble bien que Le Pen n’y ait pas participé directement : l’affaire des cartes trafiquées, qui a bel et bien existé, ne se situe pas lors de l’assemblée générale de 1951, la dernière qui ait élu Le Pen. Paul Anselin affirme s’en souvenir parfaitement : « Nous étions trois RPF et un MRP à faire partie des comitards : Émile August, Jean Lesuisse (MRP), Claude Poutier et moi. À midi, nous réalisons que nous allons être battus par notre opposition, qui n’est pas encore dirigée par Rocard. L’un d’entre nous – je crois que ce devait être Poutier, mais non Le Pen – suggère alors de profiter des statuts de la Corpo, qui prévoient la possibilité de faire adhérer gratuitement des étudiants sans le sou, pour confectionner des fausses cartes en recopiant des noms d’étudiants non adhérents de l’UNEF mais inscrits en droit. Je me rends rapidement à l’Institut de géographie pour fabriquer ces fausses cartes qui vont nous permettre d’augmenter nos procurations 63. » Lors de l’AG, ces procurations sont contestées, ce qui provoque une « motion préjudicielle ». La liste Le Pen obtient une courte majorité de quatre voix, qui lui permet ensuite de reconduire son leader à la tête de la Corpo. Les minoritaires contestent le scrutin et la direction de l’UNEF casse l’élection. Pour conforter leur majorité, les comitards l’élargissent alors au MRP de Claude Mouret. C’est ainsi que la droite conservera la Corpo de droit.


    Quoi qu’il en soit, en 1952, Jean Le Pen n’est plus que président d’honneur de la Corpo. Il songe enfin à sa vie professionnelle. Il finit par réussir sa licence de droit en 1952, mais les carrières juridiques ne l’attirent pas.


    Comment se représenter alors avec le plus de fidélité le jeune Le Pen ? Est-il déjà le militant d’extrême droite décrit par certains des responsables estudiantins ou militants de gauche ? A-t-il vraiment droitisé, comme ils l’affirmeront, l’association étudiante ? En réalité, l’histoire de son parcours telle que nous avons pu la reconstituer laisse plutôt penser l’inverse : adoubé par des anciens plus posés, et plus intellectuels que lui – Lespagnol et Vignardou –, il a peut-être été imprégné par une idéologie corporatiste spontanément de droite mais pas extrémiste. Quand Le Pen arrive à Paris, l’extrême droite française est en lambeaux. Le seul groupe consistant est celui d’Action française, et son leader estudiantin Gilbert Comte ne prétend pas l’avoir convaincu de rejoindre ses rangs, même s’il déclare l’avoir entraîné dans quelques réunions de formation 64. Comme il s’est rendu à celles du RPF : Jacques Dominati reconnaît lui-même avoir eu du mal à cerner ses convictions 65. Elles sont cependant incontestablement de droite, anticommunistes et antigaullistes, si bien qu’on leur attribue parfois une tonalité « maréchaliste ». S’il ne manifeste pas réellement, à ce moment-là, de sympathies pour la collaboration, Le Pen a été révulsé, comme on l’a vu, par l’épuration et l’alliance entre communistes et gaullistes aux lendemains de la Libération. Ce qui ne l’empêche pas de diriger la Corpo avec ces derniers, ni de compter plusieurs d’entre eux – Émile August, Paul Anselin – parmi ses amis. On ne décèle pas de traces, dans ses réflexions ou ses souvenirs, de lectures maurrassiennes, ni d’autres théoriciens d’extrême droite, comme il a été prétendu. On peine également à trouver des témoignages irréfutables d’antisémitisme ou de racisme, comme le disent plusieurs anciens de la Corpo, quelle que soit leur orientation politique personnelle 66. Sa culture est plus littéraire que politique. Le jeune Le Pen est un aventurier frustré, qui rêvait de la Marine et de l’Outre-Mer à une époque où l’Empire jouissait d’un prestige en déclin. Mais cela suffit d’autant moins à le rattacher à l’extrême droite collaborationniste 67 que c’est grâce à l’Empire que de Gaulle a pu mener son épopée et commencer la reconquête 68. La bataille contre l’Union internationale des étudiants lui permet d’ailleurs de refonder cette passion de l’Empire et de la géopolitique dans le combat syndical contre la gauche.


    La pulsion de vie du jeune Le Pen le pousse, on l’a vu, davantage vers les filles et la « déconnade ». En fin de compte, ce n’est pas à l’extrême droite, mais dans l’armée que le jeune Jean Le Pen s’engage au sortir de la fac. Comme s’il cherchait encore à échapper à la politique.

  


   


   


  
    1. Moyenne nationale.

  


  
    2. Voir le chapitre 12, « Mitterrand-Le Pen ».

  


  
    3. Voir le chapitre 3, « Chef de bande ».

  


  
    4. Entretien du 23 février 2011.

  


  
    5. Entretien du 1er février 2011.

  


  
    6. Elle regroupe principalement les anciens présidents de la Corpo.

  


  
    7. Le Pen : « C’est assez rigolo de voir des procureurs et procureuses de la République chanter : “Ah, rentre ta pine dans le cul qu’on en finisse, ah rentre ta pine dans l’cul qu’on n’en parle plus.” »

  


  
    8. Citons notamment Gilles Bresson et Christian Lionet, Le Pen, biographie, op. cit., et le journaliste Romain Rosso de L’Express.

  


  
    9. Le Pen, biographie, op. cit.

  


  
    10. Qu’il en soit ici vivement remercié. Sa discrétion se fonde sur son désir de rester libre et sa volonté de ne froisser aucun de ses camarades de l’époque.

  


  
    11. Entretien de décembre 2010.

  


  
    12. Entretien de janvier 2011.

  


  
    13. Devenu par la suite traducteur international, « Tann », comme l’appelaient ses amis, a effectué le reportage sur la base d’où est partie la première expédition sur la Lune des astronautes américains.

  


  
    14. Pierre Péan fut un temps membre de son cabinet, chargé d’estimer les incidences de la construction du tunnel sous la Manche sur l’agriculture française.

  


  
    15. Cette fac de droit parisienne s’est fait connaître comme un bastion du mouvement Occident dans les années 1960, puis d’Ordre nouveau dans les années 1970, qui ont généré moult bagarres avec les étudiants de gauche du Quartier latin.

  


  
    16. Les indications qui suivent nous ont été fournies par Jean-Paul Delbègue, un ancien de la Corpo, et Robi Morder, universitaire spécialiste de l’histoire des mouvements étudiants. Qu’ils en soient ici remerciés.

  


  
    17. Entretien du 17 février 2011.

  


  
    18. Entretien du 17 mars 2011.

  


  
    19. Entretien du 21 avril 2011.

  


  
    20. Une association étudiante folklorique. Le pendant féminin s’intitulait « Les Dames de la dalle en pente ». Elle était animée par Reine Bouchara, grande amie de Jean-Marie Le Pen.

  


  
    21. Entretien du 22 février 2011.

  


  
    22. Le deuxième long métrage de Chabrol, sorti en 1959.

  


  
    23. Entretien du 17 mars 2011.

  


  
    24. Le même témoin a assisté aux obsèques de Guldé, auxquelles était présent Jean-Marie Le Pen ; il précise qu’il a appris ce jour-là que Guldé s’était fait franc-maçon par la suite.

  


  
    25. Entretien du 21 avril 2011.

  


  
    26. Entretien du 22 février 2011.

  


  
    27. Selon lui, la Corpo a participé à la manifestation étudiante à Paris contre l’occupant du 11 novembre 1940.

  


  
    28. Entretien du 11 avril 2011.

  


  
    29. Animateur local du RPF.

  


  
    30. Beaucoup de Français pensaient jusqu’en 1941-1942 qu’il existait une division du travail entre le collaborateur Pétain qui les protégeait au jour le jour, et le résistant de Gaulle, qui préparait l’avenir du pays et préservait son indépendance.

  


  
    31. Entretien du 20 juin 2011.

  


  
    32. Dominique Jamet, Un petit Parisien, J’ai lu, 2001, p. 162.

  


  
    33. Le 3 juillet 1940, la marine anglaise attaque une escadre de la marine française dans ce petit port situé près d’Oran. La bataille fait 1 380 morts. Le Royaume-Uni craignait que la flotte française, restée seule à se battre contre l’Allemagne nazie, tombe aux mains d’Hitler après l’armistice de la France avec l’Allemagne. Le Pen oublie de rappeler que les dirigeants anglais ont suggéré au commandement français de les rallier ou de se saborder.

  


  
    34. Entretien du 1er février 2011.

  


  
    35. Entretien du 5 janvier 2011.

  


  
    36. Entretien du 1er avril 2011.

  


  
    37. Entretien du 21 février 2011.

  


  
    38. Entretien avec Le Pen en février 2011.

  


  
    39. Entretien du 4 mai 2011.

  


  
    40. Entretien du 11 mai 2011.

  


  
    41. Entretien du 9 novembre 2011.

  


  
    42. Album de photos Le Pen, édité par le Front national en 2001 pour la campagne présidentielle.

  


  
    43. Adhérents de la JEC, Jeunesse étudiante chrétienne.

  


  
    44. Cité par Jean-Paul Delbègue, qui précise d’ailleurs le titre de la chanson évoquée : « Caroline la putain ».

  


  
    45. Entretien du 9 décembre 2010.

  


  
    46. Entretien du 12 janvier 2011.

  


  
    47. L’expression est d’origine belge. Elle est utilisée pour désigner des activités festives estudiantines dont le point commun est la consommation de bière et les chants paillards.

  


  
    48. On retrouve les trois incidents dans l’enquête d’Éric Conan et Gilles Gaetner, « Qui est vraiment Jean-Marie Le Pen ? », L’Express du 12 mars 1992.

  


  
    49. Le Pen, biographie, op. cit., p. 47.

  


  
    50. Entretien du 22 février 2011.

  


  
    51. Le Pen, biographie, op. cit., p. 49.

  


  
    52. Henry Murger est l’auteur de Scènes de la vie de bohème (1847-1851), pièce puis roman dans lesquels il décrit la misère artiste et estudiantine de tous ses amis, appartenant au cercle des buveurs d’eau, faute de mieux...

  


  
    53. Id., p. 46.

  


  
    54. Entretien du 1er avril 2011.

  


  
    55. Entretien du 21 avril 2011.

  


  
    56. Le Pen, biographie, op. cit., p. 41.

  


  
    57. Entretien du 3 mai 2011. L’Université libre de Bruxelles (ULB) était très antireligieuse. Ses étudiants s’opposaient à ceux, flamingants, de Leuwen-Louvain, la catho.

  


  
    58. Entretien du 17 mars 2011.

  


  
    59. Rapporté par Éric Conan et Gilles Gaetner, art. cit., L’Express du 12 mars 1992, et par Gilles Bresson et Christian Lionet, Le Pen, biographie, op. cit., p. 70.

  


  
    60. Entretien du 23 février 2011.

  


  
    61. Édition du 17 mars 1951 : « Toutefois, une centaine de jeunes gens réussissent à déborder le service d’ordre et coururent vers la place Saint-Germain-des-Prés. Ils retrouvèrent là quelque cent cinquante de leurs camarades sortant des cafés voisins. Ce petit groupe gagna le Palais-Bourbon vers 17 heures. Arrivés là, quelques-uns, montés sur une voiture, haranguèrent la foule. Mais, grâce aux recommandations qu’adressa à la foule de ses camarades, M. Le Pen, président de l’association des étudiants de droit, aucun incident ne se produisit. »

  


  
    62. Entretien du 4 mai 2011.

  


  
    63. Entretiens du 21 avril et du 4 mai 2011.

  


  
    64. Gilles Bresson et Christian Lionet, Le Pen, biographie, op. cit., p. 52-53.

  


  
    65. Id., p. 54.

  


  
    66. Citons notamment Paul Anselin, Émile August, Anne-Marie Aubertin Thieblemont, Paul Bouchet, Jean-Paul Delbègue, Alain Jamet, Jacques Julliard, Robert Pertuzio auxquels la question a été posée directement. Il est vrai que les contemporains de l’époque se font rares.

  


  
    67. Dans son ouvrage Un paradoxe français (Albin Michel, 2008), l’historien israélien Simon Epstein démontre que bien des antisémites et des militants d’extrême droite de l’avant-guerre se sont engagés dans la résistance tandis que beaucoup d’antiracistes de gauche sont devenus des antisémites militants durant l’Occupation.

  


  
    68. Dès le 18 juin 1940, le général de Gaulle affirmait : « [...] La France n’est pas seule. Elle a un vaste Empire derrière elle ! ». Les ralliements des colonies ont commencé dès 1940 et Brazzaville est devenue la capitale de la France libre.

  


  
    



    3.


    Chef de bande


    On naît chef, on ne le devient pas. Cette idée fait partie du patrimoine culturel de la droite, légitimiste ou extrême, et elle a même tendance à s’imposer à gauche. Au Front national comme dans la famille Le Pen, on a l’étoffe d’un chef ou on ne l’a pas, et un chef ne saurait avoir un autre destin que celui de leader. Et, on l’a vu, l’étymologie de son nom – Le Pen signifiant « chef » en breton – participe de sa propre légende.


    D’emblée, ses compagnons les plus fidèles mettent en avant le charisme de Jean-Marie Le Pen. Les plus anciens ne sont pas les derniers à entretenir le mythe. Condisciple de Le Pen au collège, Alain Jego, notaire de son état, tient à rappeler qu’« il s’imposait naturellement comme un patron dans la plupart de nos entreprises 1 », même s’il ne s’agissait alors que de faire régner l’ordre autour d’une table de réfectoire ou, au contraire, d’imposer la solidarité dans le chahut. « Il avait une âme de chef de bande », ajoute André Daniel ; un autre de ses condisciples note, en revanche, que son côté caractériel passait mal à La Trinité : « Il était ce que l’on appelait à l’époque un gommeux, un m’as-tu-vu sur tous les plans et n’avait pas bonne presse à La Trinité-sur-Mer, où l’on n’appréciait pas beaucoup son côté chien fou 2. »


    Alain Jamet affirme avoir éprouvé, dès leur première rencontre, la certitude que Le Pen deviendrait président de la République 3. Il n’avait alors que dix-sept ans. Jamet n’est pas le seul. Quiconque veut discuter avec Jean-Marie Le Pen éprouve les pires difficultés pour le contredire ou pour l’interrompre, comme le vérifieront ensuite nombre de journalistes. Sa présence est d’emblée physique, massive : il en impose. Sa parole, fluide, suscite plutôt une écoute passive. Mis en confiance, le Menhir, comme on l’appellera au Front national, devient facilement séducteur, enjôleur et peut même se montrer très drôle. Il sait comment charmer ses interlocuteurs. C’est un conteur. Mais il sait aussi comment les terroriser.


    La colère, l’autoritarisme, le caprice même font partie intégrante du personnage. Sa première épouse, Pierrette, se souvient encore d’engueulades épouvantables entre son jeune mari et sa mère 4 à La Trinité-sur-Mer, pour des questions d’ordre domestique le plus souvent. Alain Vizier, attaché de presse puis directeur de la communication du FN depuis 1986, patient observateur de Le Pen au quotidien, a fréquemment fait l’expérience de ses colères. Elles relèvent parfois de la futilité comme lorsque, devenu une vedette du petit écran au moment de la première percée électorale du Front national dans les années 1980, il peste une journée entière contre un rendez-vous manqué avec une télévision. L’enjeu n’était pourtant pas essentiel puisqu’il s’agissait de démontrer son talent de... véliplanchiste. Le Pen et Jean-Marie Le Chevallier s’étaient donné rendez-vous avec Pierrette qui connaissait toutes les plages autour de La Trinité. Pierrette était chargée d’emmener les journalistes. Les deux hommes se positionnent devant la plage. Personne. Ils attendent. En fait, Pierrette s’est trompée de plage. Le Pen entre en transe, fou de rage. « C’est la seule fois où je l’ai vu dans un état pareil, raconte Jean-Marie Le Chevallier 5. Il est devenu blanc, granitique. Il se raidit. Il ne peut plus dire un mot, il est comme bloqué. »


    Dans la légende lepéniste, le chef a forcément vocation à devenir suprême. Chef, chef d’État et père du peuple. Staline – ou Napoléon – en fut un, « petit » par la taille. Le Pen doté par la nature d’un physique de catcheur deviendrait forcément un « grand » chef, le sauveur de la France. Le vrai, pas comme cet « imposteur » de De Gaulle. Tous les enquêteurs qui ont établi un vrai contact avec les gens du Front – qu’il s’agisse de Claude Askolovitch 6 ou de Christian Duplan 7 – ont éprouvé l’idéalisation absolue dont bénéficie Le Pen auprès de la base. Cette ferveur un peu candide tient sans doute à ce qu’on appelle son charisme, un mot bien commode quand on ne sait plus comment expliquer l’ascendant qu’exerce un homme sur ses contemporains.


    Mais la réalité est différente. Le Pen est, certes, un chef. Il se vit comme tel, et il a, effectivement, davantage commandé que lui-même n’a reçu d’ordres. Il a pu manifester, à des moments, un certain sens de l’État ou, du moins, de l’intérêt pour la nation. Mais sa véritable psychologie est celle d’un vaincu de l’histoire, comme le laisse deviner son attirance, jamais démentie, pour les théories du déclin. Et le déroulé de son existence le montre davantage comme un chef de bande que comme un possible chef d’État.


    Chef de bande. Un rôle qui sied bien aux fils uniques, explique en substance Pierrette Lalanne lorsque, aujourd’hui, elle se laisse un peu aller à évoquer son ex-mari. Ses meilleures années à elle furent celles de la traversée du désert, lorsque Le Pen n’était plus le « Minou Drouet » de la politique 8 française, surnom que l’on donna au plus jeune député élu aux élections législatives de janvier 1956, quand il n’était pas encore le chef du Front national, mais député poujadiste.


    Les années de l’insuccès politique ne furent pas celles du désespoir ni même du désarroi. Pour Jean-Marie Le Pen, sa bande était une bouée de sauvetage. Qu’il ramenait fréquemment à la maison. Il fallait en hâte bricoler un plat de pâtes ou une omelette, car la maison n’avait guère de moyens, ce dont Le Pen se souciait comme d’une guigne. Il entonnait ses chansons jusqu’au bout de la nuit, il suivait sa fantaisie que contrariaient rarement ses potes. Jeune père de famille, Le Pen était déjà un chef de clan expérimenté. Il avait eu sa première bande au collège. Celle de la Corpo a duré plus longtemps et peu de comitards l’ont quitté par la suite. Aujourd’hui, Le Pen s’accorde plutôt lucidement le statut de « fédérateur », agrégeant gaullistes, conservateurs et royalistes de l’Action française, que seule pouvait unir l’action anticommuniste. Le chef de bande est d’abord à l’écoute de ses propres désirs, mais il sait aussi les faire partager.


    Au croisement du patriotisme et de l’aventure, son expédition en Hollande fait partie du mythe. Une photo retrace l’épopée dans L’Album Le Pen 9 publié 1988 par Patrick Buisson, ancien journaliste de Minute et futur conseiller de Nicolas Sarkozy : on le voit entouré d’une trentaine de jeunes types bottés et gantés. Nous sommes en 1953, et les Pays-Bas doivent faire face à de terribles inondations. Dans la nuit du 31 janvier au 1er février, des vents d’une force inouïe ont provoqué une soudaine élévation du niveau de la mer le long de la côte, au sud-ouest du pays. Le raz-de-marée provoque la mort de 1 800 personnes. L’inondation a recouvert d’eau de mer 160 000 hectares, a détruit des bâtiments, a ravagé l’élevage et l’agriculture.


    Le Pen est presque un jeune notable. Sa position de président de la Corpo lui a permis de faire connaissance avec le monde de la politique. On l’a reçu, par exemple, au ministère de l’Éducation. Au lendemain de la catastrophe, il appelle carrément Vincent Auriol, président de la République, afin de lui exposer son idée : emmener un groupe d’étudiants parisiens pour aider les Hollandais à déblayer et évacuer l’eau de mer, avec tous les bénévoles déjà arrivés sur place. Auriol lui promet d’en parler au ministre de la Défense René Pleven. Et comment une telle initiative pourrait-elle déplaire au ministre ? Le Pen demande à Pleven de leur fournir le matériel et de payer le voyage. Celui-ci accepte. Les copains de Le Pen sont bluffés. Le gars est gonflé. Il devient leur meneur incontesté. Jacques Peyrat fait partie de l’expédition. Pour lui aussi, Le Pen est le patron. Il l’a croisé lors d’une bagarre au Quartier latin : « Un gars en duffle-coat marron à la tête éclatée, l’arcade sourcilière ouverte, se souvient-il 10. Je me suis retrouvé à côté de lui un moment. Je ne me rappelle plus pourquoi. Je crois qu’il s’agissait de places réservées aux étudiants africains dans les cités U. Les étudiants de gauche criaient : “Le fascisme ne passera pas.” Les autres “À Moscou !”


    « Le Pen me dit : “Qui es-tu toi ?


    — Je suis étudiant en droit.


    — Il faut que tu rejoignes la Corpo.”


    En quelques mots, il avait pris l’ascendant sur moi. C’était un vrai chef. »


    Et lorsque Peyrat voit une affiche proposant aux étudiants d’aller aider les Hollandais, il est content de retrouver Le Pen au milieu de la foule qui fait la queue dans les sous-sols de la faculté du Panthéon. Parachutiste et secouriste : son CV séduit Le Pen, qui le recrute. Les étudiants partent de la gare Saint-Lazare.


    Sur place, les conditions sont très dures. Il fait un froid glacial et les compagnons de Le Pen sont sous-équipés. Ils rentrent du front de mer à 17 heures le soir et s’emmitouflent dans des couvertures. Peyrat se souvient d’avoir entouré ses pieds de journaux pour se protéger du froid. La nourriture est peu abondante et l’hygiène inexistante. Les compagnons de Le Pen se rappellent encore comment celui-ci s’est démené pour leur obtenir l’accès aux douches du camp américain, puis quelques suppléments de nourriture. Le séjour se termine par trois journées libres, tous frais payés par le gouvernement hollandais, à Amsterdam. Drague dans les cités U, plus beuveries... Le Pen ne se contentait pas de mener ses troupes sur le front de mer. « Il réglait les conflits entre nous, se rappelle Peyrat. Il commandait à sa façon, très physique. Certains étaient terrorisés, d’autres non, et il m’est arrivé de regimber. Jean-Marie Le Pen a une façon de commander particulière, il fonctionne sur un mode très affectif. À la Corpo, en Hollande et plus tard à l’ENSOA (École nationale des sous-officiers d’active), puis en Indochine 11, je l’ai toujours vu diriger les hommes de la même façon. »


    En Hollande, les étudiants sont accueillis comme des libérateurs. Ils sont en battle dress, portent des rangers. Tout cela préfigure l’engagement militaire, l’aventure, les colonies.


    Lorsque Le Pen décrochera son engagement dans la Légion pour partir en Indochine, il tiendra à emmener deux de ses camarades avec lui au camp de formation de Saint-Maxent : Peyrat et Petit. Selon Alain Jamet, l’idée de se battre en Indochine avait germé au sein de ce petit groupe de copains, une dizaine de types. Mais seuls trois d’entre eux iront jusqu’au bout de leur idée, rejoints bientôt par Luce Millet, mère d’une fillette baptisée « Yann » – la future Yann Piat, députée du Var au début des années 1990.


    Nous sommes en 1954 et la défaite de la France à Diên Biên Phu n’entraîne pas la cessation immédiate des combats qui se poursuivent durant six semaines. Ancien résistant et déporté à Buchenwald, Hélie Denoix de Saint Marc a voulu témoigner de ce que le séjour de Le Pen et de Peyrat n’a pas été que touristique en Indochine : « À l’évidence, sur le plan historique, Le Pen et Peyrat participent au dernier mois de la guerre d’Indochine. Ils ne participent pas à de grandes batailles, ni à des accrochages sanglants et héroïques, mais certaines balles qui nous ont sifflé aux oreilles auraient pu faire d’eux les derniers “morts pour la France” en Indochine. » En revanche, l’ex-capitaine ne cache pas ses difficultés avec Le Pen : « Le Pen était un cas. D’abord c’était une espèce de nature bouillonnante, explosive, ayant une idée tous les matins, très imaginatif, ce qui ne correspondait pas forcément au type même du sous-lieutenant de la Légion, qui doit être un garçon discipliné, acceptant de se mouler dans des structures assez rigides. Et avec Le Pen, ça n’a pas toujours été facile parce qu’il débordait rapidement le cadre strict dans lequel s’inscrivait son travail de chef de section. Il discutait. Ce n’était pas agaçant, mais on n’y était pas habitués. Il mélangeait parfois les conversations strictement techniques et militaires, que nous avions avec nos subordonnés, avec des considérations stratégico-économico-géographico-planétaires qui ne correspondaient pas forcément, pas du tout d’ailleurs, à un travail plus terre à terre. » Et Hélie Denoix de Saint Marc de préciser ce que l’on attendait de lui : « On a trente hommes sous nos ordres, voilà comment on les organise, ce qu’il faut leur apprendre, voilà la mission, il ne faut pas déborder, savoir à quel moment ouvrir le feu, arrêter. Le Pen, ça brassait, ça théorisait 12... »


    Après la cessation définitive des combats, cette même année 1954, on recase Le Pen et Peyrat au service d’informations des armées tandis que l’engagement de Petit lui permet de partir en Algérie. Le Pen et Peyrat travaillent pour Caravelle, le journal interne. Le Pen s’initie aux joies de la rédaction et surtout de la documentation sur l’actualité politique. Il doit opérer chaque semaine une sélection d’articles diffusée deux fois par mois sous le titre « Lu pour vous ». Certains extraits sont ensuite intégrés au journal Caravelle, mensuel, dont le premier numéro a paru en septembre 1945 ; le titre se définit comme « le journal du Corps expéditionnaire d’Extrême-Orient, chargé d’informer et de distraire les volontaires qui embarquent pour l’Indochine ». Les archives de Caravelle témoignent d’une assez grande qualité éditoriale. Peyrat s’occupe, lui, du volet culturel de la publication : on y trouve des papiers sur Jean-Paul Sartre ou les surréalistes, l’écho des interventions publiques de personnalités comme le jeune Valéry Giscard d’Estaing, Albert Camus ou André Malraux. L’esprit des articles est très apolitique et fait penser aux bulletins d’actualité diffusés dans les cinémas des années 1950 et 1960 : curiosité, ouverture sur le monde, croyance au progrès.


    La vie à Saigon n’était pas le bagne. « À Caravelle, nous étions nos propres patrons, raconte Le Pen. On avait une jeep, on arrivait au mess pour prendre le petit déjeuner à 9 h 30 alors que les généraux sortaient de table et nous regardaient en se disant : “Qu’est-ce que c’est que ces merdeux ?” On n’en avait rien à faire 13. »


    Avant leur retour en France, Jean-Marie Le Pen, Luce Millet et Jacques Peyrat organisent une fiesta. L’esprit toujours carabin, ils décident de fait imprimer un faire-part mortuaire :


     


    Luce-Marie Millet          Jean-Marie Le Pen


    Jacques-Noël Peyrat


     


    ont la douleur de vous faire part de leur départ pour

    l’Europe, et vous convient à la cérémonie funèbre

    qui se déroulera au cabaret Ma cabane (rue ci-devant Tabord).


    La levée des verres aura lieu à 17 heures.


     


    À la sortie de l’épisode indochinois, Le Pen a pris goût à sa propre indépendance. Hélie Denoix de Saint Marc lui propose, ainsi qu’à Jacques Peyrat, de rejoindre les services secrets, comme il est d’usage de le faire pour tous les engagés bacheliers – « Vous allez quitter l’armée, mais vous pouvez continuer à servir la France. » Le Pen décline l’invitation, contrairement à Peyrat. L’explication qu’il nous donne aujourd’hui de son refus vaut ce qu’elle vaut : « J’ai toujours refusé d’obéir aux hiérarchies secrètes. C’est pourquoi je n’ai rejoint ni l’OAS ni la franc-maçonnerie 14. » Elle montre en tout cas que, même après son passage sous les drapeaux, il a gardé son esprit frondeur. En fait, le jeune Le Pen s’est pris de passion pour la politique française durant son séjour indochinois. Et il n’a pas l’intention de la vivre plus longtemps par procuration. Lorsqu’il quitte Jacques Peyrat sur le quai de la gare de Nice, au retour d’Indochine, et que son complice lui demande ce qu’il compte faire, il lui répond sans hésiter : « De la politique. » Il aurait pu ajouter : avec ma bande. Car si Peyrat n’en fait plus provisoirement partie, Le Pen retrouve à Paris quelques aficionados.


    Pierre Poujade est sans doute aujourd’hui moins connu que l’adjectif – poujadiste – auquel il a donné son nom. Ce terme est devenu péjoratif, désignant des esprits vindicatifs, étriqués, corporatistes, de petits boutiquiers, des « beaufs »... L’histoire de l’homme est moins univoque. Contraint d’abandonner ses études à la mort de son père, Pierre Poujade a exercé divers métiers avant d’entrer au Parti populaire français de Jacques Doriot, puis un mouvement de jeunesse vichyssois. Il rejoint la Résistance en 1942 et sert comme aviateur dans l’armée de libération nationale.


    Après la guerre, Poujade devient libraire-papetier. Son nom défraye la chronique lorsque, en 1953, il s’oppose physiquement, aux côtés de quelques commerçants, à un contrôle fiscal à Saint-Céré, petite ville du Sud-Ouest où il réside avec son épouse. Cet incident est le point de départ de son mouvement, l’Union de défense des commerçants et artisans (UDCA), qui se transforme bientôt en une force syndicalo-politique importante dans les années 1950, au point de réussir à faire élire une cinquantaine de députés au Parlement en janvier 1956.


    Le Pen est revenu en France avant la tenue de ces élections législatives. Et même s’il s’est intéressé aux articles relatifs au mouvement de petits commerçants, il n’a nullement l’idée de le rejoindre en arrivant à Paris. En réalité, Le Pen concocte, avec quelques compagnons de route, le projet d’une candidature indépendante aux prochaines élections législatives de janvier 1956. Il y a autour de lui un médecin, Jean-Maurice Demarquet, ancien béret rouge qui a lui aussi fait l’« Indo » au début des années 1950 ; Jean Dides, policier qui vient d’être démis de son poste de commissaire de police à la suite de l’affaire des fuites de 1954 15. Le Pen retrouve aussi Alain Jamet, ainsi que Roland Guez et Jean Bourdier, deux de ses meilleurs amis 16. Au total, leur groupe n’excède pas une vingtaine de « gaillards ».


    Jean-Claude Casanova, à l’époque jeune étudiant proche des indépendants et paysans, se souvient d’une réunion de bistrot au cours de laquelle Le Pen a exposé son projet 17 : se présenter en tant qu’indépendants dans trois circonscriptions parisiennes. Le Pen se souvient d’avoir bénéficié à ce moment clé d’une aide financière non négligeable 18 de la part de deux anciens militaires français qu’il avait côtoyés en Indochine. La petite amie de l’un des membres du groupe a un père qui vend des peintures de décoration murale. C’est ainsi que les Parisiens vont découvrir, à l’automne 1955, le nom de Le Pen inscrit sur la chaussée en lettres de trois mètres de long, sans savoir s’il s’agit d’une nouvelle marque de lessive ou de cidre breton. Aujourd’hui, Jean-Marie Le Pen se moque de sa naïveté de débutant. Ses convictions tournaient surtout autour des affaires coloniales et du refus du déclin national, une sorte de résidu des débats d’avant-guerre. Peyrat se souvient à ce sujet d’une discussion au mess, en Indochine, après la capitulation de la France. Le Pen prétendait qu’après avoir cédé en Indochine, la France abandonnerait l’Algérie. Le propos faisait rire les officiers : l’Algérie, c’était la France, et les troupes françaises stationnées en Allemagne auraient vite fait de circonscrire la rébellion algérienne qui avait bel et bien commencé en 1954, à la Toussaint, pour être précis. Le Pen anticipe parfaitement, lui, ce qui va se passer en Algérie, où la France se retirera après avoir remporté une victoire militaire. Lucidité politique ou pessimisme décliniste ? En tout cas, son expérience indochinoise a convaincu Le Pen de s’engager pour la défense de ce qu’il reste de l’Empire français.


    C’est d’ailleurs grâce à une relation indochinoise que Le Pen finit par rejoindre le mouvement poujadiste : Roger Delpey 19. Ce dernier préside aux destinées de l’Association des anciens d’Indochine. Au début du mois d’octobre 1955, Le Pen lui rend visite au siège du mouvement, 55, rue de Naples. Il lui explique qu’il a contracté « le virus » de l’action politique et lui demande de l’aider à financer sa campagne électorale au Quartier latin. Delpey commence par prendre en charge l’impression d’une série de tracts. Mais vers la fin de ce même mois d’octobre, une autre opportunité se profile : André Godin, député RPF du Nord, invite Delpey à déjeuner. Surprise, Pierre Poujade est là, ainsi que Serge Jeanneret, un ancien de l’Action française. Entre Delpey et Poujade, c’est le coup de foudre et le déjeuner se prolonge tard dans l’après-midi. Si bien que quelques semaines plus tard, le 1er décembre, après la dissolution de l’Assemblée nationale et l’annonce de la date des élections législatives, le 2 janvier 1956, Poujade rappelle Delpey : « J’ai décidé de présenter des candidats aux législatives. Trouvez-moi une dizaine de “battants” parmi vos gars d’Indochine. Ils me seront utiles au milieu de mes marchands de saucisson. »


    Simultanément, Le Pen revient voir Delpey : la perspective des législatives a aiguisé son ambition politique, et il lui annonce son intention de présenter des candidats à Paris. Après avoir souligné les inconvénients de son projet, son isolement et son manque de moyens, Delpey lui propose de se joindre au mouvement de Poujade. « Je ne suis pas poujadiste », lui répond Le Pen. Réaction de Delpey : « Ce n’est pas nécessaire. Il y a un train qui passe. Tu montes à bord ou tu restes sur le quai. C’est oui ou c’est non ? »


    Éclat de rire de Le Pen qui accepte la proposition. Le surlendemain est organisé un déjeuner au Zimmer, brasserie de la place du Châtelet à Paris. Auparavant, Jean-Maurice Demarquet a rejoint les deux hommes et propose de soumettre également sa candidature.


    Du coup, les trois retrouvent le couple Poujade au Zimmer. Brouillé par la suite avec Poujade et plutôt enclin au secret, Roger Delpey s’est bien gardé de faire connaître le rôle qu’il joua dans l’intégration des premiers lepénistes dans le mouvement poujadiste.


    Pour se représenter ce qu’ont été la rencontre et l’alliance entre Poujade et Le Pen, un détour s’impose par un roman de Jules Romains, Les Hommes de bonne volonté. Naissance de la bande 20. Le récit se situe aux marges des classes moyennes aisées. Le chef – un certain Nodiard – réunit un groupe d’affidés au nom d’une idée : un pacte de sang entre quelques hommes déterminés est parfois plus efficace qu’une somme de convictions pour forcer le cours de l’histoire : « À quoi bon, dit Nodiard, une association de mille personnes, à laquelle chaque membre n’apporte rien de sa force réelle ? Dix hommes décidés, qui font bloc de leurs ressources et de leurs possibilités, représentent un potentiel bien supérieur... » Ce Nodiard donne une bonne idée de qui est Le Pen en 1956, un homme aimanté par l’action bien plus que par les idées 21 : « Nodiard était très agacé, écrit Jules Romains. Le mal dont on avait réussi à se préserver depuis le début, le bavardage à n’en plus finir sur les principes, le programme, sur les règles de recrutement, sur l’attribution des fonctions et dignités, toute cette imitation puérile de ce qu’on s’était juré d’abattre, allait donc infecter ce petit groupe si peu de temps après sa naissance, l’habituer à trouver sa raison d’être, son assouvissement, dans la contemplation de chimères verbales, l’échange de discours, les rites, les vanités. »


    Revenons-en à la réunion du Zimmer. Le Pen en fait un récit qui paraît assez réaliste :


    « Je dis à Poujade : après tout vous défendez votre corporation. Puisque nous sommes dans un pays où il y a autant de féodalités que de secteurs, pourquoi pas une féodalité supplémentaire des commerçants et des artisans ? Ce serait tout à fait légitime.


    « Poujade répond : “Oui, mais vous savez, moi je ne suis pas seulement syndicaliste. J’ai des idées politiques, je suis un patriote. Des gens comme vous, je les verrais très bien avec moi.


    — Oui, mais j’aimerais sincèrement savoir qui vous écoute et comment votre discours est accueilli.


    — Je parle à Blois dans quatre jours, je vous invite”, me dit-il.


    « Il faut noter, c’est très important, poursuit Le Pen, que l’UDCA était une puissante organisation, avec 400 000 abonnés pour chacun de ses deux journaux ; une fédération comme celle de l’Hérault comprend alors 15 000 adhérents. Il n’y avait pas que des commerçants et des artisans, mais aussi des PME, dans cette mouvance destinée à lutter contre l’arrivée des grandes surfaces, la rationalisation de la distribution prônée par des hommes politiques comme Mendès France. Poujade était aussi le correspondant dans le Lot de Paix et Liberté, un mouvement subventionné par les Américains anticommunistes et dirigé par le maire de Mantes, un radical du nom de Jean-Paul David 22. »


    Le Pen et Poujade, une alliance nouée au nom de l’anticommunisme ? Sans doute, mais ce récit de Le Pen gomme les relations, plus ambiguës qu’il ne les présente, entre Pierre Poujade et le mouvement communiste. Car, à l’origine, Poujade s’est appuyé sur les communistes pour lancer son mouvement dans le Lot et le Cantal, entre autres. À Clermont-Ferrand, l’UDCA noue des liens avec la Confédération générale du commerce et de l’industrie, d’obédience communiste. À Paris, elle s’appuie sur des mouvements communisants parmi les marchands de poisson, les épiciers et les artisans 23. Dans le Midi, la progression de l’UDCA s’effectue avec l’appui de ces mêmes communistes. De leur côté, le Parti communiste et la CGT soutiennent les actions de l’UDCA. La direction communiste y fait même adhérer certains de ses propres militants. L’Humanité soutient la grande journée de fermeture des boutiques le 23 juin 1954 : « Les artisans et petits commerçants peuvent être sûrs de l’appui du Parti communiste français, de ses organisations et de ses élus, car la défense de leurs revendications ne sont aucunement en contradiction avec les intérêts de la classe ouvrière 24. » Le lendemain, rendant compte du meeting du Vél’ d’Hiv organisé par Poujade, le quotidien mentionne le fait que ce dernier a salué « les travailleurs en lutte pour leur bifteck ». En janvier 1955, le groupe communiste à l’Assemblée nationale répond favorablement au questionnaire de l’UDCA. En mars, les députés communistes se lancent à leur tour dans de violentes diatribes antifiscales. Les dirigeants du PCF seront ensuite de plus en plus gênés par le discours antiparlementaire de Pierre Poujade. Mais il faudra attendre octobre 1955 pour voir L’Humanité et la direction du Parti dénoncer officiellement Poujade dans un éditorial signé Waldeck Rochet 25. On pourrait presque dire que Poujade s’est séparé de Waldeck Rochet pour se jeter dans les bras de Le Pen. Mais c’est plutôt l’inverse qui se passe. Pour Jean-Marie Le Pen, la proposition de Poujade est une occasion inespérée d’entrer en politique par la grande porte.


    Il faut reconnaître au chef de bande Le Pen une intuition étonnante. Selon Le Monde, « le ministère de l’Intérieur n’accorderait que 850 000 voix au mouvement poujadiste 26 ». L’historien Stanley Hoffmann est formel sur ce point : « Aucun des grands journaux d’information, aucun des journalistes ayant suivi la campagne, aucun observateur sérieux n’avait prévu les deux millions et demi de voix – 2 483 000 voix, soit 9,2 % des inscrits – qui allaient donner aux poujadistes 52 députés. Aucun sondage d’opinion, aucun rapport du ministère de l’Intérieur – les rapports des préfets ont pourtant une réputation enviable – n’avait permis de soupçonner l’ampleur de la vague poujadiste 27. » Le Pen, lui, croit dur comme fer son nouveau mentor, qui lui-même le prend un peu pour un fils adoptif, quand, plusieurs semaines avant l’élection, il évalue les scores de l’UDCA en fonction du nombre d’adhérents au mouvement. Poujade confie alors à Le Pen et à ses copains la mission de créer et de développer l’Union de défense de la jeunesse française.


    Le Pen et Demarquet se rendent à Blois pour tester le discours de Poujade. Ils y emmènent leurs petites amies – Le Pen est accompagné de Luce Millet, Demarquet d’une jeune Irlandaise – pour « avoir leur sentiment 28 ». Le Pen est impressionné : une foule immense, « une véritable infanterie populaire », raconte-t-il, les accueille. « Avec les classes moyennes devant, les artisans-commerçants et les paysans. Poujade fait un discours fleuri. C’est un bon orateur, qui sait admirablement bien enchaîner ses phrases. Mais il sait aussi se montrer exaltant. Un homme sympathique, jeune, belle gueule, souriant. Bref, une pêche extraordinaire. » Le Pen et Demarquet sont enthousiastes. Ils retrouvent Poujade au bistrot, en sueur, avec une nouvelle chemise. L’accord est scellé devant une bière. Et Poujade propose à Le Pen de parler en vedette américaine, à Rennes, quelques jours plus tard. Quand Le Pen grimpe sur l’estrade, il y a 12 000 personnes devant lui. Il ne tremble pas. Il n’a même pas préparé réellement son discours.


    L’alliance prend forme. Le Pen et Demarquet sont promus respectivement président et vice-président de l’organisation de jeunesse poujadiste, créée ex nihilo. Leurs acolytes occupent des postes importants. Alain Jamet et son frère deviennent journalistes à Fraternité française, le journal du mouvement.


    Le Pen et Demarquet bénéficient d’un coup de chance inouïe. Quand le bureau de l’UDCA choisit de présenter des candidats aux élections législatives anticipées, il s’agit de « faire un coup d’éclat » en profitant du système de proportionnelle intégrale. Mais les mentalités sont très antiparlementaires au sein du mouvement. Du coup, il est décidé qu’aucun membre de la direction ne sera candidat. Poujade propose la circonscription parisienne de la rive gauche à Le Pen et celle du Finistère à Demarquet, qui vient d’y mener campagne en mars 1955, au cours d’une élection partielle, sous l’étiquette du Rassemblement national qu’anime Jean-Louis Tixier-Vignancour 29. Ironie de l’histoire, le militant qui tient la permanence de campagne de Le Pen est un ancien apparatchik de la CGT du Bâtiment et du PCF. Jean-Pierre Reveau et Dominique Chaboche rejoignent Le Pen durant la campagne pour devenir des fidèles entre les fidèles. On les retrouvera à ses côtés pour soutenir Tixier-Vignancour à l’élection présidentielle de 1965, puis au Front national.


    On pourrait s’étonner de la décision – légère ? – de Pierre Poujade de choisir comme candidats des jeunes gens qu’il ne connaissait que depuis quelques jours. En réalité, le papetier de Saint-Céré connaît ses troupes. La décision du bureau de ne présenter aucune personne issue de ses rangs a incité les responsables départementaux de l’UDCA à adopter la même attitude, par une sorte d’effet de cour. Il sait que, par prudence, beaucoup d’entre eux refusent de mettre leur commerce en danger par un engagement politique forcément mal vu d’une partie de leur clientèle. Poujade sait aussi que les commerçants et artisans ne sont guère rodés pour tenir le discours d’un candidat aux législatives. La place est donc libre pour un Le Pen et un Demarquet. D’autant que la campagne ne peut se cantonner à la lutte contre le « fiscalisme ».


    « La campagne s’est politisée avec l’arrivée de Le Pen, se souvient Alain Jamet 30. Chacun apportait ce qui manquait à l’autre. » Autrement dit, Poujade représente les troupes, les électeurs et les moyens, et Le Pen la jeunesse cultivée, le culot et une vision des choses plus politique. « Au risque de se voir reprocher, par certains commerçants et artisans mécontents, que l’on s’intéressait plus à l’Algérie qu’aux raids des polyvalents 31 dans leurs boutiques », ajoute Jamet. Poujade dira que Le Pen et les siens, c’était « le drapeau français sur le tiroir-caisse ».


    L’alliance, en tout cas, se révèle efficace : le 2 janvier 1956, 2 483 000 Français apportent donc leurs voix aux candidats poujadistes, soit 11,6 % des voix. Le Pen recueille de son côté 37 748 voix dans le premier secteur de la Seine, qui regroupe cinq arrondissements parisiens 32. Il se trouve ainsi propulsé, à vingt-sept ans, chef de file d’un groupe parlementaire ! C’est lui qui prononce le premier discours d’un député poujadiste, le 25 janvier 1956, après l’ouverture de la session parlementaire sous la présidence du socialiste André Le Troquer. Ses premières interviews paraissent dans la presse. Dans Rivarol, il fustige le règlement qui voudrait les installer, lui et ses collègues, sur les bancs de droite : « Nous n’avons pas l’intention de nous laisser cataloguer à droite ou à gauche, déclare-t-il. Nous siégerons à la Montagne, même s’il nous faut apporter des pliants 33. » C’est l’une des dernières fois que l’on parle de Jean Le Pen. Le 31 janvier, le Journal officiel mentionne son nouveau prénom : Jean-Marie. Pierrette se souvient de l’avoir convaincu de changer de prénom.


    Après les élections, les relations se tendent entre Poujade et son « fils spirituel ». Le Pen et ses amis reprochent à leur mentor de rester silencieux sur l’Algérie alors qu’il bénéficie sur place d’une aura certaine et que son épouse est d’origine pied-noire. Le Pen veut aussi politiser davantage le mouvement, lui donner ce qu’il appelle « une structure politique » centralisée. « À l’époque, se souvient Le Pen, le PCF était le modèle absolu de l’efficacité en politique. Je cherchais à m’en inspirer pour animer le mouvement. Mais il n’était pas facile de passer du syndicalisme au léninisme 34... » Il est à ce moment-là influencé par André Dufraisse, dit Tonton Panzer 35, un ancien doriotiste de la première époque qui l’initie aux « techniques » d’organisation apprises dans le camp stalinien.


    Bref, Le Pen fait adopter le projet de réforme de l’organisation par le Conseil national du mouvement. Les nouveaux statuts visent à fusionner ce que l’on appelait alors les unions parallèles : les divers groupements d’artisans, de boulangers, de commerces de bouche, d’agriculteurs, d’industriels, etc. Cela déplaît souverainement au patron et surtout à son épouse, qui perçoit ici une forme de rivalité entre les deux hommes. Elle craint que son mari n’ait commis une erreur fatale en laissant entrer Le Pen au Parlement à la tête d’un groupe de cinquante-deux députés. « J’ai dit à mon mari, racontera-t-elle à Gilles Bresson et Christian Lionet : Le Pen tuerait père et mère pour arriver. Par ambition. C’était mon impression et je n’ai pas changé depuis 36. »


    Le Pen, devenu plus médiatique, est aussi devenu une sorte de leader concurrent au sein du mouvement. Selon Le Pen, c’est bien Mme Poujade qui monte son mari contre lui, l’accusant même d’antisémitisme. « Ce n’est pas moi qu’on appelait Poujadolphe 37 ! » rappelle aujourd’hui le leader frontiste.


    Poujade riposte donc en interdisant aux parlementaires élus sur son nom de diriger une union parallèle. La décision vise directement Le Pen et Demarquet. En fait, la divergence entre les deux hommes ne porte pas que sur l’organisation. Poujade a toujours manifesté son attachement à la République et il souhaite maintenir son mouvement en dehors des clivages politiques. Le Pen, lui, songe déjà à structurer la droite nationaliste au sein d’un grand parti.


    À l’été 1956, le Parlement décide d’envoyer le contingent en Algérie où se tiennent déjà 140 000 hommes. Le Pen et Demarquet, qui ont approuvé cette disposition, décident de s’engager pour six mois. Après tout, ils ont été frustrés d’une guerre en Indochine. Et puis, leur popularité au sein de l’UDCA ne repose-t-elle pas sur leur image de para et d’aventurier patriote ? Le Pen et Demarquet vont informer Poujade de leur décision. Le Pen nous raconte la scène. « C’est Demarquet qui parle. Évoquant le différend qui les oppose sur la question algérienne, Demarquet dit à Poujade : “Nous allons en Algérie tenir les promesses que tu as faites et que tu n’as pas tenues. Nous ne ferons pas état de nos divergences. Si nous ne revenons pas, l’affaire est classée ; si nous revenons, nous réétudierons la question. Mais, en attendant, nous t’interdisons de te servir de notre engagement pour la propagande du mouvement 38.” »


    Or, en janvier 1957, Poujade rompt le pacte en décidant, sans doute sous l’influence de son épouse, de se présenter à une élection législative partielle à Paris. Il a déjà été échaudé par le refus de cinq députés poujadistes emmenés par Jean Dides de voter contre l’intervention militaire franco-anglaise dans la crise du canal de Suez. Le Pen et Demarquet sont furieux : Paris est leur territoire. En outre, Poujade n’a aucune chance de remporter une élection partielle, qui ne se déroule pas à la proportionnelle.


    Le Pen le sait. Débarquant d’Alger, il rend publiques ses divergences avec le chef de l’UDCA. Il affirme que Poujade réunira moins de 20 000 suffrages sur son nom. De fait, Poujade n’en aura que 19 000. Malgré deux « Vél’ d’Hiv » remplis, l’équivalent de deux Bercy d’aujourd’hui : le problème est que ces meetings tonitruants mobilisent des gens de toutes les provinces, et non des électeurs parisiens. Lors de la deuxième réunion du Vél’ d’Hiv, Jean-Maurice Demarquet décide – sans doute après un début de soirée bien arrosé – d’aller « régler son compte au traître ». La scène paraît incroyable, car le parachutiste a le corps en grande partie plâtré, depuis le cou jusqu’aux cuisses, ce qui n’est pas un atout pour en découdre. Le voici donc vociférant dans les travées, Le Pen à ses côtés, un peu effrayé par la présence autour d’eux de milliers de poujadistes déchaînés venus soutenir leur leader. Parmi les résolutions de l’UDCA avant le scrutin de 1956, n’était-il pas promis la potence aux députés qui trahiraient le mouvement 39 ? Selon Le Pen qui rigole aujourd’hui de la scène, lui et Demarquet ont été sauvés par le service d’ordre de l’UDCA, au sein duquel ils disposaient de quelques amitiés. Les mastards en question entourent Demarquet de façon à lui éviter tout contact avec la foule.


    Jean-Marie Le Pen a-t-il changé de dimension par la suite ? L’image du chef de bande semble avoir bien résisté à l’épreuve du temps, même si Le Pen a réussi, dans les années 1980, ce petit miracle politique d’avoir su, à l’inverse de tous ses prédécesseurs, du général Boulanger à Jean-Louis Tixier-Vignancour, unifier la quasi-totalité des courants de la droite nationaliste française, des nationalistes-révolutionnaires aux catholiques traditionalistes, en passant par les païens, les nazillons et les simples combattants de l’anticommunisme. Après avoir manifesté sa très grande difficulté à être le numéro deux de Pierre Poujade, puis de Jean-Louis Tixier-Vignancour, il ne s’est jamais montré capable de cohabiter durablement avec un dauphin, même quand ce dernier s’avérait fort docile. Très peu intéressé par les questions d’organisation, Le Pen les a successivement déléguées à Jean-Pierre Stirbois, Bruno Mégret, Carl Lang, Bruno Gollnisch. Aucun n’a trouvé grâce à ses yeux, et il a toujours fini par regrouper sa bande en période de crise pour éliminer chacun d’entre eux. La liberté d’action de ses dauphins présumés s’est toujours fracassée sur un dîner de lepénistes planifiant leur marginalisation politique, même quand il ne regroupait qu’une poignée de ses fidèles, comme ce fut le cas lors du « pu-putsch » de Mégret, en 1999.
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    Le Pen et la torture


    Lui, son manteau de mensonges est souvent doublé de vérités.


    Gérard GUÉGAN, Fontenoy ne reviendra plus


    La diabolisation de Jean-Marie Le Pen s’appuie sur les deux derniers grands conflits dans lesquels la France s’est trouvée impliquée : la guerre de 1939-1945 et celle d’Algérie. Mais tandis que son jugement est en cause pour la Seconde Guerre mondiale, c’est son comportement qui est incriminé s’agissant de l’Algérie.


    Le mardi 12 février 1985, Libération fait paraître un numéro spécial dont la manchette est publiée en lettres de six centimètres de hauteur : « TORTURÉS PAR LE PEN ». Le sous-titre annonce « cinq témoignages accablants pour un homme politique qui a toujours nié les faits ». À l’intérieur du quotidien, le dossier, un cahier de huit pages intitulé « LE PEN 57-84 – LA QUESTION », s’accompagne d’une présentation tout à fait exceptionnelle. La publication du scoop de Libération provoque une émotion considérable. Beaucoup de revues de presse reprennent la manchette en question. La plupart des médias audiovisuels en font l’ouverture de leurs journaux d’information. La vente de Libération crève son plafond de verre avec 75 000 exemplaires sur Paris-surface, soit 35 000 de plus qu’une vente ordinaire 1.


    En réalité, ce n’est pas la première fois que sont lancées de telles accusations contre lui. En 1957, Résistance algérienne 2 publie un article accusant Le Pen d’avoir pratiqué la torture. Cette même année, l’écrivain Pierre-Henri Simon rapporte dans Le Monde 3 les propos tenus par Jean-Marie Le Pen et Jean-Maurice Demarquet lors d’un dîner d’une association, les Amis du droit. Aîné de Le Pen de cinq ans, engagé dans l’Armée de libération en 1944, puis médecin militaire, Demarquet a été longtemps le meilleur ami de Le Pen, qu’il a suivi en Indochine puis, on l’a vu, dans l’aventure Poujade et en Algérie. Pierre-Henri Simon résume les déclarations des deux hommes, semble-t-il sans les déformer : « Écoutez-nous, si vous le voulez, comme des accusés, mais en vous souvenant que nous avons fait ce que vous nous avez demandé de faire : une guerre dure, qui exige des moyens durs. Nous avons reçu une mission de police, et nous l’avons accomplie selon un impératif d’efficacité qui exige des moyens illégaux. Il peut y avoir encore des sentiments humains dans la lutte contre le terrorisme, mais il n’y a plus de place pour les règles de la guerre classique, encore moins pour celles de la légalité civile. S’il faut user de violence pour découvrir un nid de bombes, s’il faut torturer un homme pour en sauver cent, la torture est inévitable et donc, dans les conditions anormales où l’on nous demande d’agir, elle est juste. »


    Tout en louant la « franchise 4 » des deux légionnaires, l’intellectuel exige du pouvoir qu’il définisse plus précisément les limites entre légalité et illégalité dans la mission de maintien de l’ordre en Algérie.


    Trois ans plus tard, Hafid Keramane, un historien algérien proche du FLN, reprend ces mêmes accusations dans un ouvrage intitulé La Pacification 5. Le chapitre IV mentionne notamment le suicide d’un dénommé Dahman suite aux sévices que lui aurait infligés Le Pen en personne. L’auteur ajoute que ce dernier n’a pas seulement sévi à la Villa des Roses, base du 1er RPC auquel il appartenait, mais également à la Villa Susini, où il aurait fait « jeter de l’essence sur le visage d’un détenu et y mit le feu ». Hafid Keramane ajoute que Le Pen serait allé jusqu’à « extorquer des renseignements à des suspects en les “travaillant” au chalumeau 6 ».


    En 1962, Pierre Vidal-Naquet publie dans la revue Vérité et Justice, une revue qu’il a fondé avec Paul Thibaud, deux témoignages à charge contre Jean-Marie Le Pen. Le premier reproduit le « rapport Gille », du nom d’un commissaire de police d’Alger qui fait état de « sévices » qui auraient été pratiqués par l’intéressé sur le détenu Yahiaoui Abdenour entre le 8 et le 31 mars 1957.


    Le second témoignage concerne une déposition du veilleur de nuit Bouali, travaillant à l’hôtel Albert, qui accuse Le Pen de l’avoir frappé violemment après qu’il eut refusé de lui servir à boire à 2 heures du matin. La revue Vérité et Justice précise que Bouali a retiré sa plainte après que « Robert Lacoste, ministre résident et gouverneur général de l’Algérie, l’eut indemnisé, en dédommagement, d’un million sur les fonds secrets ».


    L’article ne semble pas à cette époque avoir marqué les esprits ni provoqué un scandale particulier, parce que, contrairement à ce que les jeunes journalistes et faiseurs d’opinion affirment aujourd’hui, les dessous de la guerre d’Algérie commençaient alors à être connus.


    En 1957, l’affaire Audin 7 a été quasi immédiatement révélée au grand public, et le livre d’Henri Alleg, l’ami de Maurice Audin, intitulé La Question, bien que censuré, a imposé le sujet de la torture en Algérie dans le débat national. Mais seule une minorité de gauche se mobilise alors pour la dénoncer et apporter son soutien au FLN. Il n’est pas inutile de rappeler que la gauche a une responsabilité directe dans la guerre d’Algérie : c’est Guy Mollet, le chef de la SFIO, alors à Matignon, avec une Chambre à majorité socialiste, qui dirigeait la France, au moment où Jean-Marie Le Pen était en train, selon Vidal-Naquet, de pratiquer la torture à Alger. Il y restera jusqu’à la fin mars 1957, date de son retour en métropole.


    Le deuxième élément qui explique la faible publicité accordée en 1962 au scoop de Pierre Vidal-Naquet lors de sa parution est le fait que Jean-Marie Le Pen n’est plus député. L’affaire ne suscite ni prolongements, ni reprises médiatiques, ni même des suites judiciaires à l’encontre du principal concerné. Ce qui explique aussi, on va le voir, la position ambiguë de Le Pen sur le sujet.


    En avril 1974, l’hebdomadaire Rouge, du Front communiste révolutionnaire 8, reprend un extrait de l’ouvrage 9 d’Hafid Keramane, sous le titre « Tortionnaire et candidat ». L’article s’appuie pour l’essentiel sur les accusations d’Hafid Keramane. Cette fois-ci, Jean-Marie Le Pen, alors candidat à l’élection présidentielle, saisit la justice pour la première fois. L’affaire est jugée...


    Au cours de la décennie suivante, plus rien ne s’est publié sur l’affaire. Les élections européennes du 17 juin 1984 voient le Front national confirmer les bons résultats locaux des municipales de 1983 à Dreux et à Paris. Avec 10,5 % des voix, il talonne le PCF, trois ans après l’élection de François Mitterrand. À gauche, l’émotion est grande. Quelques jours après cette victoire électorale, Le Canard enchaîné exhume, dans son édition du 4 juillet 1984 10, les accusations contenues dans le livre d’Hafid Keramane. Une semaine plus tard, il reproduit des extraits du même livre 11. Là encore, réaction qui va désormais devenir à peu près systématique, Le Pen riposte en justice 12 : il fait assigner le journal satirique pour diffamation, son assignation contre l’hebdomadaire étant bientôt confondue avec trois autres plaintes sur le même sujet qui visent Michel Polac pour son émission « Droit de réponse », les éditions Albin Michel à propos d’un livre de Jean Bothorel 13 et, bien entendu, Libération pour l’appel de une de janvier 1985.


    Jean-Marie Le Pen a-t-il donc torturé des Algériens durant sa mission d’officier de renseignements à Alger ? Pour la presse et les intellectuels de gauche, cela ne fait aucun doute, d’abord parce que les actes incriminés correspondent bien, selon eux, au personnage et à son idéologie. N’a-t-il pas lui-même légitimé la pratique de la torture dès 1962, comme l’a rapporté le quotidien Combat ? Voici en effet ce que déclarait Le Pen, interrogé sur le sujet, lors d’une réunion retranscrite par le quotidien de gauche 14, très engagé à l’époque contre la guerre d’Algérie :


    « Je n’ai rien à cacher. J’ai torturé parce qu’il fallait le faire. Quand on amène quelqu’un qui vient de poser vingt bombes qui peuvent éclater d’un moment à l’autre, et qu’il ne veut pas parler, il faut employer des moyens exceptionnels pour l’y contraindre. C’est celui qui s’y refuse qui est le plus criminel, car il a sur les mains le sang de dizaines de victimes dont la mort aurait pu être évitée. »


    Pour beaucoup, la cause est donc entendue : Le Pen a torturé parce qu’il était favorable à l’Algérie française, parce qu’il a toujours été partisan d’un combat farouche contre le communisme et les mouvements de libération nationale et enfin parce qu’il s’agit d’un raciste aimant la violence, notamment contre les Arabes. Mais devenu entre-temps candidat à l’élection présidentielle et désireux de se notabiliser, il refuserait désormais d’assumer ce qu’il revendiquait ouvertement en 1962.


    À la fin de l’année 1962, Jean-Marie Le Pen avait pris connaissance de l’article de Combat, et avait obtenu un droit de réponse circonstancié : « Officier de l’armée française, j’ai rempli ma mission dans le cadre très strict de la protection des populations civiles et de la lutte contre le terrorisme aveugle du FLN, conformément aux ordres de mes supérieurs. Les méthodes de contrainte utilisées pour démanteler les réseaux terroristes FLN, qui s’attaquaient exclusivement à la population civile dans le but d’y faire régner la terreur, n’ont, dans les unités que j’ai personnellement connues, jamais pu être assimilées à des tortures. »


    Déclaration on ne peut plus ambiguë. En un sens, le légionnaire semblait bien, conformément à un engagement pris auprès du colonel Jeanpierre, défendre l’honneur de l’armée française comme il nous l’explique aujourd’hui : « Quand Jeanpierre m’a dit en substance : “Nous allons être appelés à faire des opérations de police, si vous voulez, je peux vous mettre sur la touche”, je lui ai répondu : “Mon colonel, vous êtes la grande muette, vous ne pouvez pas vous défendre. Moi, je vais recouvrer ma liberté sitôt mon engagement terminé, et donc je pourrai parler 15.” » Le Pen était d’autant plus porté à tenir cette promesse qu’il allait entrer en campagne quelques semaines après la reconnaissance de l’indépendance algérienne et l’exode des pieds-noirs dont il comptait bien faire son miel électoral.


    Mais le texte de son droit de réponse est une déclaration de principe qui ne dit rien de précis sur ce qu’il a réellement fait en Algérie. Et il n’a jamais répondu aux accusations portées contre lui par Vidal-Naquet en 1962. Le Pen affirme (assume) aujourd’hui que s’il n’a pas cherché à se défendre contre Pierre Vidal-Naquet, c’est parce qu’il le considérait comme un militant engagé aux côtés du FLN et qu’en conséquence ses attaques ne pouvaient en aucun cas mettre en cause son honneur. Il déclare même n’être pas certain aujourd’hui d’avoir pris connaissance des témoignages publiés contre lui à l’époque, ce qui est plus difficile à croire.


    En fait, Le Pen légitime la torture. Dans un premier temps, il refuse de dire s’il a ou non été directement concerné par sa pratique, voire impliqué. Dans un second temps, il nie et réfute ces accusations. L’expression « dans les unités que j’ai personnellement connues » laisse entendre que la torture « institutionnelle » a pu se produire dans d’autres régiments que le sien.


    Il reste donc à se faire une idée plus précise sur la véracité des accusations portées contre Le Pen dans Libération en 1985, puis Le Monde en 2002. Ces deux journaux reprennent le rapport Gille évoqué plus haut, mais ils enrichissent leur dossier de plusieurs témoignages directs de personnes affirmant avoir été torturées par le futur leader du Front national. Un dossier terrible, dans lequel Le Pen est non seulement accusé de s’être livré à différents types de torture (gégène, baignoire, violence physique directe, etc.), mais aussi d’avoir assassiné ou fait assassiner quatre membres du FLN :


    — Damhan qui aurait été « suicidé » après avoir subi des sévices (ouvrage de Keramane) ;


    — Moussa (témoignage d’Abdelbaki dans Libération) ;


    — Mokhtar (témoignage de Lakhdari Khalifa dans Libération) ;


    — Ahmed Moulay 16 (torturé dans sa maison et devant ses enfants à l’eau puis à l’électricité, avant d’être exécuté selon le récit de son fils, qui avait douze ans à l’époque des faits).


    Par ailleurs, neuf Algériens déclarent avoir été torturés par Le Pen ou affirment l’avoir vu à l’œuvre. Les cinq premiers témoignages sont publiés dans Libération, ce sont ceux de :


    — Ali Cherki Rouchaï (torture à l’eau et à l’électricité sur ordre direct de Le Pen, coups de poing) ;


    — Mahfoud Abdelbaki (gégène) ;


    — Abdenour Yahiaoui (électricité dans la voiture qui le transporte à la Villa des Roses, puis violences physiques de Le Pen) ;


    — Lakhdari Khalifa (coups lors de son arrestation) ;


    — Mohamed Louli (torture à l’eau).


    Cinq autres témoignages sont publiés par Le Monde lors de ses deux enquêtes du 4 mai et du 4 juin 2002, ce sont ceux de :


    — Mohamed Abdellaoui (torture à l’eau) ;


    — Ahmed Moulay (récit de son fils, comme précédemment) ;


    — Abdelkader Ammour (torture à domicile, électricité et à l’eau, viol).


    — Mustapha Merouane (torture à domicile, à l’eau et à l’électricité, puis à Fort-l’Empereur) ;


    — le père de Mustapha Merouane (torture à l’électricité et à l’eau à Fort-l’Empereur en présence du colonel Aussaresses).


    À partir des procès intentés contre Libération et Le Canard enchaîné en 1984 et 1985, Le Pen change d’argumentaire. Il continue de défendre l’usage de moyens exceptionnels dans la pratique des interrogatoires en cas de guerre. Son avocat s’emploie de son côté à « politiser » le débat. Il fait circuler des photos – terrifiantes – de pieds-noirs ou d’Algériens victimes des attentats du FLN ou eux-mêmes torturés par ses combattants. Il cite des revues de santé spécialisées traitant des thérapies pour les victimes des attentats. Il montre le graphique des attentats du FLN dans l’agglomération algéroise, dont le nombre est porté à son paroxysme en décembre 1956 et janvier 1957 (respectivement, 122 et 112 attentats dans le mois). Il brandit enfin devant le juge la circulaire du ministre de l’Intérieur de l’époque, François Mitterrand, légitimant l’emploi de moyens exceptionnels dans la lutte contre le FLN 17.


    Cette plaidoirie politique vise à montrer la duplicité de la gauche dont une partie, majoritaire, a suscité et couvert la violence, voire les pratiques de torture quand elle était à la tête de l’État, tandis qu’une autre, minoritaire, est ensuite venue en aide aux « porteurs de valises », sans craindre de dénoncer ces mêmes méthodes dont la gauche au pouvoir s’était naguère rendue responsable.


    Mais bientôt Le Pen et ses avocats ne se contentent plus d’une simple rhétorique politique. Les accusations se faisant plus précises contre Jean-Marie Le Pen et surtout portant beaucoup plus à conséquences sur le plan électoral, les avocats successifs du chef du Front national, Me Jean-Paul Wagner et, dans les années 2000, Me Wallerand de Saint-Just entreprennent de faire apparaître les failles et les contradictions des témoignages recueillis, ainsi que leurs liens directs avec la propagande du FLN. Des témoignages cités à l’audience soulignent les faiblesses de certaines accusations portées contre le président du Front national. Ainsi, la pièce à conviction n° 15, un poignard qui serait, selon Libération, « un couteau de camp hitlérien 18 » portant les initiales de Jean-Marie Le Pen. Parsemée de plusieurs invraisemblances 19, elle affaiblit quelque peu la crédibilité de l’enquête.


    À ce stade de l’exposé des faits, il nous faut revenir sur les circonstances dans lesquelles Jean-Marie Le Pen a été incorporé dans le 1er régiment de parachutistes (1er REP ou RPC) à l’automne 1956. Il est alors député poujadiste et y vient ès qualité. Il a voté, avec la majorité de l’Assemblée nationale, le rappel des troupes pour renforcer les moyens d’action contre le FLN. Le Pen souscrit un engagement de six mois comme officier de réserve. Le jeune député est-il fatigué des bisbilles avec son mentor 20, qui se sont multipliées depuis l’élection des cinquante-deux députés poujadistes ? Veut-il manifester qu’il entend prendre ses responsabilités d’élu et agir en conformité avec ses convictions ? Ou bien est-il simplement nostalgique de la vie militaire et frustré de n’avoir pu combattre en Indochine ? Quoi qu’il en soit, le 16 octobre 1956, Le Pen embarque à destination de l’Algérie pour rejoindre le 1er REP. Il est affecté à la première compagnie de ce régiment commandée par Louis, dit « Loulou », Martin. Il appartient à la section de commandement et d’assaut, opérant au plus près du commandant de compagnie 21. Il s’occupe de certaines tâches attribuées par le capitaine et commande l’une des trois sections de combat et d’appui. Chaque section comprend 15 à 20 légionnaires, dont deux transmetteurs, un infirmier, les appuis et les agents de transmission.


    Le Pen gagne d’abord le camp de la Légion, à Zéralda. Quinze jours plus tard, il doit signer un addendum à son engagement avant de partir pour Suez combattre avec les troupes françaises contre celles de Nasser. Mais la guerre a déjà cessé quand le Jean-Bart, bateau sur lequel il a embarqué, arrive sur place. Le Pen et son unité retrouvent donc Alger dès le 28 décembre 1956. Il ne lui reste plus que trois mois de service à accomplir. Après une courte opération dans le Djebel, à travers les gorges de Chiffa, le 1er REP est mobilisé à Alger.


    Première information d’importance : la mission du régiment, qui est basé à la Villa des Roses, ne semble pas concerner seulement les populations arabes, mais aussi et avant tout les soutiens « européens » à l’action du FLN. Le régiment a en charge le quartier de Maison-Carrée, à l’est de la ville, où les Européens sont très nettement majoritaires, tandis que la Casbah, où sont relevés beaucoup d’actes de torture, est placée sous la responsabilité du colonel Bigeard et du 3e RPC. Cette distinction des missions des deux régiments est confirmée par le journaliste Pierre Pélissier dans l’un des chapitres de son ouvrage La Bataille d’Alger 22 » consacré à l’action du 1er REP à Alger : « Confrontés aux réseaux terroristes de la Casbah, les hommes de Bigeard deviennent des héros et à chaque bombe découverte s’ajoutent des parcelles de gloire à leur réputation. Mais, face aux réseaux européens, face aux libéraux, aux ecclésiastiques, aux religieuses, les légionnaires du 1er REP sont parfois regardés de travers 23. » Lors de l’audience du procès en appel de 2005 contre Le Monde, l’avocat de Jean-Marie Le Pen cite trois ouvrages, ceux de l’historien Yves Courrière 24, de l’officier Pierre Sergent 25 devenu l’un des chefs de l’OAS, et du général Massu 26, confirmant la mission spécifique qui incombait au 1er REP : la traque des Français soutenant le FLN au début de l’année 1957. C’est d’ailleurs bien le 1er REP qui arrêta Maurice Audin, plus tard en juin de cette année-là, mais aussi tendit une souricière à Henri Alleg dans l’appartement d’Audin...


    Par ailleurs, il semble bien, si l’on en croit l’enquête sans complaisance de Bresson et Lionet 27, que, dans l’organisation des missions de renseignements mises en place pour démanteler le FLN et déjouer ses attentats, le régiment basé à la Villa des Roses ait surtout eu une fonction de centre d’aiguillage. Un suspect interrogé Villa des Roses était soit libéré s’il parvenait à prouver son innocence, soit transmis à la justice en cas d’aveux, soit enfin orienté vers la Villa Susini s’il s’agissait d’un suspect sérieux susceptible de subir un interrogatoire plus « poussé ». La consultation du journal de marche du 1er REP permet de se faire une idée sur ses fonctions précises, et de voir qu’il est rare que l’un de ses soldats procède à des arrestations de suspects 28 ; il s’emploie d’abord et avant tout à concentrer son action sur des cellules d’appui au FLN.


    Troisième précision, mise en avant dès 1985 par Le Pen et ses avocats, les interrogatoires n’entraient pas dans le travail assigné à l’officier Le Pen. La chose étonne de prime abord : ce dernier n’est-il pas officier de renseignements, comme le rappelle Henri Leclerc dans sa plaidoirie en défense de Libération 29 ?


    Ici, il nous faut entrer plus encore dans le détail de l’organisation de l’armée et des règles que faisait respecter sa hiérarchie.


    Aujourd’hui à la retraite dans le sud-ouest de la France, Joseph Estoup faisait partie du même régiment que Jean-Marie Le Pen, sans appartenir à la même compagnie. Il doute fortement que Le Pen ait pu participer à des interrogatoires semblables à ceux qu’on lui a reprochés : « Compte tenu de l’organisation du Renseignement dans le régiment, seuls les commandants d’unité avaient la possibilité de questionner les suspects et dirigeaient les officiers de renseignements 30. » Estoup se rappelle avoir dû remplacer au pied levé son commandant d’unité, en permission le jour du briefing de son supérieur, le colonel Jeanpierre : « Les instructions, brèves, étaient faciles à interpréter. On nous a dit que le régiment était chargé d’une “sale besogne” et que j’étais seul habilité, en tant que commandant de compagnie, à interroger les suspects. » Pour Joseph Estoup, aucun doute, « il était indispensable de limiter à l’extrême le nombre de personnes concernées par les interrogatoires. Lorsque le commandant d’unité ne voulut pas opérer lui-même, il lui appartenait de déléguer sa responsabilité à un subordonné du niveau le plus proche du sien et ce ne pouvait être qu’un officier d’active. Cette disposition assure que le lieutenant de réserve Le Pen, de surcroît député de l’Assemblée nationale, n’a jamais pu se trouver chargé d’interroger qui que ce soit. S’il l’avait fait, cela n’aurait pu être qu’à l’occasion d’une expédition personnelle organisée frauduleusement par lui-même ou par un complice afin d’assouvir des curiosités inavouables ou des pulsions sadiques. [...] En réalité, je soupçonne que sa mythomanie lui aura valu les accusations que l’on sait. Il n’est pas superflu d’ajouter que Le Pen était affecté à la 1re CC du capitaine Louis Martin réputé réfractaire aux interrogatoires. »


    Le capitaine Bonelli 31 déclare pour sa part qu’« on ne confiait pas ce genre de mission à des civils de passage, fussent-ils officiers de réserve ». Claude Tenne, ex-OAS, condamné à mort puis évadé en Belgique, a déclaré pour sa part à Christian Lionet que « jamais on n’aurait confié une mission aussi sérieuse à un tel guignol 32 ». Le terme d’officier de renseignements ne doit pas tromper, même si Le Pen en a sans doute joué pour se « faire mousser », comme le subodorent certains qui l’ont côtoyé à l’époque : il s’agit plus, dans son cas, de communication que de renseignement au sens où on l’entendait pour les officiers réellement chargés de soumettre les militants du FLN à la question.


    Le supérieur hiérarchique immédiat de Le Pen, le capitaine Louis Martin, ancien résistant 33, a dit à deux reprises au moins 34 qu’« il n’entrait pas dans les fonctions du lieutenant Le Pen de procéder à un interrogatoire », ajoutant que les interrogatoires à domicile étaient interdits. Selon Pierre Pélissier, le colonel Jeanpierre, lui aussi ancien résistant, avait réuni ses hommes pour leur indiquer que les officiers « allaient avoir à faire un sale travail ». Mais il avait ajouté aussitôt que « personne n’y serait contraint ». Après ces consignes, le capitaine Martin aurait fait savoir, toujours selon Pélissier, qu’« il ne sera jamais touché à un seul cheveu de ses prisonniers 35 », le capitaine employant plutôt la ruse pour extorquer des informations. À Christian Lionet, au début des années 1990, il racontera que, chrétien fervent, il avait formellement interdit la torture à ses hommes, ne voulant pas faire porter sur leur conscience le poids de la culpabilité : cela aurait été à lui, le chef, d’assumer la « barbarie »...


    Plusieurs militaires – dont certains sont aujourd’hui décédés – ont témoigné dans le même sens, et parfois de manière plus précise, auprès de Gilles Bresson et de Christian Lionet 36. De son côté, dans son ouvrage 37 paru ultérieurement, le journaliste Pierre Pélissier note que « la première règle édictée chez les “bérets verts” veut que le renseignement soit exclusivement l’affaire des spécialistes du régiment, le capitaine Faulques et ses deux adjoints, les lieutenants Bonnel et Lesort. La deuxième règle veut qu’au sein des compagnies soient mêlés à ces enquêtes les capitaines ou les chefs de section dont les unités sont détachées. Personne d’autre, mis à part des sous-officiers interprètes. En aucun cas les officiers de réserve, qui pourront exploiter ces renseignements, n’auront le droit de les rechercher. [...] Les légionnaires ne devront jamais être concernés par le renseignement. Ce n’est pas leur travail. Ils ont assez à faire avec les patrouilles, la sécurité ou la garde des détenus. Ce qui est déjà assez énorme, et les sections ou les compagnies sentiront vite le poids de la fatigue ».


    L’enquête de Gilles Bresson et Christian Lionet qui aboutit de fait, sans l’écrire explicitement, à innocenter Le Pen est-elle crédible ? Il est facile de discréditer les témoignages favorables à Le Pen entendus lors des différents procès et repris par Bresson et Lionet. Ne proviennent-ils pas de militaires penchant généralement très à droite, même s’ils ne sont pas des adhérents du Front national ? Mais, ici, on a affaire à deux journalistes travaillant à Libération lorsqu’ils publient leur biographie et qui entretiennent d’amicales relations avec l’auteur de l’enquête publiée en 1985 par le quotidien dirigé alors par Serge July. La division du travail entre les deux auteurs attribue à Lionet l’enquête sur la période algérienne. « Je suis allé en Algérie persuadé qu’il avait torturé et je suis revenu avec l’intime conviction personnelle du contraire, confie-t-il aujourd’hui. Je suis resté dix jours en Algérie. J’ai reconstitué tout l’emploi du temps de Le Pen pendant qu’il était là-bas 38. J’ai revu la plupart des témoins à charge. C’étaient de vieux militants pensionnés par le FLN. Ils étaient en service commandé. Ils ne savaient même pas reconnaître Le Pen en photo (il est vrai que les faits remontaient à trente ans). Il est probable qu’ils avaient été torturés. Mais pas par Le Pen 39. Autre point : l’organisation de son unité ne permettait pas à Le Pen de pratiquer la torture. Il était impossible qu’il puisse le faire ailleurs que dans sa propre compagnie. Or les dénonciations portaient souvent sur d’autres lieux que ceux où il se trouvait réellement. »


    Avec le recul, Christian Lionet demeure très étonné que la publication de témoignages de militaires ayant, eux, torturé et racontant leur expérience dans l’ouvrage qu’il a coécrit avec Gilles Bresson, n’ait pas fait davantage de bruit, six ans avant le récit d’Aussaresses dans Le Monde, qui défraya la chronique 40. Était-ce parce que ces témoignages ne concernaient pas Le Pen qu’ils suscitèrent peu de commentaires ?


    De retour à Paris, à la fin de son enquête en Algérie, Lionet restitue à Lionel Duroy, l’auteur de la première enquête de Libération, les résultats de son enquête et ses doutes. Le journaliste s’en déclare troublé, mais ne reviendra pas sur le sujet 41.


    Les conclusions que tirent les deux journalistes du « dossier algérien » de Le Pen sont assez nettes, même s’ils se gardent d’accabler leur ancien collègue de Libération : « Ce qui est certain, écrivent-ils dans Le Pen, biographie, après recoupement de témoignages multiples d’officiers qui ne cachent pas avoir effectué, eux, ce sale boulot, c’est que Le Pen n’a jamais eu pour mission de torturer ni d’interroger les prisonniers 42. »


    Même le rapport Gille, cité lors de tous les procès, est sujet à caution. Les deux journalistes citent à ce propos le témoignage d’un haut responsable du renseignement du 1er REP, Roger Faulques : « Le commissaire Gille était un ancien résistant-déporté et, à ce titre, il était, par principe moral, hostile à l’usage de la torture. Il utilisait tous les témoignages possibles pour nous mettre les bâtons dans les roues. Je crois que le commissaire Gille a pu être capable de susciter une plainte s’il a pensé qu’elle pourrait épargner d’autres suspects des interrogatoires sous la contrainte 43. » Le doute sur l’exactitude du rapport Gille est d’autant plus permis que l’on apprendra que ce n’est pas Yahiaoui qui a déposé la plainte, mais son père, qui commet d’ailleurs une erreur grossière sur la date de naissance de son fils.


    Les deux auteurs ne retiennent finalement que deux affaires contre le lieutenant Le Pen. La première concerne un témoignage de Ramdan Korichi 44, dont le magasin servait à cacher des explosifs destinés aux attentats du FLN. Ce témoin n’a été cité par aucun des journaux contre lesquels Le Pen a engagé des poursuites. Selon son témoignage, la section de Le Pen est venue l’arrêter à son domicile :


    « Ils m’ont attaché les mains derrière le dos. C’était très brutal. Ils ont giflé ma mère parce qu’elle suppliait Le Pen de ne pas me faire de mal. Lui aussi l’a giflée et elle est tombée par terre. » Le témoignage de Korichi indique que Le Pen l’aurait interrogé pendant sept jours à la Villa des Roses, sous la direction du capitaine Louis Martin, qui intervenait de temps en temps. Le Pen l’aurait torturé une fois à la gégène, avant de lui plonger la tête dans la baignoire. Korichi reconnaît qu’il ne savait pas sur le moment que c’était Le Pen qui l’interrogeait, mais qu’il a appris son nom par la suite de la bouche de ses codétenus. Les deux journalistes ont jugé ce témoignage d’autant plus crédible que le même Korichi ne manifestait aucune animosité contre Jean-Marie Le Pen : « Pour moi, c’était la guerre, Le Pen faisait son travail. »


    La deuxième affaire ne concerne pas directement un fait de torture, mais elle a été évoquée durant le procès Libération. Il s’agit d’une altercation avec un veilleur de nuit de l’hôtel Albert, Ahmed Bouali, survenu le 30 mars 1957 à 2 heures du matin et qui a donné lieu à une plainte pour coups et blessures. Le Pen, qui vient d’être décoré par le général Massu, est libérable. Il semble avoir fêté dignement l’événement en compagnie de sa petite amie Luce Millet et deux couples d’amis. Il arrive fin soûl à l’hôtel, mais le veilleur de nuit refuse de le servir. Le Pen aurait alors sorti son pistolet et menacé l’homme, avant de l’obliger à le suivre hors de l’hôtel et de le frapper. La plainte détaille la scène, qui aboutit au départ d’Ahmed Bouali de l’hôtel dans un véhicule, aux côtés de Le Pen, en direction de la Villa des Roses : il y échoue brièvement dans un « cachot », avant de revenir à l’hôtel.


    Après cet épisode, Le Pen, qui a déjà été interpellé à deux reprises pour un comportement « incorrect » lors d’incidents de circulation, doit quitter l’Algérie en catimini afin d’éviter que cet incident n’écorne sa carrière politique et sa réputation. Selon la lettre d’un infirmier ambulancier parvenue à l’éditeur de Gilles Bresson et Christian Lionet après la parution de leur livre, le lieutenant Le Pen aurait été « exfiltré » d’Algérie par ambulance pour éviter les suites judiciaires de son altercation avec le veilleur de nuit. L’affaire aurait ensuite été étouffée, comme l’a raconté Pierre Vidal-Naquet. Paul Teitgen, secrétaire général de la préfecture de police de Paris – et opposant déclaré à la torture – affirme avoir versé un million de francs « anciens » – prélevés sur les fonds secrets – à Bouali. Le montant de la somme, compte tenu de la modicité des faits, paraît incroyable...


    Cinquante-quatre ans après la bataille d’Alger, il est difficile d’être catégorique sur le comportement de Jean-Marie Le Pen à cette époque. Qu’a-t-il vraiment fait durant ses quelques semaines « opérationnelles 45 » passées au sein du premier REP ?


    La plupart des témoins étant décédés, le temps de la vérité des faits s’est effacé, laissant la place à celui des interprétations et des convictions. Contrairement à ce qu’un public non averti pourrait croire, les nombreuses procédures – une douzaine 46 – ne permettent pas, sur le fond, de répondre à la question qui les a suscitées : Le Pen a-t-il ou non torturé des militants du FLN durant la guerre d’Algérie ? Comme on le sait, le droit de la presse entretient avec la vérité des relations complexes. Un article mensonger n’est pas nécessairement délictueux. Le journaliste qui l’a écrit peut en revanche être poursuivi pour diffamation. Mais diffamer n’est pas exactement mentir, comme Le Pen a eu l’occasion de s’en rendre compte lors du procès le plus important, celui qui concernait les « révélations » de Libération en 1985.


    Lors de la première audience, en effet, la défense du quotidien, quelque peu mise à mal, a l’idée d’utiliser un argument contestable sur le plan de la logique : Le Pen ne saurait considérer l’accusation de torture comme une diffamation puisque lui-même revendique la torture comme nécessaire dans le contexte de la bataille d’Alger. Vingt-cinq ans plus tard, Me Henri Leclerc sourit en se souvenant de cette manœuvre rhétorique qui a sans doute – provisoirement – sauvé la mise à son client. Libération aurait pu être relaxé pour avoir démontré sa « bonne foi ». Le principe en est connu : au-delà de la vérité des faits, si les journalistes parviennent à prouver à l’audience que leur article ne partait pas d’une intention malveillante et qu’ils ont mené une enquête sérieuse et sincère, nourrie d’éléments pertinents pour valider leur thèse, la justice leur accorde une sorte d’indulgence. Nombreux sont les procès de presse qui se gagnent d’ailleurs sur cet argument et non sur celui de la véracité des faits rapportés, très difficile à établir. Mais, et le fait surprend les commentateurs de l’époque, ce n’est pas au titre de la bonne foi que le juge Émile Cabié relaxe Libération, mais en se fondant sur la contradiction interne relevée par Henri Leclerc : Le Pen n’est pas diffamé puisqu’il a, à plusieurs reprises, légitimé la torture. Victoire précaire : la cour d’appel puis la Cour de cassation ont ensuite annulé ce jugement en reconnaissant que la diffamation n’est pas un délit « subjectif » dépendant des représentations mentales de la personne concernée.


    En droit strict, on peut cependant dire que Le Pen a gagné la plus grande partie des procédures relatives à son comportement durant la guerre d’Algérie. Aucune d’elles n’a pu établir factuellement que Le Pen a torturé, comme le reconnaissent les jugements. Lorsque ses adversaires, qu’il s’agisse de Michel Rocard, de Pierre Vidal-Naquet 47 ou du journal Le Monde en 2005 gagnent contre Le Pen, ce n’est pas sur le fond, mais sur la bonne foi.


    S’il a en partie gain de cause sur le front judiciaire, Le Pen a sans doute perdu la partie sur les plans médiatique et politique, en commettant plusieurs erreurs.


    Première d’entre elles, le Front national a évoqué, au lendemain de la parution de l’enquête de Libération, un « complot socialiste ». Il se trouve, en effet, que la veille de la publication de l’enquête, le leader socialiste Jean Poperen a, lors de l’émission « L’heure de vérité » sur Antenne 2, annoncé une grande campagne contre Le Pen et le Front national. Serge July n’a aucune difficulté à répondre sur ce point : l’enquête de Lionel Duroy et Joëlle Stolz, initiée en octobre 1984, a nécessité plusieurs semaines de reportage. Achevée au début du mois de février, elle était depuis longtemps programmée pour paraître le 12 février 1985 : « On ne pouvait prévoir, écrit Serge July 48, que Jean Poperen avait dans l’idée d’annoncer le lancement d’une campagne contre Jean-Marie Le Pen. »


    La deuxième erreur est d’avoir voulu transformer son procès en débat sur la guerre d’Algérie, en légitimant une nouvelle fois en effet la pratique de la torture. Le sujet est l’un de ceux qui est le plus clivant dans la société française, il polarise. L’usage de la force dans la lutte contre le terrorisme est un vrai débat, que les attentats du 11 septembre 2011 ont d’ailleurs fait ressurgir sur la scène publique. Certains militaires, comme le général de Bollardière, étaient fondés à refuser la torture et on a vu que même d’autres responsables militaires, comme le colonel Jeanpierre, ou le capitaine Martin, le supérieur direct de Le Pen, qui la jugeaient incontournable, laissaient toute liberté à leurs hommes de refuser cette pratique au nom de leur éthique personnelle. Mais ce n’est pas sur ce débat qu’a débouché la stratégie de défense de Le Pen. En faisant témoigner à l’audience des victimes des attentats, en revendiquant haut et fort la défense de l’armée française et de toutes ses méthodes, en dénonçant « les terroristes du FLN », Le Pen a exhumé et ressuscité à l’audience le clivage politique qui existait à la fin de la guerre d’Algérie : d’un côté, le droit d’un peuple à lutter pour son indépendance, de l’autre celui des desperados de l’OAS, adossés à une autre légitimité, celle du million de pieds-noirs et de centaines de milliers de harkis victimes du conflit.


    Une autre erreur de Le Pen tient à son comportement devant le tribunal. Philippe Bilger se souvient de la première audience du procès contre Libération, dans lequel il était substitut du procureur 49. Arrivé sur les lieux en avance, il entend Jean-Marie Le Pen parler, qui lui paraît avoir mal dormi, ou bien être encore sous l’emprise de l’alcool après une nuit festive ; il évoque, suffisamment fort pour être entendu de lui, le fait que le père de Philippe Bilger a collaboré pendant l’Occupation, ainsi que l’ancienne appartenance du substitut lui-même aux réseaux poujadistes 50. Révulsé par les dires et la méthode de Le Pen, il demande à voir le juge quand ce dernier rejoint la salle d’audience. Le Pen, son avocat et Bilger se retrouvent dans le bureau du juge. Bilger exige des excuses publiques, faute de quoi il quittera immédiatement le tribunal. Jean-Marie Le Pen doit s’exécuter pour éviter l’annulation de l’audience et le report du procès...


    Cet incident rend compte de l’extrême politisation des débats. Il renseigne également sur la façon dont Le Pen use souvent de la provocation dans ces affaires, quitte à nuire à ses propres intérêts. En principe, le substitut pouvait être de son côté. En l’attaquant sur son supposé passé et sur celui de son père 51, Le Pen ne pouvait que se faire un ennemi de plus dont il n’avait pas forcément besoin dans un procès aussi médiatisé.


    Le déroulement de l’audience est tout à l’avenant. Le Pen est déchaîné. Quand Serge July prend la parole, il lui lance : « Oh vous, July la rousse 52 », manifestant un appétit pour les calembours – ici en l’occurrence pas très drôle – dont il paiera par la suite le lourd tribut. Lorsque le journaliste de Libération, Gilles Millet arrive à la 17e chambre, Le Pen le qualifie d’« international kagébiste 53 ». Puis, lorsque l’ancien légionnaire Wilhelmus Vaal s’explique devant le juge, Le Pen l’apostrophe en le traitant de « faux jeton 54 ». Pis, lorsque le juge donne la parole aux victimes de torture, au lieu de convaincre le juge qu’ils avaient pu être questionnés par d’autres que lui, Le Pen se borne à les traiter de menteurs. Plus maladroit encore, cherchant à contrer l’émotion soulevée par le témoignage de Rouchaï, qui s’est tranché la gorge. Alors que les témoignages recueillis ont démontré que Le Pen avait transporté d’urgence Rouchaï à l’hôpital où il a pu être soigné, Le Pen lance aux journalistes : « Ah, je regrette bien de lui avoir sauvé la vie 55 ! »


    Ces provocations manifestes déclenchent un incident de séance avec la défense de Libération, laquelle demande au juge d’interdire ses interruptions :


    Jean-Marie Le Pen : « D’accord, mais il est quelquefois difficile de se retenir. »


    Serge July : « Vous avez passé la journée d’hier à terroriser tout le monde, ça suffit ! »


    Le Pen : « Écoutez, monsieur July, vous n’êtes pas ici à la préfecture 56. Je ne tiens pas à avoir des contacts avec vous. »


    July : « Moi, cela ne me gêne pas, vous êtes un homme politique comme les autres 57. »


    On imagine la rage du chef du Front national. Il est sans doute persuadé de subir un traitement médiatique à charge, épargné à la plupart des hommes politiques, et cherche à passer pour une victime. Mais son agressivité permet à Serge July de démontrer exactement le contraire. Alors qu’il est vraisemblable que les enquêtes déclenchées sur le passé de Le Pen sont essentiellement motivées par sa percée électorale – le quotidien le reconnaît implicitement puisque la légitimité de l’enquête repose sur le fait que Le Pen est devenu une personnalité politique de premier plan –, le patron de Libération peut manifester une impartialité que le quotidien n’a guère manifestée dans son traitement journalistique 58.


    L’accusation de torture connaît un rebond spectaculaire lors de l’élection présidentielle de 2002. Là encore, l’émotion politique, suscitée par la qualification de Jean-Marie Le Pen au second tour du scrutin, semble jouer un rôle essentiel. Le 4 mai 2002, Le Monde revient sur le sujet en publiant une enquête de Florence Beaugé, spécialiste du Maghreb. Celle-ci connaît bien l’Algérie, sur laquelle elle a publié de nombreuses enquêtes. La présentation de son reportage ne laisse aucun doute sur les motivations du quotidien : c’est bien le score réalisé par Le Pen au premier tour du scrutin présidentiel français qui a décidé un certain nombre de personnes à témoigner 59. L’édition du 4 mai 2002 met en valeur le témoignage de Mohamed Cherfi, fils d’Ahmed Moulay, selon lequel Le Pen a torturé son père sous ses yeux.


    Un mois plus tard, et à quelques jours des élections législatives du 9 juin 2002, Le Monde revient à la charge avec un second dossier, comportant quatre nouveaux témoignages autour de « Révélations sur Le Pen tortionnaire en Algérie ». Ces témoignages se situent bien cette fois-ci dans une zone où opérait le régiment de Le Pen. Ils semblent attester de pratiques de torture réalisées au domicile des victimes, un autre témoignage situant leurs interrogatoires à la caserne de Fort-l’Empereur. Ils ne contredisent point l’existence de règles formelles sur les interrogatoires au sein de l’armée. Mais ils tendent à prouver que ces règles auraient été, en quelque sorte, « débordées » sur le terrain par des éléments particulièrement excités tel le lieutenant Le Pen.


    Dans sa plaidoirie, l’avocat de ce dernier, Me Wallerand de Saint-Just, a cherché à démonter, avec force détails, la crédibilité de ces témoignages. Les trois décisions – tribunal de la 17e chambre, appel puis Cour de cassation – n’infirment en rien son argumentation. Mais le juge se situe sur un autre terrain que celui de la véracité des faits rapportés : la liberté de la presse, garantie par la Constitution. Grosso modo, Florence Beaugé et Le Monde ayant prouvé le sérieux de leur enquête, le tribunal a débouté Jean-Marie Le Pen au nom de la bonne foi 60. À l’audience, l’avocat du leader frontiste produit un document issu des archives militaires montrant que c’est le 3e RPC (et non le 1er REP, le régiment de Le Pen) qui a tué Moulay dans la nuit du 2 ou 3 mars. Il démontre aussi aisément le côté fantaisiste de certaines accusations : la torture au chalumeau, le poignard nazi de Le Pen exhumé à nouveau après avoir déjà servi en 1985. Il brandit le journal de marche du 3e RPC prouvant une fois encore que c’est ce régiment, et non celui de Le Pen, qui a arrêté Amara, l’un des témoins cités par Florence Beaugé.


    Au lendemain de la parution de l’enquête, Christian Lionet a été éberlué par la faiblesse des témoignages produits dans le journal. Il appelle donc un ami personnel, membre de la direction du Monde, Jean-Yves Lhommeau, pour lui dire que Florence Beaugé a sans doute été abusée et que Le Pen a toutes les chances de gagner le procès qu’il va, à coup sûr, engager. Il se propose même de venir expliquer personnellement les ressorts de cette affaire à Edwy Plenel. La rédaction du quotidien ne donnera pas suite.


    Le journaliste de Libération n’avait pas compris que ce n’est pas essentiellement sur la réalité des faits que se jugent de telles affaires 61. Mais, en l’espèce, cette règle de droit s’est surtout retournée contre Le Pen. Tous les efforts de son avocat, assez considérables 62, se sont révélés vains : on peut très bien, aujourd’hui encore, accuser Le Pen d’avoir été un tortionnaire si l’on parvient à trouver de nouveaux éléments à charge, et si l’on tient compte des procès et des jugements précédents.


    Que retenir de tout cela ? Aucune vérité révélée ni établie, mais la possible conviction, qui affleurait déjà dans l’enquête de Bresson et Lionet, que Le Pen, s’il a sans doute brutalisé des Algériens, n’a pas pratiqué la « torture institutionnelle », telle qu’elle a été massivement employée durant la bataille d’Alger sous le contrôle de la hiérarchie militaire française. En réalité, tous les acteurs de cette affaire ont joué abusivement avec la vérité. Jean-Marie Le Pen a menti à de nombreuses reprises, en déclarant, non qu’il n’avait pas torturé, mais en prétendant ou en insinuant l’avoir fait. Nous avons vu comment il a revendiqué dans des réunions publiques et dans la presse l’usage de telles méthodes. Nul doute que ces affirmations, fruits d’un comportement provocateur, ont facilité le travail de ceux qui voulaient persuader l’opinion de ce que Le Pen ne pouvait qu’être un tortionnaire.


    Mais les médias ont aussi joué un jeu équivoque en publiant des témoignages accusatoires sans toujours mettre en question l’identité et les intérêts de leurs auteurs, ni confronter sérieusement les preuves de la torture avec les éléments qui la contredisent, bref, sans conduire un travail d’enquête à charge et à décharge. Bien entendu, la découverte de la vérité est, on l’a vu, particulièrement difficile dans ce dossier algérien. Aucun journaliste n’a menti ou « bidonné » des informations. Avant tout hostiles au lepénisme derrière lequel ils discernaient une résurgence du fascisme, paniqués de constater la progression de ses idées dans l’opinion, beaucoup de journalistes se sont, en revanche, persuadés de leur devoir moral de le combattre au point de s’aveugler sur les faits. Sans doute se sentaient-ils confortés dans leur volonté d’attaquer Le Pen par le sentiment d’agir au profit d’une noble cause. Ce qui les a conduits à tenir le personnage Le Pen pour si haïssable qu’il ne méritait pas mieux qu’une vérité approximative, susceptible de le déconsidérer une fois pour toutes.
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    L’amant de ma femme


    J’ai aimé Jean-Marie. J’ai détesté Le Pen.


    Yann PIAT


    Pierrette Lalanne, la première épouse de Jean-Marie Le Pen, est une femme fatale malgré elle. En 1956, elle s’est mariée avec Claude Giraud. Elle ne se rappelle même plus trop bien pourquoi. Elle était toute jeune alors, vingt ans. Son premier mari vouait son existence à la danse. En 1947, il a été nommé administrateur du Grand Ballet de Monte-Carlo, qui deviendra en 1951 le Ballet du marquis de Cuevas, l’une des grandes figures de la danse. Giraud est à ce moment-là l’un des impresarii les plus en vue dans son domaine et il est doté d’une fortune confortable. Bref, il est riche et célèbre et son mariage a fait plaisir à la mère de Pierrette Lalanne, selon la future Mme Le Pen 1.


    La jeune fille qui se déclare d’origine celte – elle tient beaucoup à cette part de son identité – voit sa vie bouleversée d’un coup. Elle sort tous les soirs. Les obligations – et sans doute le plaisir – de son mari les conduisent à devenir un pilier de l’Élysée-Matignon, l’un des clubs les plus en vue de la capitale. Elle croise toutes les icônes des studios Harcourt, Gina Lollobrigida, Sophia Loren, Brigitte Bardot, Françoise Sagan. Pierrette se souvient d’une première du Ballet du marquis de Cuevas, au cours de laquelle elle partageait sa loge avec Brigitte Bardot et Françoise Sagan.


    Cette nouvelle existence ne lui déplaît pas, l’amuse même. Davantage en tout cas que la vie conjugale réduite aux acquêts que lui impose son époux. Moins de deux ans après leur mariage, elle lui demande le divorce. L’impresario ne le refuse pas, mais lui demande à son tour d’assumer pendant quelque temps une fonction de représentation requise par sa vie professionnelle et mondaine. Pierrette accepte le marché. Elle revient habiter chez ses parents, rue du Cirque, tout près de l’Élysée, où le nouvel époux de sa mère, patron d’un institut de beauté, occupe trois étages au-dessus du salon. Elle continue de se rendre à tous les cocktails, aux premières et aux soirées auxquelles son mari souhaite qu’elle l’accompagne. C’est à cette époque, en 1958, que Claude Giraud la met en contact avec Jean-Marie Le Pen 2, qu’il a connu à la Corpo de droit. Un homme auquel il porte la plus grande estime. « Il disait beaucoup de bien de Jean-Marie, raconte Pierrette Lalanne, parce qu’il était éperdu d’admiration pour son éloquence et son intelligence. Il m’a dit un jour : “Tu vois ce type-là, un jour en France, ce sera quelqu’un, il sera Président ou dictateur 3.” »


    Claude Giraud cherchait alors à faire de la publicité pour le spectacle Noir et Blanc monté par le marquis, qui reprenait une création de Serge Lifar, ancien danseur de l’Opéra de Paris et chorégraphe alors au faîte de sa gloire, bien qu’au passé controversé 4. Selon Pierrette Lalanne, Claude Giraud aurait inventé de toutes pièces un différend artistique entre Serge Lifar et le marquis de Cuevas à propos du spectacle. « On dînait chez Maxim’s, se souvient-elle, Cuevas en bas, et Lifar en haut. La dispute s’est déroulée dans l’escalier. On se marrait, car on savait que c’était un coup monté. »


    L’histoire officielle, abondamment narrée par la presse de l’époque, fait état d’une dispute entre les deux hommes, durant laquelle le marquis gifle le chorégraphe. Ce dernier demande réparation sur le pré. Dans la France de l’après-guerre, les duels perpétuent l’une des vénérables traditions de l’aristocratie française, bien qu’interdite. En fait, la gifle et l’annonce d’un duel devaient suffire à l’opération publicitaire. Mais, selon le récit qu’en fait aujourd’hui Jean-Marie Le Pen 5, l’affaire s’envenima et les deux hommes décidèrent d’aller pour de bon sur le pré. À moins que Giraud ait sciemment menti à Le Pen sur ce dernier point pour le motiver, introduisant, en quelque sorte, « un bobard dans le bobard »...


    Car Claude Giraud doit bel et bien trouver des témoins. Serge Lifar convoque deux danseurs de ses amis, Lucien Duthoit et Max Bozzoni. Il manque un témoin pour le marquis. Claude Giraud pense à Jean-Marie Le Pen. Ce dernier est connu, il est depuis deux ans déjà député et il a fait parler de lui, notamment à propos de l’Algérie.


    « Je dis à Claude Giraud, nous raconte Jean-Marie Le Pen : “Si c’est une histoire mondaine, ça ne m’intéresse pas. — Non, non, il veut vraiment y aller”, me répond Giraud. Et je me dis, voilà une occasion de faire parler de moi. Mais ce n’est pas la vraie raison. Je le fais parce que je suis un peu flatté de ce que le marquis me demande d’être son témoin 6. »


    Les images du duel figurent dans les archives de l’ORTF à l’INA. Le reportage, dépourvu de son, d’une durée de trois minutes est diffusé au journal télévisé du 30 mars 1958 – il n’y a à l’époque qu’une seule chaîne de télévision, et fort peu de téléspectateurs. Le duel, filmé en noir et blanc, paraît aujourd’hui quelque peu baroque. La caméra montre l’arrivée en voiture du marquis de Cuevas, qui porte beau malgré ses soixante-treize ans. On voit ensuite marcher un homme blond, aux cheveux courts, évoluant d’un pas décidé. C’est Jean-Marie Le Pen. Il porte un imperméable. Son œil gauche est recouvert d’un bandeau noir et luisant. On verra que ce fait a son importance. L’écrivain José Luis de Villalonga assiste à la scène : « Le Pen me serra la main avec une force exagérée. Il était de haute taille et son ventre, déjà proéminent, n’allait pas de pair avec son évidente jeunesse. Il avait le visage rougeaud et bouffi du paysan français qui boit chaque matin son café coupé d’une généreuse rasade de calvados ou d’eau-de-vie. Il me dévisage froidement sans un mot, d’un œil bleu injecté de sang. Je ne sais de quelle couleur était l’autre car il était caché sous un bandeau noir qui prêtait à l’individu l’air d’un figurant dans un mauvais film de pirates. Pour le reste, il avait le faciès brutal, les cheveux blonds clairsemés sur le sommet du crâne et des manières de porte-faix. D’où Cuevas avait-il bien pu sortir cet hottentot 7 ? »


    La caméra fixe ensuite le panneau d’entrée de Blaru, bourgade proche de Vernon, en Normandie. Sec et plus jeune que son adversaire – il n’a que cinquante-quatre ans – Serge Lifar arrive sur le pré. On lui présente son épée, ainsi qu’au marquis, les embouts des armes ayant été préalablement brûlés sur un feu de broussaille.


    Le duel finit dans la dérision, si ce n’est le ridicule. À la troisième reprise, le marquis touche au poignet Serge Lifar, qui se retire, entouré de ses témoins, lesquels constatent puis soignent sa blessure. Le marquis bat sa coulpe (« J’ai touééé mon fils... »), et décide d’en rester là, Le Pen lui soufflant que la réconciliation sur le champ d’honneur fait partie de la tradition des duels. La caméra montre alors les duettistes à une terrasse surplombant le pré. Les deux hommes tombent dans les bras l’un de l’autre devant une vingtaine de photographes. Claude Giraud est satisfait, le Ballet du marquis bénéficiera de dizaines d’articles de presse. Mais il ignore encore qu’il a présenté son épouse à celui qui va devenir son deuxième mari.


    Car la rencontre de Pierrette bouleverse Jean-Marie Le Pen. Un vrai coup de foudre, et le couple ne tarde pas à s’installer rue Poirier. Pour Pierrette Lalanne, accoutumée au luxe de sa vie familiale et conjugale, il s’agit d’un vrai sacrifice : « C’était vraiment une preuve d’amour parce qu’il habitait un deux pièces crasseux, avec des paquets de cigarettes jonchant le sol, des filles nues collées aux murs 8... »


    Le duel organisé par Claude Giraud aura, vingt-six ans plus tard, une autre conséquence dans la vie politique de Jean-Marie Le Pen : celle d’avoir laissé une trace filmée de la blessure à l’œil gauche du futur chef du Front national.


    Nous sommes en 1984, au moment où le Front national entame sa percée après les élections municipales de l’année précédente, et où le score du parti d’extrême droite dépasse les 10 % pour la première fois depuis la présidentielle de 1965 et la candidature de Tixier-Vignancour 9. L’immigration est le thème de prédilection de Jean-Marie Le Pen, ce qui provoque moult réactions à gauche et dans plusieurs médias qui jugent, non sans arguments, cette campagne raciste et xénophobe. Interviewé par Henri Amouroux dans Le Figaro, Le Pen répond à ces accusations en rappelant, comme en témoigne le bandeau qu’il porte alors à l’œil droit, qu’« [il a] perdu un œil en défendant les chances électorales d’Ahmed Djebbour ». Il ne fait en l’occurrence que reprendre un argument déjà développé par ses soins dans la biographie hagiographique que lui a consacrée le journaliste Jean Marcilly à sa demande. L’histoire est même rapportée sur la quatrième de couverture de l’ouvrage 10.


    Sur le moment, ni cet ouvrage ni la déclaration de Le Pen à Henri Amouroux ne suscitent de réaction. Mais huit ans plus tard, en 1992, deux journalistes, Annette Lévy-Willard de Libération et Sophie Poncet reviennent sur l’affaire. Dans un reportage diffusé au cours de l’émission « Le droit de savoir », sur TF1, elles expliquent que Le Pen a menti à propos de sa blessure oculaire. Elles démontrent que l’œil endommagé à l’époque était le gauche, comme en témoignent les photographies et le film télévisé du duel entre le marquis de Cuevas et Serge Lifar. Or Jean-Marie Le Pen a bel et bien perdu son œil droit, ainsi que le confirment des photos des années 1960 et 1970. À l’époque, Le Parisien reprend l’information avant même la diffusion du documentaire de TF1 : « Cette réapparition de l’œil droit, officiellement exorbité une quinzaine d’années plus tôt, suggère donc que la fameuse bagarre ne lui a pas été aussi fatale que le prétend son propriétaire ; et que le gauche a cessé de remplir son ouvrage plus tard, pour des raisons encore ignorées, mais qui, à première vue, ne paraissent pas avoir de lien avec l’accident des années cinquante 11. »


    Interrogé sur le plateau après la diffusion de l’enquête, le leader du Front national improvise une réponse passablement confuse. En fait, les journalistes sont fondés à déceler un mensonge dans la version des faits rapportée par Le Pen. Mais ce dernier n’a peut-être pas tout à fait tort lui non plus, comme le montre notre enquête sur ce point.


    Le 30 mars 1958, le jour du duel Cuevas-Lifar, Jean-Marie Le Pen porte effectivement un bandeau sur l’œil gauche, et cela depuis quelques jours. Mais il n’a pas perdu la vue de cet œil. Son œil a été blessé au cours d’une bagarre, le 28 mars 1958. Le Pen soutient alors Ahmed Djebbour, un partisan du maintien de la France en Algérie et candidat à une élection législative partielle dans le XVIIIe arrondissement de Paris, après le décès du communiste Marcel Cachin. Le meeting est un bide, il n’y a qu’une trentaine de personnes, et, du coup, Le Pen et ses amis décident d’aller porter la contradiction à son adversaire dans la réunion organisée non loin de là, rue Damrémont, par Alexis Thomas, le candidat du Centre national des indépendants et lui aussi partisan de l’Algérie française. Les lepénistes ricanent au fond de la salle, énervant l’un des orateurs qui apostrophe Le Pen en ces termes : « Si vous ne réussissez pas à être député, vous pourrez toujours être danseuse ou danseur dans le Ballet du marquis de Cuevas 12. »


    L’apostrophe pique Le Pen à vif. Totalement déchaîné, il avance dans les travées et gifle l’insolent. Mais Le Pen joue en terrain adverse. En quelques secondes, le service d’ordre se précipite sur lui. Il est jeté à terre et reçoit des coups au visage. C’est à ce moment-là que son œil gauche est désorbité. Le tissu nerveux n’est pas rompu, on l’emmène chez un médecin, son œil dans un mouchoir. Les journalistes ont donc parfaitement raison de dire qu’il n’a pas, en tant que tel, perdu son œil dans ces circonstances. Mais Jean-Marie Le Pen est peut-être sincère quand il prétend le contraire. Un petit détour par l’ophtalmologie s’impose pour se faire une idée plus précise de tout cela.


    L’opération qui provoque sa cécité, de l’œil droit cette fois, survient en fait durant l’été 1965. On est en pleine campagne de Tixier-Vignancour pour l’élection présidentielle prévue en décembre. Le Pen est à la manœuvre. Il participe à la caravane qui voit une centaine de militants monter et démonter chaque jour, de ville en ville, un immense chapiteau sous la houlette de Roger Holeindre. Une campagne éreintante : même les gens du cirque, qui demeurent en général quelques jours sur le même lieu de représentation, ne sont pas soumis à tel régime. Chaque soir, on boit et on mange après la réunion. Les communistes organisent souvent des contre-manifestations, et les militants doivent aussi s’occuper du service d’ordre, ce qui accroît leur tension nerveuse. Les nuits sont courtes et inconfortables dans des roulottes plutôt vieillottes. Celle de Jean-Marie Le Pen, choisie par son épouse, est cependant l’une des plus agréables : « Avant de partir, raconte Pierrette Lalanne, il m’a demandé d’aller chercher la caravane et de le rejoindre à Blainville. La caravane était toute petite ! Je me suis dit qu’on n’allait pas vivre un mois là-dedans ! En plus, j’ai un mari de grande taille, donc j’ai dû attendre un jour de plus. J’ai loué une caravane plus spacieuse, avec Frigidaire et tout, et l’ai rejoint comme prévu 13. »


    Mais la prévention de son épouse ne réussit pas à empêcher que Le Pen soumette sa santé, plus fragile qu’il ne l’imagine, à dure épreuve. Il passe outre les avertissements d’un médecin consulté avant son départ : « Vos yeux sont fragiles, lui a-t-il dit. Il vous faut du repos. » Conseil négligé, bien sûr. Au cours de la campagne, la vue de Le Pen se brouille et sa femme l’emmène consulter à l’Hôtel-Dieu. On l’opère le 10 septembre 1965 et il fait une hémorragie dans le vitré 14. Il est plongé dans l’obscurité pendant plusieurs semaines et Le Pen semble se préparer au pire. « J’avais fait venir des disques de théâtre, raconte Pierrette Lalanne. Je lui lisais des livres et quand je m’en allais faire des courses, je le retrouvais parfois en train de marcher dans la chambre : “Je m’entraîne à être aveugle”, m’expliquait-il. »


    Deux autres opérations sont tentées. En vain. Le Pen perd définitivement son œil droit. Selon le Pr Jean-Yves Ayache 15, ophtalmologiste de renom, il est tout à fait possible que le traumatisme de l’œil gauche, contracté lors de la bagarre survenue en 1958, se soit développé plus tard à l’œil droit. La pathologie est d’ailleurs dûment répertoriée dans les livres de médecine sous le nom d’ophtalmie sympathique post-traumatique. Il est cependant assez rare que ce type de complication – qui ne concerne que 1 % des cas – ne produise ses effets que plusieurs années après le premier traumatisme.


    Il est donc possible que le député poujadiste n’ait pas totalement menti en racontant que son premier accident, à l’œil gauche, avait déclenché cette ophtalmie sympathique 16. Il évoque d’ailleurs cette pathologie dans le livre de Marcilly : « Les suites de cette agression n’ont pas été graves apparemment ; ce n’est que quelques années plus tard qu’est apparue une cataracte traumatique, laquelle progressivement m’a privé de la vue.


    — Pendant un certain temps, tu as gardé ton œil ? lui demande Marcilly.


    — Absolument. Ce sont les séquelles de cette agression 17. »


    La conclusion de cette affaire est double. D’un côté, Le Pen abuse ses auditeurs en affirmant avoir perdu un œil en défendant « un Arabe » : le candidat qu’il soutenait lors du meeting évoqué plus haut n’était nullement attaqué. C’est Le Pen qui, blessé dans son orgueil, a agressé le candidat adverse qui se permettait d’ironiser sur lui en public. D’un autre côté, l’investigation journalistique, menée dans la précipitation qui accompagne les productions audiovisuelles, a sans doute conclu un peu vite au mensonge délibéré de Le Pen. Comme quoi, une image n’est pas forcément la preuve ultime de la vérité...


    Cette histoire d’œil ferait le miel de n’importe quel psychanalyste. Non pas pour savoir si Le Pen a menti ou non et à quelle occasion. Mais parce qu’elle a aussi un lien, à vingt-six années de distance, avec la vie amoureuse de Le Pen. De même qu’en 1958, Le Pen a rencontré sa première épouse grâce au premier mari de celle-ci, qui les met en relation en toute candeur, c’est lui qui présente cette fois en 1984 son épouse à un ami, Jean Marcilly, qui a accepté de faire en quinze jours sa biographie dont nous avons parlé. Marcilly est un homme de plume qui a travaillé à Paris Match. Il abandonne le livre sur la secte Moon qu’il a en chantier et accepte la proposition de Le Pen. Mais ce dernier est en pleine campagne européenne. Il lui offre donc de venir s’installer à Montretout pour lui accorder ses moments de disponibilité dans un agenda surchargé. L’idée est peut-être aussi de lui permettre de s’imprégner de l’ambiance familiale, si importante dans l’existence de Le Pen.


    Si bien qu’un jour de mars 1984, Jean-Marie Le Pen annonce à son épouse qu’elle va rencontrer Jean Marcilly : « Un ami de Dominique Venner 18 et de Jacques Grancher 19, avec qui j’ai un contrat, lui dit-il. C’est un écrivain de qualité, un journaliste capable de travailler vite. Simplement, il faudra qu’il vive un peu avec nous. »


    Voilà donc notre homme installé à demeure. Jean-Marie Le Chevallier, alors directeur de cabinet de Le Pen, loge, lui, dans une petite maison au fond du jardin, dans la propriété. Marcilly côtoie, bien entendu, le maître de maison, les filles Le Pen et son épouse. Son livre, Le Pen sans bandeau, commencera d’ailleurs par un chaleureux tableau familial. Lorsque Marcilly cherche à interroger Pierrette, personnage central de la vie de son mari, celle-ci se dérobe. Et lorsqu’il parvient à la faire parler devant son magnétophone, le portrait qu’elle lui dresse de Jean-Marie Le Pen est si peu flatteur qu’il ne retiendra presque rien de ses dires. Jean Marcilly voit bien que Pierrette ne paraît pas heureuse de son sort. La maison, qu’elle a mis des années à aménager avec soin, est devenue la proie des « envahisseurs », les lepénistes chez qui elle peine à reconnaître les traits de l’homme qu’elle a épousé. Elle-même s’est transformée malgré elle, comme elle le racontera plus tard, en « cantinière de luxe du Front national ». Jean-Marie Le Pen lui paraît de plus en plus étranger à leur existence. Elle avait adoré la vie de bohème, les sorties, les soirées où il fallait improviser un plat de pâtes pour quinze convives surgis à l’improviste, la divine surprise de la naissance de ses trois filles, ces trois anges, qui n’avait même pas été « programmée ». Elle déteste ce climat nouveau, où l’on donne à son mari du Monsieur le Président, où les viles ambitions se devinent à travers l’obséquiosité des propos. Elle ne supporte pas de devoir traverser le bureau de la secrétaire dudit Président, lorsque, le matin, elle sort de sa chambre en tenue de nuit. « J’en avais assez de trouver des blousons de cuir dans ma baignoire », dira-t-elle même un peu plus tard à Jean-François Kahn qui l’interviewait à Marseille en 1984, peu après son départ de Montretout 20...


    Pierrette est à la fois débordée et laissée à elle-même. Débordée par les multiples obligations auxquelles elle est soumise du fait du nouveau statut de son mari, chef du troisième parti de France, et dans le même temps esseulée parce que Le Pen s’éloigne d’elle et que leur intimité est tout à fait engloutie.


    Pierrette observe chaque jour le rapprochement qui s’opère entre son mari et son biographe. Le Pen, qui n’en fait habituellement qu’à sa tête, le consulte, tient compte de ses observations. Jean Marcilly s’essaie aussi à distraire Madame. Monsieur l’y encourage, trop confiant ou trop orgueilleux pour imaginer une infidélité. Jean et Pierrette se rendent donc au théâtre, au cinéma... La suite est connue, et Le Pen la racontera dans le magazine Lui 21 : « Je m’absente souvent et on a probablement profité de cette absence, l’absence réserve parfois des surprises. On ne peut pas être sur les planches et chez soi. » Bref, quelque temps après la fin du séjour de Marcilly à Montretout et la publication de la biographie, Pierrette s’enfuit en catimini de Saint-Cloud. Elle rejoint son amant après le refus de son mari de lui rendre sa liberté. Elle voulait une séparation raisonnée, sereine et assumée conjointement face aux enfants. Lui, décontenancé, surpris, et sans doute encore très amoureux, se sentait trop trahi pour accepter un divorce à l’amiable.


    Lors des premiers entretiens avec le chef du Front national, faisant le point sur les quelques biographies qui lui ont été consacrées, nous ne pouvons faire autrement, sans parvenir à cacher notre gêne, que d’évoquer – sans la nommer – celle écrite par le journaliste parti avec son épouse. C’est Le Pen lui-même qui parle de « la biographie de l’amant de ma femme », manifestant à ce sujet un surprenant détachement. Certes, nous sommes presque trente ans après le scandale, et Pierrette, revenue depuis quelque temps déjà dans le giron familial, habite à Montretout dans le petit pavillon situé en face de l’entrée principale du domaine. Mais ce détachement n’est pas sans rappeler la façon dont Le Pen avait « offert » – involontairement bien sûr, mais c’est le lot des actes inconscients – son épouse à son amant en 1984, comme Claude Giraud l’avait fait en 1958, cette fois à son profit. Pierrette Lalanne nous a surtout confirmé à quel point Le Pen peut tromper son monde sur le plan des mœurs. Selon elle, il était en réalité un homme plus proche de l’esprit de Mai 68 que de celui, collet monté, de beaucoup de ses compagnons de combat. Le 1er Mai, lorsqu’il défile en l’honneur de Jeanne d’Arc, habillé de son blazer bleu roi, aux côtés de tout ce qu’il reste de la France de Jean Royer, catholiques fervents soucieux du respect de l’institution du mariage et des conventions sociales, partisans de l’ordre et de la tradition, militants de la famille nombreuse, Le Pen n’est pas aussi à sa place qu’il y paraît. Son existence, ses pensées, ses réflexes sont aux antipodes des représentations de ces manifestants si propres sur eux. Tout indique qu’il est en réalité bien plus proche des mœurs de la tribu anarchiste qu’il étudia dans sa jeunesse 22. Il existe un vrai décalage entre l’image publique d’un homme souvent présenté comme un parangon de l’ordre moral et un mode de vie personnel plutôt hédoniste et ouvert à la transgression. Plusieurs fois, cette contradiction a éclaté au grand jour de façon spectaculaire sur la scène publique.


    Passons sur les allusions sexuelles dont Le Pen s’amuse à parsemer ses discours politiques. Ce sont le plus souvent des paillardises un peu surannées qu’il a, d’ailleurs, peu à peu abandonnées depuis le milieu des années 1990.


    C’est surtout sa séparation avec Pierrette qui brise l’image de responsabilité bien-pensante que cherche à se donner Le Pen en pleine ascension politique. Excédé par les interventions publiques de son épouse, qui, privée de tout subside depuis qu’elle a quitté Montretout, dénonce sa goujaterie, Jean-Marie Le Pen lui répond dans une interview à Playboy : « Si elle a besoin d’argent, elle n’a qu’à travailler. Mme Le Pen a des revenus qui lui assurent un revenu mensuel de 20 000 francs. Pour le reste, elle n’a qu’à faire ce que font les gens qui ont acquis l’indépendance de leur vie. Soit se faire entretenir par son amant. Soit travailler. Y compris en faisant des ménages, ce qui n’est pas déshonorant 23. »


    Jean Marcilly et l’avocat de Pierrette, Me Gilbert Collard, ne tardent pas à organiser une incroyable riposte : l’ex-épouse – incontestablement une belle femme, comme on va le constater – pose, apprêtée en femme de ménage dévêtue, aspirateur et plumeau en main, en prenant des poses suggestives devant le photographe de Playboy. L’opération lui aurait rapporté, selon VSD, une somme située entre 350 000 et 400 000 francs (soit entre 52 500 et 60 000 euros). Cette séquence a fait rire tout le pays, un sondage donnant même plutôt raison à Pierrette. Son ex-mari, apprenant la publication du reportage, plaisante devant des proches et leur déclare que, avec le soutien de tous les cocus du pays, il est certain de devenir le prochain Président. Mais il est, bien entendu, beaucoup plus atteint que ne le laissent supposer ses rodomontades.


    Toujours à propos des mœurs, après avoir, dans les années 1980, qualifié l’homosexualité d’« anomalie biologique et sociale », Le Pen a beaucoup évolué sur ce sujet en prenant de l’âge. Le 2 juin 2004, il surprend en donnant l’impression de prendre le mariage homosexuel en sympathie : « Qu’il y ait des hommes qui s’aiment, pourquoi pas ? Si l’on veut donner à cet outing un caractère officiel, ce n’est pas une affaire d’État », lance-t-il lors d’une conférence de presse rapportée par Le Monde 24. Le Pen développe à cette occasion un curieux paradoxe, déclarant que la revendication des homosexuels « prouve que le mariage est en train de conquérir un prestige qu’on craignait qu’il avait perdu, puisque les hommes souhaitent sanctifier de façon laïque leur union ». Cette déclaration met en émoi le ban et l’arrière-ban de l’extrême droite catholique, dont Bernard Antony se fait l’écho en regrettant « la légèreté de ses propos ». Le 7 juin, un communiqué du Front national assurant que Jean-Marie Le Pen n’a nullement « béni » le mariage des homosexuels, contrairement à ce qu’a rapporté Le Monde, s’efforce de rassurer les militants : Le Pen n’avait pas dit ce qu’il avait pourtant bien dit... Les adhérents frontistes qui n’appartiennent pas au premier cercle 25 ne peuvent continuer à ignorer que, sur le plan des mœurs, Le Pen est un « moderne », une sorte de soixante-huitard.


    Un de nos hommes politiques les plus estimables, et dont nous devons respecter l’anonymat, avait été contacté dans les années 1980 par le député-maire de Pau, André Labarrère. Celui-ci, quand il ne s’occupait pas de sa bonne ville, pratiquait la graphologie. Un hobby. Préparant, au milieu des années 1980, un livre se proposant de « dévoiler » les hommes politiques par l’analyse de leur écriture 26, il avait demandé à notre informateur de lui recopier un bout de texte pour qu’il puisse l’analyser et dresser son portrait psychologique. Lorsque ce dernier lui remit sa page recopiée, Labarrère lui confia l’anecdote suivante : « J’ai demandé à Le Pen la même chose qu’à toi, mais par courrier. Et voici ce que j’ai reçu de lui. Et il me montra le courrier. En haut figurait le texte que je lui avais demandé 27 ; et, en bas, la dédicace suivante : “En souvenir de nos délicieux moments passés ensemble.” » André Labarrère lui avait fait lire la dédicace avant d’évoquer devant lui l’allusion à ces moments de leur jeunesse, qui renvoyaient, selon ce qu’il en disait, à une tendre initiation au plaisir entre hommes. L’analyse graphologique de l’écriture de Jean-Marie Le Pen publiée par le député-maire de Pau est d’ailleurs empreinte d’une certaine tendresse envers le leader frontiste pour le moins inhabituelle chez un homme politique de gauche. Labarrère discerne dans sa graphie, « repliée sur elle-même, difficile à lire, des conflits internes et une fragilité psychologique ; écriture contradictoire avec le caractère agressif de sa signature, celle-ci étant censée exprimer le volontarisme que son auteur souhaitait afficher ».


    S’il nie évidemment tout penchant homosexuel, Le Pen reconnaît cependant que Labarrère a sans doute « fantasmé » sur lui. Ce dernier, d’ailleurs, ne s’en est pas caché dans le magazine Têtu en 2007 : « Je l’ai bien connu en 1952 à l’UNEF, alors que j’étais président des étudiants de lettres et lui président de la Corpo de droit. Nos relations étaient amicales, rappelait, en 2002, le premier élu français à avoir osé faire son coming out. Un très beau type, fin, grand. Il avait une ascendance physique. Il ne me laissait pas de marbre ! » Et le magazine de conclure : « Le maire de Pau se vantait même devant des journalistes d’avoir entraîné le Breton vers des chemins particuliers, au-delà de la simple amitié. À la mort de son camarade l’an passé [en 2006], Le Pen a salué sa mémoire et évoqué avec nostalgie leur folle jeunesse. Mais le vieux coq ne dira jamais s’il a été un jeune chapon. »


    Peu importe que cette aventure ait ou non existé. Il est drôle toutefois de penser que, si les journalistes mentionnés par Têtu ont bien bénéficié des confidences de Labarrère sur Le Pen, ils ont préféré, tout comme lui, garder pour eux le récit de ces secrets d’alcôve... Peut-être eussent-ils été aussi embarrassés que lui-même par les explications qu’aurait nécessitées le scoop de Labarrère.
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    2. Pierrette avait vaguement rencontré précédemment Le Pen, qu’un ami de ses parents avait amené chez eux. Il avait alors vingt-sept ans et elle dix-huit. Elle s’était dit alors : « Exactement le genre de type que je n’épouserai jamais ! »
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    4. Après le début de sa carrière, Serge Lifar (1905-1986) quitte l’URSS en 1921. Il devient premier danseur de l’Opéra de Paris en 1929, puis maître de ballet. Durant la guerre, il décide de collaborer avec les autorités de l’Occupation, allant même jusqu’à établir des relations régulières avec Goebbels. Il vit alors avec Irène Blache, espionne pour le compte de la Gestapo, dont il se sépare cependant après avoir appris ses activités occultes pour les services allemands. Radio Londres lui promet un châtiment à la Libération, et il est effectivement licencié de l’Opéra en 1945. Son procès se termine cependant par un non-lieu, ce qui lui permet de reprendre sa carrière à l’Opéra de Paris en 1947.
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    9. Ce dernier n’a obtenu que 5 % des voix à l’élection présidentielle, mais aux élections municipales précédant le scrutin présidentiel, des candidats présentés sous son étiquette avaient dépassé la barre des 10 %.
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    16. En fait, seul le dossier médical pourrait confirmer entièrement la version de Le Pen considérée comme plausible par l’ophtalmologiste. Mais il n’a pas été possible de la récupérer.
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    18. À l’origine membre de Jeune Nation puis du GRECE (Groupement de recherches et d’études pour la civilisation européenne), Dominique Venner s’est retiré de la vie militante pour animer des revues d’histoire, dont la dernière, La Nouvelle Revue d’histoire, a été fondée en 2002.
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    Traversée du désert (1)


    Nous sommes le 3 novembre 2011. C’est notre neuvième entretien à Saint-Cloud, avec Jean Marie Le Pen. Pour la troisième fois, nous tentons de comprendre la raison de son engagement en faveur de l’Algérie française. Aucun lien affectif ou familial ne le rattache à cette terre. Il n’a, durant la guerre d’Indochine, manifesté aucune espèce de compassion pour les colons. Et les pieds-noirs ne constituaient pas forcément, à ce moment-là, son électorat, même si Poujade a connu un triomphe électoral dans les villes d’Algérie.


    Pourquoi donc cette mobilisation de tous les instants pour quatre départements français dans lequels, en fin de compte, il n’a séjourné que trois petits mois ? Pour expliquer les raisons de cet engagement, Le Pen se situe tout d’abord sur le registre de l’homme politique. Qui se doit d’incarner et donc de ressentir la souffrance des autres. Puis il rappelle son vieil attachement à l’Empire français : « Mille neuf cent soixante-deux, c’est l’effondrement d’un rêve de grandeur française. La France était le seul pays du monde à cheval sur deux continents. Un immense hinterland pétrolier et, derrière, un espace géopolitique qui est la condition sine qua non de notre grandeur nationale dans le siècle à venir. Certains pays auront les espaces géographiques et politiques qui leur permettront de jouer un rôle de premier plan. Si la France perd tout ça, elle le perdra dans l’ignominie et tout sera perdu, même l’honneur 1. »


    Ignominie. Honneur. Ce sont les mots des partisans de l’Algérie française restés intacts près de cinquante ans plus tard 2. Nous évoquons alors son soutien aux soldats perdus de l’OAS.


    Replongeons-nous en 1962. L’indépendance de l’Algérie est un fait. Quelques dizaines d’activistes s’entêtent. Ils se savent minoritaires. Ils pensent, ironie de l’histoire, comme de Gaulle lui-même, que les Français sont des « veaux ». Pour poursuivre et gagner le combat, le suffrage universel leur apparaît comme une impasse. Ces hommes, dont certains sont d’anciens résistants, considèrent qu’une minorité agissante suffit à bousculer le cours de l’Histoire 3. Pour eux, seul un coup d’éclat peut enrayer l’implacable marche du FLN vers l’indépendance. Il aurait fallu prendre le pouvoir à Alger. Cela fut tenté et raté, à cause de ce qu’ils appelaient la « pusillanimité » de militaires ayant refusé de faire de la politique. À présent que le drapeau vert et blanc flotte sur Alger, il leur faut venger la mémoire des martyrs de l’Algérie française et tuer de Gaulle. La préparation de cet attentat a mobilisé quelques factieux exilés, qui, de Rome ou de Madrid, tentent d’organiser un attentat qui, jusqu’ici, n’a jamais abouti. En revanche, la répression s’abat sur les activistes des trois OAS, celle de Madrid, celle d’Alger et celle de Paris, OAS métropole 4. Plusieurs combattants de l’Algérie française vont être condamnés à mort et exécutés, sans que leurs camarades, contraints par la clandestinité, ne puissent les secourir. Le Pen cherche à le faire, comme s’il incarnait une sorte de vitrine légale de l’OAS. Il est assez proche, à ce moment-là, du pool des avocats des partisans de l’organisation, Jean-Louis Tixier-Vignancour, Bernard Le Coroller et Jacques Isorni. Il connaît donc la date des exécutions. Il fait porter aux condamnés un foulard pour leur indiquer qu’ils ne sont pas seuls et que l’on pense à eux hors des murs de la prison. Un foulard de légionnaire pour Albert Dovecar et Roger Degueldre 5. Un foulard de l’Algérie française pour Claude Piegts 6.


    « Au fond, lui disons-nous, vous assistez les vaincus de l’histoire... »


    Le Pen hoche la tête. Pour une fois, il ne rue pas dans les brancards : « C’est mon défaut, reconnaît-il. Oui, j’ai toujours pitié des vaincus de l’Histoire. Et toujours je suis ironique envers les bravaches, les ouvriers de la vingt-cinquième heure qui défilent et tuent sans risque. » On peut naturellement considérer comme flatteuse pour le chef nationaliste cette compassion éprouvée pour ceux qui ont payé de leur vie leur engagement. Et sans doute ce souci ne lui est-il pas étranger quand il répond à notre question. Mais ce n’est ni la première ni la dernière fois que Jean-Marie Le Pen a pris la défense des perdants, qu’il s’agisse d’anciens collabos, et même de ceux qui furent engagés parmi la Légion des volontaires français, dont certains furent admis au Front national, ou, plus tard, les soldats perdus de l’Algérie française. Et il croit être animé par le même genre de sentiment lorsqu’il prend la défense de Saddam Hussein, de Bachar el-Assad ou de Muammar al-Kadhafi. Manifestement, cette attirance pour les vaincus, ou plutôt pour certains vaincus, lui a joué des tours au détriment de son propre destin politique : cette empathie ne peut passer pour humaniste puisqu’elle est orientée politiquement. Elle se porte naturellement davantage sur les victimes du communisme, et beaucoup moins sur celles d’une dictature ou d’un génocide issu de l’autre bord.


    Mais une donnée importante doit être prise en compte. Avant de manifester sa solidarité avec les activistes de l’OAS, Le Pen n’a enfreint la loi à aucun moment pour les aider, de même qu’il a toujours gardé ses distances avec les militaires putschistes.


    En 1958, Jean-Marie Le Pen a tenté de se rendre à Alger, mû par l’ambition d’apparaître comme l’un des leaders de l’Algérie française avant que les gaullistes ne mettent la main sur le mouvement. Il part avec Pierrette Lalanne, qui n’est pas encore son épouse, dans des conditions rocambolesques. Pierrette 7 l’emmène en voiture à Bruxelles en compagnie de Jean-Maurice Demarquet, son départ de Paris ayant été refusé par les autorités françaises qui surveillaient de près le chaudron algérien. Impossible de passer par l’Espagne, les voyageurs n’ont pas de visa. De Bruxelles, ils se rendent à Lisbonne, puis à Madrid. Le Pen veut absolument parvenir à Alger avant Jacques Soustelle qui est alors engagé aux côtés des gaullistes. Le 21 mai, il loue un quadrimoteur en faisant participer aux frais une équipe de journalistes américains ainsi que trois inconnus. Selon Jean-Marie Le Pen 8, le général Salan s’oppose à le laisser entrer en Algérie avec Demarquet à cause d’une vieille hostilité entre les deux hommes. Il évoque aussi l’hypothèse selon laquelle la présence, au sein du groupe, de personnes soupçonnées d’avoir participé au récent attentat contre Salan 9, a pu également pousser ce dernier à leur refuser la possibilité de débarquer. Les chasseurs français reconduisent donc l’avion vers l’Espagne. Mais un contre-ordre survient suite aux pressions sur Raoul Salan du député algérien Pierre Lagaillarde. L’avion retourne à Alger avant d’être obligé de redécoller. Selon Gilles Bresson et Christian Lionet 10, c’est à la suite d’une démarche auprès du général Massu que Le Pen et Demarquet seront finalement autorisés à revenir en Algérie à la condition toutefois qu’ils s’engagent à nouveau dans l’armée. Jean-Marie Le Pen conteste ce point tout en précisant que cette condition a peut-être été proposée au seul Demarquet 11. Le résultat est qu’ils resteront bloqués en Espagne où ils séjournent sans visa.


    Sur place à Alger, la compétition fait rage entre les partisans de De Gaulle, représentés notamment par Léon Delbecque, ancien membre du cabinet de Jacques Chaban-Delmas, ministre de la Défense, et des acteurs plus méfiants à son égard, tels le général Luc Chassin, Pierre Lagaillarde, Joseph Ortiz, alors même qu’on présente encore le Général comme le sauveur possible de l’Algérie française. C’est évidemment à ce dernier clan que vont les sympathies de Le Pen.


    Le Pen a-t-il ou non été sollicité au cours des préparatifs du putsch d’Alger de 1961 ? Certains affirment qu’il aurait décliné l’offre de se joindre aux insurgés ou, du moins, de les appuyer en métropole. Gilles Bresson et Christian Lionet évoquent un « dîner de conspirateurs » en compagnie du général Zeller et du colonel Godard. Selon eux, Le Pen se serait montré sceptique quant à la réussite de l’opération 12. Le Pen lui-même, tout en restant assez vague sur ses contacts directs avec les relais hexagonaux des auteurs du coup d’État, assure être par principe opposé à toute opération de ce genre : « J’étais partisan d’une ligne démocratique et parlementaire. Cette position politique, chez moi, n’a jamais varié. Une certaine extrême droite contestataire a toujours été travaillée par l’idée de putsch, de marche sur Rome, alors que pour moi, il n’y a qu’une seule voie : la voie démocratique. Je pense comme Churchill que la démocratie est un mauvais système mais je n’en connais pas d’autre possible 13. » En tout cas, lorsque, le 21 avril 1961, les généraux Challe, Jouhaud, Salan et Zeller ont pris le contrôle d’Alger, Le Pen reste prudemment replié à La Trinité, évitant pour cette fois le coup de filet de la police chez les militants parisiens de l’Algérie française.


    Plusieurs d’entre eux doutent même que Le Pen ait pu être contacté lors des préparatifs du putsch. « Les généraux ne voulaient pas d’un extrémiste, estime Paul Anselin, qui fréquente toujours Le Pen à cette époque. Challe et Zeller faisaient partie de l’establishment. Le Pen sentait trop le soufre et l’objectif de Challe n’était pas de renverser la République 14. »


    Pierre Descaves, l’un des rares représentants des réseaux français de l’OAS, qui a pris ses distances avec le Front national en 2010, nous a affirmé 15 que Le Pen avait été totalement étranger à l’opération. Descaves raconte par le menu comment il avait, sur ordre du général Jacques Faure, regroupé 150 hommes pour s’emparer d’une caserne à Orléans le jour du putsch. Des civils devaient les aider à prendre le contrôle de la caserne. Dépourvus de matériel militaire (les putschistes ont prudemment refusé de leur en fournir), ces civils se munissent de revolvers ou de fusils personnels. Ils sont quatre ou cinq par voiture lorsque, le 21 avril 1961, le cortège d’une quarantaine de véhicules démarre à Paris vers minuit de la porte d’Orléans. Faure est arrêté, et la prise de contrôle de la caserne annulée si bien que Descaves et ses 150 hommes repartent tranquillement vers Paris au petit matin sans qu’aucun coup de feu ait été tiré. Mieux, selon divers témoins, les commandos ont croisé sur leur chemin des cars de CRS dont certains les ont salués au passage...


    Pierre Descaves considère donc qu’il n’y a aucune chance que Le Pen ait été sollicité pour prendre part à cette opération. Jean-Jacques Susini, l’ancien dirigeant de l’OAS Alger, est d’un avis différent 16. Selon lui, Le Pen lui-même aurait tenté de s’enrôler auprès du colonel Dufour, et ce dernier aurait décliné son offre. Pour deux raisons. La première est que « les généraux, indique Susini, voulaient maintenir leur action en dehors de la politique. Ils ne voulaient pas renverser le gouvernement mais l’obliger à appuyer l’armée qui aurait pris le contrôle total de l’Algérie, pensant que le Parlement entérinerait leur action ». Seconde raison, toujours d’après Jean-Jacques Susini, Le Pen était une personnalité beaucoup trop publique, et donc visible, pour que des hommes agissant dans le secret lui accordent leur confiance. Roland Gaucher, lui, défend la thèse de Le Pen : « Par rapport à des civils qui se nomment Susini, Perez, Ortiz, Sidos, Le Pen semble dépassé. Il est manifeste qu’il n’a pas voulu s’engager dans l’action illégale 17. »


    Entre 1957 et 1962, l’action de Le Pen n’est finalement pas sortie des limites de cette légalité. Il a créé en 1957 le Front national des combattants (FNC) avec Jean-Maurice Demarquet. Roger Delpey en était le président, mais le mouvement n’a pas connu un grand succès. Le Pen avait d’ailleurs refusé le nom de Front national tout court, proposé par Jean-Pierre Reveau 18, au motif que les troupes en seraient trop maigres. À l’été 1957, Le FNC bénéficie pourtant du soutien de l’armée 19 lorsque Le Pen organise, sur le modèle de ce qui avait été déjà fait avec Poujade, une caravane estivale pour l’Algérie française. Tournée des plages, meetings sous chapiteau, affrontements avec les communistes locaux. Ces mouvements ont été parfois en butte à la répression policière, lorsque, au tournant des années 1960, de Gaulle annonce de façon de plus en plus ouverte que la France ne s’opposerait pas à l’indépendance de l’Algérie 20.


    Le Pen retourne en Algérie en mars 1960 et s’occupe de la campagne cantonale d’Élisabeth Lagaillarde, l’épouse du député Pierre Lagaillarde incarcéré à la Santé depuis l’épisode des barricades d’Alger 21. Mais il n’y a rien de séditieux dans ce comportement.


    À la suite de la dissolution du FNC, Le Pen crée en juillet 1960, le Front national pour l’Algérie française (FNAF) avec le sénateur Thomazo 22, une organisation calquée sur le Front national français qui regroupe des milliers d’adhérents en Algérie sous la direction de Jean-Jacques Susini, de Joseph Ortiz et de Jean-Claude Perez. Mais cette organisation, de très faible envergure, ne s’affranchit jamais, elle non plus, de la légalité malgré un discours très radical, alors que le trio Susini-Ortiz-Perez s’apprête à constituer de son côté l’une des branches de l’OAS. Le Pen mène une guérilla parlementaire pour la libération de Pierre Lagaillarde. Il participe à des manifestations de rue en faveur de l’Algérie française 23, mais ne s’engage jamais directement aux côtés des activistes de l’OAS, considérant que sa place se situe seulement au Parlement et dans le débat public. Après un discours virulent lors d’une réunion du Comité de Vincennes 24, à la Mutualité, le 16 novembre 1961, dans lequel il annonce que l’armée entrera bientôt en rébellion, les autorités entament une procédure pour obtenir la levée de son immunité parlementaire. Elle n’aboutit pas. Le Pen flirte en paroles avec l’illégalité, mais ne franchit jamais la ligne jaune, contrairement à certains de ses amis, comme Jean Dides.


    Que ce soit par affection pour les vaincus de l’Histoire ou par calcul politique, Jean-Marie Le Pen retire en tout cas quelques avantages politiques de son comportement durant la guerre d’Algérie. Certes, les plus engagés des partisans de l’Algérie française notent bien que, contrairement à certains de ses camarades – Jean-Maurice Demarquet notamment 25 –, Le Pen n’a pas souhaité aller aussi loin qu’eux, certains le brocardant même en le dépeignant sous les traits d’une sorte de Tartarin de Tarascon rétif à tout véritable engagement. Il n’empêche que, au-delà de ces cercles militants, Le Pen a été l’un des seuls 26 députés de métropole à s’enrôler dans l’armée après avoir voté en faveur du renforcement de la présence militaire en Algérie. Et s’il a refusé de s’enrôler directement au sein de l’OAS, il n’a pas ménagé sa peine pour venir en aide aux combattants face à la répression du pouvoir gaulliste. En 1962, alors que nombre de députés indépendants rejoignent comme lui le groupe parlementaire animé par Valéry Giscard d’Estaing, Le Pen se représente à la députation sur la ligne de l’Algérie française, ce qui, après le succès du référendum sur l’indépendance, est politiquement suicidaire. Certains témoins de l’époque 27 affirment que le candidat du Quartier latin était persuadé de pouvoir retrouver son siège, porté par la vague pro-Algérie française. Il bénéficiait du soutien d’Édouard Frédéric-Dupont, surnommé le « député des concierges », et même des radicaux du Centre républicain d’André Morice. Le Pen déclare aujourd’hui ne s’être fait aucune illusion de ce genre. À l’appui de cette affirmation, il cite l’une de ses affiches apostrophant rudement ses électeurs. Reproduisant le discours du général de Gaulle quand il avait déclaré « Et pour qui me prennent-ils moi, tous ceux qui s’imaginent que je pourrais conférer avec les chefs de la rébellion tant que les meurtriers continuent... ? », l’affiche de Le Pen concluait : « Ils vous prennent pour ce que vous êtes. » Encore le goût pour les vaincus de l’Histoire ? En tout cas, Le Pen ne recueille que 18 % des suffrages. Il est battu, et au chômage.


    La bonne réputation de Jean-Marie Le Pen dans certains milieux de l’Algérie française se marque à travers le geste de deux députés de cette tendance. Le premier est Philippe Marçais, doyen de la faculté de droit d’Alger (et lui aussi député). « Il m’a dit : “Jean, raconte Le Pen, on va partager l’indemnité parlementaire en deux” et il l’a fait. J’ai par la suite raconté cet épisode à ses enfants et petits-enfants pour qu’ils apprécient la qualité de leur aïeul 28. » En revanche, Le Pen ne cite pas spontanément un autre député, Mourad Kaouah, qui a pourtant agi de la même façon 29. Après l’indépendance en effet, l’État français a consenti à maintenir leur traitement aux députés élus sur le sol algérien et dont le mandat a été interrompu de fait par la déclaration d’indépendance.


    Une solidarité bienvenue, Le Pen étant professionnellement dans l’impasse. Il s’est marié en 1960 avec Pierrette, peu avant la naissance de sa première fille Marie-Caroline. Il a donc charge d’âmes, comme on disait à cette époque. Il a bien son diplôme d’avocat, mais il lui faudrait effectuer deux ans de stage. Et il n’est pas si sûr qu’il ait une folle envie de se conformer à la discipline et à la rigueur requises par la vie dans les prétoires. La plaidoirie, exercice dans lequel il aurait pu exceller, ne représente finalement qu’une part de cette activité professionnelle.


    Le Pen a bien des relations, notamment dans les milieux de la noblesse aristocratique. C’est ainsi que l’un des princes Poniatowski lui propose d’intégrer le conseil d’administration d’une entreprise pétrolière. Or le poste implique de déménager au Pérou. Jean-Marie Le Pen est suffisamment intéressé pour évoquer l’hypothèse d’un départ avec son épouse, mais il finit par refuser. Le patron de la SCB (Société de construction des Batignolles) lui offre un poste d’adjoint au chef du contentieux, celui qui occupe le poste étant à deux ans de la retraite. Pour lui permettre de continuer à faire de la politique, on lui propose même de ne travailler qu’à mi-temps en attendant de succéder au responsable, afin d’apprendre le métier. En revanche, il lui faut s’engager à travailler pour au moins dix ans dans l’entreprise. Un horizon beaucoup trop lointain pour celui qui, quelques mois auparavant, siégeait encore à l’Assemblée.


    À trente-quatre ans, Le Pen n’a pas l’âme d’un retraité ni même d’un intermittent de la politique. Mais, pour l’heure, il lui faut gagner sa vie. Dans son entourage, on s’inquiète pour son avenir. Pierrette Lalanne raconte : « Nous étions invités dans de grands dîners parisiens parce que tout le monde cherchait une place pour Jean-Marie. » Un récit confirmé par André Pertuzio, l’ex-président de la 5 ACED 30 : « Quand Le Pen n’a pas été réélu, on s’est réunis avec quelques amis sur le thème : comment trouver un job à Jean-Marie ? » Ils n’auront pas l’occasion de manifester leur bon cœur. Car quelques semaines plus tard, Le Pen crée une société, la Serp, avec Philippe Marçais, l’ex-député solidaire, et Léon Gaultier, un ancien de la Waffen SS qui s’est engagé sur le front de l’Est avant même la création de la Légion des volontaires français. L’une de ces amitiés que Le Pen va traîner toute sa vie comme un boulet.


    Il tente d’expliquer cette bizarrerie – pourquoi tant d’affection pour un ancien nazi ? – de la façon suivante : Gaultier, qui a très vite été blessé au front de l’Est, n’a rien commis, selon lui, d’irréparable ou de déshonorant qui puisse lui valoir l’opprobre 31. Il l’a connu lors de son engagement aux côtés des partisans métropolitains de l’Algérie française, un moment regroupés dans le Front national pour l’Algérie française (FNAF). En 1962, Gaultier, qui a auparavant travaillé à l’agence Havas, s’occupe de relations publiques dans le secteur agricole. Le métier paraissant requérir peu de compétences techniques, il propose à Le Pen, qui semble disposer du bagout requis, de se lancer. Le premier objet social de la Serp, qui va devenir une maison d’édition de disques, se situe donc dans le domaine des relations publiques. Drôle d’idée : comment convaincre des chefs d’entreprise ou des hommes politiques de faire appel aux services de deux personnages aussi sulfureux, au moment où les partisans de l’Algérie française sont plus isolés que jamais ? Il faut donc trouver autre chose. Le Pen : « C’est la diffusion d’un disque reproduisant la plaidoirie du procès de Raoul Salan 32 qui me donne l’idée de me lancer dans la production discographique. Je réunis mes amis du FNAF et leur dis : “Pourquoi ne pas éditer nous-mêmes ces documents sonores plutôt que de laisser les autres faire de l’argent avec nos propres idées 33 ?” » Le capital enregistré lors de la création de la société est divisé en trois parts : Philippe Marçais apporte 3 400 francs, tout comme Jean-Marie Le Pen, tandis que Léon Gaultier mise 3 300 francs. Comme le Breton est plus impécunieux que jamais, il demande à ses amis de cotiser. Plusieurs le font, parmi lesquels, Raymond Bourgine, patron d’un groupe de presse comprenant notamment Valeurs actuelles et Le Spectacle du monde, Pierre Durand, Roger Holeindre, les frères Vieljeux, de riches armateurs de La Rochelle. La mise n’est que de l’ordre de 500 à 1 000 francs, au point de départ, en février 1963. Le Pen affirme avoir été clair avec tout le monde : il sera le patron d’une affaire dont on ne sait pas encore si son objectif premier sera politique ou commercial. En fait les deux. Jean-Marie Le Pen se souvient surtout des disques à vocation politique.


    Il rachète très vite l’enregistrement du procès de Bastien-Thiry, dit le procès du Petit-Clamart 34, du nom de l’endroit où a été commis l’attentat manqué contre de Gaulle. Le disque suivant est consacré à l’incident de séance qui provoque l’exclusion du barreau de Jacques Isorni 35. Les deux disques, dont l’un occasionne un premier procès contre la Serp pour « complicité d’offense au président de la République et recel de bandes sonores », connaissent un certain succès qui persuade Le Pen de poursuivre l’aventure. Durant cette même année 1963, la Serp produit un disque sur le centenaire de la bataille de Camerone 36, une grande date pour la Légion étrangère 37, un deuxième sur les discours des papes 38, un troisième sur ceux de Philippe Pétain 39. La production se diversifie ensuite de façon étonnante. Même si la Serp produit de nombreux disques sur la guerre d’Algérie et sur la Seconde Guerre mondiale. Le Pen s’assure du concours de son épouse – et de son ex-mari – pour éditer un microsillon sur le marquis de Cuevas 40, puis un disque sur les chants royalistes, où l’on trouve même la secrétaire de la Serp, Françoise Hanout, parmi les récitants 41. Pierrette Lalanne se souvient d’avoir cherché à y interviewer Salvador Dalí pour le disque concernant précisément le marquis de Cuevas. Viennent ensuite des enregistrements consacrés à des thématiques de gauche : la guerre d’Espagne 42, Lénine 43, les anarchistes 44, Léon Blum 45, etc. Dans sa biographie hagiographique intitulée La Vérité sur Jean-Marie Le Pen 46, Roger Mauge évoque même un disque permettant d’écouter la voix du capitaine Dreyfus 47. Certains adversaires de Le Pen expliqueront plus tard que cette diversité n’est qu’un alibi pour éviter d’être accusé d’éditer des documents très marqués à l’extrême droite.


    En 1968 en effet, Le Pen est mis en examen pour apologie des crimes de guerre. Le contenu sonore du disque consacré aux chants hitlériens n’est pas en cause (il ne concerne d’ailleurs pas la guerre mais l’ascension des nationaux-socialistes en Allemagne dans les années 1930) : c’est une phrase du texte de la pochette qui provoque le procès 48. Le disque sur Pétain a lui aussi des suites judiciaires, tant il est vrai que Le Pen ne peut s’empêcher, même s’il s’efforce de les dépasser, de faire entendre des thématiques d’extrême droite. Ainsi, le disque sur le Parti communiste fait la part belle à Jacques Doriot, le fondateur du PPF (Parti populaire français). Mais l’entrepreneur Le Pen n’est pas pour autant un idéologue : « Après les disques sur l’Allemagne, Jean-Marie nous a dit qu’il fallait se démarquer 49 », a raconté Pierrette Lalanne. Il publie certes beaucoup de disques de guerre pour lesquels il dispose de connaissances et qui ont marqué sa génération. Il exploite des amitiés et des contacts qui sont rarement à gauche. Mais le souci commercial et la curiosité ne sont pas absents de ses motivations. C’est ainsi que dans les années 1970, il contacte un ancien trotskiste, Pierre Weill, l’un des dirigeants de la toute jeune Sofres. L’idée de Le Pen est de sortir un disque sur Trotski : « Il m’a demandé d’écrire un texte pour la jaquette. J’ai écrit le texte mais je ne le lui ai pas donné 50. » On trouve aussi la plupart des grands discours du général de Gaulle dans le catalogue de la Serp. La publication de chansons du Far West, de chants de Noël, de chants d’Israël, y voisine avec celle de très nombreux chants religieux et militaires, preuve d’un certain éclectisme, même si l’ensemble reste proche de la sensibilité politique de l’entrepreneur.


    La gestion de la Serp est très familiale et artisanale. Le Pen installe sa société dans un local minuscule au 6, rue de Beaune dans le VIIe arrondissement. On a vu que Pierrette Lalanne y travaille. Il y a aussi l’ami Pierre Durand, un ancien de la Corpo, la secrétaire Françoise Hanout, et un professeur d’anglais, Joseph Soubriant, la « perle », selon Le Pen, un homme passionné par les documents sonores. Le métier requiert une certaine technicité. Il faut imaginer des thématiques, puis rechercher des documents et les mettre en forme. C’est ainsi que Soubriant remastérise des 78-tours de chants allemands bien endommagés. Il faut « repiquer » chaque rayure pour obtenir un enregistrement convenable. La société n’est pas très rentable, mais Le Pen assure avoir gagné gentiment sa vie, son ex-épouse affirmant, de son côté, qu’il en tirait à peine le Smic. Le Pen cite un chiffre d’affaires de 100 millions de francs 51. La diffusion s’effectue auprès des disquaires – la FNAC est un bon client – et aussi par marketing direct, technique que Le Pen réutilisera pour le Front national.


    La politique le titille cependant toujours. L’instauration de l’élection présidentielle au suffrage universel, qui va devenir la pierre angulaire des institutions françaises, divise l’opposition antigaulliste. Une partie des nationalistes juge qu’il faut en combattre le principe, qui affaiblit le régime parlementaire. Le Pen, lui, réagit en pragmatique, il est inutile de combattre une réalité qui va s’imposer : « J’avais compris que l’élection présidentielle au suffrage universel allait être la pièce maîtresse de la vie politique ; j’y voyais le moyen de rassembler tous les débris du courant de la droite nationale qui avait volé en éclats : les pieds-noirs, les militaires, les indépendants, etc. Mon objectif était de fonder un grand parti de 100 000 adhérents 52. » Il crée donc un « Comité d’initiative pour une candidature nationale 53 ». Une discussion s’engage pour la désignation de son candidat. Une fois n’est pas coutume, Le Pen ne veut pas se mettre sur les rangs. Il s’estime trop jeune. Il n’a que trente-cinq ans et la jeunesse n’est pas encore à la mode en politique. En outre, il juge prioritaire la clientèle électorale des pieds-noirs. Jean-Louis Tixier-Vignancour, l’avocat qui a sauvé la tête de Salan, jouit dans ces milieux d’un prestige considérable. Le Pen milite donc pour une candidature Tixier, contre l’avis de l’avocat Jean-Baptiste Biaggi, ou celui de Roger Holeindre, qui, ancien résistant, estime que le passé collaborateur de Tixier 54 pourrait créer des problèmes. D’autres suggèrent le nom du député Lacoste-Lareymondie 55. Le Pen admire Tixier, auquel il a demandé d’être le parrain de sa première fille Marie-Caroline. Son baptême a été fêté au domicile même de l’avocat. Alors que la majorité du Comité n’était pas favorable à cette candidature, il retourne l’assemblée au cours d’un dîner houleux chez les Bourgine, puis le lendemain chez Jean-Louis Tixier-Vignancour, boulevard Raspail. Le Pen impose toutefois un accord d’après lequel Tixier sera candidat tandis que Le Pen dirigera toute la campagne et le parti qui en naîtra après les élections. Après le premier dîner, Pierrette l’admoneste : « J’ai dit à Jean-Marie : “C’est complètement idiot, tu aurais dû te présenter, toi.” »


    Mais après une réunion à Montbrison qui tranche définitivement en faveur de Tixier, ce dernier est pris de malaise et s’évanouit. On apprend bientôt qu’il est atteint d’une tuberculose intestinale, ce qui est fâcheux pour mener une campagne électorale de dix-huit mois. Tixier-Vignancour est cependant confirmé comme candidat. Place à l’organisation, et donc à Le Pen. Lequel opte pour une campagne résolument à l’américaine. Les comités TV (comme JFK aux États-Unis ou PMF 56 en France) émergent sur tout le territoire. Le Pen mobilise ses réseaux et ses amis : Pierre Durand, Jean-Maurice Demarquet, Jean Dides, Jean Bourdier, Alain Jamet, Jean-Pierre Reveau, Dominique Chaboche, Christian Baeckroot, autant de noms que l’on retrouvera plus tard au Front national. S’y adjoignent des conservateurs comme Pascal Arrighi 57, ainsi que certaines figures de l’extrême droite, comme Dominique Venner, Jean Mabire, Victor Barthélemy ou encore Léon Gaultier.


    Un autre débat divise tout ce petit monde à l’occasion des élections municipales. Faut-il y aller, au risque de se disperser et de gêner la droite antigaulliste qui dispose de notables en quête de réélection ? Le Pen y est favorable par principe, tandis que Tixier et d’autres leaders du mouvement s’y opposent. Le Pen l’emporte et les scores des listes tixiéristes sont loin d’être ridicules, notamment à Paris où la barre des 10 % est franchie, malgré le faible score de Le Pen lui-même, qui ne réalise que 6,5 % dans le Ve arrondissement et 7,1 dans le VIe.


    Puis se met en branle une nouvelle caravane estivale, sur le modèle de celle organisée pour l’Algérie française. Le Pen fait louer un immense chapiteau de 3 000 places. Les volontaires sont placés sous la direction de Roger Holeindre. Ils sont une centaine et réussissent la prouesse de monter et démonter le chapiteau chaque jour, ainsi que de préparer les repas. « On servait 400 repas par jour », se souvient, non sans nostalgie, Roger Holeindre 58. Près de trente villes sont ainsi visitées en août 1965. Les animateurs se souviennent tous du succès financier de ces opérations. Les gadgets (cendriers, stylos, porte-clés) remportent un grand succès. Et les drapeaux tendus par l’équipe de Roger Holeindre se remplissent de billets à la sortie des meetings.


    Le programme Tixier est très éclectique. Il promet pêle-mêle des augmentations de salaire, une baisse des impôts, la retraite à soixante ans, la suppression de la vignette automobile. Toutes réformes qui ne paraissent nullement impossibles compte tenu de la forte croissance du pays. Tixier est résolument proeuropéen et cela ne choque pas Le Pen qui s’est déjà prononcé, en tant que parlementaire, en faveur du Marché commun et de l’Europe, même s’il n’aime pas aujourd’hui que l’on rappelle cet engagement. Le Premier ministre, annonce Tixier-Vignancour sans avoir consulté l’intéressé, sera Gaston Monnerville, Antillais et ancien résistant qui s’est opposé à l’élection du chef de l’État au suffrage universel. Une façon un peu appuyée de prendre à revers tous ceux qui voudraient le stigmatiser comme extrémiste.


    La mayonnaise Tixier semble prendre bien au-delà de la communauté pied-noire. La campagne présidentielle est celle des premiers sondages, « comme en Amérique ». L’un d’entre eux confirme, au-delà des espérances les plus folles, la bonne performance réalisée lors des élections municipales : Jean-Louis Tixier-Vignancour est crédité de 19 %, peu avant le démarrage de la caravane. Il est vrai que Lecanuet et Mitterrand ne se sont pas encore déclarés, et que Monsieur X – Gaston Defferre –, le candidat promu par l’hebdomadaire L’Express, vient de se retirer. Ces pronostics font rêver Tixier. Il se voit déjà en président de la République, selon le schéma suivant : mis en ballottage, de Gaulle ne se maintient pas et Tixier rassemble toute la droite contre François Mitterrand au second tour. Selon Gilles Bresson et Christian Lionet 59, l’hypothèse n’était pas absurde, certaines déclarations du Général laissant entendre qu’il ne tolérerait pas l’épreuve d’un second tour 60. Tixier-Vignancour assure pouvoir recueillir 25 % des suffrages. Sur le terrain, la tension monte entre Tixier et Le Pen. Ce dernier ne supporte-t-il pas de jouer les chauffeurs de salle, chaque soir sous le chapiteau, avant le discours du candidat ? Ou bien est-ce Tixier, comme le croit encore Le Pen aujourd’hui, qui jalouse un homme plus jeune et meilleur orateur que lui et qui, chaque soir, prend la parole avant lui, le premier, en « vedette américaine » ? À plusieurs reprises, les deux hommes s’affrontent pour des motifs divers. Mme Tixier semble avoir envenimé les choses : « Elle trouvait que je faisais de l’ombre à son mari. Ils étaient très liés, ironise aujourd’hui Le Pen. Sous l’Occupation, on les appelait la faucille et le marteau 61. »


    Quoi qu’il en soit, Jean-Louis Tixier-Vignancour rêve tout éveillé. En réalité, Jean Lecanuet est en train d’aspirer son électorat. Au sein de sa famille politique, le sénateur de la Seine-Maritime, « candidat de la jeunesse », a été préféré au « candidat de la sagesse », Antoine Pinay. Ce dernier avait affirmé ne pas souhaiter se présenter contre de Gaulle qui l’avait choisi comme ministre des Finances en 1958. Le Pen, qui semble avoir bien suivi les tribulations des Républicains indépendants, évoque, lui, une affaire de mœurs pour laquelle Pinay se serait senti menacé. En tout cas, après avoir éliminé celui-ci, Lecanuet, surnommé « Dents blanches », fait d’un coup vieillir un Tixier, de fait fatigué et piètre orateur à la télévision. Le « jeune » élu normand – il a quarante-cinq ans mais en politique, c’est l’âge d’un jeune homme à cette époque – réussit mieux que l’avocat à réunir la droite antigaulliste et à élargir son électorat au centre. Lecanuet incarne bien les espoirs d’une France qui aspire à la modernité. Il bénéficie du soutien de L’Aurore, le quotidien le plus lu par les pieds-noirs.


    Le soir des résultats, apprenant son score – 5,27 % – Tixier est effondré. Le Pen moins : « Tixier aurait dû faire le double, et Lecanuet la moitié 62 », commente-t-il. Du coup, l’insuccès créant la zizanie, le conflit entre Tixier et Le Pen rebondit. D’autant que le soir du premier tour, Tixier appelle à voter Mitterrand au second tour sans aucune concertation, et alors que la question du désistement n’avait jamais été abordée au sein du comité de soutien. À l’époque, même si Le Pen n’en souffle mot le soir même, l’appel à voter Mitterrand est perçu par ses membres comme une trahison, excepté par ceux, mais Le Pen l’ignore à ce moment-là, qui entretiennent déjà une certaine complicité avec le candidat de la gauche 63. Aujourd’hui, Le Pen interprète cette décision comme le fruit d’une vieille complicité vichyste, datant de l’époque où les deux hommes avaient travaillé, à des niveaux de responsabilité voisins, au service du Maréchal et de son régime. C’est également la version de Roger Holeindre. On pourrait tout aussi bien affirmer que le choix de Tixier est logiquement antigaulliste, d’autant que François Mitterrand a manifesté sur ce dossier algérien des positions assez favorables aux partisans de la colonisation. C’est d’ailleurs de cette façon que Tixier justifie son option : « Mon seul but a été de mettre le général de Gaulle en ballottage. Il y est. J’en suis heureux. S’il se représente, je ferai tout pour assurer sa défaite, quel que soit le candidat qui restera avec lui dans cette dernière bataille 64. »


    Le soir des résultats, Le Pen espérait encore fonder un grand parti avec les Comités Tixier-Vignancour essaimés sur tout le territoire. Tixier ne s’était-il pas engagé à lui laisser les clés de l’organisation à l’issue de la campagne ? « Nous avions 100 000 adhérents 65 », se souvient-il, en enjolivant sans doute beaucoup l’implantation des comités : selon Gilles Bresson et Christian Lionet, 12 000 cartes seulement avaient été placées 66. Quoi qu’il en soit, la décision de Tixier provoque une scission au sein de l’équipe dirigeante. L’avocat fonde alors l’Alliance républicaine pour les libertés et le progrès, qui négociera quelques circonscriptions avec les giscardiens lors des législatives de 1967, au profit de certains membres du Comité comme Alain de Lacoste-Lareymondie ou Raymond Bourgine. Jean-Marie Le Pen, lui, tient toujours l’organisation, mais elle n’offre aucune perspective politique et son rêve de créer une formation de droite nationale et conservatrice s’évanouit. Résultat, une grande partie des jeunes, et notamment Christian Backroot, reste avec Tixier-Vignancour, ce dont Le Pen rendra responsable Holeindre, qui les encadrait. Ce dernier se consacre surtout à militer en faveur du Sud-Vietnam, Brigneau retourne au journalisme, et Le Pen à sa solitude.


    Celui-ci sort psychiquement brisé par l’aventure, comme en témoigne d’ailleurs un incident précurseur survenu entre les deux tours de l’élection présidentielle. Entré au petit matin du 12 décembre 1965 au Scotch Bar, situé rue Delambre dans le XIVe arrondissement de Paris, il y trouve Jean-Paul Gobet. Ce professeur d’éducation physique, par ailleurs ancien champion universitaire de boxe, s’en prend à lui : il revient sur la période de la Corpo, accuse Le Pen d’être parti avec la caisse. L’altercation tourne vite à l’affrontement physique. Le Pen blesse à la paupière son adversaire. Inquiet, il appelle les secours. Gobet le fera condamner 67.


    Il connaît durant cette période des épreuves plus difficiles, comme la disparition de sa mère en pleine campagne présidentielle, et, en ce qui le concerne, la perte définitive de son œil droit. L’activité de son entreprise, la Serp, abandonnée durant le combat politique et que Tixier avait mise en cause pour l’édition d’un disque de chants nazis, est en péril. Bref, une nouvelle traversée du désert est devant lui. Elle va durer dix-huit ans.
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    Traversée du désert (2)


    On dit parfois que l’homme ne vit pas que de politique. La formule se veut une consolation pour les politiciens défaits. En 1967, Jean-Marie Le Pen se voit contraint de vérifier l’adage.


    L’année précédente, il a assisté, impuissant, à la création par Jean-Louis Tixier-Vignancour de l’Alliance républicaine pour les libertés et le progrès dans le but de récupérer les forces militantes issues de la campagne électorale animée de bout en bout par Le Pen. L’ambition est cependant modeste : Tixier doit se contenter de présenter cinq candidats aux législatives de 1967 après un accord avec Jean Lecanuet que Jean-Marie Le Pen juge honteux.


    Tout au long de son existence, ce dernier a rarement laissé passer l’occasion de tenter l’aventure électorale. Cette fois, il passe son tour. Bien lui en a pris : les listes de Tixier ne recueillent que 2,2 % des suffrages, tandis que les autres « droitistes », regroupés dans un Rassemblement européen de la liberté (REL), lancé par Dominique Venner 1, n’atteignent que 2 % en moyenne avec seulement 27 candidats.


    Puisque la politique lui fait défaut, Le Pen, en bon hédoniste, s’adonne au simple plaisir de vivre. En 1961, il a déjà acquis un bateau, le Général-Cambronne, arrimé à Quimperlé. Jean-Marie Le Pen tout comme Pierrette Lalanne évoquent un achat de 4 000 francs 2. Gilles Bresson et Christian Lionet citent quant à eux la somme de 10 000 francs. Le décalage s’explique sans doute par le fait que Le Pen s’est entendu avec deux amis, Henri Tardif et Gérard Kay, qui, l’un et l’autre, ne profiteront guère de leur mise : le premier ne vit pas assez longtemps pour profiter pleinement du bateau et le second se découvre rapidement une aversion pour les balades maritimes. Le Pen devient donc assez vite capitaine et propriétaire unique de ce langoustier. Il mesure dix-huit mètres de long pour sept mètres de large. Il est donc très dur à manœuvrer mais comporte plusieurs cabines...


    Lors de ses sorties en mer, Le Pen doit « embaucher » des apprentis matelots qu’il paye en repas et en rigolades. Ce qui lui vaut l’un de ses titres de gloire de marin : avoir formé le jeune Olivier de Kersauson, qui, dès l’âge de seize ans, intègre les virées en mer de Le Pen et que ce dernier affirme avoir présenté à Éric Tabarly. Olivier de Kersauson cherchera ensuite à écarter Le Pen de son existence. Dans son livre Fortune de mer 3, il prétend avoir appris son métier avec... Gaston Defferre. Une photo de L’Album Le Pen, édité sous la direction de Patrick Buisson et Alain Renault, montre pourtant Kersauson, tout jeune, sur le bateau du futur chef du Front national et en sa compagnie 4... Et Pierrette Lalanne se souvient fort bien d’avoir demandé à la mère du futur navigateur l’autorisation d’emmener son fils en mer.


    Maints « bardes » du Front national ont chanté les louanges du marin Le Pen et raconté l’inconfort d’un bateau peu maniable, vanté l’esprit de décision du capitaine, sa détermination à affronter les éléments et son savoir-faire maritime. Le Pen marin est un élément de sa légende, ancré dans son identité « trinitaine ». Les deux albums hagiographiques qui lui sont consacrés comportent d’ailleurs plusieurs pages à ce sujet. Et la photo de couverture de sa biographie parue en 1988 le montre à la barre d’un yacht, coiffé d’une casquette et d’un caban marins, le visage buriné...


    Le capitaine est bourru et surtout têtu. En fait, les récits de ses épopées marines suggèrent un homme ravi de commander selon son bon caprice. Pierrette raconte ainsi une bordée qui a failli mal tourner : « À 3 heures du matin, on décide d’aller à l’île d’Yeu. On se dit : “Il fait noir, le jour va se lever...” Mais on a décidé d’y aller, on le fera quoi qu’il arrive. On y arrivera fourbus, vingt-quatre heures après, avec le vent debout, les voiles déchirées, le moteur en panne. » Toujours indulgente avec celui qui fut son époux, Pierrette oublie de préciser que le Général-Cambronne est sorti du port quand tous les bateaux y rentraient comme du mauvais temps était annoncé, qu’en une heure, le foc, le cacatois et la grand-voile ont cassé tandis que le moteur se noyait, et que le pont ruisselait de vomissures.


    Bref, Le Pen est un plaisancier... breton. S’il a appris à naviguer avec son grand-père, son entêtement peut parfois tourner vraiment mal. En 1963, trop fauché pour faire réparer son bateau en Bretagne, Le Pen embarque pour l’Espagne où les réparations coûtent moins cher. Pierrette, enceinte de sept mois de Yann, un couple ami et Olivier de Kersauson sont à bord. Pris en pleine tempête, le bateau échappe à son capitaine. Le gouvernail ne réagit pas, la voile et le moteur cessent de fonctionner. Le bateau sera remorqué par des chaloupes... Il finira son parcours en Andalousie. Qu’à cela ne tienne. Délivré de tout souci de propriétaire, Jean-Marie Le Pen empruntera le bateau de François Brigneau, L’homme-tranquille-III, arrimé à Rhodes 5.


    À ce moment-là, dans la vie de Jean-Marie Le Pen, la politique se résume à un lieu : le 10, rue Quincampoix à Paris. Cet hôtel particulier en piètre état avait été loué au nom des jeunesses tixiéristes durant la campagne présidentielle de 1965. Le Pen, qui avait signé le bail, récupère le local, où il établit le siège de son cercle du Panthéon, une association fondée en 1959 pour rassembler les anciens du Front national du combattant après la dissolution de cette organisation. Le quartier n’avait rien à voir à cette époque avec ce qu’il est devenu. Il faisait partie des coins réputés malfamés de Paris. La prostitution y régnait avec ses spécialités : les « écolières », les « veuves », etc. Le petit immeuble comportait quatre étages. Durant la campagne Tixier, Le Pen a proposé à Roger Holeindre d’y ouvrir un restaurant, tandis que Michel Collinot s’occupait du bar. Au premier étage, François Brigneau, alors journaliste à Minute, y développe sa petite structure éditoriale baptisée opportunément les Éditions du Clan, tandis que Le Pen tente de promouvoir sa propre maison, les Éditions du XXe siècle, un département de la Serp. Il y a aussi une salle de sport, où l’on projette des films de temps en temps. L’ambiance est davantage celle d’un club privé que d’un local destiné au combat militant, même si nul n’entre là qui n’a pas été adoubé par un droitiste patenté.


    Il est minuit dans l’histoire de l’extrême droite. Alors, on se serre les coudes, on discute le bout de gras, on chante, on boit, on prépare le gueuleton mensuel, rien qui puisse réellement inquiéter les gauchistes, qui, de leur côté, préparent leur Mai 68 sans en avoir encore conscience...


    La Serp ne redémarre que difficilement après la campagne présidentielle de 1965. Comment expliquer sinon qu’en 1967, Jean-Marie Le Pen se fasse embaucher comme directeur commercial par Jean-François Devay, le patron du journal Minute ? L’hebdomadaire, alors en plein essor, avait certes un public – plus de 200 000 exemplaires vendus chaque semaine –, mais son ton pamphlétaire et sa maquette – format à l’italienne, papier journal – l’éloignaient des standards de la presse magazine qui devenaient à la mode auprès des publicitaires. Il y avait donc tout un travail à faire auprès des annonceurs. Le Pen n’est pas du genre à « aller au charbon » comme un vulgaire commercial. Il ne « démarche » pas, il « visite », comme aurait dit le regretté Michel Audiard : « Je visitais les agences en m’adressant aux patrons. Je ne venais pas là comme démarcheur de Minute mais comme Jean-Marie Le Pen, une personnalité. » Le Pen entraîne son épouse dans ce nouveau job qu’il exerce à mi-temps, tout en poursuivant ses activités à la Serp. Mais les relations avec Jean-François Devay se détériorent. Ce dernier lui demande un peu trop souvent où sont les bons de commande. « Jean-François, les contrats de pub on les aura dans deux ans », lui répond Le Pen 6. Il faut du temps pour imposer Minute dans le planning des agences. Et puis, un jour, survient l’incident qui va l’éloigner du journal.


    Le Pen se promène devant le « mur », où sont affichées les épreuves des pages de l’hebdomadaire en cours de bouclage. Et il découvre une page à la gloire du roi du sucre de l’époque que Le Pen tient pour un escroc. Il file dans le bureau du patron pour mettre ce dernier en garde : son canard écrit des « conneries » sur ce type. Mal lui en prend, c’est Devay lui-même qui a écrit l’article. Peu après, raconte Le Pen, Devay aurait fait mettre des écoutes dans tous les bureaux. Le procédé aurait déplu à Le Pen, lequel aurait argué que, recevant des annonceurs, il souhaitait pouvoir garantir la confidentialité de leurs propos. Le Pen est licencié. De « façon convenable », précise-t-il 7.


    Quelque temps après, il est embauché par la Compagnie française de journaux, le petit groupe de presse de Raymond Bourgine, éditeur de Spectacle du monde et de Valeurs actuelles. Il se rappelle notamment y avoir travaillé à « une Histoire de la musique » de Lucien Rebatet 8. À la même époque, il joint au téléphone Pierre Weill 9, qui dirige la Sofres, une société de sondages, encore à ses débuts, qu’il a fondée en 1963 :


    « Allô, c’est Jean-Marie Le Pen.


    — Le fasciste 10 ?


    — Oui, fait Le Pen en rigolant. »


    Ce dernier voulait le consulter sur l’audience et le potentiel publicitaire de l’une des revues de Raymond Bourgine.


    Mais la greffe ne prend pas. Le métier de publicitaire n’est décidément pas pour lui. Le Pen et Bourgine se séparent par « consentement mutuel », comme dit Le Pen, qui retrouve la Serp à plein temps.


    Mai 68 laisse Le Pen sur le bas-côté de la route. Au propre comme au figuré. Pierrette raconte qu’en compagnie de Pierre Durand, qui travaillait à la Serp avec lui, et parfois même de Nana, la bonne, Le Pen est allé plusieurs nuits humer l’air des barricades. À la différence de son copain Roger Holeindre, qui, avec des jeunes de ses Comités de soutien au Sud-Vietnam, fait le coup de poing contre les trotskistes des CVN (Comités Vietnam national), ou contre les maoïstes des CVB (Comités Vietnam de base), Le Pen ne semble plus vraiment intéressé, ou en tout cas mobilisé par l’action politique. Même aujourd’hui, il est difficile de lui arracher un mot sur ces événements. Quand son copain « Freddy » Moreau, l’ancien « bourreau de Béthune » sur les rings de catch, est sollicité par les gens du SAC pour aller « casser du gauchiste », Le Pen lui recommande de « rester en dehors de tout ça ». Freddy, qui lui fait confiance en politique, obtempère 11. Le Pen est sans doute fasciné par l’apparente facilité avec laquelle quelques centaines d’activistes parviennent à paralyser les facs puis le pays tout entier. « Je suis un témoin affligé de ces événements 12 », écrira-t-il plus tard. Politiquement, le « prurit gauchiste » l’incline à penser que la décadence française se poursuit. Mais, sur le moment, on devine chez lui une certaine sympathie pour la pagaille, le côté monôme du mouvement.


    La simple observation des barricades ne permet pas forcément de comprendre ce qui se passe dans le pays. Il tente cependant sa chance aux élections législatives de juin 1968, en plein raz de marée gaulliste, seulement aidé par Nana et Pierre Durand. Pierrette, son épouse, n’est pas disponible cette fois : elle va accoucher de la future Marine Le Pen. Il obtient, en tant que candidat dit « nationaliste-indépendant », moins de 2 000 voix pour 5,5 % des suffrages dans la circonscription du Ve arrondissement de Paris, soit moins de la moitié de sa performance de 1962. De quoi renforcer ses convictions antigaullistes, mais aussi conforter son désarroi politique.


    Autant donc jouir de la vie. La Ville de Paris entreprend à ce moment-là de rénover le quartier des Halles. Jean-Marie Le Pen va profiter de la spéculation immobilière 13 qui s’empare du quartier à la veille de la fermeture des Halles Baltard et de la création du Forum. Roger Holeindre était titulaire du bail du rez-de-chaussée et du sous-sol de la rue Quincampoix. Le Pen le lui rachète pour 30 000 francs mais en décroche près de 500 000 lors de la revente du bail de l’immeuble 14. Holeindre a fait ce jour-là une bien mauvaise opération. Non seulement à cause du prix, mais aussi parce que l’emplacement était idéal pour un restaurant, bien meilleur que celui qu’il acquiert rue Saint-Honoré pour y installer son Bivouac du Grognard.


    La revente du bail permet à Le Pen d’acheter une maison de campagne en Eure-et-Loir, « La Mainterne ». Ses deux copains du coin, Henri Tardif, maire de la commune, et André Guibert – par ailleurs son avocat – le préviennent qu’un certain Maurice Letulle, un notaire parisien, souhaite se débarrasser au plus vite – donc à bon prix 15 – d’une maison qu’il vient d’acquérir, son épouse ayant découvert à cette occasion qu’elle ne supportait pas la campagne. La propriété comporte une maison principale comprenant douze pièces, et trois annexes, le tout sur 5 000 mètres carrés de terrain. La Mainterne va devenir un havre de paix, et bientôt un album de famille imaginaire merveilleux pour les trois filles du couple Le Pen. Pour s’y rendre, on chante à tue-tête dans la voiture, une vieille américaine. Dans son autobiographie, Marine Le Pen s’interroge sur cette prédilection pour les voitures américaines. Le Pen avance trois explications : la taille imposante pour cinq à six personnes de sa famille, le prix modique de ses véhicules, et leur confort, en avance sur les voitures européennes, qui offre autoradio et climatiseur. Le choix de Le Pen montre en tout cas qu’il distingue parfaitement sa vie personnelle de tout patriotisme économique.


    Sur place on multiplie dîners et fêtes. Parfois on se déguise, comme pour cette fameuse fête à laquelle tous les membres de chaque famille devaient se présenter en uniforme. Les Le Pen s’entassent dans leur voiture pour repartir tardivement chaque dimanche soir.


    C’est au cours de l’une de ces fêtes, en 1973, que Lorrain de Saint-Affrique, qui va devenir l’un des communicants de Le Pen dans les années 1980, fait la connaissance du président du Front national. Il s’y rend en compagnie de Jacques Dominati, copain de Corpo de Le Pen, devenu l’un des responsables des Républicains indépendants. Les deux hommes retrouvent sur place l’historien Jean-François Chiappe, Alain Barrière, le chanteur de charme des années 1960, Jean-Baptiste Biaggi, l’avocat défenseur des soldats de l’OAS : « Au milieu de cette constellation si peu sulfureuse – des détails ont dû m’échapper –, Le Pen tranche par son ton et surtout son “look”. Le Pen s’habille un peu comme le chanteur Antoine, les cheveux trop longs, genre pianiste au chômage. Il n’était pas d’une élégance folle, surtout comparé au distingué Chiappe 16. »


    À table, Jean-Marie Le Pen se contente de peu : un œuf au plat ou des coquillettes. Sauf que pour le servir, les Le Pen disposent d’une bonne, Nana, que Pierrette a connue lorsque Marie-Caroline était encore un bébé. Il fallait la faire garder lorsqu’on prenait le bateau. La mère de Jean-Marie Le Pen avait emmené le bébé chez « pépé Landais », le patriarche d’une famille de sept enfants nichée dans l’une des maisons les plus vétustes de La Trinité : c’est Anne-Marie, quatorze ans à peine, qui serait requise pour s’occuper de Marie-Caroline. Quand la croisière s’était terminée et que les Le Pen avaient été de retour, on avait décidé d’emmener Nana à Paris. Logée dans la famille, elle permit aux Le Pen de concilier vie de couple et vie de famille, sans bourse délier ou si peu : Nana n’est payée que 150 francs par mois, nourrie, logée, blanchie. Elle restera dans la famille pendant toute l’enfance et l’adolescence des trois filles. « On n’avait même pas l’idée qu’elle pouvait être une employée, raconte Marine Le Pen 17. Pour nous, elle était comme une quatrième sœur. » Quand les Le Pen se décident à partir aux Antilles une quinzaine de jours, Nana garde de nouveau Marie-Caroline avec laquelle elle partage sa chambre puisque, à ce moment-là, la Villa Poirier ne compte encore que deux pièces.


    Le couple multiplie les voyages à cette époque : la Grèce et la Crète bien sûr, mais aussi Tahiti ou les Galápagos. Lors de cette traversée du Pacifique, Jean-Marie Le Pen, qui trouve le temps long, entreprend d’écrire ses Mémoires 18. Un « premier jet » de 80 pages resté sans suite. Ce voyage provoque un chagrin d’enfance chez la petite Marine Le Pen, quand ses parents décident de ne pas rentrer en métropole pour les fêtes de Noël et de passer une semaine à Tahiti.


    Bref, les Le Pen mènent une vie de petit-bourgeois sans en avoir forcément les moyens matériels. La Serp ne permet pas, on l’a vu, de rouler sur l’or. Pierrette est parfois aidée par sa mère, même si celle-ci, plutôt avare, avait, selon sa formule, « des crabes dans la poche 19 ». Pierrette s’en moque. Elle est insouciante et son mari n’est pas homme à s’acheter une cravate. Pour s’habiller elle-même, sa meilleure amie, Dany Debuchy, qu’elle fréquente depuis la sixième et le Cours Martinet, lui prête des robes, tout comme une autre amie, mannequin de son métier.


    Pour ce qui concerne les fourrures, il y aura le couple Botey. Nous sommes en 1968, à quelques jours de la naissance de Marine Le Pen. Évidemment, après deux filles, le couple espère la venue d’un garçon. Le parrain et la marraine sont déjà désignés. L’une de leurs amis, Lulu Arpels, de la famille du bijoutier du même nom, demande à être la marraine du « premier garçon de Jean-Marie ». Le parrain sera le directeur de Natalys. Apprenant qu’il s’agit d’une fille, baptisée Marion Anne Perrine, Lulu Arpels renonce à être sa marraine. Nana la remplace. Du coup, le parrain pressenti a beaucoup moins envie de l’être : être parrain avec Lulu Arpels le flattait, mais avec la bonne à tout faire, cela le séduit beaucoup moins. Jean-Marie Le Pen propose alors Éric Botey. Pierrette le connaît à peine. Elle ignore en tout cas qu’il est, avant même de devenir le parrain de sa petite fille, un parrain tout court. Voici quelques jours, Jean-Marie est venu avec lui Villa Poirier. « Monsieur Éric », comme on le présente, leur a offert un petit caniche. Et, à présent, son mari veut en faire le parrain de Marine ! Éric Botey, « Monsieur Éric », est l’un des rois de Pigalle. Le Pen l’a connu dans le cadre de la campagne des Comités Tixier-Vignancour. En réalité, l’homme a commencé sa carrière comme voiturier chez Maxim’s, avant de devenir l’amant puis l’époux de Carmen Vallet, une ex-belle de nuit propriétaire d’un petit hôtel à Pigalle. Son mari se révélera un bon investissement : doté d’un grand sens de l’organisation, Éric Botey fait fructifier son commerce. Le couple s’occupe d’un réseau de filles de Pigalle qui emmènent leurs clients dans l’un de ses hôtels 20.


    Invité par Botey dans son superbe appartement, Pierrette sympathise avec sa compagne Carmen. Peu après, celle-ci ouvre grands ses placards. Il y a des dizaines et des dizaines de paires de chaussures et de pulls en cachemire. Carmen lui fait admirer une penderie qui renferme une rangée entière de manteaux de fourrure. Carmen lui propose de lui en prêter et de les garder le temps qu’elle voudra.


    Pour le baptême de Marine Le Pen, le 25 avril 1969 (elle a déjà neuf mois), « Monsieur Éric » n’est pas chiche. La cérémonie se déroule à l’église, dite des riches, celle de la Madeleine.


    En septembre 1970, on retrouve Le Pen sur les bancs de la faculté puisqu’il s’est inscrit à un DES de sciences politiques à la Sorbonne. Son sujet – « Le courant anarchiste en France depuis 1945 » – surprend quelque peu compte tenu de son parcours. Il suit alors notamment le séminaire du célèbre politologue Maurice Duverger, ainsi, se souvient-il, que celui d’Évelyne Pisier qui vient de soutenir sa thèse. Il y croise Gérard Longuet, Pierre Weill et Pierre Ceyrac, qui deviendra en 1986 l’un des députés du Front national : « Il ne passait pas inaperçu, raconte ce dernier. Il portait déjà un bandeau. Il était connu par la campagne de Tixier de 1965. On avait fraternisé parce qu’on s’intéressait tous les deux à l’anarchie. On se rencontrait dans un café. Il était plus âgé, il avait dix-huit ans de plus que moi, c’était déjà un père de famille. »


    Pourquoi diable Jean-Marie Le Pen, avec son passé d’ultranationaliste, s’intéresse-t-il à ce point, en 1970, à l’histoire du mouvement anarchiste ? Il attribue sa décision au hasard : « Je venais de publier un très beau disque sur les chansons anarchistes, ainsi qu’un autre sur les chansons de la Commune. J’étais donc dans cette ambiance-là. Par conséquent j’ai peigné la girafe 21. Pourquoi pas ? » Il ajoute un autre argument : « J’aurais voulu passer mon doctorat. Je trouvais bien de montrer qu’on pouvait passer de l’analphabétisme au doctorat en deux générations. Mais je suis trop fainéant, trop occupé. Une thèse, c’est un boulot de titan. »


    À lire son mémoire qui comporte 110 pages, on devine en pointillé un désir, une curiosité pour les événements de Mai 68 que Le Pen ne semble pas avoir compris, comme toute l’extrême droite et même la droite française. On peine à croire que le même Le Pen, celui qui faisait le coup de poing au Quartier latin contre les « cocos », manifeste ici respect et estime pour des militants anarchistes comme Louis Lecoin 22, Maurice Joyeux ou Suzy Chauvet 23. Le texte dresse un état des lieux assez complet du mouvement anarchiste, à travers ses différentes composantes (syndicaliste, anarcho-communiste, individualiste, conseilliste, situationniste, etc.), allant jusqu’à recenser beaucoup de groupes locaux et leurs nombreuses publications.


    Une étonnante admiration pour Albert Camus transparaît également à la fin du mémoire, lorsqu’il démontre de façon assez convaincante – et bien avant Michel Onfray – la proximité de l’écrivain avec le courant anarchiste : « Camus, écrit Le Pen, a été le prophète de la révolte, de la contestation. Il enseigna que la révolte est le moteur de l’histoire et que le syndicalisme révolutionnaire est le levier de la révolution. Il lègue à la jeunesse un message bien fait pour l’émouvoir, une synthèse de la révolte et de l’amour : “On comprend que la révolte ne peut se passer d’un étrange amour. Ceux qui ne trouvent de repos ni en Dieu ni en l’histoire se condamnent à vivre pour ceux qui, comme eux, ne peuvent pas vivre : pour les humiliés. Le mouvement le plus pur de la révolte se couronne alors du cri déchirant de Karamazov : s’ils ne sont pas tous sauvés, à quoi bon le salut d’un seul 24...” »


    La conclusion tente d’échafauder une explication des événements de Mai 68, produit d’une « révolution silencieuse [qui] déplace des dogmes en forme de continents. Dieu, l’État, l’Église, l’Armée, la Famille, le Parti sont contestés. L’autorité est partout remise en cause, celle du pape, celle du Chef, celle du père, celle des supérieurs. Les hiérarchies sont ébranlées comme une onde sismographique, chacun étant le contestataire de l’échelon supérieur et le contesté de l’échelon inférieur. Selon la formule de Proudhon, “la Révolution succède à la Révélation” 25. » Seule réserve émise par l’étudiant, qui cite tout de même Drieu La Rochelle dans sa conclusion : la société occidentale n’est pas toute seule ; la coexistence avec « d’autres sociétés aux structures fermes et imprégnées de la morale de sacrifice » l’empêche de se laisser aller trop longtemps aux délices anti-autoritaires.


    L’empathie de Jean-Marie Le Pen pour son sujet de recherche est sans doute contextuelle. Coupé de ses bases, isolé, sans troupes, l’étudiant père de famille – il a alors quarante-deux ans – se rappelle qu’il est avant tout un individualiste, ce qui le rapproche des courants de gauche qui ont su le mieux intégrer les exigences de la liberté personnelle. En 1970, Le Pen se vit sans doute comme un anar de droite...
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    Au Front !


    Dans l’esprit de qui s’intéresse à la politique, les destins du Front national et de Le Pen sont intimement liés. Pas de Front national sans Le Pen et pas de Le Pen sans le Front national. Tous ceux qui, comme Bruno Mégret à la fin des années 1990, et d’autres avant et après lui, ont tenté de les disjoindre ont payé le prix de leur bévue.


    Le paradoxe de l’histoire veut pourtant que, contrairement à ce que chacun croit savoir, Jean-Marie Le Pen n’a pas forcément été le fondateur du Front national, même s’il en a été le président à sa naissance. D’autres chefs de la droite nationale en revendiquent en effet la paternité, directe ou indirecte. D’abord Roger Holeindre qui a développé, dès la fin des années 1960, l’idée, le concept d’une union de la mouvance nationaliste. Les responsables d’Ordre nouveau peuvent, de leur côté s’appuyer sur des textes qui, préalablement à la création du Front national, témoignent de leur volonté de créer une telle organisation.


    Évidemment, Le Pen balaye tout cela d’un revers de main : dans son esprit, explique-t-il aujourd’hui, le Front national des combattants, qu’il crée en 1957 en faveur de l’Algérie française, était censé élargir son action. Le Pen se vit comme l’unique concepteur du Front national, et sa postérité milite pour cette interprétation. Mais l’histoire réelle est un peu plus compliquée, comme on va le voir.


    En 1970, le paysage de l’extrême droite est désolé. « Ce sont nos années de plomb, se souvient Camille Galic 1, qui fut longtemps directrice de l’hebdomadaire Rivarol. Après le raz de marée UNR (Union pour la nouvelle République) de juin 1968, Pompidou domine toute la droite. » Le Pen fait encore partie de la mouvance nationaliste, mais on le voit moins. Après la vente du bail de la rue Quincampoix, Roger Holeindre a donc ouvert un « vrai restaurant », son Bivouac du Grognard, rue Saint-Honoré, devenu un repaire de militants d’extrême droite. Holeindre a l’idée de créer si ce n’est le Front national, du moins un rassemblement de cette même mouvance. Il se souvient d’avoir animé des réunions d’une vingtaine de personnes représentant autant de groupes ou groupuscules plus ou moins importants. Leitmotiv de Roger : nous n’avons pas besoin d’être d’accord à 100 % sur tout pour faire quelque chose ensemble. Il y avait là ceux que l’on appelait les « solidaristes », parmi lesquels Jean-Pierre Stirbois, Christian Baeckroot et Michel Collinot, futurs dirigeants du Front national ; les royalistes, les cathos « tradi » de Bernard Marie et de Jean Mabire ; les anciens de l’Algérie française ; enfin les jeunes du Groupe union défense (GUD), Alain Robert, Alain Madelin, Gérard Longuet. Ces derniers, qui arborent fièrement la croix celtique, ont le don d’énerver Holeindre. Un jour, raconte-t-il 2, se souvenant sans doute de son passé de résistant 3, il vire même du local Madelin et Longuet pour avoir entamé, sans doute par provocation, une chanson aux relents antisémites 4, intolérable même pour lui.


    Le Pen, lui, décline les invitations de son ami. La politique, comme on l’a écrit, ne semble plus l’intéresser. Le Front national made in Holeindre ne voit donc pas le jour. « J’ai simplement aidé à créer les conditions de la création du Front national », résume l’ancien restaurateur 5.


    Au cours de ces années, la branche la plus dynamique de l’extrême droite est sans conteste celle issue d’Occident, mouvement dissous en octobre 1968. La majorité de ses militants, des étudiants, se retrouvent au sein du GUD en attendant de fonder en 1969 Ordre nouveau 6.


    Dans les années 1960, les initiateurs de ce mouvement ont voulu rompre avec l’amertume et la nostalgie de leurs aînés en politique : « Ayant déjà acquis le respect, sinon l’affection, de nos chers aînés vivant dans le souvenir jaloux d’une trentaine de faillites, d’une quinzaine de défaites et d’un nombre respectable de trahisons, nous avons pensé aggraver notre cas en devenant plus méchants. [...] N’étant pas à vendre, nous disons donc qui est vendu ; n’étant pas des lâches, nous disons qui capitule ; n’étant pas des escrocs, nous disons qui falsifie. Nous sommes un mouvement violent et nous en sommes fiers. Personne n’a à rougir de descendre dans la rue pour défendre ses idées. Décidés à lutter contre la bêtise et la trahison, nous les dénoncerons à droite comme à gauche. Maintenant tout est en place ; le spectacle va commencer. Fiez-vous à nous 7. »


    Mais, contrairement aux apparences, ces « gudards », comme on les appelle dans le milieu, héritiers d’Occident, ne sont pas seulement les « nervis » que dénonce la presse gauchiste. Ils développent, certes, une guérilla aux allures médiévales (casques, boucliers siglés de la croix celtique, barres de fer) destinée à défendre une sorte de miniroyaume autour de la fac d’Assas. Mais, par leur jeunesse et leur formation intellectuelle, ils commencent à incarner, bien plus que les Le Pen ou Holeindre, l’avenir de l’extrême droite française.


    Jean-Pierre Tatin est l’une de ces jeunes têtes de Turcs, qui, pour son malheur, étudie aux frontières du royaume gudard. Il est en effet en prépa à Louis-le-Grand, bastion des maos, où il s’affronte souvent avec Antoine de Gaudemar et ses camarades. Son premier souvenir de Le Pen date de l’avant-Mai 68, rue Quincampoix. Animateur de la petite section d’Occident d’Albertville en Savoie et monté à Paris pour une réunion, il est invité à le rencontrer : « On l’a vu arriver avec une bande de braillards avinés. Le Pen improvise un discours qui est en fait bien rodé. Il nous flatte nous disant qu’on est l’avenir du pays. Puis il clame “tournée générale”, pose son ventre sur le comptoir et déclare tout de go : “Et maintenant, on chante 8 !” » Sympathique mais un peu déroutant pour qui écoute les Rolling Stones dans sa chambre. La génération Occident est en route. Elle est animée, entre autres, par Alain Robert, Joseph Bruneau de La Salle et Gérard Écorcheville. Elle se veut de son temps, détachée du passé de ses aînés, les éternels vaincus de l’histoire, anciens collabos, anciens de « l’Indo » ou de l’Algérie. Tout les oppose d’ailleurs, à commencer par les références idéologiques : Le Pen est dans la tradition littéraire, les jeunes « fachos », comme on les surnomme, sont plutôt intéressés par les œuvres doctrinales ; les gars d’Occident sont « rock’n’roll », quand Le Pen est encore fasciné par les musiques militaires ; Holeindre, Le Pen et les anciens sont des adeptes de la coupe en brosse et du blazer à boutons dorés tandis que les troupes d’Occident s’habillent dans les surplus américains et portent volontiers les cheveux longs, comme Alain Robert.


    Lorsque commencent à s’éteindre les derniers feux de l’après-Mai 68, la direction d’Ordre nouveau prend conscience de la marginalité de son mouvement. Certes, Ordre nouveau, créé en 1969, existe et regroupe quelques milliers de militants, surtout étudiants. Il bénéficie du soutien du MSI (Movimento sociale italiano) italien. Les premières affiches (« Rejoins-nous camarade ! »), au design résolument « années 30 », mais modernisé, ont été imprimées en Italie. Le mouvement réussit même une minipercée électorale en recueillant 3,5 % des voix dans le XIIe arrondissement de Paris lors d’une élection partielle. Il s’allie à la droite dans la municipalité de Calais. À Bordeaux, Ordre nouveau fait parler de lui en présentant un candidat, Hugues Leclerc, contre Jacques Chaban-Delmas et Jean-Jacques Servan-Schreiber. Alain Robert parvient aussi à s’assurer du soutien d’un « ancien » en la personne de François Brigneau, alors rédacteur en chef à l’hebdomadaire Minute. Mais leur image de casseurs handicape le développement du mouvement. « Chaque fois que la presse titrait sur les néonazis après un meeting défendu par notre service d’ordre, se souvient Catherine Barnay 9, à l’époque militante du mouvement, on voyait rappliquer le lendemain des dizaines de fêlés qui voulaient adhérer. »


    Dès le premier numéro du journal du mouvement, Pour un ordre nouveau 10, François Duprat signe un long article de stratégie politique intitulé « Pour un Front national ». Voilà pourquoi, tout comme Roger Holeindre et Jean-Marie Le Pen lui-même, les responsables d’Ordre nouveau peuvent se targuer d’être à l’origine de ce sigle devenu prestigieux à l’extrême droite.


    Bernard Houdin est entré en politique avec la révolte estudiantine du printemps 68, mais pas du côté de David Cohn-Bendit. Il fait partie des étudiants nationalistes d’Occident qui, le 22 mars, descendent sur Nanterre pour « casser la tête », comme il disait, aux gauchistes. Lesquels vont à leur tour descendre sur la faculté d’Assas pour se venger. Au Quartier latin, il est de toutes les bagarres, notamment celles de la Sorbonne aux côtés des « Katangais » venus prêter main-forte aux enragés. Il vit la fin d’Occident, dissous par le ministre de l’Intérieur Raymond Marcellin, le 31 octobre 1968 et les débuts d’Ordre nouveau aux côtés des Madelin, Devedjian, Longuet et Alain Robert. Il se révèle un bon organisateur et devient secrétaire général du GUD, fondé par Gérard Longuet. Houdin intègre à ce titre le bureau politique d’Ordre nouveau. Il est du côté des modernistes qui s’affrontent avec les nostalgiques comme Pierre Sidos 11, Pierre Bousquet 12 et ses proches, lesquels affichent fièrement leurs croix de fer. « On voulait sortir de l’imagerie d’Épinal, dit-il. Sans pour autant rejeter des figures de l’extrême droite comme des anciens OAS 13, tel Popeye, alias Roger Holeindre, l’évadé de Diên Biên Phu. » Le café n’est pas loin du siège d’Ordre nouveau, rue des Lombards, situé en face de la librairie La Vouivre, autre lieu de rassemblement des jeunes nationalistes. L’intégration de ces notables à Ordre nouveau va orienter progressivement un changement de stratégie du mouvement. « On voulait peser sur le pays, sortir de notre image de casseurs de droite, dépasser le stade groupusculaire », se rappelle Pascal Gauchon 14.


    Petit à petit une majorité du bureau politique d’Ordre nouveau s’interroge sur les voies et les moyens d’étendre l’influence du mouvement au-delà de ses quelque centaines de militants. Pourquoi ne pas se servir de la vitrine qu’offre le système électoral, à l’instar des trotskistes de la Ligue communiste révolutionnaire (LCR) qui ont présenté Alain Krivine à l’élection présidentielle de 1969 ?


    Houdin participe à ces discussions animées qui tournent rapidement autour d’une question toute simple : « Doit-on présenter des candidats aux prochaines élections législatives de mars 1973 et profiter ainsi des tribunes électorales pour propager nos idées ? » Finalement le bureau politique décide d’y aller en espérant convaincre le congrès de la nécessité de participer à cette opération électorale qui leur semble être le meilleur moyen de toucher des masses d’électeurs autrement inaccessibles à leurs thèmes. Pour sortir Ordre nouveau de son isolement politique et faire sauter le barrage que les journaux « bourgeois » ont installé entre eux et leurs alliés potentiels, il faudra aussi faire appel à des figures extérieures au mouvement, des personnages qui font moins peur que les jeunes casseurs. Avant même le congrès, le bureau politique fait le choix de l’ouverture du mouvement et propose que les candidats nationalistes aux législatives se présentent sous l’étiquette « Front national pour un ordre nouveau ».


    « Le monde des plus de trente ans nous regardait avec suspicion, confirme Jean-Pierre Tatin 15. C’est à ce moment-là qu’Alain Robert a, sans doute sur la suggestion de François Brigneau, l’idée d’aller chercher Le Pen et les vieux. » Plus précisément, l’objectif d’Alain Robert est de trouver un Almirante français, du nom du chef du MSI italien. L’album des vingt ans du Front national donne à voir une photographie prise lors d’un dîner en décembre 1971 au Bivouac du Grognard 16, dîner présenté comme l’acte de naissance du parti. Ce soir-là, Le Pen croise fourchette et couteau en compagnie de François Brigneau, Maurice Gaït 17, le patron de Rivarol, et Claude Joubert, un journaliste de télévision proche de l’extrême droite. Holeindre, l’hôte des lieux, est bien sûr présent également. On parle de la situation politique, on rêve de copier le MSI qui a effectué une percée électorale en Italie, et, selon le récit de ce dîner rapporté par Gilles Bresson et Christian Lionet, on finit par se mettre d’accord sur le double principe d’un soutien aux actions militantes d’Ordre nouveau et d’une liste unitaire aux législatives de 1973. Mais on est encore loin de l’accord final.


    Convoqué le 10 juin 1972 à Paris, le congrès d’Ordre nouveau doit adopter un texte « stratégique » qui prône la création d’un « Front national pour un ordre nouveau ». Une immense banderole orne la salle où sont réunis les 300 délégués, portant ce slogan : « Nous sommes le Front national ». Le soir du 10 juin, la discussion fait rage au sein de la commission électorale entre les quelque quarante militants qui doivent se porter candidats en mars suivant. Le débat se cristallise sur la question de l’étiquette électorale. Au lieu d’un sigle bâtard, pourquoi ne pas jouer la clarté, en adoptant celui de « Front national » tout court ? Une motion dans ce sens est finalement adoptée et proposée le lendemain en séance plénière. Laquelle va être particulièrement animée. Beaucoup voient dans l’adoption de ce sigle un reniement de trois ans de combat, et craignent de se diluer, de perdre tout ce qui fait l’originalité des nationalistes. « Puisque nous avons décidé de participer aux législatives, autant mettre le maximum de chances de notre côté, et pour cela appeler tous les nationaux, toutes les personnalités de l’opposition nationale à nous rejoindre et à œuvrer de concert avec nous », expliquent ceux qui ont fait le choix de l’élargissement au nom de l’efficacité.


    Deux références reviennent souvent au cours des débats assez houleux : d’abord, celle du Comité Tixier-Vignancour, les tenants de l’élargissement soulignant que, sept ans après l’élection présidentielle de 1965, il reste encore un gros potentiel à remobiliser autour du Front national ; ensuite, la victoire, le 7 mai précédent, du MSI en Italie, qui a, justement, opté pour la même ligne. En créant la Destra Nazionale, Giorgio Almirante a réussi à regrouper autour de lui de prestigieuses personnalités telles que l’amiral Gino Birindelli tandis que le parti monarchiste a accepté de se dissoudre totalement en son sein. Un succès qui en fait rêver plus d’un à Ordre nouveau ! Après de nombreuses interventions, la motion litigieuse est acceptée par 215 voix pour, 52 contre et 8 abstentions. Mais ce vote massif laisse néanmoins beaucoup d’amertume chez de nombreux jeunes qui ne cachent pas leurs réserves vis-à-vis du choix de se regrouper au sein du Front national avec ceux qui leur apparaissent comme de « vieilles barbes ».


    En tout cas, la presse rapporte, avec des pincettes, le désir de respectabilité du mouvement. Le Monde 18 note qu’Ordre nouveau « exclut impérativement le recours à l’action clandestine ». « S’inspirant de l’exemple du Mouvement social italien (organisation néofasciste avec laquelle il entretient de bons rapports), Ordre nouveau a rendu publique une liste de quarante candidats aux prochaines élections législatives parmi lesquels figure François Brigneau, rédacteur en chef de l’hebdomadaire Minute. Ces candidats se présenteront sous l’étiquette Front national. » Dans la résolution adoptée, les dirigeants d’Ordre nouveau précisent cependant à l’intention, sans doute, de leurs minoritaires : « Il est évident que c’est Ordre nouveau qui les patronne et les investit. » L’hebdomadaire Rivarol, fidèle observateur engagé des tribulations de la droite extrême, explicite les intentions des dirigeants d’Ordre nouveau : « Quel est, pour nous, l’enjeu de ces élections ? Nous devons donner au parti une véritable base populaire. On peut estimer qu’une force politique qui ne mobilise pas au moins 3 p. 100 de la population ne peut prétendre s’insérer réellement dans la vie politique de la nation 19. »


    Dès le lendemain du congrès, les dirigeants se mettent au travail pour appliquer la nouvelle ligne. Décision est prise de présenter au moins 100 candidats. Des contacts sont noués avec quelques figures de la droite nationale, notamment le professeur, ex-OAS, Jean Reimbold, le colonel Trinquier et le général Vanuxem, mais aussi avec Dominique Venner et d’autres anciens d’Europe-Action et de la FEN 20, pour aider Ordre nouveau à mettre sur pied le Front national, dont le congrès est prévu le 5 octobre 1972. Dans le même temps, une délégation conduite par Alain Robert se rend à Montesilvano, sur la côte adriatique, pour prendre part au deuxième séminaire du Fronte della Gioventù. Bernard Houdin noue des contacts fructueux avec des personnalités importantes du MSI, dont son secrétaire national Giorgio Almirante, mais aussi Gianfranco Fini 21. Il s’ensuit une collaboration très étroite entre le Front national et le MSI. La flamme du Front a ainsi été directement empruntée au mouvement italien, lequel finance même les premières affiches qui sont imprimées à Rome. Bernard Houdin transporte dans sa voiture le premier lot de ces affiches qu’il est allé récupérer au siège romain du MSI, via della Quatro Fontane...


    Georges Bidault est également contacté par l’intermédiaire du secrétaire général de son mouvement Justice et Liberté, Guy Ribeaud. Pour les dirigeants d’Ordre nouveau les trois composantes idéales de la droite sont en effet : Ordre nouveau, Jean-Marie Le Pen avec ses amis, et Georges Bidault 22.


    Alain Robert souhaite confier la présidence de ce Front national électoral à un « ancien » capable d’apporter une plus-value de respectabilité aux jeunes chiens fous d’Ordre nouveau. Il songe d’abord à Dominique Venner. Un personnage méconnu mais essentiel au sein de la droite nationaliste. Engagé dans l’armée dès l’âge de dix-sept ans, emprisonné en 1962 pour sa participation aux activités de Jeune Nation en soutien à l’OAS, Venner devient un intellectuel en prison en y écrivant un texte jugé fondamental pour le renouvellement des idées de la droite nationale. Comme l’ont bien expliqué Éric Osmond et Jean-Christophe Cambadélis dans un ouvrage peu commenté 23, Dominique Venner s’échappe d’abord de la vulgate droitiste de l’époque, « anticommuniste primaire, secondaire et tertiaire », comme on le dira un peu plus tard de Le Pen : s’il convient de rejeter le communisme comme doctrine politique, il serait très pertinent de s’inspirer de ses méthodes. Le communisme n’est pas seulement une doctrine, c’est aussi une forme d’efficacité politique dont l’extrême droite doit se nourrir. Dès lors, le jeune Venner dévore les écrits de Lénine, puis ceux de Gramsci. Il se persuade vite que le Que faire 24 des nationalistes reste à écrire. Dominique Venner est ensuite illuminé par une découverte qu’il fait tout seul à sa table de travail carcérale : la nostalgie de l’Empire hitlérien comme la thématique de l’Algérie française sont désormais vaines, la décolonisation est irréversible, la défaite de la France est devenue celle de toute l’Europe. La distinction établie par Charles Maurras entre pays légal et pays réel n’a plus lieu d’être : nous vivons désormais sous un régime d’aliénation des masses, on dirait aujourd’hui un totalitarisme « soft ». Les « nationalistes », qui se distinguent des « nationaux » confinés dans leurs regrets nostalgiques, doivent désormais savoir retourner à leur profit les idées du nationalisme tiers-mondiste : si l’Algérie doit être algérienne, la France doit rester entre les mains des Français et surtout l’Europe aux mains des Européens. Pour conduire les Français à une « Europe aux cent drapeaux », l’unité de la droite nationale est utile, mais sous la férule d’une avant-garde affranchie des vieilles lunes de l’extrême droite. Voilà qui pourrait être la feuille de route d’Ordre nouveau.


    Entre le premier texte écrit par Dominique Venner en prison – Pour une critique positive, qu’il approfondit ensuite dans un autre texte intitulé Pour un nouveau parti nationaliste – et la proposition de patronner un « Front national pour l’ordre nouveau », dix ans ont passé. Dix ans au cours desquels, après avoir subi plusieurs échecs politiques et organisationnels – le groupe Europe-Action, puis le Rassemblement européen de la liberté –, Venner s’est retiré du militantisme. Il décline l’invitation des dirigeants d’Ordre nouveau à se porter candidat aux législatives et à emmener le mouvement dans la campagne, soit par scepticisme envers leur entreprise, soit par désir de cantonner son action dans le seul champ intellectuel, où elle va s’avérer efficace puisqu’il sera l’un des créateurs du GRECE qui va profondément marquer la droite des années 1980.


    Il faut donc trouver un autre patron. Certains pensent alors à Jean-Jacques Susini, mais Alain Robert, malgré l’estime qu’il porte à l’ancien combattant de l’OAS, ne le voit pas en chef du regroupement. C’est alors que François Brigneau suggère le nom de Jean-Marie Le Pen. Il organise une première rencontre avec Roger Holeindre à Saint-Cloud, début septembre 1972. Côté Ordre nouveau, Alain Robert, Joseph Bruneau de La Salle et Bernard Houdin participent à cette première rencontre officielle tandis que Pierre Durand est aux côtés de Le Pen. Ce dernier sent vite la possibilité – inespérée – qui lui est offerte de revenir sur la scène politique. Il ne fait pas la fine bouche et enchaîne les rencontres malgré sa grande méfiance à l’égard de ces jeunes casseurs qui ont mauvaise réputation. Il a en effet parfaitement compris que ces derniers veulent l’utiliser comme une marionnette présentable d’Ordre nouveau. Il se fait fort de remobiliser une partie des nationaux, à condition que ceux-ci n’aient pas le sentiment de se faire manœuvrer par un autre appareil.


    Dans les rangs d’Ordre nouveau, l’alliance avec les anciens de la droite nationale passe mal : « Le Front national ne va-t-il pas causer la mort d’Ordre nouveau ? s’interroge-t-on. Le Front ne va-t-il pas changer la politique du mouvement ? N’allons-nous pas transformer notre organisation en un magma de nationaux dans le sens le plus péjoratif du terme 25 ? »


    Un séminaire de deux jours est organisé fin septembre aux Andelys, en Normandie, pour répondre à ces interrogations. Un certain nombre de cadres et de militants, notamment du GUD, veulent en effet quitter le mouvement, traitant les membres de la direction d’Ordre nouveau de « frontistes », terme devenu alors l’injure suprême. Deux à trois cents militants, tous de la région parisienne, sont présents.


    Le Pen lui-même est soit méprisé, soit quasiment inconnu. Fils d’un ouvrier gaulliste, engagé du côté d’Ordre nouveau depuis son retour de l’armée, en 1970, Jean Foor, alors âgé de vingt-trois ans, était présent à ce séminaire 26. Il tenait la permanence pendant le déjeuner. Le téléphone sonne :


    « Allô, ici Jean-Marie Le Pen. J’ai su par un article du Monde qu’Ordre nouveau se réunit en Normandie. Je voudrais venir.


    — Pardonnez-moi, mais qui êtes-vous ?


    — Jean-Marie Le Pen ! J’ai été député avec Poujade.


    — Ah bon, vous pouvez m’épeler votre nom, il faut que j’en réfère, vous comprenez... »


    Jean Foor pose le combiné après avoir noté le nom sur un bout de papier. Il rejoint la table du cercle dirigeant et annonce qu’un certain... Le Pen, dit-il après avoir sorti le papier de sa poche, souhaite se rendre au séminaire. Personne ne réagit, sauf Brigneau : « Ah, Le Pen ? Faut que je lui parle ! » Le soir même Jean-Marie Le Pen débarque pour le dîner. À l’issue duquel, comme souvent à cette époque, il entonne des chants, qui, bière aidant, se poursuivront jusqu’à 3 heures du matin.


    Cette anecdote rend bien compte de la difficulté de l’opération d’Ordre nouveau telle que la conçoit Alain Robert. Si Le Pen présente le double avantage de disposer d’une certaine aura auprès de certains milieux rapatriés et d’être un bon orateur, il souffre d’un sérieux handicap auprès des jeunes générations. Jean-Pierre Tatin se souvient ainsi d’une réunion organisée près de la Madeleine pour présenter Le Pen à quelques jeunes du mouvement diplômés de grandes écoles : « Il nous fait un numéro de charme. Son discours ne nous plaît pas : il est à la fois atlantiste, mou, nostalgique de l’Algérie française et crypto-maurrassien. Bref, franco-français, franchouillard. Or nous nous voulions à la fois modernes et européens. On rigole un peu à ses dépens. Je confie ensuite à Pascal Gauchon, qui dirigeait le mouvement avec Alain Robert : “On dirait un politicien américain.” Ce qui pour nous est l’abomination. Il me répond : “Oui, c’est bien pour ça qu’on l’a choisi 27.” » Pascal Gauchon garde le même genre de souvenir de cette rencontre : « Nous ne sommes pas fascinés par le personnage qui tente un numéro de charme. Dans notre conception, c’est à l’homme de draguer la femme et pas l’inverse. Son objectif était transparent : récupérer des jeunes susceptibles de devenir des cadres 28. » Catherine Barnay, elle, se rappelle la première conférence de presse : « Le Pen est arrivé avec son bandeau. Il prétendait être gêné par la lumière. On voulait quelqu’un de respectable et on écopait d’un pirate folklorique, dont tous les journalistes se moqueront le lendemain. En fait il n’apportait rien au niveau militant. Il avait de vieilles idées et une “esthétique de chiottes”. Par exemple, il trouvait nuls nos projets d’affiches, pourtant recherchés au niveau graphique 29. »


    Après le séminaire de Normandie, François Brigneau rédige un document qui, moyennant quelques remaniements, devient la « Déclaration d’intention » du Front national, une sorte de charte. Les 30 septembre et 1er octobre les cadres sont convoqués à Saint-Étienne. La Déclaration d’intention y reçoit leur aval définitif.


    Au final, c’est néanmoins dans un climat de défiance réciproque que le Front national est porté sur les fonts baptismaux le 5 octobre 1972 à la salle des Horticulteurs, à Paris. Les négociations entre Le Pen et Brigneau ont difficilement abouti. Brigneau voulait 50 % de représentants d’Ordre nouveau tandis que Le Pen défendait la théorie des trois tiers : un tiers Ordre nouveau, un tiers Le Pen et un tiers pour les autres groupes qui rejoindront l’organisation. Les protagonistes songent à intégrer dans ce troisième tiers Georges Bidault, ainsi que les leaders de la branche royaliste de l’extrême droite. Las ! Si le premier est représenté par Guy Ribeaud lors de la création du FN, son chef jette vite l’éponge : « Je ne veux pas salir mes cheveux blancs dans cette foutaise », déclare-t-il au Point 30. Camille Galic de Rivarol : « Il était déjà très fatigué. Et puis, il avait déjà donné dans le côté factieux avec l’Algérie française. Il ne voulait pas s’égarer. C’était un notable, qui avait été ministre sous de Gaulle, ce que lui avaient reproché les nationaux les plus anciens, qui avaient connu l’épuration. »


    Quant aux royalistes, ils n’ont pas été davantage convaincus par l’opération Front national. Pierre Pujo, d’Aspects de la France, et Pierre Juhel, de la Restauration nationale, le font vite savoir par un communiqué au Monde 31. En revanche, Jean-Gilles Malliarakis le chef de la groupusculaire Action nationaliste, rejoint le mouvement 32, ainsi que le groupe Militant de Pierre Pauty et Pierre Bousquet 33. Le bureau politique du Front est donc constitué. Le Pen en est le président, Brigneau, vice-président, Alain Robert, secrétaire général, Roger Holeindre, secrétaire général adjoint, Pierre Bousquet, trésorier, Pierre Durand, trésorier adjoint. Un comité directeur d’une trentaine de membres est mis en place, parmi lesquels figurent Roland Gaucher, Jean Bourdier, Serge Jeanneret...


    Bref, Le Pen se retrouve, avec ses proches, en confrontation directe avec les chefs d’Ordre nouveau. Lesquels éprouvent quelques difficultés à faire passer la pilule Front national dans leurs rangs. Déjà, après le congrès de juin 1972, certains minoritaires et notamment un groupe de gudards, emmené par Patrick Janneau, ont quitté l’organisation pour fonder le Groupe action jeunesse (GAJ). Mais la majeure partie des militants, quoique opposés au « ringard » Le Pen, demeurent dans l’organisation en considérant que ce dernier doit rester une marionnette entre les mains d’Ordre nouveau. Beaucoup ont le sentiment qu’avec la règle des trois tiers, Le Pen les a roulés dans la farine. Qu’il ne dispose que de troupes fragmentaires, quelques anciens des mouvements Poujade ou d’Algérie française. Et qu’en tout état de cause, sa capacité de nuisance est faible. Il n’empêche qu’elle existe bel et bien. En février 1973, le tout jeune Front national organise une manifestation pour le Sud-Vietnam au métro Duroc à Paris. Les responsables d’Ordre nouveau proposent, comme d’habitude, de protéger les manifestants avec deux rangs de service d’ordre casqués et armés. Mais Le Pen hoche la tête. Ces « gauchistes de droite », comme il les appelle, ne vont pas lui apprendre à tenir la rue : « Non, j’ai tout arrangé avec le préfet, il n’y aura aucun problème », assure-t-il. Mais « quand la manifestation démarre, raconte Jean-Pierre Tatin, 150 militants armés de la Ligue communiste révolutionnaire surgissent de la station de métro et tabassent les nôtres. Il y a plusieurs blessés graves. On a eu la trouille de notre vie. Et le sentiment d’avoir été terriblement humiliés par la faute de Le Pen ».


    Les élections législatives arrivent. Le Pen est à la manœuvre pour la conférence de presse, destinée à lancer la campagne du Front national. Gérald Penciolelli coordonne avec Gérard Longuet le programme qui a dû être rédigé en quelques heures. Ce sera l’une des dernières contributions à l’extrême droite de Gérard Longuet, à l’époque jeune énarque. Le Front devait présenter le plus de candidats possible. En réalité, la pêche n’est pas miraculeuse : Ordre nouveau en dégote 70, Le Pen moins d’une trentaine. Robert et Gauchon pensent parvenir à 140. Le jour dit, il y a une bonne cinquantaine de journalistes dans la salle à la présentation des candidats. Pour l’extrême droite, c’est incontestablement un succès médiatique. Qui monte à la tête de Le Pen. « Au fur et à mesure de la réunion, résume Gérald Penciolelli 34, l’un des responsables d’Ordre nouveau, il prend de l’assurance et parle avec emphase. Le voilà qui annonce bientôt 400 candidats alors que nous n’avons aucune chance d’y arriver ! Résultat, quand il a fallu se résoudre à annoncer que nous n’avions que 104 candidats, la presse a considéré que c’était un échec. »


    Parmi ces 104 candidats, Bernard Houdin, sollicité par François Duprat, une figure de l’extrême droite nationaliste qui a rejoint Ordre nouveau 35 en 1970, est envoyé en mission dans la circonscription de Georges Marchais à Villejuif. Duprat lui promet de lui donner les moyens d’une telle aventure. Effectivement, il lui donne une belle mallette de billets, « comme on en voit dans les films », précise Houdin. Combien ? « Pour l’étudiant que j’étais, c’était beaucoup d’argent, autour de 3 millions d’anciens francs. » D’où venait ce pactole ? « Sûrement pas de chez nous, mais très probablement de l’UDR... », pense-t-il. En réalité, il semble que ce soit l’UIMM, l’Union des industries et des métiers de la métallurgie du CNPF, qui ait donné ce coup de pouce financier. La liaison passait par Georges Albertini 36. « J’ai fait une campagne assez lourde, poursuit Houdin. Gérard Longuet a rédigé ma profession de foi. Pour l’anecdote, le candidat de la LCR (Ligue communiste révolutionnaire) dans la circonscription était Patrick Rotman 37. Le monde est petit... Christian de Bongain – il s’agit en fait de Xavier Rauffer – a récupéré l’affiche du STO et fait un photomontage avec la tête de Georges Marchais. Et on a collé cette affiche sur tous les murs de Villejuif. Les militants communistes les arrachaient avec leurs ongles, mais comme nous introduisions de la poussière de verre dans la colle, les gars se coupaient les doigts... Le mauvais côté du militantisme ! Ce fut une campagne très violente. Pour coller les affiches on était une bonne cinquantaine, armés jusqu’aux dents, casqués... »


    Le soir des résultats, Houdin est présent à la mairie de Villejuif. Il y a là Mme Vaillant-Couturier, Jacques Duclos et quelques autres grandes pointures du PC. Marchais n’est pas encore arrivé. Dans le bureau du Kremlin-Bicêtre, Houdin fait plus de voix que le leader du PCF ! Il entend une voix derrière lui : « Tiens, Hitler relève la tête. » Réplique de Houdin : « Celui qui a travaillé chez Hitler, c’est ton patron, c’est pas moi », allusion à l’engagement de Georges Marchais chez Messerschmidt, en Allemagne, avant même la création du service du travail obligatoire (STO). Conclusion du même Houdin : « Alors là, ça a commencé à roussir, il était temps de partir. C’était chaud. On ne rigolait plus... J’ai finalement atteint un beau score par rapport aux autres candidats du Front national : un peu moins de 3 %. »


    Le Pen fait à peine mieux avec 5 % des suffrages dans le XIVe arrondissement de Paris, le meilleur score du Front. Le président du Front national a lui aussi bénéficié d’un coup de pouce financier : celui d’un certain Hubert Lambert, de la famille de l’industriel des cimenteries. Ce dernier est, depuis des années un nationaliste convaincu. Il adhère au Front national dès 1973. Là encore, notre enquête nous apprend qu’il apporte une généreuse enveloppe de plus de 200 000 francs à son candidat 38.


    À l’intérieur d’Ordre nouveau, les critiques se multiplient. Jean-Marie Le Pen affirme aujourd’hui qu’il n’avait aucune illusion sur les potentialités électorales de cette première version du Front national 39. Néanmoins, quelques jours avant le premier tour, Le Pen se renseigne au local de campagne : « Au cas où je me qualifierais pour le second tour, on aurait les moyens de tirer des affiches en trois jours 40 ? » Le Pen rêve éveillé. Il le sait sans doute en partie. Les résultats du scrutin se révèlent poussifs. En moyenne, le Front national recueille à peine 2,3 % des suffrages, en dessous de la barre fixée au départ par Ordre nouveau. Les 9, 10 et 11 juin 1973 se tient à Bagnolet le troisième congrès de ce mouvement, ce qui est mal perçu par les lepénistes qui n’acceptent pas qu’Ordre nouveau maintienne son autonomie... D’autant que, durant les débats, plusieurs intervenants dénoncent la politique du Front national malgré la présence d’une demi-douzaine d’observateurs lepénistes. Les chefs d’Ordre nouveau défendent leur ligne comme ils le peuvent. Ils affirment que, même s’ils déçoivent, les résultats électoraux traduisent un saut qualitatif du courant d’extrême droite. Ils citent, par exemple, le cas du XVIe arrondissement de Paris où le FN a récolté 2 520 voix contre 1 213 aux municipales de 1971 41. Les militants restent dubitatifs. Alors, pour ressouder leurs troupes, Alain Robert et ses camarades du bureau politique décident de frapper un grand coup. L’organisation d’un meeting sur un thème « qui claque » : l’immigration. Les affiches sont placardées dans tout Paris pour ce rendez-vous le 21 juin 1973 à la Mutualité. Le Pen juge le slogan choisi (« Halte à l’immigration sauvage ! ») « inepte 42 » et « provocateur 43 ». Pour les chefs d’Ordre nouveau, le « Vieux », comme on l’appelait, est enfermé dans la nostalgie de l’Empire, à l’heure où il faut, au contraire, « défendre l’Occident contre de nouvelles invasions barbares ».


    Le jour dit, les troupes casquées de la LCR, cocktails Molotov en main, s’en prennent violemment à la police postée devant la Mutualité. Les affrontements sont extrêmement violents, plusieurs dizaines de policiers sont blessés. Parallèlement, un commando du service d’ordre de la LCR attaque le local d’Ordre nouveau rue des Lombards, près des Halles. À l’intérieur, les quelques militants de garde sont pétrifiés. Mais ils disposent d’un vieux fusil à pompe. Après que les trotskistes ont fait céder la serrure, il reste une chaîne qui bloque la porte. Un membre du commando de la LCR glisse la main et le bras dans l’ouverture pour tâcher de faire sauter la chaîne. Panique : le « gardien » d’Ordre nouveau, qui n’est âgé que de quatorze ans, tire : la main du militant trotskiste est arrachée 44. Une semaine plus tard, le 28 juin, le gouvernement dissout Ordre nouveau et la Ligue communiste révolutionnaire. « La dissolution donne une chance inouïe à Le Pen, commente Jean-Pierre Tatin. Il était isolé et il devient le chef du seul mouvement légal. Il n’a plus de rival. Commence une guerre qui va durer dix ans. »


    Pour Le Pen, il n’y a aucun problème : les militants d’Ordre nouveau n’ont qu’à s’amalgamer au sein du Front national. « Le Front national, explique-t-il encore aujourd’hui 45, n’était pas un regroupement d’organisations, mais de militants qui adhéraient individuellement. » L’idée de se fondre dans le Front national est débattue le 9 septembre au sein d’un Conseil national restreint (et clandestin) d’Ordre nouveau. Deux membres, Gérald Penciolelli et Joseph Bruneau de La Salle, y sont favorables. Sans approuver totalement leur position, Alain Robert les mandate pour mener une discussion exploratoire avec Le Pen. Les deux hommes prennent rendez-vous. Mais, se sentant en position de force, Le Pen ferme la porte à toute ouverture. Alors que les militants de l’organisation dissoute constituent l’écrasante majorité des forces du Front national, il refuse de les voir représentés de façon plus importante au sein des instances de direction. Penciolelli et Bruneau de La Salle font chou blanc. « Le Pen a perdu dix ans par manque de sens politique : le FN et le PFN vont guerroyer jusqu’en 1982 », conclut Penciolelli 46.


    De toute façon, la culture d’Ordre nouveau n’est pas propice à « l’esprit de diplomatie ». « Sur le moment, nous nous vivons comme supérieurs, analyse Pascal Gauchon. Le Pen nous était apparu comme un vieux con utile pour dépasser le stade groupusculaire. Nous étions incapables de l’imaginer exister politiquement sans nous. »


    Les chefs de l’ex-Ordre nouveau ne tiennent donc aucun compte des invitations de Le Pen à se fondre dans le Front national. Les sections du mouvement Ordre nouveau se reconstituent en province. Comme les trotskistes de la Ligue communiste révolutionnaire dissoute qui se regroupent autour du journal Rouge, les droitistes d’Ordre nouveau créent un journal, Faire face, qui doit rapidement devenir Faire front, le titre étant la propriété juridique... d’une association de handicapés moteur. Très vite se créent donc des comités Faire front, dont les militants continuent de fréquenter les sections du Front national.


    Mais le 12 septembre, lors du comité directeur de rentrée du FN, c’est l’affrontement : tandis que Robert et ses amis exigent d’être mieux représentés au sein du bureau politique, Le Pen veut, de son côté, un « bureau plus homogène », sans représentation des « tendances ». « Vous avez mené votre propre barque sur les rochers, leur dit-il. Comment pourrais-je désormais vous confier le commandement ? » Le conflit dure plusieurs semaines. Alain Robert et Joseph Bruneau de La Salle réclament un congrès extraordinaire pour régler le différend, tandis que Le Pen prétend que le comité directeur du Front a tout loisir de modifier, s’ils le souhaitent, la composition du bureau politique.


    Le 25 septembre survient la rupture. Le Pen arrive à l’Hôtel Moderne, près de la place de la République, où se tient l’Assemblée générale des militants parisiens du Front national. Les anciens d’Ordre nouveau sont évidemment majoritaires. Le Pen ne sent pas bien la salle, et c’est pourquoi il croit opportun de prononcer un éloge d’une tribune de Jack Marchal parue le jour même dans Le Monde, tribune résumant la position de Robert et des siens. Mal lui en prend. Dans la salle, on crie à la « récupération », les militants se lèvent pour interrompre l’orateur. Le Pen et Brigneau s’engueulent copieusement et manquent d’en venir aux mains. Le président du Front national et ses amis doivent quitter la salle... avec leur micro. La rupture est consommée. Elle prend rapidement une tournure judiciaire lorsque les responsables de Faire front adoptent comme sous-titre Journal de Front national pour la parution du numéro 2, daté d’octobre 1973. Pour le grand amateur de procédures qu’est Le Pen, c’est du pain bénit : il obtient la saisie en référé du journal, après avoir demandé la modique somme de 700 000 francs de dommages et intérêts...


    Le Pen garde la propriété d’un Front national très affaibli, après avoir eu, lui si peu versé dans la chose administrative, la prescience de faire déposer ses statuts. Ce sont surtout les plus de quarante ans qui le suivent, comme le Dr David, qui avait obtenu l’un des meilleurs scores à Bois-Colombes en 1973. Jacques Bompard, futur maire d’Orange, choisit lui aussi de rester au Front.


    Le 2 avril 1974, le président Georges Pompidou meurt d’un cancer dont l’existence est restée lontemps secrète. La bataille pour sa succession est organisée dans l’urgence. La perspective d’une campagne présidentielle ne fait qu’accentuer le schisme entre Faire front et le Front national. Tandis que Jean-Marie Le Pen se porte candidat et parvient sans difficulté à recueillir les 100 signatures requises à l’époque, les dirigeants de Faire front adoptent une tout autre tactique. Ils décident de soutenir Giscard contre Chaban-Delmas. D’abord par antigaullisme, tropisme classique de l’extrême droite dans les années 1960. Ils pensent que l’élection de Valéry Giscard d’Estaing serait « un moindre mal ». Mais leur objectif est aussi de « vendre » les services de leurs militants aux giscardiens. Ne disposant que d’un parti croupion, ces derniers sont en demande de colleurs d’affiches et de service d’ordre pour leurs meetings, craignant les agressions de la gauche ou même des gaullistes.


    Hubert Bassot, un ancien de l’Algérie française, organisateur de la logistique giscardienne, est en mauvaise posture. Il lui faut mener une campagne éclair avec un parti inexistant et un pauvre fichier de 5 000 noms. Alain Robert s’entend donc avec lui. Ce genre d’accord ne fait évidemment l’objet d’aucun écrit, mais plusieurs militants d’Ordre nouveau se souviennent parfaitement de l’opération. « Le service d’ordre des meetings de Valéry Giscard d’Estaing est composé de gens d’Ordre nouveau, du GUD et un peu du GAJ, se souvient Jean-Pierre Tatin. Nos dirigeants en parlent quasiment ouvertement : une partie des sommes revient à la trésorerie de Faire front en vue de la création du parti nationaliste, et une autre revient aux militants. À l’époque, les militants touchent environ 3 000 francs pour trois semaines de campagne, tout en étant logés et nourris 47. » Jean-Pierre Tatin est sollicité lui-même dans sa faculté par le chef des giscardiens locaux pour les aider à diffuser leurs tracts et protéger leurs militants. Tatin lui demande alors combien ses hommes seront payés. Le jeune giscardien se rétracte : « Mais c’est dégueulasse ! » Réponse : « Pour nous, c’est de ne pas payer nos gars qui serait dégueulasse. » De son côté, Catherine Barnay se souvient d’avoir été l’une des seules filles « tolérées » pour prendre part aux affichages : « C’était 150 francs le collage », précise-t-elle. François Duprat a évalué à 180 000 francs 48 la somme recueillie par les anciens d’Ordre nouveau pour leur contribution à la campagne de Giscard. L’estimation de François Duprat, qui n’était plus dans la mouvance Ordre nouveau, est sans doute bien faible. Au total, selon l’un des cadres d’Ordre nouveau responsable de la logistique, le mouvement aurait perçu environ 1,5 million de francs, dont 30 à 40 % ont été mis de côté pour la création d’un parti nationaliste, l’objectif de Robert et de ses amis.


    Le Pen se voit privé par conséquent de « ses colleurs d’affiches ». Sa campagne n’a rien de flambloyant. Son programme reprend pour l’essentiel celui des candidats du Front aux élections législatives de 1973, en y ajoutant quelques options de son cru qui déplaisent souverainement, si l’on peut dire, aux anciens d’Ordre nouveau : le retour dans l’OTAN (au nom de l’anticommunisme) et la privatisation progressive des services publics. Il s’affiche avec son bandeau, qui le protège de la lumière des studios et lui donne un signe pour le moins distinctif. Signe qui lui vaut les quolibets d’Alternative, un journal satirique proche des anciens d’Ordre nouveau, qui le représente, avec son bandeau, en général sans troupes convaincu de reconquérir le Sahara 49.


    Sur le moment, la branche d’Ordre nouveau paraît avoir choisi l’option la plus judicieuse : Jean-Marie Le Pen, affaibli en outre par la candidature de Jean Royer 50 (3,17 %), doit se contenter au premier tour d’un score très faible, 0,74 %, tandis qu’Alain Robert dispose d’une trésorerie – d’environ 500 000 francs (une belle somme à l’époque) – qui lui permet d’envisager avec une relative confiance la création de son propre parti. Dans une note interne, Robert, Brigneau et Bruneau de La Salle se félicitent de leur ligne, notant que Le Pen, privé de la force militante issue d’Ordre nouveau, perd des voix par rapport aux scores obtenus aux législatives de 1973 dans le cadre du Front « unitaire 51 ». Ils manifestent même un triomphalisme bon teint dans le numéro 3 de Faire front, en juin 1974, dans un entrefilet titré imprudemment « Les aventures de J.M.L.P. (Dernier épisode, probablement) ». Car Le Pen est loin, bien entendu, d’avoir tiré ses dernières cartouches. Il enchaîne par un nouveau congrès du Front national, dont les seuls faits notables sont l’arrivée d’un certain Hubert Lambert, le mécène du parti, au comité central, et le lancement d’un organe de presse, Le National, dont la responsabilité est confiée à François Duprat. Ce dernier a été viré d’Ordre nouveau en 1973 à la suite d’une enquête interne indiquant qu’il avait communiqué aux Renseignements généraux les noms des derniers arrivants dans le mouvement. Le Pen, qui sait que le Front national compte peu de cadres organisateurs talentueux, est content de l’accueillir.


    Les années qui suivent sont sans doute les pires vécues par Jean-Marie Le Pen du point de vue politique. Au lendemain de l’élection présidentielle, les Comités Faire front se transforment en Comités d’initiative pour la création d’un nouveau parti nationaliste, le Parti des forces nouvelles (PFN), lors de son congrès constitutif en novembre 1974. Ce n’est pas une bonne nouvelle pour lui. Le PFN cumule en effet deux avantages décisifs : une force de frappe militante bien supérieure à celle du Front national et quelques moyens financiers dégagés par le soutien à Valéry Giscard d’Estaing durant la campagne présidentielle. À l’époque, ces moyens surprennent d’ailleurs les journalistes qui suivent le courant nationaliste : « Colloques régionaux tenus dans de grands hôtels, brochures à foison, luxueux mensuel tiré à plus de cent mille exemplaires et efforts couronnés de succès pour obtenir des échos dans la presse, tout cela provoquait un peu des commentaires acides. L’Humanité parlait de nouveau parti avec des deniers giscardiens, alors que Le Monde insinuait perfidement que le PFN ne parvenait pas à faire taire toutes les rumeurs qui ont entouré sa constitution et commenté, depuis, sa prospérité 52. » Le président du Front national dénonce la constitution du PFN comme « une entreprise de division des forces nationales, un brûlot destiné à essayer de nous envoyer par le fond, un échec flagrant, un Ordre nouveau diminué qui, à l’aide de fonds gouvernementaux, se lance dans une opération politique à l’extrême droite, ayant au moins officiellement abandonné le casse et la trique en ayant mis le chapeau melon de la bourgeoisie républicaine du XXe siècle. Le PFN durera tant qu’il y aura de l’argent 53. »


    Malgré les moyens mobilisés, l’entreprise du PFN ne connaît pas un franc succès. Sa ligne visant à se donner une image plus « respectable » aboutit à une tentative de rapprochement avec Jacques Chirac lors du congrès des 12, 13 et 14 novembre 1976. L’ancien Premier ministre se droitise depuis son départ de Matignon. Son mouvement, le RPR, appelle alors à l’union de tous les anticommunistes. Les chefs du PFN tentent de le prendre au mot, moyennant quelques justifications politiques qui hérissent les anciens de l’Algérie française : « Ce qui nous a avant tout séparés du général de Gaulle, ce fut l’affaire, le drame algérien. Mais même cela, il faut maintenant éviter de se fixer dessus. Tout s’est très mal terminé, après avoir été mal engagé... Mais avec le recul du temps, il est certain que nous aurions dû quitter le pays. Il ne fallait simplement pas le faire dans ces conditions-là. Les bouleversements ont été trop rapides, même s’ils étaient nécessaires. Il faut avoir la sagesse d’oublier 54. »


    C’est ainsi que, lors des élections municipales de 1977, le PFN réussit à « placer » deux de ses cadres – Joseph Bruneau de La Salle et le journaliste du Figaro Gérard Gachet – dans les équipes municipales de Jacques Chirac. Mais Pascal Gauchon, propulsé par Alain Robert à la tête du PFN, peine à présenter cette concession comme une performance à des militants formés aux coups de main contre l’extrême gauche.


    Face à un PFN qui cherche à renouer avec la droite républicaine, Le Pen, lui, va chercher des éléments radicaux qui ne peuvent en aucun cas se reconnaître dans cette entreprise de normalisation des nationalistes. Ce sont les Groupes nationaux-révolutionnaires. Une mouvance nationaliste « dure » qui réunit des personnalités comme Jean Castrillo, Pierre Bousquet, Pierre Pauty, Alain Renault. Le Pen bénéficie toujours du soutien de François Duprat, jusqu’à l’attentat qui lui coûte la vie le 18 mars 1978. Selon Franck Timmermans, l’un des rares jeunes militants à être resté au Front national après le départ des anciens d’Ordre nouveau, c’est François Duprat qui convainc Le Pen de reprendre la thématique de la lutte contre l’immigration : « Il utilisait pour cela deux arguments. D’abord, il ne fallait pas laisser le créneau au PFN ; ensuite, c’était un bon moyen de recoller aux anciens de l’Algérie française qui ne comprenaient pas pourquoi les Algériens venaient en France après les avoir chassés de leur pays 55. » Le Front national est aussi rejoint par l’équipe dite des solidaristes, emmenée par Jean-Pierre Stirbois et Michel Collinot 56. Et il peut, bien entendu, compter sur la solidarité des anciens, André Dufraisse et Victor Barthélemy. La radicalité droitiste, qui était l’apanage d’Occident puis d’Ordre nouveau, semble alors se déplacer du côté du Front national.


    Les relations entre PFN et FN sont très tendues. Le 14 décembre 1977, on est même à deux doigts d’en découdre physiquement. Le Pen ambitionne en effet de tenir meeting à l’université d’Assas, bastion du GUD, donc du PFN. Quand il pénètre, avec 200 militants, drapeaux tricolores déployés, dans l’amphi 1000, l’atmosphère est irrespirable : deux militantes du PFN ont fait éclater des grenades lacrymogènes. Le Pen et ses hommes ressortent de l’amphi pour se trouver nez à nez avec le service d’ordre du GUD, dûment encadré par Alain Robert et Roland Gaucher. « Injures, sobriquets, hourvari, etc., raconte ce dernier 57. Une sorte de folie s’est emparée de nous. [...] La bagarre ? Comment n’a-t-elle pas éclaté ? À plusieurs reprises, les hommes des premiers rangs se crachent dessus. Quelques coups commencent à être échangés. Il s’en faut d’un rien que la mêlée nous jette les uns contre les autres. Or il faut savoir que, du côté du Front, il y a très peu de militants en arrière des Croates. Costauds. Très costauds. Mais surtout qui ont des armes de poing dans la poche. Il y en a aussi chez nous... »


    Cette « équipée sauvage » mise à part, le militantisme de Le Pen est plutôt dilettante durant cette période. « On ne le voyait pas souvent, se souvient Carl Lang 58 qui rejoint le Front national après l’attentat contre François Duprat. C’étaient Stirbois et Collinot qui s’occupaient de toute l’organisation. » Le Pen est cependant invité à une réunion à visée unitaire par Roland Gaucher. Ce dernier, qui a quitté le PFN en 1978, tente de convaincre les frères ennemis du FN et du PFN qu’il faut profiter de la première élection à la proportionnelle, les élections européennes de 1979. C’est, dit-il, une occasion unique pour la droite nationale : elle peut avoir quatre députés si elle obtient 5 % des voix. Mais il faut pour cela que ses différentes composantes se mettent d’accord. Roland Gaucher imagine de confier la tête de liste au romancier Michel de Saint-Pierre et le persuade qu’il pourra faire l’unité des nationalistes. Un déjeuner au sommet réunit Jean-Louis Tixier-Vignancour, Jean-Marie Le Pen, Roland Gaucher, Jean-Maurice Demarquet, ainsi qu’Alain Robert et Pascal Gauchon pour Ordre nouveau. Une ébauche de liste est dressée : Michel de Saint-Pierre est tête de liste, suivi de Tixier et Le Pen. La quatrième place reste en suspens. « Mais raconte Le Pen 59, quand il s’est agi de mettre l’argent sur la table, il n’y avait plus personne. J’étais le seul prêt à investir. »


    Puisque, selon la formule de Jean-François Chiappe, « on avait le Saint-Pierre mais pas l’oseille 60 », les deux parties renoncent à la constitution de cette liste commune. Si bien que, quelques jours plus tard, le PFN annonce qu’il présente une liste Eurodroite en accord avec le MSI italien et Fuerza Nueva d’Espagne. Tixier y figure. Le Pen s’est fait berner. Robert n’est venu à la réunion que pour gagner du temps : il ne voulait pas d’accord. Il ne l’emporte pas au paradis électoral puisque la liste Eurodroite doit se contenter de 1,3 % des voix lors du scrutin du 10 juin 1979.


    Au bout du compte, l’extrême droite française finit la décennie 1970 en lambeaux. Les responsables du PFN déchantent. Malgré leurs séminaires « à l’américaine », leurs relations internationales et leurs publications sur papier glacé, ils n’ont pas réussi à sortir leur organisation du stade groupusculaire. La droite classique les méprise. Et les dirigeants ont vieilli. « Après le bide de 79, explique Jean-Pierre Tatin, on se décourage. On n’arrive à rien, on est l’AJS de la droite 61. En plus, on en a assez de cette vie d’étudiants attardés, on a envie de s’intégrer dans la société. » Catherine Barnay raconte la même histoire : « On devient défaitistes. On pense que tout est foutu. On en a marre d’être clodos et de s’habiller aux puces. » Bientôt, Alain Robert va rejoindre le Centre national des indépendants.


    De son côté, le Front national est une organisation fantôme. Depuis le départ de Robert et des siens, Le Pen se fait appeler « Président ». Président mais de quoi ? En 1976, une galette des Rois du Front national organisée par la section de Marseille ne réunit que sept personnes, y compris le policier des Renseignements généraux en mission. Et quand Le Pen tient meeting à Toulon, il n’attire qu’une trentaine de curieux. Quand le jeune Carl Lang, sollicité par le secrétaire général Alain Renault pour prendre la tête de la fédération de l’Eure, demande à consulter le fichier des adhérents du département, il doit constater qu’il n’y en a, en réalité, que deux, dont Carl Lang lui-même !


    Ultime manœuvre dérisoire, pour l’élection présidentielle de 1981, Jean-Marie Le Pen, qui est parvenu à recueillir 500 promesses de signatures, enregistre une centaine de défections à la dernière minute. « Un coup de Pasqua », pense-t-il aujourd’hui. Pas très loin de Pasqua, il y a, en effet, le PFN qui a tout fait pour l’empêcher d’y arriver : c’était même l’un des objectifs de la candidature de Pascal Gauchon, qui, lui, n’a enregistré qu’une soixantaine de signatures. Insuffisant pour se présenter. Mais suffisant pour empêcher Le Pen de revenir à la télévision. C’est François Mitterrand qui le lui permettra sous peu.

  


   


   


  
    1. Entretien du 23 novembre 2011.

  


  
    2. Entretiens du 8 octobre et du 10 décembre 2011.

  


  
    3. Roger Holeindre s’est engagé dans la Résistance à seize ans. Il jouait notamment le rôle d’estafette entre groupes de maquisards. Il a réussi à enlever deux mitraillettes aux occupants en 1944.

  


  
    4. En 1986, selon Frédéric Charpier (Génération Occident, Seuil, 2005), Roger Holeindre, croisant Alain Madelin à l’Assemble nationale, lui aurait dit : « Écoute bien ce que je vais te dire. Si un jour, au cours d’une séance, tu nous attaques en nous traitant de gens d’extrême droite, je monte à la tribune et je dis à tout le monde qui tu es. Compris ? » Ce à quoi le député de Redon aurait prudemment répondu : « Roger, tu me connais, je ne te ferai pas ce coup-là. »

  


  
    5. Entretien du 8 octobre 2011.

  


  
    6. Au début des années 1970, Ordre nouveau a regroupé, selon les estimations, entre 2 500 et 5 000 militants, ce qui en fait, et de loin, la première force politique nationaliste du moment.

  


  
    7. Occident université, juin 1966, cité par Jean-Christophe Cambadélis et Éric Osmond, La France blafarde, op. cit., p. 64.

  


  
    8. Entretien du 20 octobre 2011.

  


  
    9. Entretien du 17 novembre 2011.

  


  
    10. Daté de juin 1971.

  


  
    11. Cofondateur de Jeune Nation, ex-OAS.

  


  
    12. Ancien de la division SS Charlemagne.

  


  
    13. Comme Bernard Lescrainier ou Lazlo Varga.

  


  
    14. Entretien du 23 novembre 2011.

  


  
    15. Entretien du 20 octobre 2011.

  


  
    16. L’Album des vingt ans du Front national, cité par Gilles Bresson et Christian Lionet (Le Pen, biographie, op. cit., p. 353), évoque ce dîner comme étant à l’origine du Front national, ce qui présente l’avantage d’éliminer de la photo de classe les animateurs d’Ordre nouveau.

  


  
    17. Ancien condisciple de Georges Pompidou et de Jacques Soustelle à Normale supérieure, et ancien haut-commissaire à la Jeunesse sous Vichy.

  


  
    18. Le Monde du 13 juin 1972 : « Ordre nouveau jouera désormais la carte de l’ordre et de la sécurité ».

  


  
    19. Rivarol du 15 juin 1972 : « D’Ordre nouveau à Front national ».

  


  
    20. Fédération des étudiants nationalistes, animée à l’époque par François d’Orcival, futur directeur de la rédaction de Valeurs actuelles.

  


  
    21. Michel Anfrol de TF1 a fait un reportage sur ces rencontres.

  


  
    22. Ancien résistant, Georges Bidault s’engage dans l’OAS et devient président d’un nouveau CNR (Conseil national de la résistance) qui tente d’abattre le régime du général de Gaulle.

  


  
    23. La France blafarde, chapitre 3, « Penser », op. cit.

  


  
    24. Cet ouvrage, écrit par Lénine après la révolution russe de 1905, définit le rôle du Parti communiste dans le processus révolutionnaire. Il est le livre de chevet des militants trotskistes dans les années 1970, qui assimilent Mai 68 à un 1905 français.

  


  
    25. In Pour un ordre nouveau, supplément juin 1973, « Spécial Congrès ». Cette brochure nous a largement servi à comprendre la création du Front national.

  


  
    26. Entretien du 9 décembre 2011.

  


  
    27. Entretien du 20 novembre 2011.

  


  
    28. Entretien du 23 novembre 2011.

  


  
    29. Entretien du 17 novembre 2011.

  


  
    30. Cf. l’article de Danièle Molho : « Les nationaux sont toujours là », Le Point, n° 5, du 24 octobre 1973.

  


  
    31. Le Monde du 12 octobre 1972 : « Le Front national veut “chasser” l’actuelle majorité et éviter la victoire de la “tyrannie communiste” ».

  


  
    32. Cf. l’ouvrage de Bernard Brigouleix, journaliste au Monde, L’Extrême droite en France, Intervalle-Fayolle, 1977, p. 168.

  


  
    33. Pierre Pauty et Pierre Bousquet faisaient partie du groupe Europe-Action, puis du Rassemblement européen de la liberté de Dominique Venner. Pauty (mort en 2000) a connu son premier engagement dans le mouvement poujadiste, tandis que Bousquet (mort en 1991) s’était engagé dans la division Charlemagne pendant la guerre.

  


  
    34. Entretien du 28 octobre 2010.

  


  
    35. Le parcours politique de François Duprat, qui a fait l’objet d’un Web-documentaire de Joseph Beauregard et Nicolas Lebourg, le voit s’engager furtivement pour l’extrême gauche trotskiste, puis militer successivement dans plusieurs groupes d’extrême droite : Jeune Nation, le Parti nationaliste, l’OAS, la Fédération des étudiants nationalistes (dont il est exclu en 1964), Occident (exclusion en 1967), Ordre nouveau puis le Front national qu’il rejoint en 1972, dont il est exclu en 1973, et dans lequel il revient en 1974. François Duprat a souvent été soupçonné d’avoir des liens avec les Renseignements généraux et les services secrets de certains pays arabes.

  


  
    36. Engagé auprès de Marcel Déat et convaincu de collaboration durant l’Occupation, Georges Albertini s’est spécialisé dans la lutte anticommuniste durant la guerre froide. Il a monté une entreprise de documentation politique, l’Institut d’histoire sociale, spécialisée dans la lutte contre le communisme. Il recevait à ce titre des subventions du patronat jusque dans les années 1970. Il a aussi été l’un des conseillers de Georges Pompidou.

  


  
    37. Devenu aujourd’hui documentariste.

  


  
    38. Selon Gilles Bresson et Christian Lionet (Le Pen, biographie, op. cit.), la somme serait de 300 000 francs. Le Pen lui-même reconnaît que Lambert l’a aidé sans préciser le montant des sommes versées (entretien du 9 décembre 2011).

  


  
    39. Entretien du 9 décembre 2011.

  


  
    40. L’anecdote est rapportée par Françoise Barnay (entretien du 17 novembre 2011).

  


  
    41. Cet exemple sera repris lors d’une note interne de bilan aux Comités Faire front, datée du 15 mai 1974.

  


  
    42. Selon Jean-Pierre Tatin.

  


  
    43. C’est le mot dont se souvient Gérald Penciolelli, qui faisait partie des instances dirigeantes d’Ordre nouveau. Jean-Marie Le Pen ne se rappelle pas de cette prise de position (entretien du 9 décembre 2011), tout en arguant qu’Ordre nouveau pouvait bien faire ce qu’il voulait.

  


  
    44. L’incident n’a jamais été rapporté par les responsables des deux organisations, ce qui peut se comprendre. Il nous a été raconté par un ancien militant d’Ordre nouveau. Il est également évoqué dans un document interne de l’organisation.

  


  
    45. Entretien du 9 décembre 2011.

  


  
    46. Entretien du 28 octobre 2010.

  


  
    47. Jean-Pierre Tatin précise que lui-même avait choisi à l’époque de rester en dehors de l’opération pour préparer ses examens.

  


  
    48. Cité par Gilles Bresson et Christian Lionet in Le Pen, biographie, op. cit., p. 370.

  


  
    49. L’anecdote est rapportée par Gregory Pons dans Les Rats noirs (Simöen, 1978), p. 87.

  


  
    50. Les responsables de Faire front ont aussi « loué » leur service d’ordre pour certains meetings du candidat de l’Indre-et-Loire. Voir Les Rats noirs, op. cit., p. 87.

  


  
    51. Lettre du 14 mai 1974.

  


  
    52. Gregory Pons, Les Rats noirs, op. cit., p. 87.

  


  
    53. Interview du 19 novembre 1974, cité par Bernard Brigouleix, L’Extrême droite en France, op. cit., p. 180, et par Gregory Pons, Les Rats noirs, op. cit., p. 86.

  


  
    54. Cité par Gregory Pons, Les Rats noirs, op. cit., p. 91.

  


  
    55. Entretien du 21 mai 2012.

  


  
    56. Les deux ont créé l’Union solidariste en 1975, avant de rejoindre le Front national en 1977.

  


  
    57. Cf. Les Nationalistes en France, tome 1, op. cit., p. 238.

  


  
    58. Entretien du 8 décembre 2011.

  


  
    59. Entretien du 9 décembre 2011.

  


  
    60. Le bon mot se répète comme une gourmandise au sein de la droite nationaliste.

  


  
    61. Entretien du 3 novembre 2011. L’Alliance des jeunes pour le socialisme, organisation trotskiste lambertiste, s’est fourvoyée dans un entrisme au PS qui n’a servi qu’à accélérer la carrière des militants en mission, comme Lionel Jospin.

  


  
    



    9.


    Un héritage et un attentat


    L’idée que nous puissions ressembler à ce que, d’habitude, nous exécrons nous est si insupportable que nous nous empressons d’ériger entre eux et nous des murs que nous voudrions infranchissables.


    Tzvetan TODOROV


    Apparemment, la fin des années 1970 ne semblait guère sourire à Jean-Marie Le Pen. Et pourtant, l’année 1976 a changé le cours de son existence. C’est une année à quitte ou double : d’un côté il échappe à un attentat d’une grande violence, de l’autre il reçoit un héritage qui le délivre de tout souci financier. Mais il faudra attendre trente-cinq ans pour que l’on tente d’établir un lien entre ces deux événements. Nous allons voir pourquoi et comment.


    Longtemps Jean-Marie Le Pen a été soupçonné et même accusé d’avoir pour le moins exploité la crédulité d’un ami fortuné qui l’admirait, Hubert Lambert 1, afin de bénéficier de son héritage, voire d’avoir hâté sa mort à cet effet. En 1985, Jean-Maurice Demarquet son ami de jeunesse, déçu d’avoir été écarté de la liste du Front national aux élections européennes, donne une portée nouvelle à ses accusations dans une interview au Monde 2. Il cite le rapport d’un expert en graphologie 3 indiquant que Lambert n’était pas en possession de ses moyens lorsqu’il a rédigé son testament. Il affirme même pressentir un « crime parfait », Le Pen ayant, selon lui, profité de l’éthylisme de Lambert : « Ne pas l’empêcher de boire ou l’amener à boire, c’était de toute façon le basculer dans le cercueil. » Demarquet sera condamné en justice pour ses accusations. Qu’en est-il, au-delà du droit ?


    Hubert Lambert est une personnalité connue dans les milieux d’extrême droite. Héritier d’une famille devenue propriétaire d’une entreprise à dimension internationale – les Ciments Lambert –, Hubert Lambert, alors âgé de dix-huit ans, ne succède pas à son père, disparu en 1952. Dès ce moment, il se passionne pour la politique et devient un nationaliste engagé. Il fréquente Jeune Nation et Pierre Sidos 4, dont il aurait fait un moment, verbalement, son héritier, comme d’autres personnalités de la droite nationaliste 5. Exalté, le jeune Lambert, qui vit seul avec sa mère depuis la disparition de son père, abuse aussi de l’alcool, surtout après un cancer du cerveau détecté alors qu’il n’avait que vingt-huit ans 6.


    Lambert a des liens avec la plupart des groupes d’extrême droite, et notamment Ordre nouveau, dont il finance la location des bureaux rue des Lombards. Il est, en particulier, ami avec Joseph Bruneau de La Salle. Si bien que lorsque Jean-Marie Le Pen et Alain Robert se rapprochent pour créer le Front national 7, Alain Robert et Joseph Bruneau de La Salle emmènent Le Pen à Montretout – la propriété de la famille – afin de le présenter à Hubert Lambert. Ils le regretteront amèrement par la suite...


    Hubert Lambert sympathise avec Le Pen. Il soutient financièrement, on l’a vu, sa campagne législative de 1973 8 et l’invite régulièrement dans de grands restaurants comme La Tour d’Argent. Mieux : sa mère qui a fait de son fils unique – et fragile – l’unique motivation de son existence, se lie d’amitié avec Pierrette. Celle-ci affirme, aujourd’hui encore, que ce sentiment était partagé, et qu’elle était favorablement impressionnée par cette vieille dame. En tout cas, les liens se resserrent entre les deux familles à partir de 1974. Hubert discute politique avec Jean-Marie et assiste aux réunions du comité central du Front national dont il est devenu membre. Il emmène Pierrette dans sa Rolls voir des films d’horreur, pour lesquels ils ont un attrait en partage.


    Mais la santé d’Hubert Lambert se détériore et il enchaîne les cures de désintoxication. Au début de l’année 1976, Angèle et Hubert Lambert invitent les Le Pen chez Lapérouse, l’une des tables les plus réputées de la capitale, sur les quais de Seine. Ils annoncent au couple qu’ils ont décidé de lui léguer tous leurs biens, par le biais de testaments « croisés » : Angèle cède à son fils, et à défaut à Jean-Marie Le Pen, et à défaut à Pierrette, et à défaut à leurs trois filles, tandis que son fils cède à sa mère, et à défaut à Jean-Marie Le Pen 9, etc. Hubert n’a pas prévenu son cousin Philippe Lambert, qui vit à Montretout dont il occupe le rez-de-chaussée avec sa femme et ses enfants 10, de ce changement de disposition testamentaire, ce que l’on peut comprendre. C’est en tout cas ce qui est écrit dans le projet de plainte déposé par Philippe Lambert contre Jean-Marie Le Pen, après les morts d’Angèle, puis d’Hubert, remis au juge en vue du procès prévu le 5 octobre 1976 11...


    Angèle Lambert a été en effet emportée, pendant l’été caniculaire de 1976, par une occlusion intestinale. Son fils Hubert, reclus dans son appartement, noie son chagrin dans la boisson. Malgré sa jeunesse, il n’a que quarante-deux ans, il ne survivra qu’un petit mois à sa mère. Il meurt à Montretout le 27 septembre 1976.


    Au rez-de-chaussée, Philippe Lambert refuse ce jour-là d’ouvrir aux Le Pen venus aux nouvelles car ils savent leur ami Hubert en piteux état mais ignorent encore qu’il est en fait décédé. Il fait dire par les domestiques qu’Hubert est souffrant et invisible : « Vous ne pouvez voir M. Lambert ce matin, il est trop fatigué pour vous recevoir, il est avec son médecin 12. » Devant l’insistance des Le Pen, Philippe Lambert les informe qu’ils seront reçus à 15 h 30. Dans l’intervalle, Le Pen appelle les deux médecins traitants de Philippe Lambert et apprend que leur patient n’avait aucun rendez-vous avec eux. À 15 h 30, les Le Pen sonnent comme convenu à la porte mais personne ne répond. Subodorant quelque chose d’anormal, Jean-Marie Le Pen se rend au commissariat. Il apprend alors la mort de son ami au cours de la nuit précédente. Arguant de sa qualité de légataire, il exige et obtient que des scellés soient mis dans l’appartement. Sur place, affirme-t-il aujourd’hui 13, les Lambert avaient fouillé le logis de leur cousin pour tenter de découvrir une copie du dernier testament en vigueur. Et éventuellement la détruire ? C’est possible mais pas si évident : les testaments font, en général, l’objet d’un enregistrement chez un notaire. Et quand bien même Philippe Lambert aurait-il trouvé une copie du testament au domicile de son cousin, cela n’aurait point suffi à en annuler l’exécution ou à en faire disparaître la trace. En réalité, mais Philippe Lambert l’ignorait sans doute, le testament en faveur de la famille Le Pen avait bien été enregistré à la charge Letulle, Paris VIIIe.


    Quoi qu’il en soit, cet incident post mortem déclenche une guerre juridique entre Philippe Lambert et Jean-Marie Le Pen. Le premier demande au tribunal de Nanterre l’annulation du testament, considérant que son cousin n’était pas sain d’esprit comme l’exige le Code pénal, au moment de la rédaction de l’acte. Son avocat, Me François Jeffre, lui demande s’il dispose de preuves susceptibles d’appuyer son action en justice. Philippe Lambert pare au plus pressé et répond qu’il les fournira en temps utile. Dans son esprit, le procès n’ira pas jusqu’au bout. Il pense que Le Pen, personnalité publique et toujours désireux de poursuivre une carrière politique, évitera d’aller jusqu’au terme de la procédure. Peu importe donc le motif juridique, ce qui compte est d’installer cette épée de Damoclès au-dessus de la tête de Le Pen, afin de négocier une partie de l’héritage dans les meilleures conditions possible.


    Mais Le Pen n’a nullement l’intention de négocier. Il se considère dans son bon droit. Mieux : il contre-attaque immédiatement et dépose, au début du mois d’octobre, une demande reconventionnelle en raison du caractère injurieux de l’action en justice des Lambert.


    Peu de temps après, le 1er novembre 1976, Jean-Marie et Pierrette passent la soirée avec Jean-Marie Le Chevallier pour fêter l’anniversaire de sa fille Alexandra. La fête se prolonge jusqu’à 3 heures du matin. Les Le Pen rentrent chez eux dans leur voiture. Ils crèvent un pneu sur le pont de l’Alma, ce qui les retarde encore plus. Le Pen doit changer sa roue sous la pluie, on l’imagine de fort méchante humeur. Ils arrivent Villa Poirier vers 4 heures du matin.


    Trois quarts d’heure plus tard, une formidable explosion souffle trois des cinq étages de l’immeuble : une charge de 5 kilos 14 de dynamite a été placée sur le palier du quatrième étage. L’escalier a explosé façon puzzle, les pièces de l’appartement sont éventrées. Miracle : il n’y a pas eu de morts, seulement six blessés, dont un bébé tombé du cinquième étage qui n’aura qu’un bras cassé... La presse rapporte l’événement dans la rubrique des faits divers et non sous celle d’un attentat contre un leader politique qui, à ce moment-là, n’est plus qu’un troisième couteau de la vie politique française. Pourtant, l’importance de la charge explosive le prouve : non seulement on a voulu tuer Le Pen, mais on a cherché à faire disparaître toute sa famille.


    Pourquoi ? Avec quel mobile ? Qui a organisé ce dessein meurtrier ? La police se montre incapable de répondre à ces questions. Le Pen lui-même a, sur le moment, attribué l’attentat à ses interventions publiques contre la criminalité et au fait que l’attentat précède de peu le congrès du Front national. Sans trop y croire, et aujourd’hui Jean-Marie Le Pen avoue ne pas en savoir davantage sur le sujet. À l’époque, François Duprat invoque, lui, une vengeance des « frères ennemis », autrement dit du Parti des forces nouvelles, une piste qui ne tient guère la route au moment où Alain Robert et ses amis font tout pour acquérir une certaine respectabilité.


    Les Le Pen sont complètement tourneboulés. Ils se sont retrouvés nus assis sur leur lit au-dessus du vide, au vu de leurs voisins d’en face, tout comme leurs trois filles logées à l’étage supérieur. La police et les pompiers sont sur les lieux. Jean-Marie Le Chevallier aussi : « Ils sont descendus de l’immeuble par l’échelle des pompiers, ils n’avaient rien sur eux. Ils étaient choqués. Leurs amis proposent alors, certains de recueillir une de leurs filles, d’autres un chat, etc. Je vivais seul à ce moment-là dans un appartement assez grand. Je leur ai proposé de venir chez moi pour faire le point, puis d’y rester. Je savais qu’ils iraient assez vite s’installer à Montretout puisque, lors d’un dîner précédent Villa Poirier, Pierrette m’avait dit qu’ils allaient hériter des Lambert, qui venaient de mourir [deux mois plus tôt] 15. »


    En réalité, Pierrette n’a guère envie de déménager à Montretout. L’endroit lui paraît loin de tout et lugubre : « C’était tout marron », se rappelle-t-elle aujourd’hui. Elle est attachée, ainsi que ses trois filles, au XVe arrondissement. Mais il faut rapidement déchanter : les Le Pen n’arrivent pas à trouver d’appartement, les attentats visant le chef de famille rendent les propriétaires et les agences méfiants.


    Car l’attentat de la Villa Poirier n’est pas le premier dirigé contre le leader frontiste. Il a été précédé par deux autres, moins spectaculaires, perpétrés au début de l’année 1975, l’un contre le siège du Front national, le second contre la Serp. Le relogement de la famille Le Pen n’est donc pas chose facile. C’est sans doute pour cette raison que Jean-Marie Le Pen et son conseil Me André Guibert engagent une action dans le but de permettre à la famille Le Pen d’habiter à Montretout. Les appartements de l’hôtel particulier étaient en effet gérés par une société civile immobilière (SCI) liant les deux propriétaires des lieux, le père de Philippe Lambert et Hubert Lambert. Jean-Marie Le Pen a obtenu le droit de devenir locataire à la place de son légataire. Une décision de justice logique : le conflit qui oppose les deux parties n’étant pas encore tranché au fond, il était cohérent de traiter de façon équitable les deux protagonistes en attendant le verdict final. Les Le Pen emménagent donc à Montretout peu avant Noël 1976, au premier et au deuxième étage, tandis que la famille Lambert demeure au rez-de-chaussée. Ils ont perdu tous leurs biens dans l’attentat, mais sont potentiellement riches grâce à l’héritage qui leur est promis. En attendant, Jean-Marie Le Pen contacte plusieurs amis pour leur emprunter de l’argent. Un seul répond favorablement à sa demande 16, Jean-Pierre Mouchard, éditeur de beaux livres et gestionnaire de fortune. Le Pen s’en souviendra.


    À ce moment-là, la tension entre Jean-Marie Le Pen et son voisin Philippe Lambert est extrême. Le soir en rentrant, et en passant devant l’appartement des Lambert, Le Pen éructe à la manière du capitaine Haddock : « Voleur, détrousseur de cadavre, assassin 17 ! » Les Lambert occupent cependant une place stratégique : le sous-sol, où leurs deux filles ont leur chambre et où fonctionne la chaudière de tout le bâtiment. D’où les incidents de voisinage, que le commissaire de police du quartier finit par arranger moyennant un accord entre les deux voisins : une « ligne de démarcation » est tracée entre les chambres des enfants Lambert libérant l’accès des Le Pen à la partie commune du sous-sol. Pour corser davantage encore la situation, Marine Le Pen se lie d’amitié avec l’une des filles Lambert, comme elle le racontera plus tard dans son livre autobiographique 18.


    De son côté, Philippe Lambert engage deux détectives privés, Brentanoff et Giammarinaro, pour recueillir des témoignages attestant que son cousin Hubert avait perdu la raison lorsqu’il a modifié son testament au profit de Le Pen 19.


    Le 13 février 1977, on apprend que Le Pen se porte partie civile contre les auteurs de l’attentat de la Villa Poirier. Ce qui paraît étrange, plus de trois mois après les faits ! L’explication ne surgira qu’en 2010, à l’occasion d’un livre publié par le journaliste Làszló Liszkai. Lequel raconte qu’André Guibert, l’avocat de Le Pen, aurait appris par Antoine Méléro, un ami rencontré pendant la guerre d’Algérie, que les deux détectives engagés par Philippe Lambert auraient en réalité perpétré l’attentat de la Villa Poirier. Me Guibert avait en effet demandé à Méléro, qui dirigeait alors une agence de détectives d’enquêter sur l’attentat. La chance avait voulu que Méléro reçut les mêmes deux individus, Brentanoff et Giammarinaro, qui l’avaient contacté pour trouver du boulot. Et, après cet entretien, Brentanoff l’avait recontacté pour le rencontrer en tête à tête.


    « J’ai entendu dire que vous vous occupiez de l’affaire Le Pen. Il y a de l’argent à gagner ? », lui demande Brentanoff. Méléro interroge Guibert pour savoir s’il est prêt à ouvrir les cordons de sa bourse. L’avocat dit « OK ». Devinant qu’il sait des choses intéressantes, Méléro convie ensuite Brentanoff dans un cabaret, pour le faire boire avec la complicité du patron, un ami : « Brentanoff me raconte l’histoire mais sans me dire le nom de Lambert. Il me parle d’un commanditaire issu d’une grande cimenterie. J’ai compris tout de suite. Il me raconte qu’il est artificier et que Philippe Lambert a payé son compère qui ne lui a reversé qu’une misère. J’ai fait un rapport à Guibert, qui l’a repris puis transmis à la police criminelle. Les deux acolytes ont été entendus 20. »


    On devine à quel point Le Pen est ravi de pouvoir régler son compte à Philippe Lambert. D’où la plainte, assortie d’une annonce à la presse, dont Le Monde 21 se fait l’écho : « Jean-Marie Le Pen s’est constitué partie civile le 16 février auprès de M. Émile Cabié, juge d’instruction à Paris, dans l’information contre X après l’attentat à l’explosif commis le 2 novembre 1976 à son domicile, 9, Villa Poirier (XVe) faisant six blessés dont un bébé tombé du cinquième étage. Le président du Front national et son conseil Me André Guibert ont laissé entendre devant les journalistes que les coupables étaient sur le point d’être identifiés. »


    Quelques jours plus tard, le 24 février 1977, Philippe Bernert et Jacques-Marie Bourget publient un long article dans L’Aurore 22 dans lequel ils racontent une version légèrement différente de l’attentat. Les deux détectives – qui ne sont pas nommés dans l’article – auraient été confondus par Le Pen alors qu’ils rôdaient près de Montretout. Aujourd’hui encore, Jean-Marie Le Pen se souvient parfaitement de l’incident : « Un jour, je suis ici à Montretout, et quelqu’un me dit : “J’ai été contrôlé à l’entrée par deux types.” Je réponds : “Contrôlé par deux types ? C’est incroyable !” Je sors même avec mon flingue ! Et quand ils me voient, les deux types montent dans leur véhicule et ils s’éloignent rapidement. J’étais avec un copain d’Hubert Lambert, on saute dans sa voiture, et on les rate à la sortie du parc. Et là, course poursuite à la Chicago. Dans le tunnel de Saint-Cloud ils sont bloqués. Je descends avec mon flingue et je dis : “Putain qui êtes-vous ?” et je reconnais deux types que j’avais vus avec Lambert qui les avait embauchés soi-disant pour assurer sa sécurité. Il y avait une femme dans la voiture et les types étaient blancs comme linge. La femme était la directrice de l’agence de détectives. Je lui dis : “Si vous recommencez ça, je vous flingue. C’est compris, ça 23 ?” »


    Jean-Marie Le Pen ne se souvient cependant plus ni de l’article de L’Aurore, ni même que des soupçons concernant l’attentat de la Villa Poirier aient pu être portés contre les deux détectives en question. Selon Gilles Bresson et Christian Lionet, il a pourtant été leur principale source d’information 24. De son côté, Jacques-Marie Bourget cite une autre source du côté des Renseignements généraux 25. Le Pen a-t-il vraiment oublié les tenants et les aboutissants de son comportement d’alors ? Ou bien est-il gêné de n’avoir, à l’époque, pas informé ses proches de ses soupçons ?


    Le plus étrange dans cette affaire est qu’après avoir avoué sa responsabilité dans l’attentat (à l’inverse de son comparse Giammarinaro), Brentanoff s’est rétracté avant d’être relâché par la police. Quoi qu’il en soit, la piste Brentanoff ne permet pas à Le Pen de récupérer l’héritage. On s’achemine donc vers une issue judiciaire. L’audience est fixée au 13 octobre 1977. Mais L’Aurore annonce bientôt 26 qu’un accord à l’amiable est intervenu entre les deux parties.


    Que s’est-il passé ? Les commentateurs ont interprété le compromis comme étant dans l’intérêt des deux parties : si Hubert Lambert était déclaré irresponsable, le testament de son cousin Philippe pouvait être tout autant contesté que celui rédigé en faveur de Le Pen. Et d’autres héritiers putatifs de la famille Lambert auraient pu alors se manifester 27.


    Bien évidemment, Jean-Marie Le Pen (tout comme Pierrette Lalanne d’ailleurs) explique autrement les raisons de ce compromis : « Mon avocat me dit : vos droits sont indiscutables. Mais vous êtes Jean-Marie Le Pen. Donc vous n’êtes pas à l’abri d’une décision arbitraire vous privant de vos droits. Il n’y a pas énormément de risques mais plus de 10 % quand même : les Lambert ont dans la société parisienne une influence, des relations, c’est le monde bourgeois du Second Empire... L’affaire peut durer cinq ans. Moi j’aurais voulu les envoyer en correctionnelle. Parce qu’ils avaient pris quand même le portefeuille et les clés, et fait des erreurs, c’est le moins qu’on puisse dire. Je vous ai raconté comment on a mis les scellés de police et comment on a découvert qu’ils avaient fouillé l’appartement en long en large et en travers. Mon avocat m’a dit : “Rappelez-vous qu’un mauvais arrangement vaut mieux qu’un long procès.” »


    « Bon, et puis, que demandaient les Lambert ? Les actions des sociétés Lambert ainsi que d’autres. Ça ne m’intéressait pas, je m’en foutais pas mal, ça ne représentait pas beaucoup d’argent. »


    La thèse défendue par Le Pen comporte quelques vraisemblances mais elle laisse sans doute dans l’ombre les motivations essentielles du compromis. À l’opposé, l’accusation proférée par Demarquet neuf ans après les faits, d’un crime ou d’une non-assistance à personne en danger, destiné à toucher l’héritage, n’est guère crédible dans la mesure où elle obéit a priori à des motivations polémiques.


    Il reste à évaluer l’hypothèse de Làszló Liszkai. Le résultat de son enquête montre que, selon toute vraisemblance, Le Pen se serait servi des charges pesant sur Philippe Lambert à propos de l’attentat de la Villa Poirier pour lui proposer le marché suivant : reconnaissance de la validité du testament en échange du non-lieu, de l’oubli et de quelques actions des Ciments Lambert. L’hypothèse est séduisante puisqu’elle résout deux énigmes d’un coup, celle de l’attentat et celle de l’héritage, mais elle comporte plusieurs faiblesses. D’abord, comme Jean-Marie Le Pen lui-même, on imagine mal Philippe Lambert, un bourgeois « à l’ancienne », payer des voyous pour commettre un attentat comme celui de la Villa Poirier qui aurait pu s’avérer meurtrier. Ensuite, on ne comprend pas pourquoi la police aurait relâché si promptement un suspect qui venait d’avouer sa responsabilité dans un attentat. Enfin, la psychologie même de Le Pen, son acrimonie et son peu d’aptitude aux concessions rendent difficilement imaginable un compromis avec quelqu’un censé avoir tenté de le tuer, lui ainsi que sa famille.


    Autre piste évoquée par plusieurs personnalités d’extrême droite, celle d’un attentat commandité par Pierre Sidos. À l’appui de leur thèse, le mobile financier bien sûr, la nature des explosifs, utilisés par des militaires (Sidos était proche des milieux de l’OAS), et une vieille haine envers Le Pen. Ceux qui défendent la thèse Sidos citent enfin le nom d’un mercenaire qui fut proche de lui, tué dans un accident d’avion 28.


    L’accord entre Lambert et Le Pen peut être interprété d’une autre manière. À l’été 1977, les deux protagonistes en sont arrivés à un blocage total. Philippe Lambert est très déçu. Il espérait une négociation avec Le Pen débouchant sur une transaction rapide. L’enquête confiée par lui aux détectives Giammarinaro et Brentanoff a donné des résultats non négligeables. Elle a permis de constater la fragilité psychique du légataire et les traitements très lourds auxquels il était soumis. Certains domestiques évoquent aussi le comportement de Demarquet et de Pierrette qui auraient cherché à séduire aussi bien Hubert Lambert que sa mère. L’un d’entre eux a produit un témoignage écrit destiné au procès qui n’aura pas lieu prétendant que, à la fin de la vie d’Hubert Lambert, les visites de Pierrette Le Pen occasionnaient chaque fois « un changement de draps 29 ». Il fait mention de « traces suspectes sur les draps et les serviettes que nous trouvions dans la chambre ». Seul problème mais il est majeur sur le plan judiciaire : ces témoignages seraient parfaits si la procédure engagée avait été fondée sur une accusation de captation d’héritage, ce qui n’est pas le cas. Les conclusions de l’avocat François Jeffre, codéfenseur avec Roland Dumas de Philippe Lambert, utilisent le terme de « captation d’héritage », mais cette formule ne correspond pas à la procédure engagée pour l’annulation du testament. Le chef d’accusation obligeait en effet le plaignant à justifier de la santé mentale déficiente d’Hubert Lambert au moment de la rédaction du testament, en janvier 1976. La défense de Le Pen n’aurait pas manqué d’exploiter cette contradiction.


    Ainsi, certains témoignages produits par Philippe Lambert qui n’avaient jamais été rendus publics et que nous avons pu nous procurer assurent que son cousin Hubert Lambert avait perdu la raison depuis fort longtemps. Un couple de domestiques au service de la famille entre 1970 et 1973 raconte qu’Hubert Lambert était incapable de mener une vie autonome et qu’il dormait avec sa mère. Et cela à l’époque même où Hubert Lambert a rédigé son testament... en faveur de Philippe Lambert ! Un autre témoignage, celui d’un médecin ami de la famille, date le début de la déchéance d’Hubert Lambert de la mort de son père. Il n’avait alors que dix-huit ans.


    Dernier problème, Hubert Lambert et sa mère ont rédigé des testaments croisés. Cela signifie-t-il que le fils et sa mère avaient tous les deux perdu la raison ? Comment, dès lors, le prouver devant la justice ?


    Dans ces conditions, qu’est-ce qui oblige Le Pen à transiger, d’autant que lui-même et son épouse 30 en voulaient énormément à Philippe Lambert ? Notons d’abord que l’enquête sur l’attentat de la Villa Poirier ne débouche pas sur la mise en cause de Philippe Lambert ni des détectives. Le Pen a donc dû renoncer à utiliser cet argument pour éliminer son adversaire. Ensuite, sa décision de négocier avec Philippe Lambert coïncide avec la réception des conclusions et des pièces de la partie adverse : le procès était prévu pour octobre et la transaction intervient à la fin du mois d’août. Or, quelle que soit la véracité des témoignages des domestiques accusant les Le Pen, il n’aurait pas été très agréable de les voir produits dans un procès public que la presse n’aurait pas manqué de rapporter. Alors qu’un accord à l’amiable lui permettait de laisser dans l’ombre ces pièces présumées à charge, et, d’une certaine manière, de le laver de tout soupçon, Philippe Lambert étant le seul membre de la famille à contester le testament : Le Pen affirme même avoir été contacté par l’un des dirigeants des cimenteries qui lui aurait confirmé la volonté d’Hubert Lambert de ne pas laisser quoi que ce soit à son cousin.


    Le deuxième argument en faveur de l’accord est que le conflit juridique entre les deux parties était devenu inextricable : les documents que nous nous sommes procurés prouvent qu’il n’y avait pas moins de quatorze procédures en cours répertoriées, souvent enchâssées les unes aux autres 31 ! Cette véritable cathédrale juridique promettait des délais insupportables aux Le Pen qui entendaient jouir de l’héritage Lambert le plus vite possible.


    Autre avantage d’un accord à l’amiable, celui-ci permettra à Le Pen de récupérer le rez-de-chaussée de Montretout et de se débarrasser du cousin Lambert. En vertu des droits qu’il détenait dans la société civile immobilière, Philippe Lambert pouvait en effet refuser de déménager et de lui céder son appartement et gêner la gestion de la propriété.


    Enfin, il semble bien qu’un autre élément très important ait joué : la composition elle-même de l’héritage 32. L’inventaire de la fortune Lambert déposée chez le notaire Letulle et M. Allez recense au total 20,44 millions de francs 33 1976, dont deux propriétés immobilières, l’hôtel particulier de Montretout et une maison dans l’Ariège 34. L’essentiel de la succession est constitué par des actifs mobiliers, actions et obligations 35. Cela pour la partie officielle de l’héritage. Car, malgré les dénégations de Jean-Marie Le Pen 36, il semble évident qu’Hubert Lambert disposait de certains avoirs financiers en Suisse, au travers d’une Fondation Saint-Julien. C’est d’ailleurs la conviction de Roland Dumas, lequel épaulait, comme on le sait, l’avocat de Philippe Lambert. Selon lui, Le Pen aurait décidé de transiger après avoir découvert que la plupart des biens d’Hubert Lambert était situés en Suisse et qu’il pouvait négocier avec son adversaire un partage de ce magot. En 1985, Annette Lévy-Willard émet dans Libération 37 l’hypothèse d’un héritage de 8 millions de francs que Jean-Marie Le Pen et Philippe Lambert se seraient ainsi partagés. Dans une interview publiée par Rolling Stone en avril 1988, Pierrette Le Pen affirme que Le Pen a hérité de 30 millions de francs en Suisse. Quand le journaliste lui demande comment elle le sait, elle répond : « Mais parce que je les ai vus ! Quand on a hérité, il y avait de l’argent en France, des biens immobiliers et l’hôtel particulier de Saint-Cloud. En Suisse, il y avait une fondation. La Fondation Saint-Julien dont MM. de Boccard père et fils, de Fribourg, étaient gestionnaires. Jean-Marie aurait demandé que cette fondation soit réalisée en liquide, et l’argent a été déposé à l’UBS (Union des banques suisses) et nous avons mis l’argent à la banque Darier. Nous l’avons transporté nous-mêmes. Trois milliards de centimes, je n’en avais jamais vu autant. Trois milliards, c’était à l’époque : deux ans plus tard, je sais qu’il y en avait 2 de plus. »


    En 1992, interviewée par un journal genevois 38, elle affirme que Le Pen dispose depuis l’héritage d’un compte suisse crédité de 40 millions de francs. Elle déclare même avoir confié les preuves de sa déclaration chez son avocat Me Gilbert Collard 39.


    Philippe Lambert avait-il avec son cousin des intérêts communs dans une holding suisse qui rendait l’accord à l’amiable intéressant pour percevoir la partie « grise » de l’héritage ? C’est bien possible car, peu avant que Me Guibert ne convainque Le Pen de transiger, l’avocat des Ciments Lambert a pris langue avec lui et l’a aussi poussé à un compromis entre les deux parties. Par ailleurs, selon le témoignage d’un proche de l’avocat à l’époque des faits, Jean-Marie Le Pen et son conseil Me Guibert se seraient rendus en Suisse dans les jours qui ont suivi la signature du protocole d’accord.


    Cet accord blanchit Le Pen de l’accusation d’avoir profité d’un testament rédigé par un homme ayant perdu la raison, puisque Philippe Lambert reconnaît la validité du testament en affirmant qu’« il n’a pas apporté la preuve des faits invoqués dans son assignation ». Obligation lui est même faite de réitérer sa déclaration « en tant que de besoin, s’il en était requis par M. Jean-Marie Le Pen ».


    L’accord précise également que Philippe Lambert vend à Jean-Marie Le Pen ses parts dans la société civile immobilière 40 et qu’il récupère 41 en revanche un ensemble d’actions des Ciments Lambert et de l’une de ses filiales dont Philippe Lambert était le gérant. Le texte dispense en outre Philippe Lambert de rembourser le compte courant dont disposait Hubert Lambert au sein de la société gérée par son cousin. Ces concessions sont-elles les seules consenties à Philippe Lambert ? Il est possible que ce dernier ait également perçu une partie des avoirs suisses de son cousin dont il devait avoir connaissance puisqu’il était son légataire précédent.


    Enfin, il semble bien que l’amitié entre Roland Dumas et Jean-Marie Le Pen ait joué un rôle dans l’accord à l’amiable.


    Bref, tout est bien qui finit bien. À un dernier épisode près, tout de même, qui reflète l’étrange personnalité de Jean-Marie Le Pen. Son avocat Me Guibert a de bonnes raisons de se féliciter de l’issue de l’affaire. Il a dû faire preuve de beaucoup de patience pour convaincre son client de renoncer à un procès susceptible de se retourner contre lui ou de lui occasionner une mauvaise publicité. Il lui a fallu aussi passer du temps et peut-être même engager des frais pour démêler l’écheveau de la piste Brentanoff relatif à l’attentat de la Villa Poirier. Bref, même si Le Pen est un ami, Me Guibert estime que ses honoraires doivent être en rapport avec les gains de son client. Il lui présente donc une facture d’environ 5 % des sommes revenant à ce dernier. À la vue de cette note, Le Pen entre en furie. André Guibert est un vieil ami. Voilà des années qu’ils se côtoient presque chaque week-end à la Mainterne, où les deux familles disposent chacune d’une maison de campagne. Jusqu’alors, Le Pen n’a jamais payé un fifrelin d’honoraires lors des quelques procès pour lesquels Me Guibert l’a défendu. Et celui-ci voudrait maintenant le priver d’une partie de l’héritage qui lui revient et que l’État va déjà drastiquement diminuer ? C’est hors de question, d’autant que Guibert n’a même pas eu à plaider.


    Bref, l’affaire Lambert déclenche entre les deux hommes un conflit qui ne sera jamais résolu. André Guibert est profondément déçu par la réaction de celui qu’il considérait comme l’un de ses intimes. Son fils, âgé alors de vingt-huit ans, a même cherché à le réconcilier avec Le Pen, qui l’a reçu rue de Beaune, dans les bureaux de la Serp. Mais Le Pen reste inflexible et dit au fils Guibert qu’« il n’y avait pas moyen d’arranger le coup ». Finalement, Me Guibert décide de porter le litige devant le bâtonnier de Paris, Me Brunier. Il obtiendra gain de cause : Le Pen a dû lui verser 1 million de francs d’honoraires.


    Qu’importe : même après versement de l’impôt sur les successions, Le Pen est désormais un homme riche. Sans compter la partie suisse de l’héritage 42, les 16 millions de francs qu’il a récupérés a minima correspondent à plus de 8 millions d’euros d’aujourd’hui. De quoi lui permettre de se consacrer totalement à la première passion de sa vie : la politique. La tâche est immense : en 1977, l’homme politique Le Pen est devenu, à moins de cinquante ans, un homme du passé, un marginal. La Providence, ou ce qui en tient lieu, peut-elle servir son destin politique après avoir garni copieusement son portefeuille ? C’est, en effet, ce qui va se passer.

  


   


   


  
    1. Lequel a rejoint, on l’a vu, le Front national à la fin des années 1970.

  


  
    2. Le Monde du 16 octobre 1985 : « M. Demarquet explique sa rupture avec Le Pen ».

  


  
    3. Ce document figurait au titre des offres de preuve de la procédure engagée par Philippe Lambert contre les Le Pen concernant l’héritage Lambert.

  


  
    4. Jean-Pierre Faucher, ainsi que Nicolas Tandler et Roger Holeindre, nous a confirmé ce point.

  


  
    5. Gilles Bresson et Christian Lionet citent notamment François Brigneau, Jean Bourdier, Jean-Maurice Demarquet, Jean-Marc Varaut (Le Pen, biographie, op. cit.). De notre côté, on nous a aussi cité le nom de Gilles Malliarakis.

  


  
    6. Cf. Le Pen, biographie, op. cit., p. 322.

  


  
    7. Voir chapitre 8, « Au Front ! ».

  


  
    8. Id.

  


  
    9. Le testament holographe est reproduit dans le cahier de photos.

  


  
    10. Le texte du testament figure dans l’ouvrage de Gilles Bresson et Christian Lionet (Le Pen, biographie, op. cit., p. 318).

  


  
    11. « Attendu que, dès le 27 septembre 1976, M. Philippe Lambert avait la surprise d’apprendre qu’Hubert Lambert avait par ailleurs fait un testament, à la date du 21 janvier 1976, au profit exclusif des époux Le Pen. » Ce document n’a jamais été évoqué dans les enquêtes et les livres publiés jusqu’alors sur le sujet.

  


  
    12. Extrait de la plainte contre X de Jean-Marie Le Pen au tribunal de Nanterre.

  


  
    13. Pierrette Lalanne donne la même version de l’histoire.

  


  
    14. Dans son ouvrage autobiographique, Marine Le Pen évoque une charge de 20 kilos, comme L’Album Le Pen (op. cit.) dont elle a dû probablement s’inspirer. C’est bien sûr très exagéré, même si cela n’enlève rien à la violence de l’attentat.

  


  
    15. Entretiens des 7 et 8 mai 2011.

  


  
    16. Cette précision nous a été rapportée par Pierrette Lalanne.

  


  
    17. Anecdote racontée par Marine Le Pen.

  


  
    18. À contre flots, Grancher, 2006.

  


  
    19. Cf. Le Pen, biographie, op. cit., p. 322-323.

  


  
    20. Entretien du 29 janvier 2012. Selon une autre version, les deux détectives sont entendus quai des Orfèvres à la suite d’une lettre de délation anonyme. Manifestement cette dernière version correspond sans doute à la volonté des policiers de protéger Méléro.

  


  
    21. Édition du 18 février 1977. L’Aurore du 17 février, Le Figaro du 17 février et Libération du 18 février font état des mêmes déclarations.

  


  
    22. « Des privés sur la sellette », p. 14.

  


  
    23. Entretien du 9 décembre 2011.

  


  
    24. Le Pen, biographie, op. cit., p. 327 : « Les deux détectives démontèrent d’autant plus facilement les allégations à leur endroit que les auteurs de l’article, attaqués en diffamation, admirent avoir reproduit les propos de Le Pen sans les avoir vérifiés. » De son côté, Antoine Méléro juge également très probable que Le Pen soit l’informateur de l’article de L’Aurore dont il connaissait bien le rédacteur en chef de l’époque, Dominique Padovani.

  


  
    25. Cet ancien indicateur, figure bien connue dans les milieux de l’extrême droite des années 1970, n’a pas souhaité répondre à nos questions. Nous avons choisi de respecter son anonymat.

  


  
    26. Édition du 28 septembre 1977.

  


  
    27. C’est la thèse défendue notamment par Gilles Bresson et Christian Lionet, Le Pen, biographie, op. cit.

  


  
    28. Nous avons vainement tenté d’obtenir un rendez-vous de Philippe Lambert, qui vit à Montretout non loin de l’hôtel particulier des Le Pen et de Pierre Sidos lui-même. Ses enfants l’ont jugé trop âgé pour répondre à nos questions.

  


  
    29. La thèse d’une division du travail à trois pour hâter la fin d’Hubert Lambert a même couru les rédactions parisiennes à la fin des années 1980 : dans cette version, Le Pen aurait fait boire Hubert Lambert, Demarquet l’aurait assommé de médicaments tandis que Pierrette se serait occupée de sa sexualité...

  


  
    30. Lorsque le livre de Làszló Liszkai est paru, qui accuse Philippe Lambert d’être le commanditaire de l’attentat de la Villa Poirier, Pierrette Lalanne a longé la maison des Lambert à Montretout – à 300 mètres de la maison des Le Pen – et a jeté l’ouvrage par-dessus la haie. Preuve que le temps qui a passé n’a pas effacé certaines rancœurs.

  


  
    31. Sept étaient le fait des Le Pen et six autres de Philippe Lambert.


    Côté Le Pen :


    1) « Demande de dommages et intérêts formée reconventionnellement » (tribunal de Nanterre).


    2) « Plainte avec constitution de partie civile pour vol et recel contre X » (tribunal de Nanterre).


    3) « Plainte pour diffamation (tribunal de Paris).


    4) Assignation devant le tribunal de Nanterre visant à obtenir la nullité du congé notifié par la SCIPE (société immobilière de Montretout).


    5) Assignation devant le tribunal de commerce de Versailles pour obtenir le versement du compte courant (2,5 millions de francs) de Philippe Lambert dans la société DBM, dont Philippe Lambert était le PDG.


    6) Action devant le tribunal de Nanterre pour obtenir la nullité du droit de préemption exercé sur les parts de la SCIPE par M. Paul Lambert.


    7) Action en référé pour la désignation de M. Heme quant aux cessions intervenues sur les actions des Ciments Lambert détenues par feu Hubert Lambert et veuve Léon Lambert.


    Côté P. Lambert (ou de la SCIPE que dirigeait son père Paul Lambert) :


    1) Action contestant la validitié du testament (tribunal de Nanterre).


    2) Action de la SCIPE pour obtenir la validitié d’un congé notifié aux époux Le Pen (tribunal de Boulogne).


    3) Action de Paul Lambert en vue du droit de préemption sur les 2 000 parts de la SCIPE détenues de son vivant par Hubert Lambert.


    4) Appel interjeté par la SCIPE de l’ordonnance de référé du président du tribunal de Nanterre se déclarant incompétent pour la demande d’expulsion des époux Le Pen (tribunal de Paris).


    5) Appel interjeté par la SCIPE d’une ordonnance de référé du 8 février 1977 ordonnant la réintégration des époux Le Pen dans les caves de l’immeuble du 8, parc de Montretout.


    6) Appel interjeté par la SCIPE d’une ordonnance de référé du 29 avril 1977 désignant M. Michel comme administrateur provisoire de la SCIPE.

  


  
    32. Jusqu’à présent, aucune évaluation précise de la fortune Lambert n’avait été réalisée. Le Monde cite le chiffre de 8 millions de francs en 1990. D’autres évoquaient celui de 30 millions.

  


  
    33. L’actif successoral se décompose en deux parties, l’une de 18 815 907,31 francs et la seconde de 1 628 198,22 francs.

  


  
    34. Dans ce type d’évaluation, les biens immobiliers sont souvent minorés.

  


  
    35. L’inventaire notarial fait aussi apparaître un ensemble de meubles pour une valeur totale de 217 870 francs.

  


  
    36. Làszló Liszkai écrit que l’accord entre Le Pen et Lambert a été signé à Fribourg. Jean-Marie Le Pen a démenti cette information.

  


  
    37. Édition du 21 octobre 1985.

  


  
    38. Le Genève Home Informations.

  


  
    39. « Affaire Le Pen : questions de fonds », Le Point du 21 décembre 1987.

  


  
    40. Pour la modique somme de 900 000 francs de 1976. L’accord précise en outre que Jean-Marie Le Pen paiera 100 000 francs à Paul Lambert pour sa renonciation au droit de préemption de la SCIPE.

  


  
    41. Pour 1 franc symbolique.

  


  
    42. Au moment du conflit avec son mari, Pierrette a raconté comment Jean-Marie Le Pen lui demandait de se rendre fréquemment en Suisse pour récupérer de l’argent en liquide. Lors de nos entretiens, Pierrette a précisé qu’elle a beaucoup menti pour lui nuire à ce moment-là, refusant de s’exprimer sur des points précis de ses déclarations de l’époque.

  


  
    



    10.


    La percée


    À la fin des années 1970, les chefs du Parti des forces nouvelles (PFN) déclenchent une polémique qu’ils estiment cruciale. Elle porte sur les scores respectifs du Front national et du PFN aux élections législatives de mars 1978. Il ressort d’une comparaison portant sur 46 circonscriptions dans lesquelles les deux partis présentaient des candidats que le PFN est, proclament fièrement ses dirigeants, la première force politique de la droite nationale. La preuve par les chiffres : le score moyen du FN est de 0,89 %, tandis que celui du PFN est de 1,06 %... Dérisoire comparaison, victoire des moucherons sur les pucerons 1.


    En 1979, lors des élections européennes, puis en 1981, pour la présidentielle, le Front national de Jean-Marie Le Pen ne parvient pas, on l’a vu 2, à présenter de candidat. Cette performance électorale inférieure à 1 % demeure donc le score de référence du Front national. En trois ans, Le Pen va parvenir à multiplier ce résultat par dix : le 17 juin 1984, la liste Front national obtient en effet 10,95 % aux élections européennes et s’installe durablement sur la scène politique française. Une progression considérable et inédite en un laps de temps aussi court, de un à dix en pourcentage mais de un à vingt-deux si l’on compare les 90 000 voix obtenues par les candidats frontistes aux élections législatives de 1981 aux 2,2 millions de voix des élections européennes. Il reste à expliquer le plus objectivement possible les causes de cette fulgurante ascension.


    Celles qui sont alors invoquées ne sont pas marquées du sceau de la Raison. À droite, on stigmatise le coup de pouce de Mitterrand cherchant à diviser la droite en agitant le chiffon rouge du vote des immigrés 3. Alors que la gauche explique la montée de Le Pen par la banalisation des thématiques de l’immigration et de l’insécurité, et plus rarement par le tournant de la rigueur provoquant une augmentation du chômage et une stagnation du pouvoir d’achat. D’autres, tels Bernard-Henri Lévy ou Bernard Tapie, au prix d’un curieux alliage idéologique, invoquent les mannes d’une France restée pétainiste depuis l’Occupation et devenue raciste depuis.


    Certaines de ces explications ne sont sans doute pas dénuées de fondements. Mais il n’existe pas de cause unique pour un phénomène politique de cette ampleur, qu’on ne peut dissocier de son contexte historique immédiat. Comment, en effet, comprendre la percée lepéniste sans se référer aux événements qui l’ont produite et accompagnée ?


    Commençons par ce que l’on a appelé, dans le monde politique, le « tonnerre de Dreux » : lors de l’élection municipale de septembre1983, la liste Front national emmenée par Jean-Pierre Stirbois recueille 16,7 % des suffrages exprimés, provoquant un choc dans l’opinion de gauche. En réalité, la percée du Front national a commencé plus tôt. Et Jean-Marie Le Pen y joue un rôle moins important qu’on ne le croit.


    Beaucoup de témoignages – citons, entre autres, ceux de Jean-Pierre Stirbois, de Camille Galic, de Pierrette – concordent sur ce point : avant 1983, Le Pen ne s’investit pas à fond dans les activités du Front, dont il a donné deux ans auparavant les clés à Jean-Pierre Stirbois. Qui est-il ? Né en 1945, Stirbois s’engage en 1965 comme militant de base dans la campagne présidentielle de Jean-Louis Tixier-Vignancour. Il s’enrôle ensuite dans le très minoritaire mouvement Jeune Révolution, un groupuscule rebaptisé Union solidariste en 1975. Ce courant tente de trouver ce que ses animateurs définissent comme une « troisième voie » entre marxisme et libéralisme, hostile à la fois au capitalisme, au socialisme, à l’URSS et aux États-Unis. Quand l’Union solidariste rejoint le Front national, elle ne compte qu’une quinzaine de valeureux militants – parmi lesquels Christian Baeckeroot, Marie-France Stirbois et Jean-Claude Nourry 4 – et sa doctrine aurait dû, d’un strict point de vue idéologique, l’éloigner de Jean-Marie Le Pen qui prône alors le retour de la France dans l’OTAN, privilégie nettement la lutte contre le communisme et vient de publier, en 1978, un programme économique ultralibéral qu’il qualifiera plus tard lui-même de « préreaganien ». Mais la quête de respectabilité du PFN, dont Jean-Pierre Stirbois et Michel Collinot devraient être plus proches idéologiquement, les pousse à se rapprocher du FN. Ce mariage de raison arrange Le Pen, qui a besoin de militants dévoués et d’organisateurs pour contrecarrer précisément le PFN.


    Stirbois crée alors une imprimerie qu’il cogère avec son épouse – une héritière de la famille Saupiquet – qui travaillera aussi pour le Front national, dont, très vite, Stirbois et Collinot deviennent les vrais animateurs. « Ils travaillaient en duo, se souvient Carl Lang 5. Michel Collinot prend à ce moment-là plusieurs initiatives pour développer le FN. Il crée Radio Le Pen (RLP), un bulletin quotidien sur répondeur téléphonique, puis RLP hebdo, un bulletin de liaison entre les militants. » Preuve de l’attentisme de Le Pen, c’est Roland Gaucher qui réalise et lit le plus souvent le bulletin d’informations quotidien de Radio Le Pen, avant de prendre la plume pour RLP hebdo. En septembre 1981, Collinot a l’idée de créer la fête des BBR (Bleu blanc rouge), pour faire pièce à la fête de l’Huma. La disproportion des forces est telle et l’état du Front national si anémié que l’idée semble incongrue à Jean-Marie Le Pen, lequel prévient l’impétrant, selon le témoignage même de Roland Gaucher 6, que ce dernier y sera de sa poche si l’opération se révèle déficitaire.


    L’événement est organisé dans un village très peu connu des Parisiens, La Roche-Couloir, dans les Yvelines. Le matin du premier jour, Michel Collinot craint le pire : le parking est clairsemé. Plus décourageant encore, parmi les quelques dizaines de personnes qui ont fait le déplacement, certaines refusent d’acquitter leur droit d’entrée : elles sont venues pour la messe de Mgr Ducaud-Bourget, invité par Roland Gaucher, et on ne saurait payer pour assister à une messe. Le Pen sort sa tête des mauvais jours, mâchoires crispées en avant. Et puis, l’après-midi, surprise, le parking se remplit. Au total la première fête des BBR réunit 1740 entrées payantes. Ce n’est pas encore la fête de l’Huma, mais cela permet d’équilibrer les comptes. Les animateurs attentifs peuvent constater que ce rassemblement a attiré des gens de droite inconnus de l’extrême droite militante, des Parisiens décontenancés par la victoire de François Mitterrand.


    Quelques semaines plus tard, le 14 mars 1982, les élections cantonales confirment ce frémissement. Le Front national, dont les effectifs demeurent groupusculaires, ne présente que très peu de candidats : au total, le ministère de l’Intérieur n’enregistre que 65 candidats sous l’étiquette « extrême droite ». Du coup, ces listes ne sont créditées que de 0,2 % des voix, et leur véritable score passe inaperçu aux yeux des observateurs politiques qui se focalisent sur le recul de la gauche, laquelle perd 7 points au profit, essentiellement, de la droite traditionnelle.


    En réalité, plusieurs candidats frontistes réalisent des performances inédites depuis celles des listes municipales de Tixier-Vignancour en 1965. À Dreux-Ouest, Jean-Pierre Stirbois rassemble 12,62 % des suffrages (contre 2 % en 1976) ; à Dreux-Est son épouse recueille de son côté 9,58 % des voix. Ces deux scores résultent d’un laborieux travail d’implantation auprès de classes moyennes inférieures inquiètes de la montée du chômage et d’une immigration qui paraît incontrôlée. Si Stirbois s’occupe toute la semaine de l’organisation frontiste, il fait du terrain le week-end, et notamment du porte-à-porte. Il a su exploiter à son avantage la décision du gouvernement Mauroy de régulariser 130 000 immigrés clandestins dès l’été 1981. D’autres candidats frontistes réalisent une percée comparable à Pont-de-Chéruy, dans la banlieue lyonnaise (10,34 %) et à Grand-Synthe, près de Dunkerque (13,3 %). Déjà se profilent les lignes de force de la future implantation électorale du Front national : aux « bastions » traditionnels de l’extrême droite du Sud-Est s’agrègent des territoires urbains et péri-urbains. Dans sa Normandie natale, Carl Lang est surpris : « son » candidat, un dénommé Surgeon, fait 2,3 % de voix contre moins de 1 % d’ordinaire. Divine surprise sur cette terre de mission du Front que sera, longtemps encore, la Normandie.


    Que fait Le Pen pendant ce temps ? Pas grand-chose au niveau politique. Certes, il commence à apparaître à la télévision, on verra dans quelles conditions 7. Mais son impact national reste faible. Et le président du Front national consacre plus de temps à la Serp qu’à son organisation politique, du moins jusqu’aux élections municipales de 1983. Jean-Marie Le Chevallier 8, proche de Le Pen à cette époque, se souvient de ce qu’il cherchait surtout un nouveau créneau pour développer sa société. Il avait pensé à un projet de jouet scientifique, un globe lumineux donnant l’heure partout dans le monde entier.


    Le projet n’a pu déboucher faute d’investisseurs.


    Le Pen cherche aussi à accompagner la radicalisation à droite de certaines professions. Le 13 septembre 1982, il participe à la grande marche silencieuse des petits patrons organisée par le SNPMI (Syndicat national des petites et moyennes industries), une organisation animée par Gérard Deuil et Pierre Descaves, futurs candidats frontistes.


    Mais ce sont les élections municipales de 1983 qui vont marquer un tournant dans la carrière et même dans la vie privée de Jean-Marie Le Pen. Jusqu’alors, Le Pen s’était plutôt présenté dans des quartiers bourgeois à Paris. Il semble que Michel Collinot ait réussi, comme pour la fête des BBR, à le convaincre, non sans mal, de tenter sa chance dans un quartier populaire. Collinot lui-même, proche de Stirbois, a constaté comment ce dernier avait réussi, aux élections cantonales, à capter un vote populaire sur le seul thème de l’immigration.


    Collinot joint le geste à la parole et dirige la campagne de Le Pen dans le XXe arrondissement. Le président du Front national ne dispose encore que de moyens humains et financiers limités. Comme toujours, il mobilise sa famille. Sa fille, Marie-Caroline, doit s’enrôler dans les équipes militantes qui s’installent rue Le Bua. Même Marine Le Pen, qui n’est alors âgée que de quinze ans, obtient de son père le droit de s’absenter du lycée pour donner un coup de main. Michel Collinot fait appel à un cadre du Front national de la jeunesse, Carl Lang. Le Front « met le paquet », comme on dit, seule une trentaine de militants pouvant être mobilisés durant deux à quatre mois. Candidat dans le voisin XIXe arrondissement, quartier tout aussi populaire, Roland Gaucher ne bénéficie pas de la même logistique.


    Le Pen mène une campagne très classique : affichages et réunions de préaux. Un ami de Lang qui travaille dans l’affichage publicitaire leur apporte un soutien précieux : chaque semaine, il signale au Front les panneaux disponibles, ce qui permet à Le Pen de bénéficier d’un affichage gratuit en 4 × 3.


    Dès le début de la campagne, les militants du FN notent une réceptivité inédite des habitants. Dans cet arrondissement où la mixité sociale est très forte, toute une immigration devient visible, avec « boubous » et « gandouras », au moment même où le chômage est en train de s’envoler. « On était étonnés, raconte Carl Lang : à chaque réunion publique, on faisait 30 à 40 personnes 9. » Résultat : Le Pen réussit à rallier 6 877 électeurs, soit 11,26 % des suffrages. Contrairement à ce qui va se passer à Dreux quelques mois plus tard, la droite, dirigée par Jacques Chirac et représentée ici par le député-maire UDF Didier Bariani, refuse catégoriquement l’alliance que lui propose Le Pen au soir du premier tour. Pis : il mobilise les équipes du SAC qui rendent périlleux l’affichage du Front national, que Carl Lang organisait en plein jour pour éviter les bagarres de nuit, forcément plus risquées. Lang se souvient d’être « monté » à Montretout pour un entretien entre quat’z’yeux avec le chef : « On ne peut pas imposer nos affiches sur les murs sans aller à l’affrontement physique, lui dit-il. Que fait-on ? » Le Pen refuse de prendre ce risque, soit parce qu’il considère que son service d’ordre, encore inexistant, ne sera pas capable de faire face, soit, hypothèse plus probable, parce qu’il ne veut pas qu’on le prive d’une éventuelle victoire en se servant d’incidents dont il serait tenu pour responsable. Son score au second tour est un peu moins flatteur (8,54 %) que celui obtenu au précédent, mais il devient quand même conseiller municipal.


    Autre petite satisfaction : Gérard Fraysse, le président local de l’UDF, prend langue avec Le Pen durant la campagne et rallie le Front national, où il devient permanent pour vingt ans. Il emmène avec lui les deux tiers de la section locale écœurée par les positions anti-FN de Didier Bariani.


    Le message électoral de Le Pen s’est donc révélé payant. Il était d’une grande simplicité, parfaitement résumé par son affiche électorale : « Immigration, insécurité, chômage, fiscalisme, laxisme, ras le bol, je vote Le Pen. » Ce sera la feuille de route du Front pour les années à venir : les thèmes de l’immigration, de l’insécurité et du chômage sont destinés à mobiliser les classes populaires ; celui du fiscalisme cherche à séduire les classes moyennes inquiètes de l’arrivée de la gauche au pouvoir ; quant au laxisme, il peut être aussi bien dédié à la fraction la plus conservatrice de la bourgeoisie qu’aux « petits Blancs », comme l’on dira bientôt, rendus anxieux par la progression de la délinquance à laquelle ils sont les premiers exposés.


    Incontestablement, c’est le sujet de l’immigration qui a le plus de succès, les signes d’une intégration indubitable semblant même heurter une fraction des couches populaires. Les grèves, très dures, qui se sont produites à l’usine Talbot d’Aulnay-sous-Bois, au printemps 1982, font apparaître à la télévision des défilés d’immigrés – majoritaires dans l’établissement parmi les OS – coiffés de casquettes rouges CGT. On ne saurait mieux exacerber la crainte, dans une partie des classes populaires, de voir les « étrangers » et particulièrement ceux d’origine arabe prendre la place des Français en adoptant leurs traditions les plus populaires, leurs syndicats, etc.


    Jean-Marie Le Pen affirme avoir pris conscience très tôt du « danger » représenté par l’immigration : « Pour moi ce n’est pas un thème porteur, c’est un thème politique. Je le ressens comme un danger national, comme un risque. Je constate que la guerre d’Algérie, au lieu de provoquer le rapatriement des Algériens qui sont en France, provoque au contraire un afflux d’immigrés d’Afrique du Nord en France. Et à partir de 1974, quand surviennent les lois sur le regroupement familial 10, je vois bien le danger corrélatif qu’il va y avoir entre la dépression démographique de l’Europe et de la France et l’explosion démographique du tiers-monde. » Le propos relève probablement d’une reconstitution. En réalité, le chef du Front national est à l’époque davantage obsédé par le communisme que par l’immigration. Il a encore du mal à s’extirper du climat idéologique des années 1960, son passé Algérie française. Il est encore marqué par son opposition avec le courant Ordre nouveau, entré en décomposition avancée depuis 1981. Évoquant sa complicité avec Le Pen, Roger Holeindre explicite en ce sens leur conviction commune : « On a été pour l’Algérie française et donc pour l’assimilation. Pour nous, les Arabes n’ont jamais été des bougnoules 11. » Ce qui n’a pas empêché Le Pen de valider, dès 1978, la fameuse affiche du Front national sur le thème « Un million de chômeurs = un million d’immigrés », qui puise son inspiration, sciemment ou non, dans la propagande du parti hitlérien au cours des années 1930. Il semble bien cependant qu’il n’ait pas été à l’origine de cette affiche. Ceux qui ont vécu cette époque dans la mouvance lepéniste l’attribuent plutôt au nationaliste-révolutionnaire Jean Castrillo du groupe Militant 12, ainsi qu’à Jean-Pierre Stirbois, déjà aux manettes du Front à ce moment-là.


    Qu’importe : la thématique de l’immigration s’impose encore au Front national lors de deux nouvelles élections partielles à l’automne 1983, et particulièrement lors de l’élection municipale partielle de Dreux, où la liste de Jean-Pierre Stirbois recueille 16,7 % des voix au premier tour. En mars 1983, Françoise Gaspard (PS) n’y a été élue qu’avec huit voix d’avance. Le scrutin avait donc été annulé. Le couple Stirbois profite de l’été pour exploiter les problèmes de cette ville dans laquelle un fort taux de chômage (10 %) coïncide avec une immigration importante (23 %). Le porte-à-porte dans les HLM semble prometteur : un sondage artisanal réalisé auprès de 200 habitants fait apparaître un potentiel de 17 % des voix 13. Alors que la percée de Le Pen dans le XXe arrondissement parisien s’apparente à une opération commando, la performance de Stirbois relève d’un patient travail d’implantation centré sur le thème de l’immigration. Les conséquences de l’élection de Dreux sont d’autant plus importantes qu’au second tour, la droite locale RPR-UDF décide de fusionner sa liste avec le Front national. Elle l’emporte avec 56,7 % et Jean-Pierre Stirbois intègre le conseil municipal, ainsi que deux autres membres de sa liste.


    Pour la première fois, la question de l’alliance entre droite et extrême droite est posée. Le secrétaire général du RPR Bernard Pons tient meeting à Dreux avec les candidats de la liste RPR-UDF-FN, dont Jean-Pierre Stirbois présent à la tribune. Cette coalition n’émeut guère, à l’époque, Jacques Chirac : « Je n’aurais pas du tout été gêné de voter pour la liste d’opposition au second tour, déclare-t-il. Il est actuellement beaucoup plus dangereux de soutenir une coalition qui comporte des communistes que de soutenir une coalition qui comporte, au niveau de conseils municipaux de communes de moyenne importance, des membres du Front national, ce qui a relativement peu d’importance 14. » Sans doute s’agissait-il, dans l’esprit du maire de Paris, de répondre à Simone Veil qui avait déclaré, quelques jours auparavant, qu’elle s’abstiendrait si elle votait à Dreux. Mais la décision de Chirac d’approuver à Dreux ce qu’il refuse à Paris ouvre une brèche dans laquelle les lepénistes vont s’engouffrer. D’autant que Valéry Giscard d’Estaing adopte la même « position d’ouverture » à l’égard du FN.


    Trois jours plus tard, le 14 septembre, le Conseil d’État annule l’élection municipale d’Aulnay-sous-Bois. Manque de chance, le Front national ne compte qu’un seul adhérent dans le département. Ce qui ne décourage pas pour autant Jean-Pierre Stirbois. Il obtient de Le Pen de prendre la direction de la campagne. Avec un unique adhérent comme viatique, l’équipe Stirbois entreprend un porte-à-porte qui permet au FN de réunir 32 listiers. C’est de nouveau le succès : la liste FN obtient 9,32 % des voix. Presque autant que Le Pen à Paris, et sans lui encore une fois.


    Cette nouvelle performance heurte l’orgueil du patron du FN. Le Pen n’entend pas laisser passer l’occasion de prendre sa revanche, lorsqu’elle se présente avec l’élection législative partielle d’Auray, dans le Morbihan. Il n’y a pas d’immigrés dans le département. Mais Le Pen y est chez lui. Auray évoque pour lui, comme pour beaucoup de Bretons, des images fortes et d’abord celles du pardon de Sainte-Anne, la patronne de Bretagne, « des paroisses environnantes : de Plougastel et Loctudy, ils viennent tous planter leurs tentes, trois nuits, trois jours – jusqu’au lundi », comme l’a si bien décrit Tristan Corbière, le grand poète breton, tant admiré par Jean Moulin...


    À l’été 1983, Christian Bonnet, ancien ministre de l’Intérieur, décide de ne pas se représenter dans sa circonscription, la deuxième du Morbihan qui s’étend de Belle-Île jusqu’à Auray, où il est élu depuis le début des années 1970 dès le premier tour avec 60 % des voix. Or non seulement Bonnet « abandonne » ses électeurs, qui vivent d’ailleurs assez mal cette décision, mais il laisse l’opposition de droite se diviser entre trois héritiers putatifs tous issus de l’UDF !


    Jusque-là, Jean-Marie Le Pen a soigneusement distingué ses relations personnelles avec La Trinité, sa ville natale, de son engagement politique national. Chacun ici sait, bien entendu, qui il est et ce qu’il pense. Mais il ne parle guère de politique lors de ses fréquents retours au pays. Le Pen se dit cependant qu’il peut « faire un coup » dans son pays natal. Il affirme vouloir « faire la preuve par trois », après Dreux et Paris XXe, de l’existence nouvelle en France d’un électorat de droite nationale.


    La maison familiale de La Trinité-sur-Mer se transforme en QG électoral. Le président du Front national emmène avec lui Jean-Marie Le Chevallier, qui vient de quitter les rivages tranquilles du giscardisme. Homme de cabinet chez les Républicains indépendants, il a été sèchement remercié après la déroute électorale de mai 1981. Il se morfond depuis lors au secrétariat général de la Croix-Rouge. En mars 1983, son épouse Cendrine a participé à la campagne municipale parisienne de Le Pen : « Je l’ai vu remercier chaleureusement les militants, raconte-t-elle. Ils sont battus mais contents d’avoir un chef qui leur remonte le moral. J’ai été frappé par le contraste entre cette ambiance et celle qui régnait chez les giscardiens 15. »


    Devenu son directeur de campagne, le futur maire de Toulon convainc Le Pen de prendre pour suppléant un homme tétraplégique, ancien coureur automobile, Yann Cadoret. « Il avait les cheveux longs, une barbe, et il portait un catogan, se souvient Le Chevallier. Quand j’en ai parlé à Le Pen, on était en voiture : “Ça, c’est une idée”, a-t-il dit. On s’arrête au premier bistrot et il téléphone à la mère. Celle-ci a accueilli cette idée avec fierté et émotion et elle a su convaincre son fils qui a été très actif dans la campagne. »


    Jean-Marie Le Chevallier se rappelle encore cette incroyable campagne. Ils étaient une dizaine à habiter dans la maison natale de Le Pen, où il n’y avait pas encore de carrelage au sol. Pierrette Le Pen faisait la tambouille. Marie-Caroline Le Pen était là elle aussi, ainsi que Dominique Chaboche et Pierre Durand entre autres. D’une façon cocasse, la dimension artisanale de la campagne, menée par des militants étrangers au secteur hormis Le Pen, contraste avec l’emploi de techniques ultramodernes, inspirées du marketing électoral à l’américaine. À l’époque d’ailleurs, Le Chevallier utilisait ces techniques dans ses fonctions de consultant pour des sociétés américaines comme Rank Xerox ou 3M.


    À La Trinité, ce marketing consistait à appeler au téléphone un à un tous les habitants des trente-neuf villages dans lesquels le candidat s’apprêtait à tenir une réunion. « Marie-Caroline et moi, se souvient Le Chevallier, on passait nos journées à ça. Et ça marchait du feu de Dieu. C’était très professionnel : il y avait un protocole d’appel, c’est-à-dire des consignes précises établies en fonction des réponses des habitants. »


    La presse locale, et même nationale – Le Monde note que les auditoires de M. Le Pen sont « plus nombreux que ceux des autres candidats 16 –, se montre stupéfaite par l’importance des assistances ainsi réunies par Le Pen. Sur place, ce dernier oublie volontiers de mentionner sa filiation politique. « Il se dit “de l’opposition”. Il parle davantage de la France et de son déclin possible que de son parti politique ou des problèmes locaux », rapporte Alain Rollat du Monde. « Nous avons mené campagne durant trois semaines, raconte Le Chevallier. À l’époque Christian Bonnet m’avait dit : “Je vois ce que Le Pen veut faire en Bretagne. Pas plus de 5 %.” » Ce sera 12 %, la barre fixée par Le Pen lui-même lorsqu’il a proposé à Jean-Marie Le Chevallier de mener avec lui cette opération commando. Le Pen espérait sans doute un peu mieux. Mais le Morbihan restera longtemps encore une terre de mission pour le Front national. À l’exception notable de La Trinité, où Le Pen dépasse les 50 %. La performance n’échappe d’ailleurs pas au maire en place, qui contacte Le Chevallier pour rencontrer Le Pen après l’élection législative partielle et lui faire une proposition « en or » : celle de se présenter avec lui lors de la prochaine élection municipale. Le Pen deviendrait son premier adjoint et lui s’engageait à faire « tout le boulot » à sa place. Refus de l’intéressé. Les affaires locales ne l’intéressent pas et il ne veut pas non plus devenir un maire bidon, autrement dit pour du beurre, fût-il breton. Une décision qui confirme sa préférence pour les « coups » au détriment du principe traditionnel en politique de l’implantation dans un fief.


    Le 13 février 1984 marque un nouveau tournant dans la percée lepéniste. Nous sommes à quelques mois des élections européennes pour lesquelles Le Pen a décidé de frapper un grand coup. Et voici que François-Henri de Virieu le convie comme seul invité à la grande émission politique du moment : « L’heure de vérité ». L’émission était prévue initialement... le 6 février 1984. Le jour du cinquantième anniversaire du fameux défilé des ligues d’extrême droite vers l’Assemblée nationale. Pour éviter tout amalgame, la direction de la chaîne décide de décaler l’invitation d’une semaine, ce qui permet au Front national de couvrir les grandes villes d’affiches annonçant la soirée télévisée. Avant même l’émission, Le Pen a droit à une couverture de presse importante : quatre pages d’entretien avec Henri Amouroux dans Le Figaro Magazine, deux pages dans Le Nouvel Observateur. Le jour dit, le siège d’Antenne 2 est bouclé, car des manifestants juifs du Betar protestent contre cette invitation. François-Henri de Virieu doit justifier d’emblée sa décision : « Vous avez une existence électorale, c’est un fait et c’est pourquoi j’ai décidé de vous inviter ce soir. »


    Pour passer Le Pen sur le gril, Virieu s’est entouré de trois journalistes qu’il estime assez retors pour cela : Alain Duhamel, Albert Duroy et Jean-Louis Servan-Schreiber. Les trois vont chercher à le « coincer » sur les sujets appelés à devenir des classiques dans les débats de ce genre avec le chef du Front national : la peine de mort, le soutien aux dictatures (Franco et Pinochet), l’antisémitisme, l’immigration, l’avortement, la torture en Algérie. Jean-Marie Le Pen se comporte en droitiste décomplexé. Il ne lâche rien, comme on dirait aujourd’hui, manifestant même parfois non seulement un certain aplomb, mais aussi une forme d’arrogance. Et, apparemment, il passe bien, du moins auprès du public qu’il souhaite atteindre. Lorsque Le Pen décrète une minute de silence en signe de solidarité avec les victimes du communisme, l’assistance – on y reconnaît Pierrette et ses filles et quelques dirigeants frontistes – se lève, tandis que les journalistes, décontenancés, restent assis et tentent de continuer à parler, laissant croire qu’ils refusent de... dénoncer les victimes du communisme. Même si les téléspectateurs sont loin d’avoir tous compris qu’il s’agissait, pour Le Pen, de protester contre la minute de silence observée au Parlement lors de la mort du numéro un du Kremlin Andropov à la demande du ministre des Affaires étrangères, le chef du Front national apparaît comme la victime d’une sorte d’inquisition médiatique. Une mise en scène que l’on retrouvera...


    Le lendemain, les permanenciers de la rue Bernouilli, le siège du Front national, sont stupéfaits : on fait la queue pour adhérer ! En trois jours, ils enregistrent un bon millier d’adhésions. Le phénomène n’est pas que militant : un sondage réalisé après l’émission montre que les intentions de vote en faveur du Front national sont passées de 3,5 à 7 %.


    Dans la foulée, Le Pen et le bureau politique du Front national peuvent s’afficher non loin des ténors de la droite qui manifestent contre le projet de réforme de l’enseignement privé le 4 mars 1984, suivis de 800 000 personnes. Le Pen assiste donc à la naissance, ou plutôt à la renaissance du « peuple de droite ».


    Pour conclure cette année faste, il ne restait qu’à confirmer la percée frontiste lors du scrutin européen du 17 juin. L’enjeu est d’autant plus important que cette élection se passe à la proportionnelle intégrale. Elle représente ainsi non seulement l’occasion d’installer le Front sur la scène politique, mais aussi celle de créer un groupe d’élus avec les subventions non négligeables octroyées par le Parlement européen. Jean-Marie Le Pen s’y prend avec soin. Il cherche à confirmer l’image de nouvelle respectabilité qu’il a commencé à instiller lors de sa prestation télévisée. Le 13 mai, il présente sa liste à la presse. Une liste d’ouverture : elle comporte six anciens UDF, parmi lesquels Olivier d’Ormesson, député sortant, et quatre anciens du CNI emmenés par Bernard Antony, un catholique traditionaliste du CNI révulsé par la présence de Simone Veil à la tête de la liste RPR-UDF. Jean-Marie Le Pen confie la direction de la campagne à Jean-Marie Le Chevallier avec lequel il a mené la bataille d’Auray. C’est une surprise : cette responsabilité aurait dû revenir, en toute logique, à Jean-Pierre Stirbois et à Michel Collinot qui avaient trouvé et imposé la bonne stratégie électorale en 1983. À ces solidaristes qui veulent ancrer le parti du côté du peuple, Le Pen préfère un ex-giscardien bon teint, converti au lepénisme, pensent ces derniers, pour cause de chômage politique.


    Tout un peuple de droite reste tétanisé par l’arrivée de François Mitterrand et prend peur des rouges, sans comprendre que François Mitterrand allait devenir le fossoyeur du PCF. Mais le fait est qu’il y a quatre ministres communistes, que l’Union soviétique semble encore une grande puissance, que Mitterrand a déjà nationalisé les banques et plusieurs groupes industriels, qu’il a aboli la peine de mort, régularisé 130 000 clandestins, et que la fiscalité devient plus dure pour les classes moyennes. Les plus conservateurs des électeurs de droite sont par ailleurs révulsés par le virage proeuropéen d’un Chirac qui, après avoir dénoncé « le parti de l’étranger » en 1978 17, a offert la première place de la liste commune RPR-UDF à Simone Veil. Le Pen a donc toutes les raisons d’opter pour la stratégie de la « vraie droite », celle qui s’oppose pour de bon à la menace socialo-communiste et non pour la stratégie du « Ni droite ni gauche » prônée par les rescapés de l’aventure solidariste. Plus prosaïquement, en bon politique, Le Pen fait d’une pierre deux coups : d’une part, en confiant sa campagne à Le Chevallier, il ajoute à celle-ci une aura de respectabilité ; d’autre part, il rappelle à son secrétaire général Jean-Pierre Stirbois qu’il est et entend rester seul maître à bord du Front national.


    La liste constituée lors des européennes ne marque pas seulement une ouverture politique, elle est aussi une liste « pare-feu ». Jean-Marie Le Pen a bien compris que les accusations de racisme, d’antisémitisme et de complaisance envers la collaboration sont des obstacles à l’union avec le RPR et l’UDF. Comme dans une partie d’échecs chinois (qui se joue à trois) il dispose plusieurs pions pour contrer les médias. Et là, il ne lésine pas. La deuxième place de la liste est octroyée à Michel de Camaret, un ancien de la « 17e équipe », puis cagoulard voulant abattre la « Gueuse », engagé ensuite aux côtés des fascistes espagnols, puis aux côtés de ses amis cagoulards entourant Pétain à Vichy. Collaborateur le plus proche de Pierre Méténier, qu’il accompagnera, avenue Foch, le 13 novembre 1940, dans une négociation avec le tristement célèbre Knochen, le patron du SD, le service de renseignement nazi ! Comme son ami Bénouville, Camaret rejoindra progressivement la Résistance. Et in fine participera à l’organisation des maquis du Morbihan. Camaret a tout naturellement été recommandé à Jean-Marie Le Pen par Pierre de Bénouville, qui va devenir l’un des principaux agents de liaison entre la droite et l’extrême droite dans les années qui viennent 18. Gilbert Devèze, qui a fait carrière chez les indépendants, s’était lui aussi engagé dans la Résistance. Il est placé en douzième position sur la liste, suivi par le vieux complice de Le Pen, Roger Holeindre, autre résistant, mais plus marqué à l’extrême droite 19. Autre colistier « pare-feu », contre l’antisémitisme cette fois, Robert Hemmerdinger, lui aussi ancien résistant. Cette dernière décision correspond peut-être aussi à une préoccupation électoraliste d’un autre ordre : « La crise pétrolière génère un sentiment antiarabe, explique Camille Galic, à l’époque journaliste au Rivarol, Le Pen avait alors la cote dans le petit peuple juif de Barbès. Je me souviens des vendeuses juives du marché Saint-Pierre qui le soutenaient 20. »


    Enfin, sur le front de l’antiracisme, Le Pen met en avant son ami Mourad Kaouah, ancien député d’Alger 21.


    L’ouverture de la liste n’empêche pas Jean-Marie Le Pen de s’occuper de la dimension pratique des choses et, d’abord, de l’argent, nerf de la guerre et de toute campagne réussie. Voilà comment un brave et vieux monsieur, Gustave Pordea, figure en quatrième place sur la liste, une place dûment monnayée, comme on va le voir 22.


    Parallèlement à ces efforts pour respectabiliser le Front national, Le Pen arrête d’abuser de la boisson, ayant sans doute conscience que ses écarts de conduite, nombreux par le passé, pourraient nuire à sa carrière. Il impose aussi le vouvoiement à ses amis du Front national.


    Pour la première fois, le Front national peut s’offrir une campagne en grand. Ce n’est pas grâce aux banques, qui ne prêtent qu’un million de francs : un rapport demandé à la Lloyd’s, la compagnie d’assurances anglaise, pour garantir le prêt, assure que le Front national n’a aucune chance de passer la barre des 5 % lors du scrutin. Fernand Le Rachinel, l’imprimeur du Front national, qui l’a rejoint en 1981, est conduit à prêter 7 millions de francs à l’organisation. Un hebdomadaire, National-Hebdo (sous-titre : « le journal de Jean-Marie Le Pen »), voit le jour durant la campagne. Une vaste tournée de meetings est organisée. En six mois, Le Pen rend visite à la plupart des départements, en dépit d’une organisation encore artisanale. Le Front national compte moins de 5 000 adhérents. Il n’a pas de service d’ordre professionnel. Or les élections européennes et la tournée de son chef sont l’occasion d’une campagne « antifasciste » de grande ampleur, aiguillonnée par des experts dans le domaine, les militants d’une Ligue communiste révolutionnaire qui n’a guère profité de la victoire de la gauche à l’élection présidentielle. Un peu partout, on convoque des « réunions unitaires » pour s’opposer pacifiquement ou physiquement aux meetings lepénistes.


    Carl Lang est chargé de l’organisation de cette tournée qui va s’avérer éreintante. Il se souvient que Le Pen a su formidablement bien jouer de ces contre-manifestations pour se faire connaître en province : « Il suffisait d’annoncer une date. On ne disposait généralement que de quelques militants sur place. Mais le ramdam de l’extrême gauche permettait de donner toute une publicité inespérée au meeting local de Le Pen 23. » À Rennes, Lyon, Besançon, Saint-Étienne, Toulouse, Limoges, Clermont-Ferrand et même Cholet, la gauche politique, syndicale et associative organise des rassemblements protestataires qui transforment ce qui aurait pu n’être qu’une banale réunion en événement médiatique. Le Front national engrange de précieuses minutes de publicité gratuite dans les journaux télévisés régionaux 24. L’image d’un Le Pen plaisantant avec décontraction devant des assistances sagement assises contraste avec celle de contre-manifestants vociférant : « Le fascisme ne passera pas. » La gauche procédait de la sorte à une répétition générale de la stratégie qu’elle va développer pendant près de trente ans...


    Carl Lang doit cependant organiser la protection des meetings. Il mobilise le Front national de la jeunesse, qu’il a dûment formé et préparé à la tâche. Chaque fois que c’est nécessaire, une quarantaine de jeunes font le déplacement. Sur place, ils sont aidés par la section locale du Front, maigrelette le plus souvent, ainsi que par la garde rapprochée de Le Pen, plus « professionnelle » et encadrés par un garde du corps hors pair : Robert Moreau, dit Freddy, alias le Bourreau de Béthune, son surnom au catch 25.


    L’homme est plus cultivé que sa carrière le laisse croire. Fils de chef d’orchestre, il est polyglotte et pourra même reprendre une formation à la faveur du poste qui lui sera octroyé au Parlement européen. Il possède surtout le sang-froid et la patience qui sauveront souvent la mise à un « patron » plutôt sanguin. Freddy rejoint la « caravanette » Le Pen durant la campagne. Un jour que Le Pen tient une réunion dans le Nord, Jean-Marie Le Chevallier va à sa rencontre : « Voilà je me promène partout avec Jean-Marie. Je fais ce que je peux, mais je ne suis pas un professionnel. Il faudrait que tu acceptes de devenir son garde du corps : il t’aime beaucoup, vous vous connaissez bien, ça pourrait marcher 26. »


    C’était, bien sûr, l’idée de Le Pen, qui connaissait Freddy depuis 1958, à l’époque où il combattait sur les rings. Et qui savait que le Bourreau de Béthune tentait alors une reconversion difficile après avoir abandonné la compétition en 1980. Après avoir consulté son épouse, il donne rapidement son accord.


    Aux côtés de Freddy, quelques activistes du SAC rejoignent le Front national et la garde personnelle de son président. Parfois les affrontements sont assez durs. Et parfois, malgré les appels de Le Pen pour faire respecter la « liberté d’expression » et l’« ordre public », la police refuse de protéger ses meetings, laissant ainsi le service d’ordre frontiste face aux militants d’extrême gauche, comme à Marseille le 8 juin 1984, neuf jours avant le scrutin. Visiblement le commissaire de police n’a pas reçu la consigne de protéger le meeting lepéniste 27. Curieusement, le risque d’incidents ne décourage pas les sympathisants. Ils viennent nombreux écouter Le Pen, la nouvelle star sulfureuse de la politique française. Sulfureuse, certes, mais quel spectacle : « Le Pen, se rappelle Carl Lang, était dans une forme éblouissante. La soirée commençait par une conférence de presse à 18 heures. Elle durait entre une heure et une heure et demie. Il s’échauffait pour le show du soir. » Et le soir il parlait deux heures, sans aucune note. Ces salles lepénistes n’avaient rien à voir avec celles que réunissait Ordre nouveau. Il y avait beaucoup de gens « bien mis », de familles, de ce qu’on appelle encore des « Français moyens », et qui sont le plus souvent issus des classes moyennes.


    Bientôt survient l’heure de l’addition électorale. Toutes les forces politiques semblent s’être liguées pour favoriser malgré elles le score du Front national. En s’unissant contre lui, la droite s’est « centrisée », apparaissant comme modérée au moment où sa base électorale exige une revanche après l’humiliation mitterrandienne de 1981.


    Malgré la présence de trois listes à caractère « corporatiste 28 » qui auraient pu la concurrencer, celle du FN recueille donc 2 110 000 voix, soit 10,95 % des suffrages. Elle talonne celle du PCF qui recueille 11,2 % des suffrages. Paradoxalement, cette victoire est aussi celle de François Mitterrand, malgré la contre-performance de la liste Jospin (20,76 %) : par une sorte de pied de nez de l’Histoire, c’est en effet au moment où le chef de l’État est de train de réduire le communisme français que Le Pen s’érige en rempart contre un danger déclinant. Il est très possible, et même probable, que l’analyse du scrutin, art dans lequel excelle Mitterrand, lui ait suggéré la stratégie qu’il va déployer jusqu’à la fin des années 1980 et sur laquelle nous reviendrons en détail : lors de ce scrutin du 17 juin 1984, le rapport de force entre gauche et droite s’est beaucoup dégradé. La gauche ne totalise que 35,66 % des voix quand les droites parviennent à 57,16 %. L’écart dépasse les vingt points. Dès ce moment-là, il devient clair que seule une division de la droite peut permettre à la gauche de conserver le pouvoir.


    En Nouvelle-Calédonie, lors des élections territoriales de 1984, Le Pen donne des gages au RPR, comme le raconte Paul Anselin qui, nous le savons, connaît le chef du Front national depuis la Corpo. « On s’est retrouvés dans l’avion pour Nouméa. À Melbourne, Jacques Médecin est monté dans l’avion. On s’est retrouvés à dîner avec le député Jacques Lafleur, le sénateur Dick Ukeivé du RPCR et Daniel Naftalski, un énarque envoyé par Jacques Chirac pour aider la campagne de Lafleur. L’objectif était de trouver un accord pour empêcher la gauche de parvenir au pouvoir. On a demandé le feu vert à Jacques Chirac qui nous l’a donné. Avec Daniel Naftalski et Jacques Médecin, on a rejoint Le Pen dans un restaurant. J’appelle le maître d’hôtel et je lui passe ma carte en disant qu’on veut voir Le Pen. Il est sorti avec trois sbires du front calédonien, trois Caldoches déchaînés. Mais Le Pen a finalement décidé d’accepter de renoncer à la candidature du Front calédonien pour faciliter la victoire du RPCR. Sans aucune contrepartie 29. »


    Sociologiquement, l’électorat lepéniste n’a pas grand-chose à voir avec ce qu’avait été précédemment l’électorat d’extrême droite ou avec ce qu’il est devenu par la suite. Il est d’ailleurs difficile à cerner, combinant des segments d’un vote « ancien », le vote rapatrié par exemple – le Front national atteint 20 % dans le bassin méditerranéen 30 –, un électorat bourgeois, voire très bourgeois, et l’émergence d’un vote protestataire de classes moyennes excédées dans les milieux urbains, qui tend à mordre sur celui des classes populaires dans un certain nombre de banlieues.


    Le Front national dépasse ainsi les 15 % à Paris, et réalise de très bonnes performances dans le XVIe arrondissement ou à Neuilly. Mais sa percée touche aussi des communes comme Roubaix (19,2 %), Mantes-la-Jolie (19,3 %) ou Rillieux-la-Pape, dans le Rhône (21,2 %).


    Le Front national devient ainsi un parti attrape-tout, c’est-à-dire un parti central, comme en témoigne le sondage sorti des urnes réalisé par la Sofres : 27 % des électeurs lepénistes ont voté Chirac en 1981, 23 % pour Giscard et 24 % pour Mitterrand. Cela devrait inquiéter les partis politiques dominants. Ils préfèrent se rassurer. Au RPR se développe la théorie d’un vote éruptif, donc provisoire, dont Jacques Toubon va devenir le propagandiste aveuglé. Quant au PS, il se laisse volontiers entraîner par l’extrême gauche dans une simple rhétorique antifasciste. Durant la campagne, confronté à Jean-Marie Le Pen sur TF1, le député socialiste Jean Poperen quitte le plateau dans un geste à la Maurice Clavel 31, imité par le député communiste André Lajoinie. Quelques semaines plus tard, le même Poperen témoigne pourtant d’une lucidité diamétralement opposée lors d’une conversation avec Lionel Jospin, peu avant les élections européennes, dialogue rapporté par le journaliste Guy Sitbon 32 :


    « Poperen : Je crois que Le Pen est en train de monter.


    « Jospin : Le dernier sondage le donne à 5 %, je ne me trompe pas ?


    « Poperen : Il y a deux sondages. Un lui donne 6 %, l’autre 5 %.


    « (Jospin ouvre un attaché-case, en sort deux feuillets dactylographiés, qu’il parcourt en vitesse ; je devine, peut-être à tort, que le papier rend compte de sondages effectués par les Renseignements généraux.)


    « Jospin : Ici, ils disent 5 %.


    « Poperen : À mon avis, il fera plus.


    « Jospin : Tu dirais combien ?


    « Poperen : Peut-être jusqu’à 8 %. Chez moi 33, je ne sais plus jusqu’où ça va aller. Les gens ne retrouvent plus leur transistor dans leur voiture, ils sont furieux. Dans les quartiers d’immigrés, Le Pen passe très bien.


    « Jospin : Ça a toujours été comme ça.


    « Poperen : Maintenant dans les quartiers où il y a plus de 50 % d’immigrés, les gens, on ne peut plus rien leur dire. Ils envoient leurs enfants dans les écoles privées, et on en prend plein la gueule des deux côtés. »


    La pièce majeure du théâtre politique français de la fin du siècle peut commencer. La droite et la gauche ont déjà offert à Le Pen un magnifique cadeau politique, dont les deux payent encore aujourd’hui le coût au prix fort : la droite a abandonné la nation à Le Pen ; quant à la gauche, elle commence à lui céder le peuple.

  


   


   


  
    1. L’expression, plaisante, est de Camille Galic (voir le chapitre 8, « Au Front ! »).

  


  
    2. Voir le chapitre 8 : « Au Front ! ».

  


  
    3. Le vote des immigrés aux élections locales était l’une des 110 propositions du programme de François Mitterrand à l’élection présidentielle de 1981.

  


  
    4. Ce dernier deviendra l’un des animateurs du service d’ordre du Front national.

  


  
    5. Entretien du 10 décembre 2011.

  


  
    6. Roland Gaucher, La Montée du FN – 1983-1997, Jean Picollec, 1997, p. 14.

  


  
    7. Voir le chapitre 12, « Mitterrand-Le Pen ».

  


  
    8. Entretiens des 7 et 8 mai 2011.

  


  
    9. Entretien du 8 décembre 2011.

  


  
    10. En fait, ces dispositions ont été adoptées en 1976.

  


  
    11. Entretien du 10 décembre 2011.

  


  
    12. Cette « revue nationaliste pour la défense de l’identité française et européenne », fondée en 1967 par deux anciens collaborateurs, Pierre Pauty et Pierre Bousquet, a rejoint le Front national à sa création, avant de le quitter en 1980, en accusant Le Pen d’être devenu « un jouet entre les mains des sionistes », tout en dénonçant « les manigances talmudiques de l’équipe solidariste ».

  


  
    13. Voir Le Pen, biographie, op. cit., p. 402.

  


  
    14. Cité par Edwy Plenel et Alain Rollat, La République menacée. Dix ans d’effet Le Pen, La Découverte, 1992, p. 84.

  


  
    15. Entretien des 7 et 8 mai 2011.

  


  
    16. Id.

  


  
    17. C’était la thématique de l’appel de Cochin, très inspiré par Marie-France Garaud et Pierre Juillet.

  


  
    18. Précisons que l’amitié entre Camaret et Bénouville était si forte que la dépouille de Camaret, mort en 1987, a attendu quatorze ans celle de Bénouville dans un caveau du cimetière. Le Pen dit de Bénouville qu’il « était très proche de nos idées » (entretien du 5 septembre 2012).

  


  
    19. Le Pen inscrit cependant en onzième position Roland Gaucher, qui fut l’un des dirigeants des Jeunesses nationales populaires de Marcel Déat.

  


  
    20. Entretien du 15 décembre 2011.

  


  
    21. Voir le chapitre 6, « Traversée du désert (1) ».

  


  
    22. Voir le chapitre 18, « Le Pen et l’argent ».

  


  
    23. Entretien du 15 décembre 2011. Dans son ouvrage Dans l’ombre de Le Pen (op. cit.), Lorrain de Saint-Affrique confirme cette analyse : « Ses meetings sont perturbés par des contre-manifestations qui en font la publicité et la télé relaie ces incidents. »

  


  
    24. Toutes les villes citées ont fait l’objet de reportages plus ou moins longs lors de la visite de Jean-Marie Le Pen.

  


  
    25. Dans les années 1960, le Bourreau de Béthune était l’une des vedettes du catch télévisé avec l’Ange Blanc.

  


  
    26. Entretiens des 7 et 8 mai 2011.

  


  
    27. Quand Carl Lang, voyant s’avancer le cortège gauchiste casqué et armé, lui demande d’intervenir, le commissaire répond : « Qu’entendez-vous pas intervenir ? » Puis, il tourne les talons. Le service d’ordre du Front national charge ensuite les contre-manifestants devant les caméras de la télévision.

  


  
    28. Celles de Francine Gomez (1,89 %), Gérard Nicoud (0,68 %) et Gérard Touati (0,61 %).

  


  
    29. Entretien du 21 avril 2011. Le Front national n’a en effet présenté qu’un seul candidat dans la circonscription Est, Roger Galliot, qui est élu avec 6,05 %, et vote pour Dick Ukeiwé (RPCR) à l’élection de la présidence. L’absence de candidat FN au Front calédonien (proche du FN) a facilité la victoire du RPCR.

  


  
    30. 21,39 % dans les Alpes Maritimes, 19,96 % dans le Var, 19,50 % dans les Bouches-du-Rhône.

  


  
    31. En 1971, le philosophe avait quitté le plateau de l’émission de la deuxième chaîne « À armes égales » en dénonçant la censure dont il avait été victime pour le petit film qu’on lui avait proposé de réaliser pour cette émission.

  


  
    32. Le Nouvel Observateur du 15 juin 1984 : « Comment ils en parlent ».

  


  
    33. Jean Poperen est député du Rhône.

  


  
    



    11.


    Retour à l’Assemblée


    Jean-Marie Le Pen voulait-il vraiment prendre le pouvoir, ou bien son ambition se limitait-elle à la gestion d’une PME électorale disposant de parts de marché stabilisées ? Le 30 novembre 2011, France 3 a diffusé un documentaire de Jean-Charles Deniau, Emmanuel Blanchard et Grégoire Kauffmann, « Le Diable de la République – quarante ans de Front national », qui reprend cette thèse à son compte : Le Pen serait un boutiquier de la politique qui n’aurait jamais réellement voulu accéder au pouvoir. L’analyse est séduisante pour plusieurs raisons. Elle figure d’ailleurs parmi les hypothèses de travail sur lesquelles a été bâti ce livre.


    D’abord, cette hypothèse semble corroborée par de nombreux faits et elle a le mérite d’une apparente cohérence. Elle s’appuie sur un constat irréfutable : Jean-Marie Le Pen n’a pas mené le Front national au pouvoir. Il a refusé lui-même d’exercer tout mandat local et n’a guère encouragé les leaders locaux du FN à se faire élire maires ou à conserver leur mandat une fois élus. Enfin, les efforts pugnaces et, semble-t-il, assez efficaces de sa fille pour dédiaboliser le Front national et en donner l’image d’un parti républicain, paraissent souligner, par contraste, à quel point Jean-Marie Le Pen s’est refusé, pour sa part, à toute démarche visant à créer les conditions politiques de l’accession au pouvoir de son parti. Le côté dilettante de Le Pen, son amour des grasses matinées et des virées en mer semblent valider l’idée d’un personnage quelque peu folklorique.


    Dans quelle mesure cette analyse se trouve-t-elle cependant confirmée par les faits ? Tel est l’enjeu de ce chapitre et de ceux qui vont suivre.


    Reprenons le fil de l’ascension de Le Pen. Galvanisés par sa percée aux élections européennes de 1984, les frontistes présentent des candidats dans 75 % des 2 044 cantons concernés par le scrutin des 10 et 17 mars 1985, quand ils n’étaient que 65 trois ans auparavant. Entre-temps, Jean-Pierre Stirbois et ses équipes ont mené à bien un vrai travail de terrain pour structurer le Front national dans tous les départements. En organisateur passionné et efficace, Stirbois sélectionne les cadres qui lui paraissent les plus compétents, sur la base de ses propres critères : solidité idéologique, dévouement militant, capacités d’organisation. Et quand – cela arrive – il ne trouve personne, il n’hésite pas à passer de petites annonces pour dégoter un candidat ad hoc, comme le staff de Marine Le Pen le fera lors des élections cantonales de 2010. Jean-Marie Le Pen, quant à lui, se désintéresse en grande partie de cette dimension moins glorieuse de l’action politique. À lui la stratégie et surtout l’occupation du terrain médiatique, à Stirbois le patient tissage du réseau frontiste hexagonal. Cette division du travail convient à ces deux personnalités qui, au fond, préfèrent s’éviter. Elle diffère un affrontement que, peu à peu, chacun va sentir monter dans l’organisation.


    En tout cas, la machine lepéniste fonctionne : le Front national recueille 8,7 % des suffrages, mais en réalité 10,44 % si l’on s’en tient aux cantons dans lesquels il a présenté des candidats. Pour un scrutin local, exigeant une implantation que le parti lepéniste est encore loin d’avoir réalisée, la performance n’est pas mineure.


    La percée lepéniste pose évidemment la question de l’alliance avec les partis de gouvernement, l’UDF et le RPR. Avant même le scrutin, le débat sur ce thème a commencé à émerger au sein de la droite parlementaire. Le « cordon sanitaire » derrière lequel Le Pen sera bientôt enfermé n’existe pas encore. Plusieurs ténors de droite prônent alors ouvertement diverses formes d’alliance avec le FN. En 1985, Jean Lecanuet, le chef de l’UDF, argumente en faveur d’accords au niveau local : « Aussi longtemps que la comédie de la division de la France en deux blocs continuera, on obligera au deuxième tour les communistes à se désister pour les socialistes ou les socialistes pour les communistes et l’opposition à trouver localement aux moindres frais les moyens de battre la gauche 1. » La même année, Jean-Claude Gaudin, autre ténor de l’UDF, cite Yves Montand, qui était loin d’imaginer que nous n’étions alors qu’à quelques années de la chute du mur de Berlin : « Le danger n’est pas Le Pen, il est à l’Est. » Gaudin en conclut qu’il ne faut pas « se tromper d’adversaire 2 ».


    Au RPR, on est parfois encore moins prudent à ce sujet. Son secrétaire général, Jacques Toubon, qui deviendra ensuite un ennemi déterminé du Front national, déclare alors : « Il n’est pas question que le RPR fasse un pacte pour qu’il n’y ait pas d’alliance avec le Front national. D’ailleurs, les électeurs ont le droit de voter comme ils veulent. Ce que je peux certifier, c’est qu’il n’y aura pas d’accord national avec ce parti. Au plan local, les fédérations seront libres d’agir à leur guise 3. »


    Et elles ne vont pas se gêner, surtout dans le Sud où le Front national réalise une percée impressionnante : 30 % à Nice, 19,46 % dans les Alpes-Maritimes, 20 % dans le Var, plus de 20 % à Marseille. Dans quatre cantons du Midi où le FN est arrivé en première position, les candidats RPR et UDF se retirent. En revanche, à Nice, le FN ne se maintient pas au second tour pour faciliter l’élection de Jacques Médecin et de Bernard Asso. Ancien de l’UDF, Jean Roussel se fait élire au second tour dans un canton très fortuné de Marseille, avec l’appui de Jean-Claude Gaudin... et de Gaston Defferre. Bref, face à Stirbois, qui, en bon soldat du solidarisme, prône, lui, une ligne « ni droite ni gauche », Le Pen impose ainsi sa stratégie d’unité sélective contre la gauche : là où les élus UMP et RPR se comportent bien, le Front se retire ; quitte à se maintenir pour stigmatiser ceux qui veulent le diaboliser 4.


    Au sein de la droite parlementaire, le débat va se poursuivre jusqu’en 1988. Trois tendances se dégagent peu à peu, même si la discussion ne devient pas franchement publique. La première refuse toute discussion et tout compromis avec le Front national. Elle regroupe à la fois Simone Veil et Philippe Séguin, dont les options politiques sont pourtant opposées. Pour ces deux-là, le Front national se situe à l’extérieur du camp républicain. Cette tendance « entreprend, écrit Jean-Christophe Cambadélis 5, de faire le siège de chacun des dirigeants de la confédération libéralo-centriste pour obtenir d’eux l’engagement formel, solennel et public de refuser désormais tout accord local avec le parti de Jean-Marie Le Pen ». Pierre Méhaignerie prend position contre tout accord local, sans que l’on sache si sa motivation est un souci d’efficacité politique ou une question de principe républicain 6. De son côté, Philippe Séguin s’efforce de convaincre ses camarades du RPR que l’unité de la droite et la rédaction d’un programme musclé peuvent circonscrire l’incendie frontiste, et un jeune député, François Fillon, le suit sur ce terrain.


    Une partie de la droite cherche en effet à se rassurer : le Front national ne serait qu’un feu de broussailles. Jacques Chirac semble plus ou moins sur cette ligne. Mais il a « couvert » l’accord de Dreux, et ne fait rien pour s’opposer aux accords locaux qui suivent les cantonales : il juge même « tout à fait normal que l’alliance de Dreux se retrouve au second tour dans d’autres communes si cela était nécessaire 7 ». Tout en proclamant qu’une alliance de l’opposition avec le Front national n’est pas à l’ordre du jour, il aurait confié, en 1985, à Martin Peltier, un journaliste du Quotidien de Paris, à propos de Le Pen : « Nous avons des divergences mais ce n’est en aucun cas un fasciste 8. » Le 12 septembre 1983, Jacques Chirac déclare au lendemain du second tour de l’élection de Dreux : « C’est vrai que cette élection pose dans toute sa gravité un problème de société, mais ceux qui ont fait alliance avec les communistes sont définitivement disqualifiés pour donner des leçons en matière de démocratie et de droits de l’homme. » Le parallèle entre PCF et Front national permet de banaliser des accords éventuels de désistement. Quelques jours plus tard, il va encore plus loin : « Il est actuellement beaucoup plus dangereux de soutenir une coalition qui comporte des communistes que de soutenir une coalition qui comporte, au niveau des conseils municipaux de communes de moyenne importance, des membres du FN, ce qui a relativement peu d’importance 9. » Quant à Bernard Pons, il réussit la performance de dénoncer violemment toute idée d’alliance après être accouru entre les deux tours à Dreux pour soutenir la liste où figurait Jean-Pierre Stirbois. Comme Chirac, d’autres leaders sont favorables à des « arrangements locaux ». Pour gagner du temps, et surtout pour garder des sièges...


    À l’opposé de Simone Veil et de Philippe Séguin, le camp des partisans d’une alliance avec le Front national est loin d’être négligeable. Son aile la plus dure milite carrément pour une entente nationale. On compte dans cette sensibilité des personnalités qui ne sont pas marginales à droite, comme Michel Junot, un proche collaborateur de Chirac à la Mairie de Paris, qui connaît Le Pen intimement. Il défend la ligne « Pas d’ennemi à droite », ligne également soutenue par Robert Pandraud auprès de Charles Pasqua, lequel déclare à la même époque n’être pas « persuadé que Le Pen soit raciste 10 ». Le patron de Valeurs actuelles, Raymond Bourgine, partage cette option. Au Figaro, Robert Hersant impose à sa rédaction de traiter le Front national de façon équitable vis-à-vis des autres formations de droite. Pour Alain Peyrefitte, la proximité entre les deux électorats implique une union au sommet 11. Claude Labbé, le patron des députés RPR, est favorable à l’ouverture de discussions avec le FN et le dit publiquement, quitte à contredire Chirac 12. Le maire de Charenton, ex-fondateur de l’UDF, Alain Griotteray développe la même position. Le projet d’alliance de toutes les droites trouve également, on y reviendra, un soutien discret mais efficient parmi les anciens d’Occident Alain Madelin et Gérard Longuet. Même François Léotard semble, à cette époque, assez favorable à des accords tacites : « Le Pen ne nous demande rien. Nous ne lui demandons rien 13. » Quant aux leaders du Centre national des indépendants et paysans (le CNIP), composante la plus droitière de l’opposition dirigée à l’époque par Philippe Malaud, ils indiquent dès ce moment-là que leur parti se désistera en faveur des candidats du Front national lors des prochaines élections, sans pour autant provoquer de vagues au sein de la droite.


    Tous ces mouvements n’échappent évidemment pas à Jean-Marie Le Pen lorsqu’il lui faut élaborer la stratégie électorale du Front national pour les toutes prochaines législatives. Il dispose dans sa manche d’un formidable atout : le 3 avril 1985, le Premier ministre Laurent Fabius a annoncé un projet de loi instaurant un scrutin à la proportionnelle départementale 14.


    Plus encore que pour le choix des candidats de la liste européenne de 1984, Le Pen opte pour l’ouverture, en même temps que pour une modernisation des thèses et du programme du Front national. Le fait n’a été que rarement souligné 15, mais la percée du Front national a été précédée par un phénomène de basculement idéologique à droite. Aux États-Unis et au Royaume-Uni, la politique ultralibérale de Reagan et de Thatcher enthousiasment les classes moyennes, donnant un signal au reste du monde. En France, quelques personnalités sont à l’avant-garde de ce mouvement tectonique et veulent importer le nouveau modèle anglo-saxon. Jean-Claude Martinez, professeur de droit à Assas, fiscaliste de renommée mondiale, est de ceux-là. Son livre Lettre ouverte aux contribuables 16 est un best-seller. Il a écrit par ailleurs à sa demande le programme de Maxime Lévêque, le patron du Crédit commercial de France (CCF), (future HSBC France), qui entend fonder un parti ultralibéral et participe au cercle de réflexion d’Alain Madelin, « Printemps 86 ». Il rédige même la partie fiscale du futur programme UDF-RPR pour les élections législatives de 1986.


    Ancien socialiste, Martinez s’est inscrit au RPR. Il travaille avec Bernard Pons et préside par ailleurs l’association Pour la Nouvelle-Calédonie à laquelle adhèrent Charles Pasqua et Robert Pandraud, ainsi que des milliers de Calédoniens sur l’île ou en métropole. Un collègue de Martinez, René Couvret, lui suggère d’aller voir Charles de Chambrun, un ancien ministre du général de Gaulle qui est en train de se rallier à Le Pen. Ce dernier lui dit tout à trac : « Vous savez, il est en train de se créer quelque chose avec le Front national. Il faut que vous veniez. Le Pen veut vous voir 17. »


    Quelques jours plus tard, le journaliste Yves Mourousi, l’un des rares appuis de Le Pen dans les milieux médiatiques, vient le chercher à l’hôtel de Suez, au Quartier latin. Le Pen reçoit Martinez à 20 heures, mais il n’y a pas de dîner prévu et ce fait va s’incruster dans la mémoire de ce « sudiste » bon vivant 18. Le Pen propose à Martinez de figurer à une place éligible sur la liste frontiste, afin de « venir défendre à l’Assemblée la fin de l’impôt sur le revenu 19 ». Jean-Claude Martinez demande à réfléchir. Du côté de la droite, on tente encore de le retenir. L’ambassadeur d’Irak à Paris appelle devant lui Chirac pour recommander au chef du RPR de lui trouver une circonscription sous la bannière de ce parti.


    « Qu’est-ce qui me fait basculer ? La sociologie, explique aujourd’hui Martinez. Les grands bourgeois de Montpellier que je fréquente veulent tous voter FN pour donner une bonne leçon à Chirac. Le vote Le Pen est une façon d’aiguillonner Chirac. Henri Irissou, ancien « dircab » d’Antoine Pinay, a rejoint le FN. De même, Michel Baroin me conseille de rejoindre le Front. Quand je serai élu, il m’enverra d’ailleurs un télégramme de félicitations. »


    Outre la vague ultralibérale, la goélette lepéniste va être portée par une autre vague, bien française celle-là : celle de la Nouvelle droite. Depuis le début des années 1970, quelques hommes, parmi lesquels Dominique Venner et Alain de Benoist, font le double constat de l’hégémonie culturelle de la gauche et de la nécessité, pour la droite, d’une reconstruction doctrinale. Cette théorie de la reconquête est très influencée par les thèses de Gramsci selon lequel les batailles culturelles précèdent les victoires politiques : « Sans théorie précise, pas d’action efficace, écrit ainsi Alain de Benoist. On ne peut pas faire l’économie d’une idée. Et surtout, on ne peut pas mettre la charrue avant les bœufs. Toutes les grandes révolutions de l’histoire n’ont fait que transposer dans les faits une évolution déjà réalisée, de façon sous-jacente, dans les esprits. On ne peut avoir un Lénine avant d’avoir eu un Marx. C’est la revanche des théoriciens – qui ne sont qu’en apparence les grands perdants de l’histoire. L’un des drames de la droite – de la droite putschiste à la droite modérée –, c’est son inaptitude à comprendre la nécessité du long terme. La droite française est “léniniste” – sans avoir lu Lénine. Elle n’a pas saisi l’importance de Gramsci. Elle n’a pas vu en quoi le pouvoir culturel menace l’appareil d’État. [...] Une certaine droite s’épuise en groupuscules. Une autre, parlementairement forte, va toujours au plus pressé – c’est-à-dire aux prochaines élections. Mais à chaque fois elle perd un peu plus de terrain. [...] Ce serait une grave erreur d’imaginer qu’une droite qui n’ose pas dire son nom puisse se maintenir au pouvoir quand son mutisme a fait disparaître l’humus psychologique dans lequel elle plonge ses racines 20. »


    Cette analyse a délivré la feuille de route de quelques idéologues de droite. Lesquels se sont lancés, dans les années 1970 dans l’aventure du GRECE et du Club de l’Horloge, association fondée par deux énarques, l’un RPR, Yvan Blot, et l’autre, UDF, Jean-Yves Le Gallou, deux futurs transfuges qui vont rejoindre le Front. Dans les séminaires de ces think tanks avant l’heure, on tente de retrouver les racines « culturelles » de la droite : l’inégalité, à laquelle certains cherchent à donner un fondement biologique, l’identité européenne, un zeste de darwinisme social. L’anticommunisme cesse d’être la matrice de l’engagement politique. On tend à le dépasser en définissant la droite de façon positive. Valeurs actuelles puis Le Figaro Magazine, lorsque Robert Hersant en confie la direction à Louis Pauwels 21, donnent une large place à ces thèses refondatrices. Au tournant des années 1980, la victoire politique de la gauche coïncide avec une vraie victoire culturelle de la droite la plus dure qui soit. Mais si celle-ci intéresse quelques hommes politiques (Michel Poniatowski, Gérard Longuet, Jacques Médecin, Philippe Malaud), elle est ignorée tant par les formations de la droite parlementaire que par une extrême droite encore groupusculaire 22.


    Or, contre toute attente parce qu’il n’est pas, loin s’en faut, la plus intellectuelle des personnalités de l’extrême droite, Le Pen va récupérer en quelques mois une bonne partie des troupes « grécistes » et « horlogères ». La transaction passe d’abord par Bruno Mégret et Jean-Yves Le Gallou.


    Fils d’un énarque qui fit partie du cabinet de Gaston Defferre lorsque ce dernier était le ministre de l’Outre-Mer du gouvernement Mollet 23, Bruno Mégret est le prototype de ce que l’on appelle une « tête d’œuf », cumulant les diplômes de l’ENA et de Polytechnique. En 1978, Yvan Blot 24, qui entretient de bonnes relations avec Charles Pasqua, accepte de parrainer l’arrivée de Mégret au RPR. Un an plus tard, Pasqua le propulse au comité central du RPR, puis dans le cabinet de Robert Galley alors ministre de la Coopération. En juin1981, le RPR envoie le jeune énarque faire ses classes électorales contre Michel Rocard dans les Yvelines ; l’impétrant ne s’en sort pas trop mal avec un score de 40 % au second tour. Mais il n’aime guère l’ambiance qu’il sent au RPR ; une ascension laborieuse et patiente ne correspond pas à son tempérament impétueux. Bref, en 1982, Mégret crée les CAR, les Comités d’action républicaine, sans toutefois démissionner du RPR. L’association regroupe quelques milliers d’adhérents mais ne parvient pas à percer. Si bien que certains de ses animateurs se tournent de plus en plus, depuis 1983, vers le Front national. Bruno Mégret les prend à revers. Il rencontre une première fois Le Pen lors d’un déjeuner avec des chefs d’entreprise. Et le 10 octobre 1985, Mégret dîne avec le leader frontiste chez Marius, un restaurant parisien des plus en vue, en compagnie de son lieutenant Jean-Claude Bardet. L’affaire est conclue en une soirée : les deux hommes appelleront leurs 8 000 adhérents et leurs 250 élus à rejoindre le Front national en échange de quoi chacun d’entre eux se verra confier une tête de liste aux élections législatives de 1986.


    À la même époque, un autre hérault de la Nouvelle droite rejoint Le Pen : Jean-Yves Le Gallou, lui aussi énarque. C’est, comme on le sait, l’un des fondateurs du Club de l’Horloge. Il est à ce moment-là maire adjoint d’Antony, ville dirigée par Patrick Devedjian. À ce titre, il monte, en compagnie de Jean-Paul Hugot, maire RPR de Saumur et de François-Georges Dreyfus, adjoint au maire de Strasbourg, l’Association des élus pour la liberté de la culture destinée à diffuser des spectacles alternatifs au « langisme dominant 25 » avec plusieurs maires de droite de la couronne parisienne 26. Mais le quotidien Le Monde stigmatise le projet, et le RPR « se couche », comme on dit alors. Voilà qui agace au plus haut point Le Gallou. À la même époque, il écrit dans le cadre du Club de l’Horloge un texte intitulé « La préférence nationale, une réponse à l’immigration ». Il le présente à Alain Peyrefitte qui lui dit : « Ce que vous dites est ce qu’il faudrait faire. Mais on ne pourra pas le faire. » Cette fois-ci la coupe est pleine, Le Gallou décide de frapper à la porte du Front national.


    C’est l’avocat Jean-Baptiste Biaggi qui le présente à Le Pen, lequel lui offre la tête de liste Front national dans la région Île-de-France pour les élections régionales de 1986. Entre-temps, Patrick Devedjian, qui l’avait aimablement prévenu – « Si tu rejoins le Front, je te vire 27 ! » –, l’élimine de son équipe municipale.


    Cette prise de guerre importante confirme à la fois sa proximité politique avec une grande partie de la droite et le fait que le Front national peut désormais attirer des énarques : « Dans la période 1980-1985, les programmes du FN et du RPR sont rédigés par les mêmes hommes, affirme Le Gallou qui était de ceux-là. Ils viennent du Club 89 et du Club de l’Horloge. » Peu avant les élections législatives de 1986, le RPR publie en effet une brochure très dure sur la sécurité : hormis la peine de mort, ses propositions sont très proches de celles du Front national. Le Club de l’Horloge, note l’historien Mathias Bernard, « ne relèvera, sur cent mesures préconisées par le RPR et l’UDF, que quatorze points de désaccord entre le programme FN et celui de l’opposition : ils concernent essentiellement la peine de mort, l’avortement et la préférence nationale 28 ». Personne ne l’a noté, mais Michel Schneider, proche de Jean-Pierre Stirbois, est l’un des fondateurs du Club 89 avec Alain Juppé. Il devient en 1986 l’assistant de Jean-Claude Martinez.


    L’ouverture de la liste lepéniste pour les élections législatives ne se limite pas à Mégret et Le Gallou. Le Pen se rappelle au bon souvenir de son ancien ami du Quartier latin Édouard Frédéric-Dupont. Son réseau relationnel le met également en contact avec Charles de Chambrun. Descendant direct du général La Fayette, l’homme a été député UNR entre 1962 et 1973 et secrétaire d’État au Commerce extérieur dans un gouvernement Pompidou en 1965-1966. Le Pen parvient aussi à recruter plusieurs notables parmi les laissés-pour-compte de la majorité : Jean Durieux (UDF), Bruno Chauvierre, RPR, ex-challenger de Mauroy à la mairie de Lille, Yvon Briant, un ancien nageur de combat issu du RPR et du Club de l’Horloge, François Bachelot, un médecin issu lui aussi du RPR, ou encore Olivier d’Ormesson qui vient, lui, du CNIP, tout comme Michel de Rostolan.


    L’ouverture façon Le Pen s’oriente également vers les milieux syndicaux du patronat. Guy Le Jaouen, un ancien de la FNSEA, figure en bonne place sur les listes. Pierre Descaves, un dirigeant du SNPMI, un petit syndicat patronal qui eut les faveurs de François Mitterrand au début de son premier septennat, figurera parmi les élus. Il est vrai qu’il connaît Le Pen depuis la période Algérie française. Enfin, un accord est conclu avec le mouvement anticommuniste Moon qui propulse Pierre Ceyrac, le neveu de l’ancien dirigeant du CNPF, dans les tout premiers rangs de la liste de Rassemblement national, selon l’appellation choisie par Le Pen pour symboliser l’ouverture 29.


    Peu contesté au sein du Front national, Le Pen n’impose pas sans discussion l’ouverture qu’il appelait de ses vœux. Il doit ainsi sacrifier quelques fidèles compagnons, comme Alain Jamet. Roger Holeindre critique ce qu’il perçoit comme une ingratitude : une armée en conquête ne doit pas laisser ses grognards sur le bord du chemin : « Je défendais l’idée, raconte-t-il, qu’il fallait récompenser tous ceux qui avaient milité dur pendant des années. Je l’ai dit sur tous les tons et sur tous les toits 30. » Mais, selon Jean-François Touzé qui participait au bureau politique, tout le monde est assez vite tombé d’accord sur la formule du rassemblement 31. Plus tard, Jacques Bompard soldera les comptes : « Si l’on fait le compte des députés choisis par Le Pen et qui auront quitté, contraints ou librement, le Front national, loyalement ou par trahison, on n’est pas loin de la moitié 32 ! »


    Il paraît inimaginable qu’un homme puisse fournir tous ces efforts pour sortir du ghetto de l’extrême droite traditionnelle sans penser à conquérir le pouvoir, et l’on peut suivre son ancien conseiller Lorrain de Saint-Affrique lorsqu’il écrit : « En 1985-86, Le Pen fait de la politique pour prendre le pouvoir, ou en tout cas pour peser sur l’exécutif. Il estime pouvoir gagner un jour une élection présidentielle. Ou tout du moins, il pense obtenir un très grand succès dans une élection législative car le mot d’ordre de la campagne “Redresser la droite courbe” qui fait du socialisme sans les socialistes doit rallier un nombre croissant d’électeurs. Et pourquoi pas ? Nous sommes dans ces années où la droite classique n’a pas encore verrouillé son attitude à l’égard du Front. L’alliance avec le RPR à Dreux a permis à Stirbois d’être élu. Le Pen, qui considère que l’objectif du Front est d’ancrer à droite le RPR et l’UDF soupçonnés de centrisme rampant (la présence d’un président socialiste autorise cette surenchère à droite), pense encore à ce moment-là que l’avenir réside dans ce genre d’alliances électorales 33. »


    Au total, sur les 35 députés FN envoyés au Palais-Bourbon 34, 19 ne sont pas des adhérents, sinon de fraîche date, du Front national. Certains, comme Frédéric-Dupont, siègent dans le groupe Rassemblement national tout en restant inscrits dans leur formation de droite classique, et cela sans encourir aucune sanction. De son côté, le CNIP valide l’intégration dans la liste de Rassemblement national de trois de ses dirigeants. Mieux, Jean-Marie Le Pen dispose aussi de « lots de consolation », à savoir de sièges éligibles pour le scrutin des élections régionales organisé le même jour que les législatives. Il peut donc distribuer des « postes » à des ralliés, comme Jean-Yves Le Gallou, ou à des frontistes non retenus pour les élections législatives, comme le jeune Carl Lang.


    La stratégie d’alliance telle que la conduit Le Pen a cependant ses limites, celles de son propre caractère et de son expérience. Après les élections européennes de 1984, un parti de la droite classique est prêt à une alliance avec le FN : le Centre national des indépendants et paysans (CNIP) de Philippe Malaud. La mise en place d’une union entre les deux structures permettrait à Le Pen de retrouver ses origines politiques puisqu’il a fréquenté les indépendants avant et après le mouvement Poujade. Une rencontre est donc organisée avec Philippe Malaud. L’idée en vogue est de créer une confédération des droites permettant de laisser l’autonomie à chaque mouvement. Gérald Penciolelli, qui a participé au déjeuner de retrouvailles, s’en souvient : « Une alliance FN-CNIP pouvait imposer un rapport de force face au duo RPR-UDF. Le Pen et Malaud se connaissaient visiblement depuis longtemps. Ils étaient de la même génération. Le déjeuner se passe bien. On est tout près d’un accord sur tous les points évoqués. Le Pen le fait capoter en exigeant une forme d’allégeance de Philippe Malaud 35. »


    Le Pen sent qu’il a le vent en poupe. Les souvenirs de ses démêlés avec Poujade, puis Tixier-Vignancour sont encore vivaces : désormais, il sera le chef, unique et indiscuté. À la même époque selon certains collaborateurs de Charles Pasqua, Alice Saunier-Seité, ex-ministre des Universités de Valéry Giscard d’Estaing, et Michel Junot, ont manifesté leur désir de figurer sur la liste frontiste. Mais le rang qui leur est offert sur la liste du Rassemblement national ne leur garantit pas un siège. Eux aussi finissent par rester à quai.


    Au sein de la droite républicaine, on s’efforce de tirer parti de cette intransigeance. De leur côté, certains responsables de médias, persuadés de jouer un rôle « pédagogique » pour ramener à la raison les électeurs frontistes, exploitent toutes les failles du dispositif lepéniste. À la veille d’une nouvelle « Heure de vérité », programmée le 16 octobre 1985, Le Monde publie une interview choc de Jean-Maurice Demarquet, qui s’est fâché avec Le Pen lorsque ce dernier lui a appris, au cours d’un voyage en voiture, qu’il ne figurerait pas parmi les candidats éligibles aux élections européennes de 1984. Demarquet expédie trois « scuds » contre Le Pen. Commence par exhumer le dossier Hubert Lambert 36. Rouvre ensuite le dossier algérien : « Il est parfaitement évident que Le Pen faisait partie lui-même des équipes qui torturaient 37 » lance-t-il à l’antenne.


    Enfin, il évoque l’antisémitisme. Demarquet est affirmatif : « Les Juifs pour lui, c’est les “youbacs” qui ont des “pimards” qui leur dégringolent jusqu’aux sabots ! Immédiatement, il a été le premier à proclamer : Mme Toubon est juive ! Chez lui, c’est une obsession maladive ! »


    Jean-Maurice Demarquet et Le Monde seront condamnés pour ces propos, mais seulement en novembre 1989. En attendant, Le Pen doit affronter les journalistes de « L’Heure de vérité » – François-Henri de Virieu, Alain Duhamel, Franz-Olivier Giesbert et Albert Duroy – dans des conditions difficiles. D’autant que les journalistes l’interrogent à propos... de l’impôt sur la fortune. Le Pen est contraint de jouer en défense. Il hausse les épaules quand Duhamel évoque Demarquet : « C’est un homme politique insignifiant qui n’est même pas membre du Front national, se considérant lui-même comme démissionnaire, M. Demarquet attendait de l’amitié que je lui portais d’être soit candidat aux élections européennes, soit aux futures législatives et c’est quand il a su qu’il ne serait ni l’un ni l’autre qu’il s’est découvert cette vocation de justicier. » Sur l’antisémitisme et la guerre d’Algérie, il botte en touche. Enfin il nie payer l’impôt sur les grandes fortunes : « Mon patrimoine est tel que je ne suis pas astreint à faire cette déclaration. » Un mensonge que démontrera l’AFP quelques jours plus tard.


    Mais au total, selon le sondage express réalisé par la Sofres en temps réel, il convainc tout de même 40 % des téléspectateurs, ce qui est considérable et montre à quel point dès le départ, la diabolisation telle qu’elle est engagée a du mal à prendre. Du moins dans le noyau dur électoral du Front national. Car, en mars 1986, cette ascension est freinée 38. Les listes du Rassemblement national ne recueillent que 9,7 % des voix aux élections législatives. Un score légèrement inférieur à celui obtenu lors des dernières cantonales ou des européennes de 1984. Jacques Chirac devient chef du gouvernement. Il dispose d’une courte majorité au Parlement, soit 288 sièges en comptabilisant l’apport de 14 députés divers droite. Le nouveau Premier ministre n’a donc pas besoin des 35 députés lepénistes. L’habileté politique de François Mitterrand a transformé ce qui s’annonçait comme une immense déroute de la gauche en une honorable défaite, grâce à l’instauration d’un scrutin à la proportionnelle intégrale.


    L’échec tout relatif du Front national passe inaperçu en son sein comme à l’extérieur : pour la première fois depuis Poujade, un groupe étiqueté d’extrême droite entre en force au Parlement. Jean-Marie Le Pen est tout fier de revenir à l’Assemblée nationale. Toujours aussi bon orateur, il peaufine un discours qui fait impression : « Monsieur le Président, monsieur le Premier ministre, mesdames, messieurs les députés, vous ne me croiriez sans doute pas si je vous disais qu’après vingt-cinq ans d’absence j’aborde sans émotion cette tribune à laquelle j’accédai il y a déjà plus de trente ans. »


    Le Pen sent que le retour au scrutin majoritaire fait partie des priorités du gouvernement Chirac. Et il tente, non sans humour, d’alerter les députés sur les dangers de cette stratégie pour la droite : « Les députés de mon groupe représentent chacun 77 000 électeurs, alors que ceux de l’UDF et du RPR n’en représentent que 43 000 et les députés socialistes que 41 000. Ainsi, dans un système dont pourtant vous vous plaignez, messieurs de la majorité, nous avons déjà été particulièrement désavantagés. Alors, que souhaitez-vous ? Que les voix que nous représentons soient, comme dans les années précédentes, contraintes de s’investir dans vos candidats ? Autrement dit, vous voulez bien de nos voix, mais vous ne voulez pas de nos députés ! » Poursuivant, Le Pen rappelle que Jacques Chaban-Delmas, le président de l’Assemblée, et Jacques Chirac faisaient partie d’un mouvement gaulliste qui n’avait obtenu que 400 000 voix en 1956 à l’époque des Républicains sociaux, ne devant d’être représentés à l’Assemblé qu’à l’existence du scrutin proportionnel. Il tente même de gagner du temps, avec des arguments d’une extrême modération : « Car enfin, puisqu’il n’y a pas de nécessité absolue, pourquoi se précipiter ? Nous venons à peine d’être élus, sinon pour cinq ans, comme le voudrait la théorie, tout de même pour deux ans [.... M. le Premier ministre a pour le Parlement l’estime et le respect qu’il affirme et s’il juge disposer d’une majorité dans cette assemblée, pourquoi ne laisse-t-il pas les parlementaires définir eux-mêmes démocratiquement les modalités d’un nouveau mode de scrutin ? Vouloir en revenir au scrutin que l’on croit le plus favorable ne peut apparaître, à mon sens, que comme vraiment trop intéressé. Et puis, monsieur le Premier ministre, qui vous assure que les électeurs du Front national – qui ne viennent pas tous des rangs de la droite, qui, pour nombre d’entre eux, sont issus des milieux populaires et votaient naguère socialiste ou communiste – voteront pour vous demain, surtout s’ils sont indignés de se voir priver d’une légitime représentation à l’Assemblée nationale ? Il est vrai néanmoins, comme un certain nombre de commentateurs de droite commencent à s’en apercevoir, qu’il y avait une majorité, une majorité antimarxiste qui s’est manifestée contre le socialisme, une majorité qui, sans doute, aurait pu appuyer une partie des mesures que vous préconisez. Du reste, je vous le dis, à l’avance, elle ne s’en privera pas. Chaque fois que nous estimerons que cela va dans le sens de l’intérêt du pays, nous nous réserverons le droit de voter telle disposition, de l’amender ou, au contraire, de la combattre et de la rejeter. »


    Cette longue citation a le mérite de bien faire comprendre le choix de Le Pen : malgré l’annonce par Jacques Chirac du retour au scrutin majoritaire, qui pourrait être considéré comme un casus belli, les propos du chef du FN n’ont rien d’agressif. Mieux, Le Pen promet de soutenir celles des mesures du gouvernement qui lui paraîtront aller dans le bon sens. Le 27 juin 1986, il affiche, à la télévision 39, la même disposition d’esprit : « Le Front national a choisi l’opposition constructive. Chaque fois qu’il y a progrès dans le sens des idées que nous défendons, nous approuvons. »


    L’idée sous-jacente de ce positionnement est limpide : il s’agit de favoriser le rapprochement du FN avec les députés de base RPR et UDF, afin de faire pression sur le chef de la majorité pour qu’il évolue dans un sens moins défavorable aux intérêts du Front national. Il s’agit aussi d’« aider la droite en la poussant à retrouver ses valeurs, son identité », analyse même Mathias Bernard 40.


    En fait, Le Pen joue sur du velours : son mouvement dispose à cet instant d’un véritable boulevard politique, comme on dit. La montée du chômage et le tournant de la rigueur ont affaibli François Mitterrand. Le Front national est devenu l’aiguillon de la droite. Il exploite le renouveau des idées libérales, portées par Ronald Reagan et Margaret Thatcher 41. Révulsée par les réformes de la gauche, une partie de la bourgeoisie française, notamment de province, a voté Front national parce qu’elle juge Chirac « un peu mou ». Dans ces milieux, le Front est « tendance ». Au Parlement, ses députés surprennent. On les avait présentés comme des crypto-nazis. Et les députés RPR et UDF voient débarquer des élus cultivés, drôles et parfois, compétents. Certains comme Pascal Arrighi ou Frédéric-Dupont ont blanchi sous le harnais de la droite classique. Jean-Claude Martinez, l’un des meilleurs fiscalistes français, ou même Bruno Mégret, donnent l’impression d’un grand sérieux. « Nous avions la cote parmi les députés de la majorité », se souvient Martinez 42. Le bilan des deux ans de travail parlementaire du Front national n’est d’ailleurs pas si nul : 63 interventions, dont 35 pour les huit mois de 1986 et une bonne quarantaine de propositions de lois. Et Jacques Chirac refuse encore de les diaboliser. Le 29 avril 1986, il se fait apostropher par le socialiste André Labarrère, l’ancien camarade de la Corpo de Le Pen : « Est-ce pour mieux enrayer la décadence de la France, est-ce pour sauver la patrie en danger et organiser son sursaut que vous pactisez avec l’extrême droite ? Et n’en déplaise à M. Le Pen qui sans arrêt fait appel à Dieu, il est dangereux, monsieur Chirac, de souper avec le diable, même avec une longue cuiller. » Le Premier ministre monte à la tribune : « Mais comment, monsieur Labarrère, vous positionnez-vous par rapport au Front national ? Ce n’est pas à moi qu’il faut poser la question, c’est à vous qu’il faut la poser. Vous avez voulu qu’il y ait ce groupe et, maintenant qu’il y est, il convient de le respecter 43. »


    Yann Piat, alors député FN, note que Jean-Marie Le Pen, de son côté, « changeait de tactique » : « Soyez ferme sur le fond, mais courtois sur la forme. » En application de cette nouvelle stratégie, il demande à certains députés au comportement quelque peu agressif de ne plus intervenir. Le Pen croit que la bataille de la respectabilité du Front national est en passe d’être gagnée. « On a presque eu le pardon, on est fréquentables ; ça correspond effectivement dans les sondages aux points supplémentaires, dit-il d’un ton assuré 44. »


    De leur côté, à deux ans de l’élection présidentielle, certains des stratèges chiraquiens, favorables ou non à une alliance avec le Front national, savent tous que leur poulain aura besoin des suffrages frontistes pour vaincre François Mitterrand. Yann Piat observe encore « une évolution [...] à travers les “relations” qui se créent entre les députés du Front national et des parlementaires issus d’autres formations de droite 45 ». Les passerelles continuent, en effet, de se former. Michel d’Ornano, président de la Commission des finances, commande en mai 1986 un rapport sur l’Éducation nationale au député Jean-Claude Martinez, tout étonné qu’on lui confie une mission officielle 46. Jean-Yves Le Gallou (ex-UDF) est sollicité par la majorité pour participer à une commission chargée de réviser le Code de la nationalité 47. Ces initiatives peuvent cependant être interprétées comme des tentatives de récupérer quelques députés frontistes afin de priver ce parti des droits accordés à un groupe parlementaire : il suffirait pour cela d’en gagner cinq ou six... La manœuvre a été tentée par Charles Pasqua selon Pierre Descaves : « Après les dissidences de Briant, Chauvierre, Ceyrac, on n’était plus que 32. C’est là que je suis contacté par un ami, Marcel Guez, qui me propose de parler avec Pasqua. On arrive chez lui pour déjeuner. Je pensais qu’on allait coordonner nos actions. Il me vante mes qualités : “Avec votre talent, vos compétences, vous ne devriez pas être au Front national.” Je lui ai répondu : “Monsieur le ministre, je ne suis ni un traître ni un lâche 48.” » En fait, les manœuvres de Pasqua sont à double face, comme s’il n’écartait ni une l’alliance ouverte ou tacite avec le FN, ni un siphonage de l’électorat frontiste.


    Les députés du Front sont donc en même temps invités à déjeuner dans la salle à manger du Figaro par Alain Peyrefitte. Et les sondages poussent dans le même sens. On commence à estimer que Le Pen pourrait recueillir 18 % des voix au premier tour de la présidentielle.


    Ce climat d’ouverture trouve souvent une traduction locale. Dans la région Île-de-France, le président RPR Michel Giraud a conclu un accord avec les élus Front national par lequel ces derniers, en échange d’un vote du budget, pourront entrer dans les conseils d’administration des lycées. Dans la région Rhône-Alpes, le président du groupe UDF Michel Meylan vient de faire remplacer un socialiste par le frontiste Henri Barone au comité régional du tourisme de Haute-Savoie 49. En région PACA, Jean-Claude Gaudin a signé un accord tout ce qu’il y a de plus officiel avec le Front national dont il fait élire deux conseillers vice-présidents du Conseil régional, alors qu’il n’avait aucun besoin du FN pour constituer sa majorité. Les présidents de droite de Haute-Normandie, de Corse, de Picardie et de Languedoc-Roussillon font de même. Plus étonnant, Jacques Chaban-Delmas se fait élire président du Conseil régional d’Aquitaine avec le concours de trois élus frontistes 50. En Franche-Comté, Edgar Faure impose l’alliance, affirmant sans complexe qu’il refuse de « frapper d’un interdit incroyable des gens qui sont ici par la volonté du peuple ». Les élus frontistes sont donc intégrés à sa majorité. 


    Pourtant, au plan national, Chirac s’affirme désormais inflexible. Sa tactique est à double tranchant. D’un côté, il supprime l’élection à la proportionnelle. C’est la première loi adoptée par la nouvelle Assemblée, bien que François Mitterrand ait tout fait, on verra plus loin pourquoi 51, afin de retarder son examen par l’Assemblée. De l’autre, il demande à Charles Pasqua de draguer l’électorat lepéniste et promeut à cet effet Philippe de Villiers dans son gouvernement. Le programme de réformes chiraquien semble tissé sur mesure pour répondre à cet objectif. Sur les cinq grandes réformes de la législature, quatre correspondent largement au programme frontiste : la sécurité, la réforme du Code de la nationalité, la réforme des universités et les privatisations.


    Lors de la rentrée parlementaire de 1986, une vague d’attentats liés au conflit du Proche-Orient frappe le pays : le 12 septembre à la Défense (54 blessés), le 14 septembre au Pub Renault sur les Champs-Élysées (2 morts et un blessé), le 15 septembre à la Préfecture de Paris (un mort et 45 blessés), enfin le plus meurtrier, l’attentat de la rue de Rennes du 17 septembre (7 morts et 55 blessés). C’est dans ces circonstances que se tiennent les premières journées parlementaires du Front national à Toulouse.


    La réunion est à huis clos. Le Pen imagine que cette vague terroriste peut changer la donne avec Jacques Chirac, Premier ministre, qui s’apprête à recevoir pour en parler les dirigeants de tous les groupes parlementaires. Après avoir reçu le « bleu », c’est-à-dire l’invitation de Matignon, Le Pen lance dans la réunion, selon ce que nous en ont rapporté plusieurs des participants : « Et si Chirac me propose de devenir ministre, qu’est-ce qu’on fait ? » Pascal Arrighi, lui, n’a aucune illusion : « Il n’y a aucune chance qu’il vous demande une chose pareille 52. » En effet. Convoqué à Matignon, Jean-Marie Le Pen, toujours très sensible aux égards officiels, est à l’heure. On l’introduit chez le Premier ministre, mais Jacques Chirac attend son directeur de cabinet, Maurice Ulrich : il souhaite éviter un tête-à-tête avec le président du Front national. Pour la petite histoire, Chirac aurait fait escorter Le Pen afin de lui permettre d’attraper l’avion qu’il devait prendre ce jour-là 53.


    L’épisode suggère en tout cas deux réflexions. La première est que l’alliance figure bien dans les radars de Jean-Marie Le Pen. La seconde est qu’il se voit, ou même rêve sans doute d’être ministre. Il s’en est d’ailleurs ouvert à certains, évoquant la Défense ou l’Intérieur. Il n’est pas le seul en tout cas à songer à un rassemblement de la droite en prévision de la présidentielle de 1988.


    Pour lui, l’ouverture demeure à l’ordre du jour. Il lui reste dix-huit mois pour gagner une respectabilité et convaincre, si ce n’est les chefs du RPR et de l’UDF, du moins leurs troupes, de ce qu’il n’est pas de victoire possible contre François Mitterrand sans sa bienveillance. Celui qui est devenu le numéro deux du Front national, Bruno Mégret, lance même un ballon d’essai en juillet 1987, en suggérant que si Chirac promettait à Le Pen un « grand ministère de la Population », il pourrait bénéficier de son soutien au second tour de l’élection présidentielle. Présidé par Olivier d’Ormesson, le Comité de soutien à Le Pen paraît très « respectable ». Le 2 août 1987, les efforts de Le Pen et de Mégret semblent porter leurs fruits : Jacques Chirac déclare sur une radio que la plupart des électeurs du FN ont « une sensibilité très proche de celle de l’actuelle majorité 54 ». Le Pen, très conciliant, reconnaît alors que le Premier ministre a fait « un pas dans le bon sens 55 ».


    Le président du Front national souhaite-t-il donc une vraie alliance en bonne et due forme ou bien un accord tacite lui permettant de revenir à l’Assemblée avec un groupe parlementaire ? En tout cas, il se comporte comme s’il cherchait à redevenir un leader de droite fréquentable et respectable. Et si Jacques Chirac évite tout rapprochement public, un homme, lui, a parfaitement compris le parti qu’il pouvait tirer de cette situation. En réalité, cela fait un bon moment déjà que François Mitterrand a en tête le scénario prévisionnel de sa réélection, et la façon dont il convient d’utiliser au mieux ce nouvel acteur de la vie politique française qu’est devenu Jean-Marie Le Pen. Une vieille connaissance du Président.
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    12.


    Mitterrand-Le Pen


    La vérité et la liberté sont des maîtresses exigeantes car elles ont peu d’amants.


    Albert CAMUS


    Mercredi 3 avril 1985. Conseil des ministres. Michel Rocard, modeste ministre de l’Agriculture, entame une journée-marathon. Il ignore qu’elle sera l’une des plus cruciales de sa vie politique. La parole est donnée à Pierre Joxe, ministre de l’Intérieur, qui présente un projet de loi instaurant les élections législatives à la proportionnelle. Le dispositif a été arrêté avec l’Élysée, mais aucun autre ministre n’en a été prévenu à l’exception de Laurent Fabius, l’hôte de Matignon. Aucun texte présentant le dispositif n’a circulé.


    Pour Michel Rocard 1, ce projet est une catastrophe et un mensonge. Une catastrophe car il promet d’envoyer au Parlement des dizaines de députés du Front national, ce qui est une manière de reconnaître officiellement la place de ce parti dans le paysage politique. À ses yeux, le Président transgresse une loi sacrée de la morale. Triste manœuvre, médiocre dessein que de faire entrer le loup lepéniste dans la bergerie démocratique, au nom d’une misérable opération politicienne visant à diviser la droite pour se maintenir au pouvoir et éviter l’alternance !


    Mais le projet mitterrandien est aussi un mensonge aux yeux de Michel Rocard. Certes, l’instauration d’une dose de proportionnelle figurait parmi les 110 propositions du candidat Mitterrand en 1981. Certes, voici quelques mois, ce dernier a déclaré en petit comité : « Ce système majoritaire est efficace. Mais il est quand même très injuste. Il serait bon d’instiller de la proportionnelle. » Rocard est d’accord, qui n’a pas oublié le temps où le PSU, dans les années 1970, réunissait moins de 5 % des voix. Mais « instiller une dose de proportionnelle » signifie pour lui faire élire 10 à 15 % des députés de cette façon, et non strictement proportionner les députés aux voix recueillies par chaque parti ! D’autant que, pour Rocard, la proportionnelle affaiblit l’État partout où elle est expérimentée. Elle a naufragé bien des républiques, l’Italie après la guerre, Israël, la Pologne, la Belgique. Et puis, pense Rocard, dans le Parti socialiste lui-même, la proportionnelle a provoqué d’énormes dégâts : ce mode de scrutin oblige à condamner les plus proches en ignorant les plus lointains. Bref, il s’agit pour lui d’un abominable négateur de toute majorité.


    Un troisième élément choque et inquiète Michel Rocard : en cette période où prospère l’antiparlementarisme et où le « tous pourris » triomphe au café du commerce, briser tout lien personnel entre l’électeur et l’élu ne peut que sécréter du populisme.


    Mais foin de conjectures. Rocard « bout sous la carafe », comme il le raconte aujourd’hui, sans disposer toutefois du rapport de force suffisant pour contester ouvertement le projet. En outre, réagir à chaud et défier le Président ne correspond pas à son tempérament. Le Conseil des ministres se termine. Quand Jean-Pierre Chevènement manifeste, assez mollement, son opposition à la proportionnelle, Rocard ne dit rien. Et l’heure n’est pas à l’indignation, ni même à la réflexion personnelle, mais au devoir ministériel. Une fois monté dans sa voiture qui l’attend dans la cour de l’Élysée, Michel Rocard se rend donc au plus vite à un déjeuner organisé par la Chambre de l’agriculture. L’après-midi voit s’enchaîner les rendez-vous à son ministère. Pas une minute de répit pour cogiter ou consulter ses lieutenants, ceux que la presse appelle les « rocardiens ».


    Arrive le soir. Le ministre de l’Agriculture va-t-il pouvoir enfin se poser et prendre le temps d’évaluer ce projet de loi qui le révolte ? Consulter Jean-Paul Huchon, son directeur de cabinet, ou le député Jean-Paul Planchou, d’autres encore ? Hélas, il est invité à dîner par un couple d’amis, Antoine Riboud, le patron de Danone, et son épouse. Michèle Rocard est là aussi. Elle est une grande amie de Mme Riboud. Le dîner est gai, la conversation animée. Mais Rocard n’évoque pas son dilemme intérieur. Il ne s’épanche qu’en voiture auprès de Michèle, sur le chemin de leur domicile. Tout en conduisant, il lui expose les faits et conclut : « J’ai bien envie de démissionner. » Son épouse n’hésite pas : « Tu ne peux pas faire moins. Et d’ailleurs, si tu ne le fais pas, je ne t’adresserai plus la parole. » Arrivés chez eux, Rocard hésite. Et s’il se trompait ? Et s’il existait pour lui une meilleure option ? Et s’il n’avait pas suffisamment évalué les conséquences d’une telle décision ? Il tente d’en reparler avec sa femme, en se faisant, comme il dit, « l’avocat du diable ». Peine perdue. Mme Rocard ne veut pas entendre parler de diable, et encore moins de Dieu : c’est une antimitterrandienne passionnée, « primaire » se souvient aujourd’hui son ex-mari.


    Dès 11 heures du soir, l’affaire est pliée. Privé d’un véritable complice intellectuel capable de l’aider à mesurer les conséquences politiques de sa décision, et poussé d’instinct à ne considérer l’histoire que d’un strict point de vue moral, Rocard appelle l’Élysée peu après 23 heures. Le Président est injoignable. Le ministre de l’Agriculture prépare son communiqué pour l’AFP. Mais il n’est pas question de téléphoner à l’agence sans avoir prévenu l’Élysée. Jean Glavany est de permanence, et rétorque au ministre de l’Agriculture que le Président est déjà couché. Rocard insiste : il doit parler à tout prix au chef de l’État, car il devine à quel prix politique les mitterrandiens lui feraient payer le fait de prévenir les médias avant le Président. Rocard rappelle trois, quatre fois. Vers 2 heures du matin, enfin, le Président le rappelle : « Monsieur le Président, je suis absolument désolé mais le projet de loi sur la proportionnelle n’est pas conforme à ce que vous aviez annoncé. Et cela me gêne beaucoup, vous le savez. » Et Rocard de lui détailler les méfaits de la proportionnelle. La paralysie politique en Israël et en Italie. Le coup de pouce au « populisme ». Et surtout la courte échelle faite au Front national : « Je comprends très bien qu’en minorant l’espace de la droite classique vous majorez l’espace du PS à la Chambre, mais ce n’est pas un argument acceptable pour risquer de le faire avec un Front national en pleine montée. »


    La réponse du Président est laconique : « Que voulez-vous que je fasse ? »


    Rocard : « C’est vous qui m’avez nommé. Il est donc correct que je vous prévienne avant d’annoncer ma position à la presse. Je tenais à ce que vous en soyez le premier informé, je suis désolé de ne pas avoir pu le faire depuis trois heures. » Sur ce Mitterrand lui souhaite bonne chance et bonne nuit...


    Il reste pour l’Élysée à déminer la démission du ministre de l’Agriculture qui était le chouchou des médias jusqu’à une période récente. Apparemment, les choses ont vite changé. Nul n’évoque, pour son malheur, la réaction « morale » de Rocard contre une manœuvre politique visant à favoriser l’émergence du Front national. Libération, Le Monde, d’ordinaire si prompts à brandir le spectre du fascisme, semblent gober sans hésiter la thèse de l’Élysée, soufflée par quelque conseiller du monarque : Rocard a décidé de jouer en solo pour se présenter à la présidentielle de 1988. En réalité, Rocard n’est plus ce champion de la deuxième gauche adulé par les éditorialistes. Malheur aux vaincus ! Quatre ans de mitterrandisme triomphant ont sérieusement érodé son prestige. D’autant que, non content de l’éliminer de l’investiture du Parti socialiste en 1981 grâce à un programme « chevènementiste », le Président a ensuite pillé ses idées lors du tournant de la rigueur. Rocard est donc plus esseulé que jamais. D’abord il ne dispose d’aucun mandat électif et doit donc revenir à l’Inspection des finances. Ensuite, il a pris sa décision, on l’a vu, sans consulter un seul des membres de son courant, ce qui ne facilite pas leur mobilisation pour un combat préélectoral difficile. Enfin, il a perdu toute chance d’obtenir l’investiture du Parti socialiste après une telle rébellion ministérielle.


    Voilà comment Rocard s’est donc sacrifié pour rien : en fin de compte, le « cadeau » de la proportionnelle au Front national a été soigneusement masqué et la révolte de Rocard décryptée – un comble ! – comme une opération politicienne visant à lui assurer la succession de Mitterrand.


    Comment Mitterrand, de son côté, a-t-il pris sa décision ? Officiellement le Président est censé appliquer son programme. En réalité, comme l’a bien noté Rocard, il y a un monde entre la proposition 47 figurant dans le document des 110 propositions du candidat Mitterrand 2 et l’instauration d’une proportionnelle intégrale au niveau départemental. L’opération était donc bien politique et relevait d’abord d’un examen sans état d’âme du rapport de force entre droite et gauche. Elle a donné lieu à un dispositif contrôlé de bout en bout par l’Élysée et qui n’a jamais été décelé jusqu’à présent.


    Factuellement, la décision a mûri lors de discussions personnelles entre François Mitterrand et Roland Dumas. Nous sommes en décembre 1984. Roland Dumas vient d’être nommé ministre des Affaires étrangères dans le gouvernement de Laurent Fabius en remplacement de Claude Cheysson. Tous les ambassadeurs en poste à Paris doivent présenter leur lettre de créance, une procédure née bien avant la République. Les séances se déroulent à l’Élysée, puisque les lettres sont présentées à la fois au nouveau ministre et au chef de l’État. Cet aspect formel de la diplomatie est long et fastidieux. Les ambassadeurs arrivent par fournée de dix... Il s’écoule beaucoup de temps entre chaque présentation. François Mitterrand entraîne donc son vieux compagnon Roland Dumas dans de longues marches à l’intérieur du Palais 3.


    « Il faut réfléchir à un moyen de les diviser », lui dit un jour le Président. Il s’agit, bien sûr du RPR et de l’UDF, probables vainqueurs des prochaines élections législatives de 1986...


    Les deux hommes se revoient alors souvent et cherchent le moyen d’enrayer ou d’atténuer l’impopularité grandissante du pouvoir et la montée en puissance du RPR depuis le tournant de la rigueur en mars 1983. Ce virage risque d’être électoralement catastrophique. Deux ans après avoir promis de « changer la vie », après quelques hésitations devant les « visiteurs du soir » (Pierre Bérégovoy, Laurent Fabius notamment), le Président s’est alors rendu aux arguments du duo Delors-Mauroy : aucune relance économique n’était, selon eux, possible, la France doit aligner sa politique économique sur celle des autres pays européens. Le chômage va augmenter et le pouvoir d’achat baisser. Mécaniquement, la droite ne peut que profiter de la déception qui touche les couches populaires.


    Lors d’une nouvelle promenade, Roland Dumas expose l’idée qui lui est venue :


    « Je ne vois qu’une solution pour les diviser... changer le mode de scrutin et introduire la proportionnelle... »


    Le Président esquisse un léger sourire d’approbation, pensant probablement à la tête de ses adversaires quand ils apprendront la nouvelle :


    « Ça va faire du bruit », commente-t-il.


    François Mitterrand accepte l’idée et fait venir Laurent Fabius pour en parler. Le Premier ministre approuve le projet. Lui qui espère prendre la succession de Mitterrand en 1988 ne peut qu’acquiescer à un dispositif qui lui permet d’espérer limiter « la casse 4 » lorsqu’il conduira la gauche aux futures législatives.


    Le 10 juillet 1985, l’Assemblée nationale adopte la loi instaurant la proportionnelle. La droite grommelle, certains de ses ténors, dont Jacques Chirac, crient à la manœuvre politicienne. Il n’y a aucune protestation à gauche. Et surtout, personne ne fait le lien entre l’instauration de la proportionnelle et la campagne anti-FN qui s’organise à gauche avec la création de SOS Racisme.


    Ironie de l’histoire, l’adoption de la proportionnelle se déroule un mois seulement après le gigantesque rassemblement place de la Concorde à Paris, première manifestation de masse de SOS Racisme qui mobilise 200 000 jeunes lors d’un concert géant. Longtemps, la gauche et les médias ont véhiculé l’idée d’un mouvement « spontané » contre le racisme, d’une réaction « citoyenne », tout juste « stimulée » et aidée par quelques jeunes politiques plus aguerris, comme Julien Dray. Les éditorialistes parlent sur le moment d’une nouvelle gauche, d’une « génération morale ». Comme l’a bien montré le sociologue Paul Yonnet dans un livre qui lui vaudra bien des ennuis 5, il faudra attendre la fin des années 1980 pour que soit reconnue et acceptée l’idée que l’Élysée a joué un rôle primordial dans la création et la promotion de l’association.


    La trouvaille, cependant, ne vient pas directement de l’Élysée, qui saura néanmoins l’utiliser. Julien Dray, l’un des fondateurs de SOS Racisme, affirme qu’elle lui est venue bien avant 6, en 1983. Convaincu de fraude électorale, le PCF perd à cette époque plusieurs municipalités lors de recours déposés par ses adversaires. Dans quelques villes, la droite s’allie au Front national ou à des personnalités de la droite extrême. Dray se rend à Aulnay-sous-Bois où le service d’ordre de la Ligue communiste révolutionnaire, organisation qu’il connaît bien pour y avoir milité des années, affronte celui de l’extrême droite. « Service d’ordre contre service d’ordre, c’était nul. Je me suis dit qu’il fallait imaginer autre chose, faire comme en Angleterre où le mouvement “Rock against racism” faisait parler de lui 7. »


    Julien Dray en parle avec son compère, le jeune Salzmann. Son père, Jean-Louis Salzmann, fait partie des communicants qui travaillent pour l’Élysée, où il analyse et commande les sondages. À sa demande, Julien Dray écrit une note. Il est convoqué à l’Élysée pour en parler avec Jean-Louis Bianco et Jean-Louis Salzmann. Les deux hommes se montrent intéressés mais peu pressés de passer à l’action. Le jeune Dray n’entendra plus parler de rien avant le printemps 1984...


    Gérard Colé avait travaillé de 1975 à 1981 sur l’image de François Mitterrand aux côtés de Jacques Pilhan et de Jacques Seguela, de Marc-Antoine Lorne et de quelques autres communicants, qui participèrent à la mise au point du fameux slogan de « Force tranquille ». Le 11 mai 1981, à l’Élysée, le Président lui demande ce qu’il souhaiterait en guise de cadeau.


    Colé se verrait bien à la tête d’une des deux chaînes de télévision nationales.


    « Qu’y feriez vous ? interroge Mitterrand.


    — Je commencerais par envoyer quelques milliers de lettres de licenciement, et ne garderais que les bons...


    — Quoi d’autre ?


    — J’aimerais devenir le gardien du fort de Brégançon ! 8 »


    François Mitterrand plonge la main dans une poche intérieure de sa veste et en sort une liasse de quinze billets de 100 francs :


    « Pour le reste, nous verrons plus tard... »


    Mitterrand lui devait 150 000 francs pour le travail qu’il avait fourni à ses côtés. Gérard Colé s’en va et se réinstalle à son compte. Jusqu’au printemps 1984.


    On cogite dur à l’Élysée à ce moment-là. François Mitterrand est au plus bas dans les sondages. La monnaie a été dévaluée et le Président a dû abandonner la quasi-totalité de ses promesses électorales. François Mitterrand, jugeant Pierre Mauroy usé jusqu’à la corde, souhaite créer un électrochoc et changer de Premier ministre. Il appelle Gérard Colé et lui demande de passer le voir à l’Élysée. Où le Président lui demande :


    « Vous vous entendez toujours bien avec Jacques Pilhan ? »


    Le Président pose une question symétrique à Pilhan à propos de Colé. Oui, les deux hommes s’entendent toujours bien. Colé accepte de s’installer au 4, rue de l’Élysée, tandis que Pilhan, aidé du discret Jean-Luc Aubert, monte la société Temps public, et installe ses bureaux tout près, avenue Gabriel. Les trois hommes concoctent un profil de rupture pour le prochain hôte de Matignon. Ce sera Laurent Fabius...


    Le trio se lance alors dans une opération de « reconquista » de l’opinion publique. Le milieu politique vit le début des études qualitatives – les « quali » dans le jargon du marketing politique. Colé et Pilhan-Aubert utilisent beaucoup celles de Jacques Anfossi pour saisir la vox populi. Avec ces petits groupes d’une dizaine de personnes, ils découvrent, comme s’en souvient Gérard Colé 9, que « l’extrême droite existe dans l’esprit du temps et que les gens commencent à y croire ». Le nom de Jean-Marie Le Pen surgit dans les mots encore décousus des groupes informels. D’où la vision qui, peu à peu, germe dans le cerveau des stratèges élyséens : « De façon symbolique, Le Pen, c’est le triomphe du Mal, du Diable. Et son opposé est Dieu... » Sur leur paperboard, les trois avaient symbolisé la progression de l’extrême droite par un triangle avec la pointe en bas : puissance néfaste ou forces du mal. Et le triangle dans le bon sens, c’est le Grand Architecte, donc Dieu.


    Voilà comment Dieu-Mitterrand a été inventé ! Désormais, entre eux, les trois spin doctors ne désignent plus François Mitterrand que par ce nom de « Dieu ».


    « Sa prestance (qui tenait tout un chacun à cinq pas).


    « Son caractère (sage dans les bourrasques politiques).


    « Son autorité (face au nanisme des autres leaders).


    « Sa perspicacité (illustrée par “qui ça, ‘on’ ?” quand un interlocuteur imprécis bredouillait : “On m’a dit ceci...”).


    « Sa réputation d’invulnérabilité (après tant de morts et de résurrections politiques).


    « Tout ça et le fait que chacun des pères des membres du trio n’avaient pas été des pères très... modèles nous avaient conduits au meilleur substitut : Dieu le Père 10 », raconte Gérard Colé.


    Suivant la même logique s’installe le couple Mitterrand-Le Pen calqué, si l’on peut dire, sur le duo de Gaulle-Pétain. Biographe de Jacques Pilhan, François Bazin fait état lui aussi de cet amalgame : « À Temps public, la question Le Pen, en cet automne 1984, est à l’évidence un élément central du positionnement symbolique du chef de l’État. Dans les échanges entre Jacques Pilhan et ses proches, tout cela est évoqué sans détour. Le but du jeu est de procéder, en moins d’un an, à l’avènement du mitterrandisme. Cela suppose la disparition du PS et la polarisation Mitterrand-Le Pen fonctionnant sur le registre de Gaulle-Pétain. »


    Jean-Luc Aubert confirme 11 : « Le Pen/Mitterrand ? L’idée ne venait pas de nous mais on s’est dit que ce n’était pas inintéressant. »


    « On faisait de la sociologie appliquée..., poursuit Colé. On ne jouait que sur les symboles. Voilà pourquoi nous allons beaucoup nous servir de SOS Racisme. L’association existe mais n’a pas un grand rayonnement. On lui fait de la gonflette avec Julien Dray, Isabelle Thomas et Harlem Désir, et évidemment Jean-Louis Bianco, [alors secrétaire général de l’Élysée. Je me souviens d’une première réunion à Temps public à la demande de Dray... On va dès lors instrumentaliser SOS Racisme contre Le Pen. Faire du ping-pong avec les thèmes du Front national. Face “Aux Français d’abord”, on installe Harlem Désir et SOS Racisme. L’association va également nous servir pour faire revenir les jeunes vers François Mitterrand. La fameuse “génération Mitterrand” est lancée à partir d’une expression empruntée à Isabelle Thomas. »


    Ainsi, parallèlement au coup de la proportionnelle, se monte celui de SOS Racisme et de la diabolisation de Le Pen. Dray présente Harlem Désir à l’équipe de Temps public. Il a la tête qui convient, et son nom est, à lui seul, « un slogan », comme le raconte François Bazin 12. « À demi noir, très intelligent, il nous paraissait frais. Il était spontané, il parlait bien à la télévision », se souvient Jean-Luc Aubert. Ce dernier et Jacques Pilhan veulent inventer une machine de guerre populaire, comme on disait à l’époque.


    « On pense en premier lieu à la question du racisme, poursuit Aubert. Pilhan fait venir Jacques Bruel, un marginal, peintre de son état, auquel il confie de petites missions. On réfléchit sur un sigle. Et il dit : « C’est dommage que l’étoile jaune soit prise ! Ça, ça parle aux gens. Quelques jours après, les créatifs pensent à détourer la main. L’équipe cherche du complexe, du contradictoire, du paradoxe, le mot clé du moment. La main est par définition ambiguë : elle peut être aussi bien la main des nazis, que la main de Fatma... »


    Pour Aubert, cette main doit être jaune : « En France le jaune, on sait ce que c’est. On pousse Harlem Désir à s’exprimer. Il dit devant nous : “Pour moi, tu vois, c’est ‘Touche pas à mon pote’.” On avait trouvé. On a fait porter la petite main (en fait assez grosse) par des stars. On lance l’opération Concorde. Le gouvernement nous propose Aubervilliers. On voulait que ce soit à Paris. Dray va voir Mitterrand et lui vend l’opération. Ce sera la Concorde. »


    SOS Racisme est donc lancé comme une machine de guerre préélectorale. C’est la face lumineuse qui cache l’octroi de la proportionnelle, indéniable avantage offert à Le Pen. Le terrain économique et social étant devenu miné, la guerre nécessaire à la reconquista consiste à placer la confrontation sur le terrain plus symbolique du racisme. Mais derrière la lutte contre la discrimination s’insinue l’idée de l’anormalité du Front national. « Il ne s’agissait pas de combattre le FN, écrivent Jean-Christophe Cambadélis et Éric Osmond 13, car en le désignant, on lui faisait de la publicité, il s’agissait de prendre appui sur l’effet repoussoir des idées de Jean-Marie Le Pen pour construire un mouvement antiraciste. » Au passage, cette stratégie prépare la mise au point d’un « cordon sanitaire » autour du parti de Le Pen. Comment les démocrates centristes et libéraux qui soutiennent SOS Racisme pourraient-ils, en même temps, accepter une alliance avec Le Pen ? Comment les Simone Veil, Michel Noir, François Léotard, invités eux aussi à soutenir SOS Racisme, pourraient-ils pactiser avec celui qui va devenir le diable de la politique française ? SOS Racisme fonctionne donc comme un leurre destiné à remobiliser la gauche contre Le Pen, tout en empêchant la droite de réaliser avec le Front national le même type d’alliance que celle qui a permis à François Mitterrand de conquérir le pouvoir en intégrant les communistes à l’union de la gauche.


    En 1994, trois jeunes journalistes, Emmanuel Faux, Thomas Legrand et Gilles Perez sont convaincus d’avoir réussi à décrypter la stratégie mitterrandienne. Leur essai, La Main droite de Dieu 14, est un cri d’indignation. Ils pointent les ambiguïtés de François Mitterrand et ses complicités anciennes dans certains milieux d’extrême droite. Ils dénoncent la façon dont Mitterrand a fait la courte échelle à Le Pen en lui offrant l’accès à la télévision publique alors que le Front national ne pesait encore pas grand-chose dans la vie politique. C’est, on l’a vu 15, son vieux camarade de la Corpo, Guy Penne, qui, en 1982, a transmis la missive de Jean-Marie Le Pen, lettre d’une grande habileté 16, exigeant un meilleur traitement de son parti par les chaînes d’État. Sur les conseils de Michel Charasse, le Président s’exécute. Il répond de façon courtoise 17 au président du Front national et donne des consignes au ministre de la Communication, lequel les fait « redescendre » dans les différentes chaînes publiques. En huit mois, les trois auteurs y relèvent neuf passages de Le Pen 18, ce qu’ils jugent exorbitant pour un parti réunissant moins de 1 % des suffrages.


    François Mitterrand pense-t-il, dès ce moment-là, que ces bonnes manières à l’égard du Front national peuvent l’aider à enrayer la remontée de l’opposition ? Sans doute pas, mais il cherche un moyen de la diviser pour y parvenir. Et, selon Jean Glavany, « il a la conviction profonde que “la République doit permettre l’expression de tous les courants d’idée, même les plus minoritaires 20” ».


    Ce n’est qu’un peu plus tard, probablement, que naît dans son esprit l’idée de stimuler la montée du Front national pour diviser la droite. En 1984, lorsque Le Pen devient une véritable bête de télévision après son succès à « L’heure de vérité 21 », Max Gallo, alors porte-parole du gouvernement Mauroy, s’en inquiète auprès du Président : « Après l’émission, je lui ai posé la question de savoir s’il était bon de voir Jean-Marie Le Pen aussi souvent à la télévision. Et il m’a répondu : “Mais non. Nous allons envoyer une grenade qui éclatera bientôt entre les jambes de la droite 22. Le Pen n’est pas dangereux. C’est un notable, il cherche la notabilisation.” »


    Si, en 1982, Mitterrand ne pensait pas encore à instrumentaliser le Front national, ce parti n’étant encore qu’un nain dans le paysage politique, l’indulgence dont bénéficie Le Pen auprès du chef de l’État a des racines historiques et politiques particulières.


    Les destins des deux hommes se croisent une première fois lors de l’affaire de l’Observatoire en 1959. Dans la nuit du 15 au 16 octobre, en sortant d’un dîner à la brasserie Lipp, François Mitterrand, alors sénateur, échappe à une rafale de pistolet-mitrailleur en s’extirpant de sa voiture et en sautant par-dessus la haie de l’avenue de l’Observatoire. Jean-Marie Le Pen est alors député. Quelques jours plus tard, il raconte au Palais-Bourbon que l’attentat est un coup monté, un « attentat bidon 23 ». En réalité, peu avant l’attentat, Robert Pesquet, ancien gaulliste et député poujadiste, était allé voir Mitterrand en lui tenant, en substance ce discours : « On m’a demandé de vous tuer et je ne veux pas le faire. Mais si je ne le fais pas, on va me tuer moi et ma famille. On pourrait peut-être s’en sortir si on montait un coup. On fait semblant : vous échappez à l’attentat, moi j’ai essayé, j’ai pas réussi, ça arrive. » Or le même Pesquet a couché dans deux lettres écrites avant l’attentat – et décachetées par huissier – la façon dont celui-ci devait se dérouler pour prouver que Mitterrand lui a demandé de monter un faux attentat pour se faire valoir. Le scandale éclate et éclabousse Mitterrand. Lequel s’en sort en dénonçant cinq comploteurs : Tixier, Le Pen, le commissaire Jean Dides, Jean-Baptiste Biaggi et Pascal Arrighi.


    Bien plus tard, en 2005, Robert Pesquet racontera dans un documentaire de Joël Calmettes, diffusé sur France 3, qu’il avait été le seul instigateur du faux attentat pour discréditer François Mitterrand après que ce dernier eut cessé de soutenir la cause de l’Algérie française. Jean-Marie Le Pen, qui valide cette version, affirme n’avoir pris connaissance de l’affaire que par l’entremise de Jean-Louis Tixier-Vignancour que Pesquet était allé consulter avant de la mettre en œuvre.


    Nouvelle rencontre, François Mitterrand et Jean-Marie Le Pen se sont salués le 18 mai 1962, au Palais de justice. C’est alors le quatrième jour du procès de Raoul Salan, général de l’armée française et chef d’une OAS qui vient d’être défaite. Le Pen, on l’a vu, n’a jamais rejoint cette organisation clandestine mais il a tenu à manifester sa solidarité avec ces jusqu’au-boutistes emprisonnés et parfois condamnés à mort. L’avocat de Salan, Jean-Louis Tixier-Vignancour, a décidé de citer comme témoin François Mitterrand. Ce dernier a, dans un article du Monde, accusé Michel Debré, qui vient d’être remplacé à Matignon par Georges Pompidou, d’avoir, avec d’autres ultras de l’époque, Pascal Arrighi et Jean-Baptiste Biaggi, fait tirer au bazooka, en janvier 1957, sur le général Salan à une époque où celui-ci était non un rebelle mais le commandant en chef de l’armée en Algérie. Ce témoignage est bien sûr précieux pour montrer que la cause de l’Algérie française n’a pas été étrangère à tous les gaullistes et que le respect de la légalité n’était pas pour eux de l’ordre du sacré.


    François Mitterrand arrive donc au Palais de justice. On lui propose de rejoindre les témoins de la partie civile. Mais il refuse et se rend dans la salle où se trouvent les témoins de la défense. « Il se tenait tout seul dans cette salle hostile, a raconté ensuite Jean-Marie Le Pen 24. Lareymondie, Arrighi, Dides, Marçais et moi avons eu un réflexe de solidarité parlementaire. Nous sommes allés le saluer. Un coup de chapeau à son cran. » Le Pen estime aujourd’hui que le témoignage de François Mitterrand a été capital pour sauver la tête de Salan.


    Trois ans plus tard, les destins des deux hommes se recroisent à nouveau, lors de l’élection présidentielle de 1965. Avant même le premier tour, François Mitterrand a envoyé plusieurs messages positifs à l’égard des partisans de l’Algérie française. Dès septembre 1965, Mitterrand affirme que « toutes les familles de l’opposition méritent d’être admises à participer à la lutte contre le pouvoir personnel et pour le progrès ». Roland Dumas se souvient d’avoir rencontré Tixier-Vignancour au Palais de justice au moment où celui-ci venait d’annoncer sa candidature :


    « Je suis le doyen des candidats. Tu diras à François Mitterrand que j’ai table ouverte pour vous voir tous les deux à votre convenance... », lui dit le défenseur du général Salan.


    Dumas revoit le candidat d’extrême droite à plusieurs reprises jusqu’au deuxième tour. « François Mitterrand ne me traite pas de facho... Je ne le traite donc pas de coco... », lui déclare Tixier. Si bien qu’à l’issue du premier tour, Tixier se désiste en faveur de Mitterrand resté seul en lice contre le général de Gaulle et s’engage à faire campagne pour lui. Cette décision surprend et irrite, on l’a vu, Le Pen, son directeur de campagne. Mais ce dernier choisit de ne pas rendre publique cette divergence et François Mitterrand n’en a probablement jamais rien su.


    En réalité, le futur Président a toujours maintenu des relations avec des personnalités issues de l’extrême droite, la plus connue étant Pierre de Bénouville, par ailleurs député... gaulliste.  François Mitterrand a toujours utilisé de nombreux canaux pour transmettre des messages à l’extrême droite en général et à Jean-Marie Le Pen en particulier, mais aussi pour connaître leurs projets. Roland Dumas fait office, depuis 1956, de « canal historique ». Charles Hernu, lui aussi lié à l’extrême droite, a noué de son côté des relations avec Jean-Marie Le Pen dans les années 1960. Pierre de Bénouville, l’ami d’adolescence qui, à la fin de ses jours, a confirmé avoir été membre de la Cagoule avant d’entrer dans la résistance, entretenait de même des contacts avec Le Pen. François de Grossouvre a également et de tout temps cultivé des amitiés avec l’extrême droite. Jean-Marie Le Pen reconnaît aujourd’hui qu’il le voyait de temps en temps : « Nos rencontres avaient lieu chez une amie et je supposais que c’était sa maîtresse 25. » D’autres relais auraient été occasionnellement utilisés. Michel Charasse 26, voire Gilles Ménage puisque Jean-Louis Bianco ne s’est pas acquitté de la tâche que le Président lui avait confiée : téléphoner en personne au président du Front national. Le Président n’hésite pas, en outre, à passer par-dessus les hiérarchies élyséennes pour confier des tâches ultrasecrètes à des fonctionnaires en leur enjoignant de n’en pas parler à leur chef. Un collaborateur de Gilles Ménage, qui tient, aujourd’hui encore, à l’anonymat, dit avoir été ainsi été chargé par le chef de l’État de contacter Le Pen, en 1985, quand la décision a été prise d’instaurer la proportionnelle :


    « Je vous connais bien, lui aurait-il dit. Je ne confierai pas cette mission aux services secrets car si je leur demandais de déposer une lettre à la Grand’Place de Bruxelles, ils réussiraient à se faire repérer... Le Pen ne sera pas surpris de votre coup de fil. » C’est exactement ce qui survint : le président du Front n’aurait pas été étonné et l’aurait même invité à déjeuner à Montretout 27.


    S’il est admis que le Président a toujours utilisé de très nombreux canaux pour communiquer avec Le Pen, personne ne peut prétendre savoir ce qu’il avait vraiment en tête. Car nul ne connaît l’ensemble de ses démarches. Sur ce sujet plus que sur d’autres encore, il les cloisonnait complètement. Roland Dumas est probablement le seul qui ait accédé à une vision proche de la réalité car il est le seul sans doute à porter le même genre de regard que Mitterrand sur la période de l’Occupation, regard souvent incompréhensible pour les hommes et les femmes des générations suivantes.


    Roland Dumas disposait de ses propres passerelles avec l’extrême droite et Jean-André Faucher en a été la principale. Les deux hommes s’étaient connus au lycée de Limoges. Roland était résistant, Jean-André, maréchaliste puis collaborateur. Les deux courtisaient la même fille, que Faucher finit par épouser. Avant de devenir milicien, Faucher s’occupait de la propagande du Maréchal à Limoges tandis que Roland et ses copains lycéens détournaient des affiches en les surchargeant d’inscriptions en faveur du général de Gaulle. Sans l’intervention de Jean-André, les exploits de Roland auraient pu se terminer tragiquement. Après l’arrestation de son père, Roland est plus que jamais en danger et se réfugie à Paris chez le père de Jean-André, lequel est dénoncé comme indicateur de la Gestapo, ce qui lui vaudra d’être condamné par la cour de justice de Limoges à la peine capitale... Le père de Jean-André demande alors à Roland Dumas de sauver la tête de son fils. Dumas contacte Pierre Boursicot, le commissaire de la République de Limoges 28... Mais Jean-André ne craint rien car il a été condamné par contumace et parvient à rester caché sous de faux noms jusqu’en octobre 1948, où il est finalement arrêté : il écopera de trois ans de prison. Non pas pour faits de collaboration mais en raison de sa participation au plan Bleu, un complot anticommuniste... À sa sortie de prison, il écrit, sous de multiples pseudonymes, pour nombre de revues et journaux, d’abord d’extrême droite. Puis, au fil du temps, il élargit ses contributions à des publications de gauche. Il frappe à la porte d’un temple franc-maçon, devient radical et crée des clubs de réflexion politique. Personnage d’une grande ambiguïté, il est à la fois l’ami de Roland Gaucher, futur membre dirigeant du Front national, ex-trotskiste, ex-collaborateur qui travaille avec Georges Albertini à l’Institut d’histoire sociale, celui de Roland Dumas et, au milieu des années 1950, celui de Charles Hernu qui, à la fin de la guerre, a fait deux mois de prison pour collaboration. Jean-Pierre Faucher, le fils de Jean-André, se souvient que Charles Hernu était présent à sa communion solennelle...


    En avril 1957, Jean-André Faucher met en contact Hernu avec Le Pen et le Dr Demarquet. Mais Faucher, en incorrigible plumitif, raconte la rencontre qu’il a organisée dans Dimanche-Matin, affirmant même qu’Hernu et ses vis-à-vis étaient tombés d’accord sur quelques points essentiels. Le Pen et Demarquet vinrent au journal pour infliger une correction au bavard impénitent...


    L’épisode du « témoignage courageux » de Mitterrand au procès Salan est essentiel pour comprendre l’inclination naturelle de l’extrême droite à son égard...


    En 1964 est créée la Convention des institutions républicaines qui deviendra, l’année suivante, après le tour de piste manqué de Gaston Defferre, le principal instrument de François Mitterrand pour l’élection présidentielle de décembre 1965. La main dans la main, Jean-André Faucher et Charles Hernu, ainsi que Roland Dumas, sont très actifs pour rassembler les différents clubs concernés, souvent arc-boutés sur leur spécificité. Devenu un haut dignitaire de la Grande Loge de France et un radical-socialiste sans toutefois avoir renié ses attaches vichyssoises, Faucher a la haute main sur deux clubs maçons et radicaux, l’Atelier républicain et Louise-Michel. Charles Hernu, lui aussi dignitaire franc-maçon, est le créateur et président du Club des Jacobins. Ces trois entités vont constituer le noyau dur de la Convention des institutions républicaines. Faucher, véritable représentant multicartes, va par ailleurs se faire l’artisan du ralliement du parti radical à la bannière mitterrandienne...


    Faucher n’a pas pour autant renoncé à ses anciennes amitiés. Il continue à écrire dans des libelles d’extrême droite et à entretenir ses liens avec des amis comme Roland Gaucher. Tout naturellement, au moment de la constitution des équipes de sa campagne, François Mitterrand fait de Charles Hernu son directeur de la communication et de Jean-André Faucher le second de ce dernier.


    On le voit bien : en 1985, ni Jean-Marie Le Pen ni les hommes qu’il côtoie – entre autres, Roland Gaucher, devenu l’un des leaders du Front national – ne sont des inconnus pour le président de la République. Évidemment, ceux qui, comme les trois auteurs de La Main droite de Dieu, découvrent cette zone trouble de relations entre le leader de la gauche et des chefs de file de l’extrême droite, s’en offusqueront et ils ne seront pas les derniers, notamment après la parution du livre Une jeunesse française. François Mitterrand 1934-1947 29. Mitterrand sera alors accusé de n’avoir jamais vraiment renié ses idées d’avant-guerrre et d’être resté, au fond, un nationaliste dans l’âme coupable d’indulgence envers les idées de l’extrême droite française.


    Cette analyse procède en réalité d’une interprétation de l’histoire inspirée par la diabolisation du Front national qui a été construite dans les années 1980 et dont Mitterrand est par ailleurs l’un des artisans cachés. La relation de François Mitterrand avec Le Pen comme les manipulations politiques visant à instrumentaliser son parti n’est choquante que si l’on considère le Front national comme un parti fasciste autour duquel il convient de réunir un cordon sanitaire réunissant la droite et la gauche républicaines, ce qui va constituer le credo d’une grande partie de la classe politique et de la gauche à partir du milieu des années 1980.


    La vision de François Mitterrand est tout autre. Elle explique et justifie même la duplicité que les jeunes journalistes ont cru y percevoir. En réalité, François Mitterrand ne classe pas Jean-Marie Le Pen parmi les fascistes. Il ne voit aucune différence entre lui et la plupart des gaullistes. Il respecte sa culture, son talent oratoire et sa maîtrise de la langue française, toutes choses importantes pour lui : « Le Pen et moi, déclarait-il, nous sommes sans doute les derniers, à savoir parler correctement le français 544. » « La conviction de Mitterrand, confirme Jean Glavany 30, est qu’il existe un continuum qui va du centre droit jusqu’à l’extrême droite. Il me disait : “Ce sont les mêmes, c’est la même pensée !” » Jean-Christophe Cambadélis partage ce sentiment et Mitterrand lui a confié des pensées voisines s’agissant de Le Pen 31 : « Le Pen n’est pas un fasciste. Vous le voyez organiser une marche sur Paris ? Le Pen, il parle. Mais la bourgeoisie, elle, elle fait le SAC. Mitterrand, poursuit Cambadélis, avait la haine de la bourgeoisie provinciale. Pour lui, Le Pen n’était pas dangereux. Il disait avec la malice dans les yeux : “C’est un faluchard 32”. Par ailleurs Le Pen avait le mérite, aux yeux de Mitterrand, d’avoir su réaliser l’unité de tous les antigaullistes de droite. »


    L’antigaullisme est, en effet, un autre point que partagent les deux hommes. A-t-il été le fil rouge d’une connivence cachée ? Nous ne le pensons pas. D’abord, parce que, on l’a vu, le comportement de Le Pen lors de l’affaire de l’Observatoire ne les rapproche pas. Ensuite parce que Le Pen a toujours gardé une certaine distance avec les milieux de l’Algérie française. En fait, il apparaît, avec le recul, que Mitterrand et Le Pen partagent un antigaullisme de circonstance. L’opposition de Mitterrand au « coup d’État permanent », critique radicale de la Ve République, s’est arrêtée bien avant qu’il n’entre à l’Élysée. Quant à Le Pen, il perçoit de Gaulle comme un démagogue d’autant plus dangereux sur le plan des idées qu’il mystifie les Français en apparaissant comme un patriote.


    Toujours à propos des relations entre Mitterrand et l’extrême droite, Jean-Pierre Chevènement garde le même genre de souvenir 33 : « Mitterrand cultivait des liens et des réseaux dans différents milieux. Il s’est toujours senti proche d’une certaine extrême droite, en raison de son passé et de sa relation à la nation. C’est d’ailleurs un paradoxe : il était persuadé qu’il fallait renoncer à la France pour s’inscrire dans l’Europe et en même temps il partageait avec les nationalistes une certaine nostalgie de ce pays devenu trop petit pour rester dans l’Histoire. »


    Récapitulons. La redoutable machine de reconquête du pouvoir mise en place par François Mitterrand en 1984-1985 possède au moins deux ressorts parallèles que lui seul peut actionner en grand marionnettiste de la vie politique. Elle mobilise plusieurs équipes qui doivent absolument ignorer l’existence les unes des autres.


    La première regroupe autour de Jean-Louis Bianco, une nébuleuse de cadres opérationnels de l’antifascisme parmi lesquels Pilhan, Colé, Aubert, quelques hommes politiques comme Julien Dray et la direction de SOS Racisme. Ceux-ci sont les artisans d’une nouvelle gauche morale chargée de mettre en scène l’affrontement entre Mitterrand et Le Pen, la résistance des jeunes à la montée du racisme et du fascisme, et le regroupement des « démocrates » autour de SOS Racisme visant à enrôler aussi ceux de droite dans le combat contre le Front national, quitte à les transformer, à leur insu, en une armée d’« idiots utiles » du mitterrandisme.


    Aujourd’hui encore, les membres de cette nébuleuse s’indignent si on tente de leur révéler la duplicité ou l’habileté – chacun jugera – du Président. Ils ont vu Mitterrand encourager SOS Racisme, se rendre intuitu personæ à la grande manifestation anti-Front national qui suit l’agression de Carpentras en 1990, puis, plus tard, le 3 mai 1995, jeter des fleurs dans la Seine à la mémoire des deux jeunes Arabes assassinés en marge du cortège du Front national du 1er Mai 1993.


    La deuxième équipe est beaucoup plus couleur de muraille que les deux autres. Sans la une des journaux due à la divulgation des écoutes de la cellule élyséenne, on n’en aurait jamais rien su. Elle est composée de quelques politiques, tels Charasse et Dumas, et de « petites mains » qui assurent les liaisons entre Le Pen et Mitterrand, chaque messager ignorant l’existence des autres.


    Ce sont les artisans de la division des droites, qui en donnant des gages au Front national bloquent la progression de l’opposition. Ils se vivent comme les envoyés très spéciaux d’une guerre secrète, qui se faufilent tels des hommes-grenouilles dans les eaux ennemies pour semer les ferments d’une division fertile. Ils connaissent ou devinent les liens secrets qui unissent Le Pen et Mitterrand et pensent que SOS Racisme et l’agitation antifasciste de la gauche sont le fait de la deuxième gauche.


    Manœuvrer tous ces hommes de l’ombre relevait d’autant plus de l’exercice sophistiqué qu’au moment où il organisait le dispositif d’élection à la proportionnelle, François Mitterrand devait s’assurer que le piège qu’il mettait en place ne risquait pas de se retourner contre lui.


    Le principal obstacle à la stratégie de reconquête mitterrandienne résidait dans une éventuelle entente entre le RPR et le Front national. Si François Mitterrand se tient au courant de l’évolution de Le Pen via quelques agents de liaison discrets, il tient aussi à surveiller ce qui se trame du côté de Charles Pasqua, le pivot de la droite, le seul qui puisse imposer à Jacques Chirac une alliance électorale, si ce n’est ouverte, du moins passive, entre le RPR et l’UDF d’une part et le Front national de l’autre. Edouard Balladur, Valéry Giscard d’Estaing n’ont pas, à cet égard, les pudeurs qu’aura plus tard un Michel Noir. Que Pasqua parvienne à convaincre son chef que l’efficacité commande une alliance, et le dispositif mitterrandien s’en trouverait enrayé et le cordon sanitaire brisé.


    Or François Mitterrand connaît depuis longtemps Charles Pasqua. À la même époque, il lui arrive même souvent de le rencontrer discrètement après sa partie de golf hebdomadaire dans l’Ouest parisien 34. François Mitterrand l’a longtemps suivi de très près et n’ignore rien de son rôle et de ses méthodes dans les soupentes gaullistes et notamment au SAC. C’est lui, Mitterrand, qui a prononcé la dissolution du SAC le 3 août 1982, suite à la tuerie d’Auriol, tout en sachant que Pasqua et ce même SAC avaient fait voter pour lui en 1981 ! Pasqua manifeste un grand intérêt pour une partie de l’extrême droite et notamment pour la fraction d’Ordre nouveau qui n’a pas suivi Le Pen et a fondé le PFN. Il manifeste la même curiosité envers la nébuleuse de Georges Albertini, l’Institut d’histoire sociale et la revue Est-Ouest financée par l’UIMM. La cellule élyséenne qui observe au jour le jour la constitution des nouveaux réseaux pasquaïens, articulés autour d’anciens militants extrémistes, et leur recherche de sources de financement, a repéré un QG situé rue d’Artois, à Paris, où se trament de nombreux coups secrets. François Mitterrand donne son accord à la mise sur écoute du lieu. Et il obtient vite les noms des principaux « comploteurs » dont certains, proches à la fois du Front national et de Charles Pasqua, sont à leur tour placés sur écoute. Il est donc en mesure, et ses collaborateurs avec lui, de connaître en temps réel une partie des projets souterrains de l’extrême droite. Gilbert Lecavelier, un ancien du SAC, piégé sous le sobriquet de « Lannion », est une source parfaite qui approvisionne déjà largement les RG. Il en est de même de Joël Gali-Papa, alias « Guichet ». Cet ancien d’Ordre nouveau est un ami proche de Pierre Pasqua qui a joué, depuis le départ le rôle d’intermédiaire entre l’organisation et son père. Les noms qui apparaissent dans les analyses d’écoutes suffiraient à reconstituer un gotha de l’extrême droite. S’y succèdent en effet, ceux d’Alain Robert, l’ancien dirigeant d’Occident qui a rejoint Pasqua, de Gaby Anglade, Gérard Écorcheville, Jean Taousson, un ex de l’OAS, Serge de Beketch du Figaro Magazine, Roland Gaucher, Pierre Sergent, mais aussi du capitaine Paul Barril, proche de tout ce petit monde. Le nom de Le Pen revient lui aussi à plusieurs reprises... Ces écoutes de la cellule s’arrêteront peu avant la première cohabitation, mais l’intérêt de François Mitterrand pour les relations entre les deux familles de droite, qui, rappelons-le, sont pour lui de même nature, ne faiblit pas. C’est de cette façon que la cellule élyséenne parvient à arrêter in extremis un scandale qui aurait pu l’éclabousser, lorsque François de Grossouvre remet au journaliste François Brigneau une photographie de Mazarine, la fille alors encore inconnue de François Mitterrand. Les émissaires de l’Élysée sauront le convaincre assez facilement de ne pas utiliser les clichés...


    Entre 1986 et 1988 on l’a vu 35, Charles Pasqua navigue à vue et combine deux stratégies à l’égard du Front national : celle de l’union de fait, dont les alliances régionales constituent la pierre angulaire, et celle du « siphonnage », consistant à refuser sur le plan national toute alliance avec le FN tout en empruntant ses thématiques au point de rendre assez semblables les programmes du RPR, de l’UDF et du Front national dans ces années-là. « Pasqua n’était pas toujours cohérent, explique Jean-Jacques Guillet 36. Il était favorable à des passerelles, mais refusait toute concession pour y parvenir. » Ce n’est qu’après le scandale du « détail » que le ministre de l’Intérieur abandonne la première option. Sans pour autant couper tout contact avec le Front national. C’est lui qui organise une rencontre entre Chirac et Le Pen chez une amie du général Pierre de Bénouville en mars 1988, quelques semaines avant le premier tour de scrutin. Lui toujours qui réitère l’opération entre les deux tours de l’élection présidentielle. « La rencontre, se souvient Le Pen, s’est déroulée dans un appartement de l’avenue Foch. Chirac est venu notamment avec Edouard Balladur et Charles Pasqua. Mais il ne voulait d’un accord à aucun prix. » Si Chirac a fini par admettre qu’il y avait bien eu cette rencontre avec Le Pen, il a toujours réaffirmé son intransigeance à l’égard du Front national.


    C’est le même Pasqua qui, entre les deux tours de la présidentielle, prend la peine de téléphoner à Jean-Marie Le Pen avant l’attaque d’Ouvéa, grotte dans laquelle sont retenus plusieurs gendarmes par des indépendantistes kanaks. Le Pen confirme : « Il m’a appelé à 5 heures du matin. “Nous allons sans doute être obligés de faire une opération de vive force en Nouvelle-Calédonie, m’a-t-il prévenu. Je voudrais avoir votre avis.” J’ai approuvé l’opération. C’est la seule fois où j’ai été consulté par la droite sur un sujet important. »


    Enfin, le même Pasqua déclare dans le numéro de Valeurs actuelles publié entre les deux tours de scrutin : « Il y a sûrement au Front national quelques extrémistes, mais, sur l’essentiel, le FN se réclame des mêmes préoccupations, des mêmes valeurs que la majorité, seulement, il les exprime de manière un peu plus brutale. »


    Comme on l’a vu plus haut, l’action auprès des médias a complété utilement le savant dispositif mitterrandien. Jacques Attali et d’autres conseillers du Président distillent dans les oreilles complaisantes des éditorialistes à la mode, tel Serge July, l’idée qu’il convient d’instaurer un « cordon sanitaire » isolant le Front national des autres partis, et donc de la droite.


    La manœuvre va fonctionner admirablement. Certes, aux élections législatives de 1986, le RPR et l’UDF réussissent à conquérir la majorité sans le concours du Front national. Mais la victoire change de nature. Sans la proportionnelle, elle aurait conduit à une sévère déroute de la gauche. Grâce au Front national, le paysage politique est transformé. Les médias mettent en valeur un double événement : le discours du nouveau Premier ministre Jacques Chirac et le retour de Jean-Marie Le Pen au Palais-Bourbon, vingt-quatre ans après sa première élection. La gauche peut se mobiliser contre la résurgence du fascisme qu’elle a pourtant contribué à faire émerger dans son propre intérêt.


    Cette mobilisation gêne évidemment ceux qui, lucides, pensent qu’aucune victoire de la droite ne sera possible sans une forme d’alliance, discrète ou pas entre la droite traditionnelle et le Front national.


    François Mitterrand a-t-il rencontré directement Jean-Marie Le Pen pour s’assurer de ce que l’octroi de la proportionnelle ne conduirait pas le Front national à une alliance avec le RPR et l’UDF ? L’hypothèse était plausible, et certains nous ont assuré que la rencontre avait bien eu lieu. On nous a même raconté son déroulement par le menu. Mais ce type de témoignage ne nous a pas convaincus et ladite rencontre nous est finalement apparue improbable parce que inutile. Au fond, aucun des deux acteurs de ce jeu électoral n’avait intérêt à prendre de risques ni à découvrir son jeu à l’autre. Une rencontre, quelles que soient les précautions prises, risque toujours d’être connue un jour ou l’autre. En réalité, elle n’avait pas forcément d’intérêt et pouvait même trahir le dessein mitterrandien : Le Pen n’aurait peut-être pas accepté un marché explicite qui troquait l’octroi de la proportionnelle contre un engagement de la droite à ne pas s’entendre avec le reste de la droite.


    Mitterrand et Le Pen se sont pourtant rencontrés, bien après que le premier fut devenu Président. Cette rencontre, peu connue, s’est déroulée le 17 janvier 1995 à Strasbourg. Ce jour-là, après un discours au Parlement européen, le Président se rend à un cocktail avec les députés. C’est Yvan Blot qui a décrit la scène 37, à laquelle n’assistaient pas les journalistes. On leur avait demandé de quitter la pièce avant l’arrivée de François Mitterrand. Ce dernier, sitôt là, se dirige vers Robert Hersant et Jean-Marie Le Pen en pleine discussion :


    « Mitterrand se tourne d’abord vers Le Pen :


    — Bonjour monsieur Le Pen, je vous ai bien eu tout à l’heure ! Bonjour à vous, ajoute-t-il à l’endroit d’Hersant.


    — Je ne comprends pas monsieur le Président ! En quoi m’avez vous eu ?


    — Allons monsieur Le Pen ! Vous n’avez pas entendu mon discours dans l’hémicycle du Parlement européen ? J’ai dit : “Le nationalisme, c’est la guerre !” Vous ne vous êtes pas senti visé ?


    — Non, pas du tout ! Mais vous avez brossé les députés européens dans le sens du poil. Ils étaient ravis de vos propos et vous ont fait une ovation !


    — Effet facile, monsieur Le Pen ; je l’admets. Mais qu’avez-vous à me répondre ? N’ai-je pas raison ?


    — Non, monsieur le Président ! Vous savez très bien que beaucoup de guerres n’ont rien à voir avec le nationalisme ; il y a des guerres de religion, des guerres pour le pétrole !


    — Ah ! C’est un grand sujet, monsieur Le Pen que les causes des guerres ; on n’a pas le temps d’en parler maintenant dans ce cocktail ; je le regrette d’ailleurs ; mais on va se revoir bientôt ? Je l’espère. »


    Un peu plus tard, croisant Yvan Blot, François Mitterrand entame avec lui une conversation. Il lui dit apprécier les livres du Club de l’Horloge, que ce dernier a longtemps présidé, et lui recommande l’écriture de livres, plus efficace que les joutes électorales pour faire passer ses idées. Au passage, le Président lâche cette phrase sibylline sur le Front national : « C’est une force politique parmi d’autres, soumise aux lois du jeu politique qui n’est pas toujours en rapport avec le seul combat des idées. » Comme on le voit, François Mitterrand paraît très loin des professions de foi de SOS Racisme.


    Revenons aux préparatifs de l’élection présidentielle de 1988. Le dessein mitterrandien va être servi par les circonstances au-delà de toutes les espérances du Président sortant. La division entre la droite traditionnelle et le Front national se double d’une autre fracture qui peut, à tout moment couper en deux le RPR et l’UDF : d’un côté ceux qui, comme le dira bientôt, en 1987, Michel Noir, pensent qu’il « vaut mieux perdre une élection que son âme », de l’autre ceux pour lesquels l’alliance électorale avec le Front national n’est pas plus condamnable que celle du PS avec le PCF. Pour ceux-là, la condition du succès en 1988 se résume en une formule : « Pas d’ennemi à droite ! »


    Si les tenants de la formule « pas d’ennemi à droite » sont minoritaires, ils gardent leurs chances intactes de se faire entendre. L’affaire du « détail » va ruiner leurs aspirations et faciliter la victoire de François Mitterrand en 1988. Lorsque, au soir du 8 mai, ce dernier apprend les résultats, il lâche dans un souffle : « Autre bonne nouvelle : Le Pen est à 14 %. C’est le meilleur », souffle le Président-candidat, sous l’œil estomaqué de son conseiller 38.


    En fait, le chef du Front national s’est révélé, sans doute à son insu, l’agent le plus efficace de sa mise à l’index de la vie politique française et l’adjuvant le plus efficace de la stratégie mitterrandienne : c’est la fameuse affaire du « détail », qu’il nous faut à présent revisiter.

  


   


   


  
    1. Le récit de toute cette journée nous a été fait par Michel Rocard (entretien du 9 novembre 2010).

  


  
    2. En voici le contenu, assez flou en vérité : « La représentation proportionnelle sera instituée pour les élections à l’Assemblée nationale, aux assemblées régionales et aux conseils municipaux pour les communes de 9 000 habitants et plus. Chaque liste comportera au moins 30 % de femmes. »
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    13.


    Le jour où Le Pen est devenu Le Pen


    Sachez avoir tort. Le monde est rempli de gens qui ont raison – c’est pour cela qu’il écœure.


    Louis-Ferdinand CÉLINE


    13 septembre 1987. Ce jour-là, Le Pen est, en quelque sorte, devenu Le Pen. Il était un aventurier de la droite, un provocateur haï ou redouté, parfois jugé sympathique. Il est devenu désormais infréquentable... Le diable peut-être, le diable probablement.


    C’est un dimanche, il fait beau et chaud mais Jean-Marie Le Pen est patraque. Il a la grippe selon Lorrain de Saint-Affrique 1. Yann Piat évoque de son côté dans son livre 2 « une cataracte qui nécessitera plus tard une intervention chirurgicale ». Le Pen, lui, ne se rappelle pas particulièrement son état de santé ce jour-là. Il est d’une humeur de chien lorsqu’il arrive au studio de RTL, rejoint par une bonne vingtaine de responsables du Front national. Il y a là notamment Bruno Mégret et Jean-Pierre Stirbois, ses deux lieutenants, Jean-Marie Le Chevallier, Lorrain de Saint-Affrique, sa fille Marie-Caroline et son gendre Jean-Pierre Gendron, Pierre Ceyrac, Jean-Yves Le Gallou, Alain Vizier, Roland Gaucher, Françoise Bernard, secrétaire générale du groupe parlementaire. L’actualité du jour porte sur la Nouvelle-Calédonie. Le Pen a entamé sa rentrée politique par un meeting tenu à La Trinité, comme chaque année, à la fin du mois d’août. « Le Grand Jury » se situe juste avant la fête des Bleu-blanc-rouge, le rendez-vous de rentrée du Front national.


    L’émission, comme s’en souvient Olivier Mazerolle 3, le journaliste chargé d’interroger l’invité politique est poussive, voire soporifique. Le premier débat concerne précisément le référendum sur la Nouvelle-Calédonie, qui vient de marquer la volonté très majoritaire (98,3 %) des habitants de l’île de demeurer dans la République française. Le second traite de la nationalité. Une thématique de prédilection pour Jean-Marie Le Pen, qui a préparé son coup en apportant une bonne dizaine de citations de Jacques Chirac, plus contradictoires les unes que les autres. On discerne bien ici la logique politique du chef du Front national. Citant la plateforme de gouvernement RPR-UDF de 1986, il plaide pour l’unité entre le Front national et les partis de gouvernement : « Il est bien évident que, dans le cadre de notre Constitution et de la forme de l’élection présidentielle, qui est une élection à deux tours, il y a au second tour un choix de société qui se fait et il y a un naturel regroupement. » Plus loin, il précise : « Moi, je suis prêt à prendre l’engagement de faire battre le candidat socialiste [au second tour. »


    Puis arrive la fameuse question d’Olivier Mazerolle. Lequel a été marqué par le fait que, le 1er Mai précédent, des tracts révisionnistes ont été distribués lors de la manifestation traditionnelle du Front autour de la statue de Jeanne d’Arc à Paris. Le journaliste prend appui sur cet incident pour questionner Le Pen sur le révisionnisme. Selon Olivier Guland, auteur de Le Pen, Mégret et les Juifs 4, c’est Georges-Marc Benamou, à l’époque directeur de l’hebdomadaire Globe, qui l’a alerté sur le sujet en l’informant de l’enquête « d’imposture » (il s’agit pour un journaliste de se faire passer pour quelqu’un d’autre afin de confondre ses interlocuteurs, ou bien encore de se mettre dans la position d’une personne typique – un Noir, un ouvrier, une femme de ménage – pour mieux en restituer le vécu), réalisée par la journaliste Denyse Beaulieu pour l’hebdomadaire. Envoyée « flirter » avec Jean-Marie Le Pen, celle-ci a rapporté des propos antisémites qui auraient été tenus en privé par le leader du Front.


    Cette version des faits rapportée par Benhamou n’est pas corroborée par Olivier Mazerolle. Nous avons choisi à dessein de retranscrire tout le dialogue à l’antenne de RTL entre le journaliste et Le Pen, à partir d’un document d’archive de l’INA donné à entendre par le journal télévisé du 15 septembre 1987 de la Cinq – ce qui n’a jamais été fait – car il exprime bien à la fois la surprise, les hésitations et le malaise de Jean-Marie Le Pen. Le détail du « détail » en quelque sorte.


    « Beaucoup de gens considèrent que vous êtes raciste, constate Mazerolle ; vous avez d’ailleurs fait de nombreux procès que vous avez gagnés sur ce thème. Condamnez-vous les thèses de MM. Faurisson et Roques selon lesquelles les chambres à gaz n’auraient pas existé dans les camps de concentration ? Je vous pose la question parce que, lors de la manifestation pour la fête de Jeanne d’Arc organisée par le Front national en mai dernier, il y avait dans le cortège des jeunes gens au crâne rasé – je ne dis pas qu’ils aient été convoqués par vous – qui distribuaient des tracts sur lesquels il était écrit que les chambres à gaz n’avaient pas existé. »


    Jean-Marie Le Pen commence par répondre sur la forme : « D’abord, Jeanne d’Arc n’appartient à personne, mais à tous les Français. Je ne suis pas le responsable de l’organisation de la fête de Jeanne d’Arc. J’y convoque les gens du Front national. Je suis d’ailleurs étonné de voir que certaines émissions de télévision, par exemple “7 sur 7”, n’ont pas hésité à découper le défilé du Front national pour y insérer le défilé d’une autre formation passée une heure et demie après, ce qui est une escroquerie morale. Cela participe de la même désinformation. Moi, je ne suis pas responsable des gens qui se promènent dans la rue ni de l’opinion qu’a telle ou telle personne sur tel ou tel sujet. »


    Mais Olivier Mazerolle veut sa réponse :


    « Sur le fond, que pensez-vous des thèses de MM. Faurisson et Roques ? »


    Dans le débat qui agite les journalistes sur le traitement à réserver à Le Pen et au Front national, Mazerolle occupe une place singulière. À la différence de ses confrères Anne Sinclair et Ivan Levaï pour lesquels parler de Le Pen serait lui faire de la publicité quoi qu’on en dise, Olivier Mazerolle juge que le Front national doit être traité comme n’importe quel autre parti, cela permettant, le cas échéant, de mieux montrer aux Français ce que ses idées et son programme comportent de démagogie ou d’excès. Son souci est donc d’interpeller Le Pen sur le négationnisme, mais de le faire sans agressivité, d’éviter toute polémique personnelle. C’est d’ailleurs ce qu’il a recommandé aux quatre autres journalistes présents ce jour-là 5 dans la courte réunion de préparation qui a précédé l’émission : « On l’interroge comme un homme politique normal, on ne l’agresse pas. »


    Mais la question, posée de la façon la plus neutre possible, énerve le chef du Front national :


    « Je ne connais pas, répondit Le Pen, les thèses de M. Faurisson, ni de M. Roques. Mais, quelles que soient ces thèses, et quelles que soient celles développées intellectuellement, je suis un partisan de la liberté d’esprit. Je pense que la vérité a une force extraordinaire qui ne craint pas les mensonges ou les insinuations. Par conséquent, je suis hostile à toutes les formes d’interdiction et de réglementation de la pensée. Nous avons un Code pénal qui s’applique si les gens violent la loi.


    « Tout ce que nous savons de l’histoire des guerres nous apprend qu’un certain nombre de faits ont été controversés et discutés, poursuit-il. Il a fallu cinquante ou soixante ans pour savoir ce qui était arrivé exactement au Lusitania 6. Je suis passionné aussi par l’histoire de la Deuxième Guerre mondiale. Je me pose un certain nombre de questions. Je ne dis pas que les chambres à gaz n’ont pas existé. Je n’ai pas pu moi-même en voir. Je n’ai pas moi-même étudié spécialement la question mais je crois que c’est un point de détail de l’histoire de la Deuxième Guerre mondiale. »


    À ce moment-là, la bande-son de l’émission fait apparaître une agitation dans le studio. Bruits de corps qui s’agitent sur les chaises, de papiers nerveusement malaxés... Un silence, qui paraît une éternité aux participants, succède à l’emploi du mot « détail », et Le Pen voit bien qu’il se passe quelque chose. Mazerolle est au supplice, mais il se dit : « Ferme ta gueule, si tu réagis, ça risque d’apparaître comme une querelle personnelle. » Il souhaiterait que quelqu’un d’autre poursuive à sa place. Mais il finit par reprendre la parole :


    « Mais vous mettez en doute... »


    C’est avec soulagement qu’il se laisse couper par son confrère Truffaut, tant il craignait de voir le débat tourner au pugilat personnel avec Le Pen. « Six millions de Juifs, c’est un point de détail ? Six millions de morts ? Je vous ai mal compris mais... »


    Le Pen : « Non mais, non mais, pardon mais est-ce que... Mais six millions de morts comment ? »


    Paul-Jacques Truffaut : « Juifs. Vous considérez que six millions de morts c’est un point de détail ? »


    Le Pen : « Non, c’est la question qui a été posée qui est de savoir comment ces gens ont été tués ou non. »


    Paul-Jacques Truffaut : « C’est pas un point de détail quand même... »


    Le Pen : « Oui, c’est un point de détail dans la guerre... Enfin, voulez-vous me dire que c’est une vérité révélée à laquelle tout le monde doit croire. C’est une obligation morale ? Je dis qu’il y a des historiens qui débattent de ces questions. »


    Paul-Jacques Truffaut : « Il y a une immense majorité d’historiens qui l’ont dit et prouvé, et quelques autres... »


    Olivier Mazerolle : « Vous-même, monsieur Le Pen, est-ce que vous considérez qu’il y a eu un génocide juif ? »


    Le Pen : « Il y a eu beaucoup de morts, des centaines de milliers, peut-être des millions de morts, mais aussi des gens qui n’étaient pas juifs, n’est-ce pas ? »


    À ce moment-là, Mazerolle décide de passer à autre chose. Pour lui la démonstration des sympathies négationnistes de Le Pen est faite, et il ne faut pas laisser le débat dégénérer.


    Dès la fin de l’émission et peut-être même avant, Le Pen sent qu’il a fait une énorme gaffe. Un an auparavant, dans une interview à diffusion confidentielle parue dans National-Hebdo le 11 juin 1986, il s’est déjà aventuré à parler de ce sujet : « Tous les gens raisonnables admettent, je crois, la mort en masse de Juifs dans les camps nazis. Les historiens dits “révisionnistes” mettent, eux, en doute le moyen de cette extermination – les chambres à gaz – et son étendue – les six millions. N’étant pas spécialiste, j’ai entendu comme tout le monde le chiffre de six millions, mais je ne sais pas exactement comment il est établi... Pour prendre le cas d’un autre génocide – le génocide vendéen –, j’observe que les estimations ont varié de 50 000 à 500 000 morts pendant deux cents ans, qu’aujourd’hui seulement un système d’évaluation sérieux – d’ailleurs imparfait – situe le chiffre à 117 000. Tout cela est de la technique historique qui relève des spécialistes, et, en ce qui regarde le génocide juif, il ne me semble pas incompréhensible que les historiens des deux bords, en toute bonne foi, prennent du temps à établir leur chiffrage. Quant aux chambres à gaz, je m’en tiens aux historiens professionnels, qui pensent aujourd’hui qu’elles n’ont fonctionné qu’en Pologne. » Dans cette déclaration, Le Pen frôlait la ligne jaune sans vraiment la franchir. Il reconnaissait l’existence du génocide et des chambres à gaz, tout en manifestant une sorte de relativisme historique. Sa déclaration sur le « détail » va beaucoup plus loin sur « l’échelle d’Hitler ». La question n’est pas, faut-il le préciser, d’ordre « quantitatif » : un peu plus de cinq millions de Juifs, selon l’évaluation la plus basse, celle établie par Raul Hilberg, ont été tués durant la Seconde Guerre mondiale qui a comptabilisé cinquante millions de morts. Et parmi eux trois millions sont morts dans les camps, toujours d’après Raul Hilberg.


    Mais la singularité du génocide juif réside dans le fait que Le Pen n’a jamais voulu reconnaître qu’il s’agit de la première tentative d’extermination planifiée de façon industrielle, moderne même, d’hommes, de femmes et d’enfants désignés comme une sorte de « matériel » humain. Le génocide juif n’est certainement pas le seul génocide dans l’histoire de l’humanité. Mais c’est à coup sûr le premier qui a fait l’objet d’une préparation et d’une exécution à vocation scientifique, manifestement conçues pour aller jusqu’au bout de l’extermination.


    Avant même que Le Pen n’ait le temps de se relever à la fin de l’émission, Mégret et Stirbois vont le voir, sans doute pour l’alerter sur la portée de l’incident et le mettre en garde sur sa gravité. Stirbois vient de dire à l’oreille de Saint-Affrique (« Six millions de morts, un détail... Un orage de feu va nous frapper »). Le président du Front national se penche, lui, vers Le Chevallier :


    « Qu’est-ce que tu en penses ?


    — Ça va nous rajeunir, on va plonger. Il faut réagir vite, faire une conférence de presse dès demain 7. »


    Puis Le Pen se lève, furieux, et s’approche de Mazerolle : « Votre question, là, on sait d’où elle vient ! » Et Mazerolle de répondre : « Elle vient de là », en touchant son front. Le Pen se tourne alors vers André Passeron qu’il semble bien connaître : « Mais toi, André, tu le sais bien, il n’y avait pas de chambres à gaz à Buchenwald et Dachau... » Passeron est gêné, il ne répond rien. Mazerolle est tout aussi mal à l’aise 8.


    En sortant du studio, Le Pen lâche pourtant à ses amis : « J’ai fait une connerie. » Le député du Nord Pierre Ceyrac, également présent dans le studio, tente de le rassurer : « Ce n’est pas grave Président, on va réparer. »


    Il ne se doute pas alors que ce sera infiniment plus difficile qu’il ne peut l’imaginer. Gilles Bresson et Christian Lionet 9 citent ce commentaire de Françoise Bernard, la secrétaire du groupe parlementaire FN : « Il était comme une maîtresse de maison qui vient de lâcher une gaffe et qui, pour se rattraper, s’enferre encore plus. J’ai été forcée de lui dire : “Monsieur le Président, je crois qu’on vous attend à Saint-Cloud.” »


    Le soir même pourtant, Le Pen rappelle Lorrain de Saint-Affrique depuis Montretout. Il est consterné et devine déjà que cette affaire va peser lourdement sur sa campagne présidentielle. Il s’en ouvre aussi, semble-t-il, à son épouse. De son côté, Mazerolle reçoit un coup de fil de Georges-Marc Benamou. Ce dernier l’engueule en lui reprochant de ne pas avoir suffisamment réagi aux « énormités » de Le Pen.


    Le lendemain, cependant, les médias restent discrets. Rien dans les quotidiens, excepté un entrefilet dans France-Soir. Rien non plus sur les radios et les télévisions. Le compte rendu du Monde paraît le lundi après-midi. Le traitement est habituel, deux colonnes dans les pages intérieures du quotidien. Si le titre porte bien sur le « détail » – « Les chambres à gaz ? Un point de détail » – le compte rendu respecte strictement la chronologie de l’émission et ne privilégie pas le passage concernant l’incident, qui est évoqué sans commentaire. Alain Rollat, qui suit l’actualité du Front national depuis 1979, donne un éclairage (entre crochets, comme cela se faisait à l’époque) sur l’affaire : « Les thèses révisionnistes ont trouvé dans le Front national, dès son origine, un moyen de diffusion », précisant le rôle qu’y a joué dans le passé François Duprat, un proche de Le Pen assassiné en 1978. Rollat conclut néanmoins assez sobrement son commentaire : « Aujourd’hui encore, le Front national abrite des courants qui soutiennent ouvertement les thèses “révisionnistes” et tentent de minimiser le bilan du nazisme en dénonçant de manière d’autant plus virulente les goulags communistes. À tel point que les chambres à gaz et l’holocauste deviennent un détail. » Pour le journaliste du Monde, ce dérapage n’a rien d’original ni de surprenant. « J’ai eu une réaction de rubricard, se souvient-il 10. Pour moi, il ne s’agissait que d’un épisode de plus confirmant tout ce que j’avais écrit sur Le Pen et le Front national. » Il ne se souvient d’ailleurs pas d’une discussion particulière sur le sujet au sein de la rédaction ce jour-là.


    Qui, puisque Le Monde ne l’a pas fait, lance la polémique ? Lorsqu’on évoque cette affaire, les responsables du Front national ou Le Pen lui-même soulignent qu’il a fallu attendre quarante-huit heures pour que le débat de RTL provoque une indignation, laquelle, dès qu’elle est lancée, prend d’emblée une ampleur nationale et même internationale. Les frontistes perçoivent dans ce décalage le signe d’une manipulation sciemment orchestrée. Certains d’entre eux dénoncent l’action souterraine de quelque association internationale, plus ou moins liée aux sionistes, évoquant même le B’nai B’rith 11.


    Vingt-cinq ans après l’émission, Jean-Marie Le Pen n’a pas « progressé » sur la question du « détail ». D’abord, il tient à rappeler que son propos n’a provoqué aucune réaction sur le moment :


    « Mazerolle me demande : “Qu’est-ce que vous pensez des chambres à gaz ?” Je réponds que je ne suis pas un spécialiste de la question ; je ne peux pas dire qu’elles existent puisque je n’en ai jamais vu, je ne suis pas un témoin. Je ne dis pas non plus qu’elles n’existent pas. C’est une affaire qui concerne les historiens. Et je dis : d’ailleurs c’est un détail de la Deuxième Guerre mondiale. »


    Drôle de raisonnement : ainsi seul ce que l’on voit existerait ? Le Pen douterait-il du sacre de Charlemagne ou du bûcher de Jeanne d’Arc ? Ou bien la maxime de saint Thomas serait-elle réservée aux seuls faits concernant la Seconde Guerre mondiale ?


    Le Pen poursuit : « En quoi ma formule était-elle antisémite ? Ce n’est pas antisémite que de dire cela, enfin, pas dans mon esprit en tout cas. Sincèrement, honnêtement, pourquoi ai-je parlé de détail ? Parce que dans tous les mémoires de guerre, çane fait pas trois lignes ! C’est donc un détail de l’histoire de la guerre. C’est un détail au sens où ce n’est pas l’essentiel de la guerre ! Il y a eu six ans de guerre avec cinquante millions de morts, les chambres à gaz en elles-mêmes étaient un détail. En revanche, je n’ai jamais dit que l’Holocauste était un détail. Je n’ai jamais dit non plus que c’était un mensonge. Je n’ai pas dit que les camps de concentration étaient un détail 12. » Laborieuse explication, on en conviendra.


    Jusque-là, la mémoire ne fait pas défaut au leader frontiste. Le problème réside plutôt dans l’explication qu’il tire du scandale :


    « Là-dessus, il y a un cocktail, et personne ne dit rien. C’est insignifiant pour les gens. Il ne se passe rien. Le cocktail, bonjour, bonsoir, bisous. J’ai peut-être échangé avec Passeron, mais c’est du bavardage. Et puis je m’en vais. Pendant quarante-huit heures, il ne se passe rien, et d’Ormesson [Olivier] qui est le président de mon comité de soutien présidentiel rompt quelques lances au Parlement européen avec un communiste qui soulève la chose. Insignifiant. Mais ce qui est plus intéressant, c’est que [Ariel] Sharon se déplace pour venir le voir et lui demander de démissionner de mon comité de soutien. Et de m’inciter à retirer ma candidature. D’Ormesson va démissionner, il me montre une lettre dans laquelle il me demande de me retirer, je l’envoie balader. Alors là, le hourvari se déclenche partout au même moment : à Santiago du Chili, à Hong Kong, à Stockholm, partout. Ce qui a été dit, c’est affreux, épouvantable. Je n’arrive toujours pas aujourd’hui à concevoir ce que ça a d’épouvantable. »


    L’explication du « décalage » de quarante-huit heures entre l’émission et l’indignation des propos sur le « détail » dénoncé par Le Pen est beaucoup plus simple que l’analyse quelque peu complotiste que des proches ont sans doute dû lui suggérer, même si personne, jusqu’à présent, n’a pris la peine de répondre à cet argumentaire. Il faut cependant être familier des mœurs journalistiques pour l’appréhender. Il se trouve, en effet, que, le jour de l’émission, le service politique de l’AFP est un peu débordé, et que le journaliste chargé de couvrir « Le Grand Jury », ne reste pas présent jusqu’au bout de l’émission. Pour lui, le « détail » va vraiment rester un détail. Il rédige ainsi deux dépêches... qui ne mentionnent aucunement la passe d’armes sur le sujet. L’actualité du jour, c’est surtout le référendum sur l’autodétermination en Nouvelle-Calédonie. Seule RTL choisit, le lundi 15 au matin, d’évoquer l’affaire, ce qui est logique puisque l’incident s’est produit sur l’antenne. Philippe Bouvard, ce matin-là, est aussi le seul à appeler Lorrain de Saint-Affrique à ce propos. À la conférence de rédaction de Libération, Serge July pousse un coup de gueule, demandant pourquoi il n’y a rien dans le journal sur le « détail ». Réponse des journalistes du service concerné : l’AFP n’a rien donné...


    En réalité, les quotidiens, qui, à la différence du Monde, font la une sur le sujet le lendemain, mardi 15 septembre, se fondent sur une cascade de dépêches AFP rapportant cette fois-ci les réactions de la classe politique et de la communauté juive. Libération titre « La colère de Malhuret contre Le Pen », mais ne consacre qu’une page au sujet. Idem pour Le Matin, qui signale dans une manchette : « Le Pen considère les chambres à gaz comme un détail ». La télévision s’empare de l’affaire ce même 15 septembre au soir, mais il faut attendre le lendemain pour qu’elle prenne l’allure d’un véritable tsunami politique. C’est le cocktail AFP plus télévisions, comme souvent à cette époque, qui impose le sujet à la une. Mais la mèche ne s’allume que le 16 septembre, soit trois jours après « Le Grand Jury » RTL-Le Monde. Libération consacre cette fois cinq pages aux propos de Le Pen, sous une manchette énorme : « Le rejet ». Simone Veil réagit en rappelant ses souvenirs de déportée, provoquant une immense émotion. Pierre Messmer, président du groupe RPR à l’Assemblée et ancien de la France libre, annonce qu’il votera une demande de levée de l’immunité parlementaire contre Le Pen. Les journalistes et la gauche dénoncent les alliances locales conclues entre la majorité RPR-UDF et le Front national. Tout en jugeant ces propos inadmissibles, Jean-Claude Gaudin tente de sauver son entente marseillaise avec le FN, évoquant « un propos politique qui n’a rien à voir avec un consensus qui peut s’établir au niveau régional ». Les associations juives et de déportés multiplient les communiqués indignés. BHL s’emporte. Harlem Désir, pour SOS Racisme, demande au président de l’Assemblée nationale une minute de silence. Des historiens et des anciens déportés témoignent à la télévision. Le politologue René Rémond note qu’« il devient très difficile à ceux qui, à l’intérieur de l’UDF ou du RPR, envisageaient d’être partenaires de le faire. Un faux pas qui risque d’avoir des conséquences au premier tour et entre le premier et le second tour 13 ».


    L’onde de choc provoque même des ravages au sein du Front national. Libération signale la démission de Philippe Sauvagnac, secrétaire départemental de la Meuse. D’autres responsables régionaux du FN manifestent quelques états d’âme, également rapportés par le quotidien de Serge July : « Les amis de Le Pen cherchent à sauver la volte-face 14. » Jacques Vaysse-Temple, conseiller régional Midi-Pyrénées, déclare : « J’ai été très interrogatif sur ce qui pouvait pousser Le Pen à être aussi discret sur un fait aussi incontestable que celui de l’existence des chambres à gaz 15. » Bernard Fiat (Manche) reconnaît que « le mot “détail” a choqué beaucoup de gens, même chez nous ». Jusqu’au fidèle Alain Jamet, interpellé en Languedoc-Roussillon, qui se voit obligé, pour préserver l’alliance locale conclue avec Jacques Blanc, de déclarer au journal régional de FR3 que les propos du chef du FN n’engagent que lui.


    Bref, pour Jean-Marie Le Pen et le Front national, les dégâts sont considérables. Bruno Mégret songe même déjà à en tirer parti. Dès le lundi 15 septembre, il téléphone à Mazerolle 16 : « Je vous appelle car je ne voudrais pas que vous pensiez que nous sommes tous comme ça au Front. » Et de l’inviter à déjeuner...


    Le 17 septembre, une manifestation des associations antiracistes, des syndicats et des partis de gauche ne rassemble que 4 000 personnes à Paris. Mais elle fait l’objet d’images télévisées qui suffisent à détériorer un peu plus celle de Le Pen. Le lendemain, on apprend que huit associations antiracistes et de déportés assignent celui-ci en référé.


    Les propos du leader du Front national sont vite interprétés comme la confirmation de sa nocivité absolue. Pour certains, Le Pen donne des gages aux pétainistes et aux plus fascistes des militants du Front national. En manifestant un doute « faurissonien », Le Pen n’aurait fait que révéler sa vraie nature. Dans Le Matin de Paris 17, Guy Konopnicki écrit : « La question de savoir si Le Pen a commis ou non une erreur stratégique à ses dépens, s’il a dit ou non “une connerie” comme le reconnaît un de ses notables qui se revendique d’un “Comité national des juifs français”, est anecdotique. L’important est qu’il se soit “révélé”, comme le remarquent, justement, Pierre Joxe à gauche et Albin Chalandon à droite. » Serge July affirme dans Libération que « le point de détail n’est qu’une infime partie de ce qu’il [Le Pen] pense vraiment à ce sujet ».


    Habitués à dénoncer le Front national comme une résurgence de la xénophobie et du fascisme français, beaucoup de commentateurs et d’hommes de gauche sont plutôt, en réalité, satisfaits du tollé que son leader a provoqué, validant leurs certitudes : Le Pen doit être expulsé du débat démocratique, comme le demande ouvertement Théo Klein 18, à l’époque président du CRIF. En qualifiant de « détail » le génocide juif, Le Pen manifeste qu’il est bien « le scorpion monté sur les épaules de la grenouille » qui aurait bien voulu traverser la rivière sur son dos, mais que sa vraie nature a incité à piquer, quitte à couler avec elle.


    Quoi qu’il en soit, la saillie de Le Pen contredit toute sa stratégie en vue de l’élection présidentielle de 1988. Le leader du Front est, en matière électorale, un homme de méthode. Après la percée de 1983-1984, Jean-Marie Le Pen a cherché à retrouver une forme de respectabilité dans la vie politique française. Il semble parfaitement conscient que pour franchir un nouveau cap et approcher les 20 % à l’élection présidentielle de 1988, il doit crédibiliser son mouvement et calmer ses « excités » qui lui ont été utiles entre 1972 et 1984. C’est si vrai que, pour les élections législatives de 1986, Le Pen a renoncé à l’étiquette Front national au profit de celle, créée ex nihilo, de Rassemblement national. La liste, on l’a vu, intègre de nombreux transfuges de la droite républicaine.


    Mais ce n’est pas tout. La stature internationale, les voyages afin de rencontrer des officiels étrangers font partie de la panoplie du candidat à l’élection présidentielle. Le Pen n’est pas très bien pourvu en ce domaine. Pour se constituer une image internationale, il recourt à un procédé original, inédit dans la vie politique française : il passe un accord avec des représentants de la secte Moon. Obsédés par la lutte contre le communisme, ses dirigeants ont, jusqu’alors, approché quelques-uns des représentants de la droite traditionnelle. Mais le discours anticommuniste musclé de Le Pen les séduit. Ils pensent que Jean-Marie Le Pen est un « bon cheval » en France où l’alliance entre le PS et le PCF s’est opérée sans créer de protestations. En novembre 1985, le Dr Edward Bach, président de l’Église de l’unification, rencontre Jean-Marie Le Pen. Il vient de fonder Causa, une revue qui organise des débats autour des thèses de Moon et s’efforce de sensibiliser l’opinion à la cause anticommuniste. C’est un ancien de la guerre de Corée, le contact passe bien entre les deux hommes. Tel est du moins le sentiment de Pierre Ceyrac, autre animateur de la secte Moon qu’il a rejointe dès 1972. Selon ce dernier, l’alliance avec le Front national paraît « naturelle » au chef de Causa. Et lorsque, le 6 janvier 1986, Jean-Marie Le Pen rencontre Ceyrac, un accord est scellé, par lequel Moon s’engage à développer les relations internationales du futur candidat Le Pen, grâce à son groupe de presse et à ses contacts en Asie et en Amérique. Pierre Ceyrac, désigné comme « agent de liaison » entre Moon et le FN, organise ainsi plusieurs voyages pour le candidat frontiste. C’est ainsi que les contacts pris par les représentants de Moon avec Jacques Torczyner, président du mouvement sioniste international, aboutissent à ce que Jean-Marie Le Pen soit reçu par le Congrès juif mondial le 17 février 1987 à New York. « Quand il l’apprend, Le Pen est fou de joie », raconte Pierre Ceyrac 19. Le Pen s’engage à rester discret sur ce déjeuner, promesse qu’il respectera, semble-il.


    La rencontre se déroule au Four Seasons, devant une quarantaine de représentants d’associations juives. La délégation du Front national comprend, outre son président, Charles de Chambrun, Pierre Ceyrac et Jean-Marie Le Chevallier, à ce moment-là directeur de cabinet de Jean-Marie Le Pen. Ce dernier fait un discours enflammé, très brillant. Il raconte un épisode de 1956. Débarqué au canal de Suez trois jours avant le retrait des troupes franco-anglaises, il avait à l’époque tenté de convaincre les membres de son régiment de déserter et de combattre aux côtés de Tsahal l’ennemi commun, censé abriter les corps francs du FLN 20.


    Au Four Seasons, son discours est très pro-israélien, dans la droite ligne de l’extrême droite des années 1970, qui considérait Israël comme un pilier du monde libre, aux avant-postes de la lutte contre le communisme international. Il se prononce pour la fermeture du bureau de l’OLP à Paris, se montre résolument atlantiste et pour l’intégration d’Israël dans un « front européen ». Lors de la séance de questions, il se démarque de Romain Marie et du journal Présent, lequel « fustige Simone Veil et défend les révisionnistes », traitant Kurt Waldheim, le chef de l’État autrichien, d’« agent soviétique ». À la fin de l’allocution, selon le récit des membres de la délégation frontiste, l’assistance se lève pour une standing ovation et Edgar Bronfman, le président du Congrès juif mondial, propose à Le Pen de le faire raccompagner à son avion, signe, semble-t-il, d’une assez forte empathie. Cette réunion a cependant fait l’objet d’une contestation au sein du mouvement juif américain. Théo Klein et d’autres représentants du mouvement juif européen ont accusé les organisateurs de ne pas les avoir consultés ni informés de cette réunion. Du coup, certains participants ont affirmé qu’ils s’étaient rendus au Four Seasons sans savoir qui en était l’invité ou sans connaître sa piètre réputation en France 21.


    Peu après ce voyage, deux émissaires du Front national, Pierre Descaves et le Dr François Bachelot, se rendent en Israël pour préparer un voyage de leur leader à Jérusalem. Jean-Marie Le Pen n’en est pas l’initiateur. Mais les deux hommes le préviennent, et il les encourage plutôt. En fait, c’est Pierre Descaves, un ancien des réseaux de l’Algérie française – il a soutenu le putsch des généraux et a dû rester six ans dans la clandestinité en France, jusqu’en 1966 – qui propose l’idée à Bachelot : « Pourquoi ne pas aller voir ces gens qui tentent de survivre dans des conditions difficiles 22 ? ». Descaves contacte Jacques Soustelle, qui le met en relation avec les hommes du Likoud. Sur place, le correspondant qui organise leur voyage – un homme du Mossad selon Descaves – leur suggère de voir aussi les représentants du Parti travailliste. Voilà comment les députés du Front national, après avoir assisté à une séance de la Knesset, déjeunent avec le secrétaire général du Parti travailliste. Ces rencontres se passent fort bien, preuve que, aux yeux de leurs deux visiteurs, les Israéliens se distinguent volontiers des représentants de la communauté juive française.


    Au moment où éclate le scandale du « détail », un autre député, Pascal Arrighi, est sur place pour approcher le général Sharon qui pourrait recevoir Le Pen. Manifestement, l’idée de Jean-Marie Le Pen est de prendre habilement à revers les responsables de la communauté juive française en gagnant les faveurs de celle-ci par l’extérieur, via l’Amérique et Israël.


    Le moins que l’on puisse dire est que, rapporté à ces efforts de réconciliation avec la communauté juive, l’affaire du « détail » ne prouve pas une grande cohérence de pensée chez le président du Front national. Elle inciterait plutôt à considérer ce dérapage comme une provocation non préméditée.


    Mais revenons-en au verbatim de l’émission. Après avoir bafouillé, Le Pen semble donc prendre conscience du fait qu’il vient de proférer une énormité ou, à tout le moins, de fournir une réponse pour le moins ambiguë, d’autant plus ambiguë qu’il n’ignore rien de la sensibilité de la société française sur ces questions et des soupçons qui pèsent sur lui. N’a-t-il pas été condamné, en 1986, pour « antisémitisme insidieux » en brocardant dans un discours quatre journalistes au nom à consonance juive 23 ? Ne vient-il pas de se faire épingler pour quelques propos de même nature par une journaliste, Denyse Beaulieu, qui l’a piégé lors d’un séjour avec lui en Bretagne, en se faisant passer pour un reporter canadien alors qu’elle travaillait pour Globe 24 ?


    Relancé par les deux journalistes du « Grand Jury », qui lui demandent de préciser sa pensée, il peut encore éviter le pire, faire un pas de côté. Mais Jean-Marie Le Pen ne se reprend pas. Il ne saurait concéder le moindre mot qu’ils souhaiteraient entendre de lui. Pas question de céder à l’injonction. Pas question de faire, pense-t-il, où ces « petits marquis » lui disent de faire. Le Pen n’est pas un chien, c’est un maître. Ce n’est même plus, à cet instant, le candidat à la présidence de la République, persuadé de dépasser les 20 %, que les deux journalistes du « Grand Jury » ont devant eux mais un homme orgueilleux qui se cabre et n’a peur de rien si ce n’est du ciel qui lui tombe sur la tête, comme il le dit chaque fois qu’un journaliste commence sa question par « N’avez-vous pas peur de ? »...


    Le journaliste de Match, Roger Mauge rapporte, dans une biographie rédigée peu après l’affaire 25, qu’il a rencontré Le Pen le lendemain du « Grand Jury » :


    « Ils me harcèlent sans cesse... Ce serait si facile de parler comme tout le monde... »


    Tout est dit. Ce n’est ni un Mazerolle ni un Truffaut qui feront s’agenouiller un Le Pen et le contraindront à répéter cette « vérité révélée à laquelle tout le monde doit croire ».


    Après, il faut « réparer », comme le lui dit, avec une confiance sans doute excessive (ou le souci de ne pas l’effrayer), Pierre Ceyrac. Décision est prise de ne plus s’exprimer dans les médias durant quelques jours. « Quand il pleut de la merde, je sors mon ciré », dit le chef, toujours prompt à se replier derrière son expérience de marin dans l’adversité.


    À l’évidence, Jean-Marie Le Pen est dépassé par l’impact de ses propres mots. Sur la Seconde Guerre mondiale, la vision de Le Pen rejoint celle de certains des membres de sa génération. On peut rapprocher, dans une certaine mesure, ses errements sur le « détail » de la mésaventure survenue quelques années plus tard à François Mitterrand.


    Jusqu’au milieu des années 1970, la glorification de la Résistance voulue par le général de Gaulle et les communistes avait relégué au second plan la face noire de la France d’alors, Vichy et la collaboration. Après le général de Gaulle, ni Georges Pompidou, ni Valéry Giscard d’Estaing, ni François Mitterrand n’ont accepté de reconnaître la « faute collective » de la France et la « dette imprescriptible » à l’égard de la communauté juive. Les quatre présidents de la Ve République considéraient Vichy comme un accident, une parenthèse dans l’histoire de la République, et refusaient la responsabilité de la France dans le génocide juif. La relecture de cette période et le changement de la hiérarchisation des événements qui en résulte commencent avec la publication, en 1973, de l’ouvrage La France de Vichy de Robert Paxton 26. L’historien américain bouleverse la vision du régime de Vichy en rappelant que ce régime a non seulement collaboré en devançant les ordres allemands, mais a aussi tout fait pour s’associer à l’« ordre nouveau » édicté par les nazis. Cette thèse va être, en quelque sorte, relayée et consolidée le 28 octobre 1978 par la publication dans L’Express d’une interview de Louis Darquier de Pellepoix, ancien commissaire général aux Questions juives, lequel déclare notamment : « Je vais vous dire, moi, ce qui s’est exactement passé à Auschwitz. On a gazé. Oui, c’est vrai. Mais on a gazé les poux », niant ainsi la réalité du génocide juif. Darquier de Pellepoix se dédouane également de toute responsabilité dans la rafle du Vél’ d’Hiv dont il attribue la responsabilité à René Bousquet, secrétaire général de la Police nationale. Dès lors, les fils de déportés, emmenés par Serge Klarsfeld, vont s’engager dans une vigoureuse bataille de la mémoire pour placer le génocide juif au centre du débat sur l’histoire de la Seconde Guerre mondiale.


    En réduisant cette tragédie à un « détail », Le Pen percute de plein fouet un mouvement historiographique qui étudie ce qu’on appelle désormais la Shoah. C’est en son nom que, plus tard, Klarsfeld attaquera François Mitterrand pour avoir continué à voir René Bousquet malgré l’interview de L’Express. Quelques années après l’affaire du « détail », Jacques Attali écrit dans son Verbatim à propos du « regard distant » que François Mitterrand portait sur le génocide : « Ce n’est pour lui qu’un fait de guerre, pas une monstruosité de la nature humaine. » Et Attali de conclure : « Il n’était qu’à l’image d’une génération pour qui il reste encore difficile à admettre la différence de nature entre la Première Guerre mondiale et la Seconde, de distinguer l’Allemagne du Kaiser de celle de Hitler. » L’historien Henry Rousso évoque lui aussi une différence de génération : « La position de Mitterrand était aussi celle de De Gaulle. Pour cette génération de la guerre et de l’après-guerre, il y avait une volonté forte de tourner la page, de clore l’une des crises les plus profondes de l’histoire de France 27. » Cette remarque vaut aussi pour Le Pen. À cette énorme différence près que son propos tend à épouser la rhétorique négationniste...


    Le 15 septembre 1987, Bruno Mégret et Jean-Pierre Stirbois convoquent les journalistes pour leur lire une déclaration et annoncer une conférence de presse le vendredi 18 septembre. En attendant, le soir même du « Grand Jury » RTL-Le Monde, Pierre Ceyrac appelle Alfred Sherman, éditorialiste au Times, membre récent de Causa et ancien conseiller de Margaret Thatcher 28. Sherman se rend aussitôt à Paris. Les deux hommes rédigent un projet de courte déclaration en forme de nette autocritique. Le document n’a pas été conservé mais il avait pour but de réfuter que Le Pen ait voulu « blesser le peuple juif ». Le 16 septembre, Pierre Ceyrac et Alfred Sherman rencontrent Le Pen et lui soumettent une déclaration de six pages 29. Celle-ci comporte notamment les passages suivants :


    « Toutes sortes d’efforts ont été faits pour me présenter comme un antisémite, de manière à ne pas avoir à répondre à mes propositions pour sauver la France du déclin. [...] Les Juifs sont une chance pour chaque nation. Alors que notre objectif est de libérer l’économie, nous pouvons leur faire confiance pour apporter leur pièce à l’édifice. »


    Après avoir lu le texte, Le Pen dit à ses auteurs : « C’est impossible. Je ne peux pas faire une telle déclaration. Vous ne connaissez pas le Front national, les anciens du Front national. » Il annonce quand même aux deux hommes qu’il fera une déclaration à la presse. Sherman ressort désespéré de l’entretien. « Ce type va à la mort », aurait-il confié à Pierre Ceyrac. Le Pen est, en effet, livide et très crispé en entrant, par la petite porte, dans la salle du deuxième sous-sol de l’Assemblée, où l’attendent une vingtaine de caméras et de nombreux journalistes, ce vendredi 18 septembre. Pas question, cette fois-ci, de laisser libre cours à son éloquence devant ce que Le Pen appelle « le tribunal médiatique ». Il se borne à lire la déclaration prévue, exercice dans lequel, écrit Yann Piat qui l’accompagnait ce jour-là, il se montre « très mauvais ». C’est de « l’anti-Le Pen », écrit-elle 30. Pourtant, le texte est moins médiocre que l’acteur qui le lit. Le Pen commence, certes, par une mise en cause de « la meute politique et médiatique ». C’est au « peuple » qu’il veut s’adresser, même s’il est bien obligé d’en passer par les fourches Caudines de cet appareil médiatique 31 qu’il dénonce. La paranoïa n’excluant pas la lucidité, le président du FN démonte assez bien l’exploitation politique qui est faite de sa formule, même s’il en est entièrement responsable : « Les hurlements et anathèmes dont je suis l’objet, la malédiction dernière et mortelle dont on veut me frapper, en me marquant au fer du racisme et de l’antisémitisme, tout cela vise un but extrêmement précis qui consiste à m’empêcher d’exprimer l’angoisse de millions de Français devant l’état de la France, de les inviter au sursaut et d’être le porteur de leurs espérances et, en outre, d’empêcher l’union nécessaire, qu’elle soit complète ou partielle, entre toutes les forces qui peuvent et doivent faire barrage au socialisme. » Ainsi Le Pen reconnaît-il, sans l’avouer, la conséquence de sa saillie : empêcher l’union du Front national et de la majorité RPR-UDF qui paraissait en bonne voie. Il rejoint le commentaire de Dominique Jamet, éditorialiste au Quotidien de Paris, lequel écrit : « Quant à la droite, si elle a volontiers joint ses aboiements à ceux de la “meute”, c’est sans doute qu’elle voulait prouver qu’en matière de morale, elle n’était pas inférieure à la gauche, c’est aussi qu’elle espérait voir refluer vers elle les gros bataillons d’électeurs du Front national 32. » Puis le leader du FN en arrive au fond du sujet. Reprenant sa réponse, il affirme qu’« elle ne laissait aucun doute sur ce que je pense du martyre du peuple juif d’Europe par les nazis et sur la condamnation que je porte sur ce crime ». Pour lui, le mot de « détail » ne devait pas être compris dans une acception péjorative mais, ainsi que l’indiquent les dictionnaires 33, comme « la partie du tout ». Il poursuit : « Les camps de concentration où moururent par millions Juifs, tziganes, chrétiens et patriotes de toute l’Europe et les méthodes employées pour mettre à mort les détenus : pendaisons, fusillades, piqûres, chambres à gaz, traitements inhumains, privations, constituèrent un chapitre, une partie, un détail de l’histoire de la Seconde Guerre mondiale, comme en témoignent les ouvrages généraux qui y furent consacrés. » Le Pen ajoute : « Je voudrais dire aux Juifs français, mes compatriotes, qu’on a tenté d’effrayer par cette campagne mensongère, que je ne les confonds pas avec ceux qui prétendent parler en leur nom. La France a le même amour pour tous ses fils, quelles que soient leur race ou leur religion. »


    Certes, Jean-Marie Le Pen ne va pas jusqu’à s’excuser auprès des Juifs, comme le lui avaient conseillé Ceyrac et Sherman, même s’il le fait en partie. Certes, la rhétorique comparative entre les camps nazis et ceux du Goulag ou de la Chine reste largement inspirée par les argumentaires de l’extrême droite. Certes, Le Pen a trop tendance à mettre sur le même plan les victimes de la guerre proprement dite et ceux que le régime nazi voulait éliminer en raison de leur origine ou de leur opposition politique. Curieusement, c’est Minute, sous la plume de Jean-Claude Goudeau, qui pointe cette contradiction : « Entre les civils ou les militaires, tués dans les bombardements des villes ou sur les champs de bataille, et les déportés israélites ou tziganes des camps, il y a une différence de nature et non de degré. Les uns sont les victimes de la guerre. Les autres ont été supprimés froidement pour la seule raison qu’ils appartenaient à une race que les théoriciens nazis voulaient exterminer 34. » Mais l’intervention de Le Pen a été manifestement élaborée – et soupesée – dans le but de déminer la campagne médiatique engagée contre lui sans pour autant verser dans une autocritique, qui, on l’a vu, lui faisait craindre de se mettre à dos les plus durs de ses lieutenants. Selon Lorrain de Saint-Affrique, le texte de cette allocution aurait été transmis à Le Pen sans le feuillet qui allait pratiquement jusqu’à présenter des excuses aux Juifs de France. L’ex-communicant soupçonne Stirbois et son adjoint Michel Schneider de l’avoir volontairement fait disparaître. Peu avant la conférence de presse, Le Pen s’en rend compte et récupère le passage manquant. De son côté, Michel Schneider, qui se revendique du courant national-révolutionnaire, reconnaît qu’il a apprécié le « dérapage » de Le Pen. Il y voyait une tentative bénéfique de fixer les voix des Français « spontanément antisémites ou antisionistes 35 ».


    Cette « autocritique » qui refuse de dire son nom n’est à la hauteur ni des attaques ni de la gravité des propos qui les ont suscitées. Peut-être parce qu’elle intervient trop tard. Le silence qu’il a observé entre le 13 et le 19 septembre a été fatal pour le leader du Front national qui doit essuyer un tir de mortier soutenu de la part des médias. Pendant cinq jours pleins, tous ceux qui considèrent que le Front national doit être mis en quarantaine du jeu démocratique ont entraîné les hommes politiques qui comptent – à l’exception notable de François Mitterrand et de Jacques Chirac, que leurs fonctions officielles dispensaient d’une telle réaction – et les commentateurs à condamner et à s’indigner. Une fois ces protestations diffusées sur toutes les radios et les télévisions, il leur était évidemment impossible de se dédire. Raison pour laquelle les professionnels de la communication de crise – qui n’existaient pas encore à l’époque – conseillent aux « victimes » de tels tsunamis médiatiques de réagir dans l’urgence.


    Dans un premier temps, il faut donc, pour Le Pen, résister à la tempête. Autre problème, celui posé par Olivier d’Ormesson, député européen FN et président du Comité de soutien à Jean-Marie Le Pen, créé en vue de l’élection présidentielle de 1988. D’Ormesson est un poisson pilote essentiel en vue de l’unité des droites. Il prévoit d’ailleurs d’organiser en octobre, pour le quarantième anniversaire de son mandat de maire de la commune d’Ormesson, un grand banquet présidé par Antoine Pinay – lequel est alors âgé de quatre-vingt-dix-sept ans – au cours duquel Le Pen doit prendre la parole devant de nombreux élus de droite de ses amis et connaissances.


    L’éventuel départ de d’Ormesson, choqué par les propos de Le Pen sur RTL et qui l’a fait savoir, est donc un sérieux revers pour la stratégie lepéniste. Elle mérite bien que Le Pen mette, ne serait-ce que quelques heures, un mouchoir sur son orgueil. Il a l’occasion de le faire puisque Olivier d’Ormesson l’invite à déjeuner avec Jean-Marie Le Chevallier, dans sa demeure dont l’adresse prête à sourire 36. Outre son épouse, d’Ormesson a convié son fils Henri, car il veut avoir un témoin. La discussion s’engage dans le salon. Prenant sur lui, Le Pen lui demande de rester au Front national. D’Ormesson lui répond qu’il ne s’est pas excusé auprès des Français dans les termes adéquats 37.


    « Disraeli m’a appris qu’un homme politique ne s’excusait jamais », lui rétorque Le Pen.


    Réponse de d’Ormesson : « Tu es chrétien. Un chrétien sait demander pardon. » Celui-ci a confié à Gilles Bresson et Christian Lionet que Le Pen s’était ensuite mis en colère en lui disant : « Si tu me quittes, tu me déshonores. » Bref, les deux hommes échouent à trouver un terrain d’entente. Le Pen est furieux, tout en s’exclamant de façon peu civile : « Bon, on est venus pour déjeuner, non ? »


    Et la maîtresse de maison invite chacun à passer à table dans une ambiance glaciale. « On a mangé comme sur un cercueil, se souvient Le Pen 38. Je ne leur ai rien épargné, ni le dessert ni le café. »


    Le Pen a de bonnes raisons d’être en colère. Il l’est d’autant plus qu’Olivier d’Ormesson nourrissait le projet de lui faire rencontrer Ariel Sharon en Israël, au nom du Herout, parti très à droite sur l’échiquier politique israélien, ce même Sharon qui aurait ordonné à Olivier d’Ormesson, selon Le Pen, de démissionner de son Comité de soutien. On ne peut trahir Le Pen sans que la responsabilité en incombe au lobby juif...


    Autre député issu de la droite traditionnelle, Édouard Frédéric-Dupont démissionne également. Le scandale du détail « ruine » donc l’action patiente conduite par Le Pen depuis deux ans pour devenir un leader respectable (aujourd’hui, on parlerait de dédiabolisation) en vue d’imposer une alliance de gouvernement à la droite RPR et UDF. L’élection présidentielle se présentait pour lui sous d’excellents auspices. Le Pen tablait alors sur trois candidatures à droite : outre celles de Jacques Chirac et de Raymond Barre, qui furent effectivement candidats, il pronostiquait celle de François Léotard, qui n’a pas abouti. Cette division de la droite lui donnait de sérieuses chances de se qualifier pour le second tour et de renverser la table, comme il disait.


    « Jean-Pierre Stirbois a confié à Michel Collinot à ce moment-là : “Après cette connerie-là, c’est foutu”, raconte Carl Lang 39. Le détail a ruiné la carrière politique de Jean-Marie Le Pen, poursuit-il. Raymond Barre était à 17 % dans les sondages, Chirac à 19 % ; sans le “détail”, Le Pen aurait pu faire 18-19 % et se qualifier pour le second tour. Il avait 60 ans. Il était en pleine forme, ce n’était pas le Le Pen de 2002. Le “détail” a été la connerie de sa vie. Dix fois je lui ai demandé : mais pourquoi ne pas s’être excusé ? Pourquoi ne pas avoir été plus clair ? La réponse a toujours été la même : avant le “détail”, on faisait 2,5 millions de voix. Après 4,6 millions. Le Pen refuse de courber l’échine. »


    Jean-Claude Martinez prend lui aussi le scandale en pleine figure : « J’avais signé chez Albin Michel pour un livre intitulé “Les Cent Jours de Le Pen”. Il devait y avoir une grosse mise en place. Quand j’arrive dans les bureaux de la maison d’édition, il y avait Richard Ducousset [futur directeur général] avec mon éditeur Thierry Pfister, qui me dit : “Non, on ne peut pas publier votre livre. À cause du détail.” Je n’étais pas au courant, car je descendais de l’avion, absent de Paris depuis quelque temps. Et là ils m’expliquent. Régine Desforges avait menacé de les quitter s’ils publiaient le livre. »


    Au sein du Front national, quelques cadres sont ébranlés, comme le rapporte Libération. Alain Jamet, fidèle lieutenant de Le Pen depuis la Corpo de droit, se souvient qu’en apprenant la nouvelle à la radio dans une station-service, il avait été si choqué qu’il avait mis du diesel dans son réservoir, endommageant gravement sa voiture 40. Mais, pour l’essentiel, les cadres frontistes font bloc. Le Pen affronte une véritable chasse à l’homme médiatique qui a pour conséquence de souder les militants et même les sympathisants autour de lui. « Jean-Marie Le Pen était plaint plutôt qu’accablé parmi les adhérents et les cadres », se souvient Bruno Mégret 41.


    Les frontistes ne se découragent pas. Pas question, pour les militants, de baisser les bras face à la guerre que leur livrent les médias. Bruno Mégret en prend son parti : « Le détail me donne un grand coup sur la tête. Mais je n’ai pas d’alternative. Je cherche à éviter de nouvelles provocations et à mieux structurer le parti. Mon but n’était pas de devenir président du FN mais de créer une grande force politique. Avec ce premier dérapage je prends simplement conscience que mon projet ne se fera pas avec, mais malgré Le Pen 42. »


    Désormais, Jean-Marie Le Pen est devenu un paria de la vie politique, confiné dans un corner où ses discours ne peuvent enflammer que 15 % au mieux des électeurs français. Ce sera pratiquement son score, flatteur et même incroyable au vu de l’exil politique auquel il s’est lui-même condamné, lors de l’élection présidentielle de 1988.
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    Le Pen et les Juifs


    Tout comprendre, c’est tout pardonner.


    Mme de STAËL


    Le droit français a installé un paradoxe qui peut paraître légitime mais dont nous ne mesurons pas toutes les conséquences. D’un côté, on n’a pas le droit d’écrire que quelqu’un est antisémite. De l’autre, il est possible d’écrire, à condition de le prouver par une démonstration argumentée, qu’il a tenu des propos antisémites, chacun étant censé surveiller ses propos s’il ne veut pas à son tour être condamné pour diffamation. Le droit considère l’antisémitisme comme un délit tout comme l’accusation infondée d’antisémitisme.


    Ce dualisme est le préalable nécessaire à notre réflexion sur Le Pen et l’antisémitisme. Il aboutit à une contradiction que l’on peut résumer comme suit :


    1. Il est interdit de penser que Le Pen n’est pas antisémite.


    2. Il est interdit de dire ou d’écrire que Le Pen est antisémite.


    C’est un fait, cependant, que Jean-Marie Le Pen a tenu un certain nombre de propos dont le caractère antisémite semble indiscutable, d’autres où celui-ci peut être invoqué ou au contraire nié. Quels sont-ils ? Nous en avons relevé dix en plus de l’affaire du « détail » 1.


    1956 : l’attaque contre Mendès


    En 1956, député poujadiste, Le Pen déclare à l’Assemblée nationale : « Monsieur Mendès France, vous n’ignorez pas que vous cristallisez sur votre personnage un certain nombre de répulsions patriotiques, presque physiques. » L’intervention, note le Journal officiel, provoque des applaudissements à droite et à l’extrême droite et, simultanément, des interruptions à l’extrême gauche : « Racistes, racistes ! », auxquels Le Pen répond comme à la volée : « Il ne s’agit pas de racisme ! Voici pourquoi, monsieur Mendès France : c’est parce que, aux yeux d’un pays auquel la fierté est aussi nécessaire que le pain et l’eau, vous êtes le symbole d’une cascade d’échecs et d’une série de décadences que dans les pires moments de son histoire la France n’a jamais connus. Voilà ce que vous symbolisez ! Que vous le vouliez ou non, vous avez été celui qui a consenti d’être l’homme de cette défaite en Indochine, l’homme qui a admis l’abandon de la Tunisie, l’abandon du Maroc... » À l’époque, la déclaration n’a pas fait scandale ni entraîné de condamnation. D’abord parce que l’Assemblée est une agora où la parole doit rester entièrement libre. Ensuite parce que Le Pen ne fait que reprendre les invectives de la droite de l’entre deux-guerres, ce qui n’est pas, à ce moment-là, jugé scandaleux. Interrogé aujourd’hui sur cette phrase, Jean-Marie Le Pen se justifie en expliquant qu’il ne pensait pas au judaïsme mais à la laideur de Mendès France : « Je suis à la tribune, Mendès n’a pas parlé depuis son départ de la présidence et il me demande l’autorisation de m’interrompre. Par courtoisie parlementaire, je le lui accorde, pensant qu’il va parler une minute. Non, il fait un discours où il me dit : “Si vous êtes là, c’est un peu grâce à moi car si je n’avais pas signé les accords de Genève 2, vous seriez probablement mort.” Ce qui était vrai. Je me rends compte qu’ayant vu la queue d’un chat j’ai tiré sur un tigre. C’est physique, je le trouve très laid. Le fait qu’il soit juif n’entre pas en ligne de compte. Quand je reprends la parole, c’est pour lui dire : “Ou vous saviez et vous êtes un traître ou vous ne saviez pas et vous êtes un jobard.” Je suis à la tribune, j’ai vingt-huit ans, lui est président du Conseil avec toute la différence qu’il peut y avoir à ce moment-là entre un député et un président du Conseil. »


    Le problème est que cette saillie suspecte est loin d’être la dernière. Il faut cependant attendre 1985 pour recenser un autre propos public évoquant les Juifs.


    1985 : « antisémitisme insidieux »

    contre les journalistes juifs


    Dans un discours prononcé devant ses sympathisants lors de la fête Bleu-blanc-rouge, le 20 octobre 1985 au Bourget, Jean-Marie Le Pen déclare : « Je dédie votre accueil à Jean-François Kahn, à Jean Daniel, à Ivan Levaï, à Elkabach 3, à tous les menteurs de la presse de ce pays. Ces gens-là sont la honte de leur profession. M. Lustiger me pardonnera ce moment de colère, puisque même Jésus le connut lorsqu’il chassa les marchands du Temple, ce que nous allons faire pour notre pays. » En mars 1986, Jean-Marie Le Pen est donc condamné par le tribunal d’Aubervilliers pour « antisémitisme insidieux ». Le tribunal a, en effet, estimé qu’il avait « délibérément choisi de délivrer quatre noms de journalistes à la vindicte populaire et qu’il ne peut délibérément soutenir qu’il ignorait qu’ils étaient juifs ». À la même époque et sur un registre plus « léger », Jean-Marie Le Pen dit du journaliste Philippe Alexandre que, « malgré son nom et son prénom, il n’est pas macédonien 4 ». Plus tard, dans les années 2000, Jean-Marie Le Pen se lancera pourtant dans un éloge vibrant de trois journalistes juifs qui avaient montré leur indépendance d’esprit à ses yeux : Élisabeth Lévy, Serge Moati et Éric Zemmour.


    1987-1988 : « détail » et « Durafour crématoire »


    Vient alors l’énorme affaire du « point de détail », évoqué dans le chapitre précédent.


    Un an plus tard, comme pour fêter l’événement qui marque son isolement politique et lui ferme toute possibilité d’alliance nationale avec la droite de gouvernement, Le Pen fait à nouveau la une des journaux avec son sordide jeu de mots : « Durafour crématoire ».


    Nous sommes le 2 septembre 1988 et l’élection présidentielle de mai est passée. La tornade du « détail » a moins handicapé que prévu, électoralement en tout cas, le Front national puisque Le Pen a recueilli presque 15 % des suffrages exprimés, son meilleur score à ce moment-là. Il est l’invité vedette d’un banquet militant organisé sous une tente. La chaleur est insupportable. Il lance : « M. Durafour et Dumoulin, obscur ministre de l’ouverture dans laquelle il a d’ailleurs immédiatement disparu, a déclaré : “Nous devons nous allier aux élections municipales, y compris avec le Parti communiste, car le PC, lui, perd des forces, tandis que l’extrême droite, elle, ne cesse d’en gagner.” Monsieur Durafour crématoire, merci de cet aveu. » La chaîne TF1 relève immédiatement le propos, diffusé dans le JT de 20 heures. Le ministre visé, qui ne portera pas plainte 5, réagit immédiatement en soulignant que le chef du Front national regrette « le bon temps du nazisme ». Le tollé est général dans le monde politique et provoque également de sérieux remous au Front national. L’ex-député François Bachelot en est exclu pour avoir réagi aux propos du chef. Interviewé par Le Monde, il explique qu’il ne s’agit pas d’un dérapage verbal, mais d’une stratégie 6 : « L’argumentation est la suivante : les ennemis du Front national sont ceux qui confortent le camp de l’anti-France, ceux qui ont toujours laminé la droite nationale. L’“anti-France” est, selon cette analyse, constituée des lobbies de la presse, de la franc-maçonnerie et des Juifs. Le Front national reviendra en permanence sur le sujet. »


    De son côté, Jean-Claude Martinez, qui rompra avec Le Pen en 2007, raconte l’épisode de la façon suivante : « On avait mangé sous les tréteaux. Mais lui n’avait pas pu déjeuner tranquillement. On l’interrompait sans cesse : “Président, une photo.” Bref, il lui fallait improviser ce qu’il fait le plus souvent. Il avait envie de faire rire. Il est 15 heures. La salle est pleine à craquer. Il commence par un jeu de mots sur Durafour et Dumoulin. On sentait qu’il cherchait un coup d’éclat, une astuce. Durafour au moulin, bof, c’était pas terrible. Et tout d’un coup, un neurone est allé chercher au tréfonds de sa mémoire un souvenir de la Corpo, « Dufour crématoire », c’était le surnom d’un colonel à l’époque, dont Le Canard enchaîné avait fait un titre. On s’est regardés avec Le Gallou et Stirbois et on s’est dit : “Aïe aïe aïe, demain on va déguster 7 !” » Le 7 août 1989, lors de l’émission « Mea culpa » sur RTL, Le Pen regrette son jeu de mots : « Si j’ai blessé involontairement des gens qui se sont sentis visés, je le regrette. » Mais le mal était fait, un an après le « point de détail ».


    1989 : l’Internationale juive


    Le 11 août 1989, Jean-Marie Le Pen est interviewé par le quotidien Présent :


    « Vous avez plusieurs fois parlé de l’influence du “lobby mondialiste”. Que peut-on savoir des personnes ou des groupes qui le constituent et des buts qu’ils poursuivent ? »


    Le Pen : « Ce n’est pas à des gens ayant votre formation politique que je vais apprendre quelles sont les forces qui visent à établir une idéologie mondialiste, réductrice, égalisatrice. Je pense à l’utilisation qui est faite des droits de l’homme de façon tout à fait erronée et abusive, mensongère. Je dirais qu’il est presque naturel que des forces structurellement, fondamentalement internationales se heurtent à des intérêts nationaux. [...] Les grandes Internationales, comme l’Internationale juive, jouent un rôle non négligeable dans la création de l’esprit antinational. [...] Mais il faut être prudent quand on dit que la maçonnerie et l’Internationale juive jouent un rôle. Cela n’implique pas tous les maçons ou obédiences, ni toutes les organisations juives, ni tous les Juifs, c’est évident. Mais il y a des gens qui parlent au nom des autres et qui agissent de cette manière 8. »


    La thématique et le vocabulaire rappellent à certains, ceux des années 1930. Le sociologue Paul Yonnet développera, lui, une autre interprétation de ces propos. Il mérite d’être lu : « Au moment où Le Monde consacre un long éditorial à la réunion du Congrès juif mondial, alors qu’existent des structures d’aide et d’encouragement internationales à Israël, alors qu’à chaque hésitation de la politique américaine, la presse des États-Unis met en cause le “lobby juif américain”, est-il sérieux de vouloir délictualiser toute évocation d’une “Internationale juive 9” ? »


    1989 : Stoléru et la double nationalité


    Le 5 décembre 1989, Le Pen débat avec Lionel Stoléru sur la Cinq :


    Jean-Marie Le Pen : « Je voudrais vous poser une question, monsieur Stoléru. Est-il exact que vous ayez une double nationalité ? »


    Lionel Stoléru : « Laquelle ? »


    Jean-Marie Le Pen : « Je ne sais pas, je vous pose la question : avez-vous une double nationalité ? »


    Lionel Stoléru : « Non, je suis français. »


    Jean-Marie Le Pen : « Ah, parfait, j’aime mieux ça car j’aurais été, je dois vous le dire, un peu gêné si j’avais su que vous aviez une autre nationalité... »


    Lionel Stoléru : « Laquelle ? »


    Jean-Marie Le Pen : « Je vous pose la question, vous me dites que non. Il n’y a pas là de débat. »


    Lionel Stoléru : « C’est un détail ? »


    Jean-Marie Le Pen : « Écoutez, non, pas ce genre d’argument pitoyable, monsieur Stoléru. »


    Lionel Stoléru : « Qui est-ce qui prend des arguments personnels ? C’est vous ou c’est moi ? »


    Jean-Marie Le Pen : « Je vous pose la question, vous êtes un ministre français, on a le droit de savoir qui vous êtes, non ? Tout de même ! »


    Le journaliste de la Cinq : « Excusez-moi de vous interrompre, monsieur Le Pen, je crois que vous avez un langage un peu codé. Monsieur Stoléru, vous êtes juif ? »


    Lionel Stoléru : « Ah, ça n’est pas une nationalité. »


    Le journaliste : « Je pense que M. Le Pen faisait référence au fait que vous ayez la double nationalité française et israélienne. Vous êtes juif ou non ? »


    Jean-Marie Le Pen : « C’était la question que je voulais lui poser parce qu’on me l’avait dit. Mais j’en sais rien, moi je ne crois pas ce qu’on me dit systématiquement et je crois à la loyauté de M. Stoléru. »


    Lionel Stoléru : « C’est très gentil de votre part, monsieur Le Pen, c’est vraiment très gentil. Jusqu’à présent, “juif” est une religion.


    Jean-Marie Le Pen : « Non, non, moi je ne vous ai pas parlé de “juif”, je sais que vous êtes président de la Chambre de commerce franco-israélienne. »


    Lionel Stoléru : « Je l’étais, j’en ai démissionné en entrant au gouvernement. »


    Jean-Marie Le Pen : « Comme on m’avait dit que vous étiez en même temps de nationalité israélienne, je vous pose la question. Mais puisque vous me dites que vous ne l’êtes pas, j’accepte cette affirmation. »


    Le « détail » bis


    Dans une interview au New Yorker publiée en avril 1997, Jean-Marie Le Pen revient sur la Seconde Guerre mondiale et la place minime qu’y occuperaient les chambres à gaz.


    Le 5 décembre 1997, il déclare à Munich, lors d’une conférence de presse en compagnie de Franz Schönhuber, ancien Waffen-SS de la division SS Charlemagne, que « dans un livre de mille pages sur la Seconde Guerre mondiale, les camps de concentration occupent deux pages et les chambres à gaz dix à quinze lignes, ce qui s’appelle un détail 10 ».


    2006 : le soutien à Dieudonné


    Interviewé au Théâtre de la Main d’Or après le spectacle de l’humoriste Dieudonné, qui après avoir combattu Le Pen, en a fait le parrain de son fils, Le Pen déclare au journaliste qui lui tend son micro : « L’antisémitisme, ça peut être drôle 11. »


    2008 : le « détail » tertio


    Le 4 avril 2008, dans un entretien paru dans le magazine Bretons, Le Pen déclare, toujours à propos des camps de concentration : « Je ne me sens pas obligé d’adhérer à cette vision-là. Je constate qu’à Auschwitz il y avait l’usine IG Farben, qu’il y avait 80 000 ouvriers qui y travaillaient. À ma connaissance, ceux-là n’ont pas été gazés en tout cas. Ni brûlés. »


    Le Pen affirme cependant dans un bref communiqué qu’il avait « interdit expressément par lettre recommandée il y a déjà quinze jours au magazine Bretons de publier cet entretien ».


    2011 : le congrès de Tours


    En reportage au congrès du Front national, le 16 janvier 2011, le journaliste Michaël Szames s’introduit à la soirée dansante interdite à la presse. Le service d’ordre du Front national l’expulse sans ménagement et le journaliste aurait accusé les frontistes d’avoir été virulents du fait de ses origines. Le lendemain, peu avant l’intervention de sa fille Marine intronisée nouvelle présidente du Front national, Jean-Marie Le Pen déclare que le journaliste avait été simplement expulsé, et non frappé comme il l’a déclaré, et il réfute le fait qu’il l’ait été parce qu’il était juif : « Ça ne se voyait ni sur sa carte de presse, ni sur son nez, si j’ose dire. »


    2012 : la valse de Vienne


    En janvier 2012, la présence de la candidate à l’élection présidentielle Marine Le Pen à une soirée dansante organisée à Vienne par des organisations étudiantes proches de l’extrême droite provoque le commentaire suivant de Jean-Marie Le Pen : « J’ai moi-même assisté à cette magnifique manifestation qui retrace d’ailleurs le Vienne du XIXe siècle. C’est Strauss, sans Kahn si vous voulez », lâche le leader d’extrême droite sur France 3 12. Quelques jours plus tard, Le Pen faisait de nouveau scandale, au risque, une fois encore, d’annihiler la campagne de sa fille et sa tentative de dédiabolisation. Intervenant devant tous les journalistes de la place, il conclut son propos en lisant un poème de l’écrivain collaborationniste Robert Brasillach, « L’enfant honneur 13 ». Ce n’est pas la première fois qu’il récite ce poème : en 1984, il le lit dans la salle de séjour de sa maison de La Trinité, devant Patrick Buisson, qui réalise à l’époque un portrait-documentaire à sa gloire 14.


     


    La liste que nous venons de rappeler a de quoi laisser perplexe. Si elle marque une certaine continuité dans la volonté de choquer, on peut cependant noter que les saillies du chef du Front national sont souvent espacées par de longues années d’« abstinence » et se situent sur des registres différents :


    — celui du jeu de mots à caractère scabreux : « Durafour crématoire », « Strauss sans Kahn ». Nous savons depuis Freud que le mot d’esprit peut revêtir des formes extrêmement agressives 15 ;


    — celui du révisionnisme et/ou du négationnisme : à cette thématique se rattachent ses sorties sur le « détail » et sur l’usine IG Farben « sans chambres à gaz 16 » ;


    — celui de l’antisémitisme français des années 1930, qui rappelle la rhétorique du Drumont de La France juive : la dénonciation des journalistes juifs ou supposés l’être, l’interpellation de Lionel Stoléru, la stigmatisation d’une Internationale juive et même la note d’humour sur le fait que « le journaliste juif ne se reconnaît pas à son nez » relèvent de ce registre ;


    — celui de la provocation gratuite : la sortie de Le Pen après le spectacle de Dieudonné.


    Le catalogue de ces saillies lepénistes est hétérogène. Jean-Marie Le Pen instrumentalise un certain antisémitisme à des fins diverses et parfois peu transparentes. Il peut s’agir en effet, comme certains l’ont écrit, de faire signe à certaines franges de l’extrême droite. Plus récemment, on a pu avoir l’impression que Le Pen cherchait à freiner la « dédiabolisation » de sa fille, phénomène qui lui est sans doute peu sympathique car, outre qu’il apparaît comme un désaveu, il souligne, en creux, ce qu’il a lui-même entrepris mais n’a pas réussi.


    Quel sens peuvent donc revêtir toutes ces déclarations de Le Pen ? C’est ici que l’histoire de l’homme Jean-Marie Le Pen peut nous renseigner sur le genre de préjugé qu’il paraît adopter et le type de relation qu’il entretient avec la communauté juive.


    Son enfance ne l’a confronté ni à des personnes d’origine juive, ni à la question du judaïsme. Il n’y a pas de famille juive à La Trinité 17, et sa scolarité chez les jésuites ne lui laissait que peu de chances d’en rencontrer 18. Dans ces départements de Bretagne, les Juifs peuvent être considérés comme étrangers au pays, ce qui ne les empêche pas forcément d’y être bien accueillis. On n’est pas si loin de Barrès – « Pour nous, la patrie, c’est le sol et les ancêtres, la terre et les morts. Pour eux [les Juifs] c’est l’endroit où ils trouvent le plus grand intérêt 19. »


    Le Pen ne rencontre pour la première fois un Juif qu’en s’installant à Paris, peu après la Libération. En l’occurrence il s’agit de Gérard Silvain, un condisciple du lycée de Saint-Germain-en-Laye. Lequel n’a jamais soupçonné le moindre préjugé antisémite chez lui avant l’affaire du « détail », qui, elle, l’a considérablement choqué 20. Peu après son arrivée dans la capitale, Le Pen rencontre une jeune fille juive en la personne de Reine Bouchara 21 avec laquelle il noue une amitié durable. Il ne semble pas non plus qu’à cette époque, ses lectures de jeune homme se soient portées vers des ouvrages à caractère antisémite. Le Pen n’est pas un maurrassien doctrinal même si certains de ses propos paraissent inspirés par le fondateur de l’Action française.


    La sortie de Le Pen sur Mendès est significative. Dans les milieux militaires et colonialistes, Mendès symbolise effectivement l’abandon de l’Empire. De là à le soupçonner d’être traître à la France, il n’y a qu’un pas que l’extrême droite de l’époque n’hésite pas à franchir. Le contexte s’y prête et Le Pen est un député poujadiste. Dès 1954, Pierre Poujade a apostrophé le président du Conseil en ces termes : « Si vous aviez une goutte de sang gaulois dans les veines, vous n’auriez jamais osé, vous, représentant de notre France, producteur mondial de vins et champagne, vous faire servir du lait dans une réception internationale. C’est une gifle, monsieur Mendès, que tout Français a reçue ce jour-là, même s’il n’est pas ivrogne. [...] Faites donc votre valise et fichez le camp ! Le peuple de France ne vous a pas demandé de venir... Il ne vous retient pas 22 ! »


    En regard de ce genre d’intervention, on comprend que Jean-Marie Le Pen ait trouvé profondément injuste d’être dénoncé comme antisémite quand la carrière de Pierre Poujade n’a pas été inquiétée par ce type d’accusation...


    Le rejet de Mendès s’accompagne en même temps, dans l’itinéraire du jeune Le Pen, d’une grande admiration pour Israël. On se souvient qu’en 1956, le député Le Pen, engagé pour l’Algérie, se trouve embarqué dans l’expédition de Suez. Arrivé sur place, la guerre est déjà terminée avant qu’il n’ait tiré un seul coup de fusil. Comme les autres militaires, il est furieux de la faiblesse des dirigeants politiques français qui reculent en Tunisie, en Indochine et à présent en Égypte. À quelques centaines de mètres du campement français, l’armée israélienne suscite plus que du respect. À la popote, une idée prend corps : et si le régiment désertait collectivement pour rejoindre Tsahal ? Pour ces officiers « droitistes », l’armée israélienne est à l’avant-garde de la lutte contre le communisme. L’un des compagnons d’armes de Le Pen a raconté cet épisode que nous avons déjà évoqué plus haut 23 : « On envisageait vraiment de déserter. Notre chef Louis Martin était un baroudeur, qui n’avait pas peur des situations extrêmes. Nous avions le même ennemi que les Israéliens, une totale imbrication avec eux. Connivence militaire, connivence politique, connivence affective. » Bien sûr, le ralliement à Tsahal reste de l’ordre du fantasme (on voit mal l’armée israélienne accueillir ainsi des militaires français...). Mais il témoigne d’un respect et même d’une attraction pour l’aventure sioniste qui vont être sensibles jusqu’à la guerre des Six Jours dans la presse d’extrême droite française 24.


    Et de fait, hormis l’affaire de la SERP aucun dérapage à caractère antisémite ne marque la carrière de Le Pen de 1956 à 1985. Gérald Penciolelli le confirme : « Je l’ai connu prosioniste comme tous les gens de l’Algérie française, et notamment François Brigneau à l’époque 25. »


    Le Pen tient-il cependant des propos antisémites en privé durant ces trente années d’« abstinence » si l’on peut dire ? Le fait a été rapporté à plusieurs reprises. En 1988, alors qu’elle n’avait jamais encore évoqué le sujet depuis son départ de Montretout en 1984, Pierrette Lalanne publie une interview choc dans Globe à quelques semaines de l’élection présidentielle de 1988 26. Un passage est consacré au thème « Le Pen et les Juifs » :


    Globe : « En privé, Le Pen manifestait-il un comportement antisémite ? »


    Pierrette Le Pen : « Oui, bien sûr. Il parlait souvent des Juifs en les appelant les “youbards”. Il parlait plutôt avec véhémence, avec une certaine fascination aussi, et puis avec de grands rires. Il disait par exemple : “Hitler était un con avec ses chambres à gaz. Il a loupé son coup. Moi, pour les Juifs, j’aurais utilisé des concasseurs géants. Ç’aurait été plus rapide, plus définitif.” » À noter que cette déclaration corrobore les mêmes expressions – « youbards », « machine à concasser les Juifs » – que celle prêtée par Jean-Maurice Demarquet à Jean-Marie Le Pen. Pour autant, ces deux intimes de Le Pen ont-ils dit la vérité et à quel moment ? D’un côté, le même récit provenant de personnes différentes et citant les mêmes expressions, les crédibilise. Le témoignage de Demarquet, longtemps ami proche de Le Pen mais déçu de ne pas figurer sur la liste des européennes de 1984, est cependant sujet à caution. Aujourd’hui revenue habiter à Montretout, Pierrette Lalanne assure qu’elle aurait inventé n’importe quoi pour nuire à Le Pen à ce moment-là.


    Selon un autre témoignage d’une personne qui a fréquenté la famille durant les années 1970, Le Pen pouvait se laisser aller à ce genre de vitupération, mais uniquement après avoir bu, ce qui lui arrivait assez souvent.


    Le 15 avril 1988, Pierrette Le Pen et son nouveau compagnon Jean Marcilly sont interviewés par Thierry Ardisson dans l’émission « Bains de minuit 27 », en présence de Georges-Marc Benamou, le patron de Globe qui vient de publier l’interview choc de celle qui est toujours l’épouse de Jean-Marie Le Pen. Les deux affirment que la phrase de Le Pen – « la machine à concasser les Juifs » – est extraite du livre à paraître. Or il n’en est rien. Dans le manuscrit de ce livre, que nous nous sommes procurés mais qui n’a jamais été publié, Pierrette Le Pen avoue ne pas savoir, après vingt-cinq ans de vie commune, si Jean-Marie Le Pen est ou non raciste et antisémite... Prudence de l’éditeur ? Craintes de l’auteur ? Apparemment non, puisque Pierrette Le Pen n’hésite pas à traiter Le Pen d’antisémite dans le mensuel Globe et à la télévision. En réalité, la piste des propos privés rapportés est une impasse pour l’historien : la vérification s’avère impossible et ce qui compte d’abord n’est pas de sonder le cœur et les reins d’une personne pour savoir si celle-ci est antisémite mais de voir en quoi ses actes et donc sa parole publique ont joué ou non un rôle dans le développement de cet antisémitisme réel ou présumé.


    Reprenons donc le parcours de l’intéressé. Le Menhir renoue avec les saillies douteuses au milieu des années 1980, et surtout après l’affaire du « détail ». Ou plutôt après l’élection présidentielle de mai 1988. C’est ensuite qu’il profère de façon régulière des expressions antisémites : le jeu de mots « Durafour crématoire », la mention d’une « Internationale juive », les nouvelles mentions du « détail », l’amitié avec Dieudonné, etc. Quant à l’interpellation de Lionel Stoléru, on ne peut que s’étonner qu’elle n’ait pas suscité davantage de commentaires. Certes, si l’on s’en tient au seul verbatim, Le Pen a le droit de s’en prendre à un homme politique, s’il croit savoir qu’il a une responsabilité ministérielle sans avoir renoncé à une deuxième nationalité. La question de la double nationalité fait partie du débat démocratique. Mais les termes dans lesquels il interpelle Stoléru ainsi que sa virulence, trahissent autre chose : Le Pen fait allusion, sans la nommer, à la fameuse « double allégeance », l’un des thèmes favoris de l’extrême droite entre les deux guerres, laquelle soupçonnait en permanence les juifs d’être rattachés au « parti de l’étranger » ou à « la finance internationale », thèmes auxquels, dans l’expression de Le Pen, Israël aurait été simplement substituée. Il reprend ainsi la stratégie de la suspicion bien connue des Juifs français dans les années 1930.


    Deux ans plus tard, Le Pen prend un tournant décisif en s’opposant à la guerre d’Irak 28. Il tourne le dos à son soutien traditionnel à Israël comme avant-garde de la lutte contre le communisme. Et il heurte de plein fouet plusieurs responsables du Front national lesquels n’imaginaient guère que le soutien aux États-Unis, jusque-là en vigueur au Front national, et la lutte intransigeante contre l’immigration en France pourraient un jour s’accommoder d’un soutien à Saddam Hussein. Au bureau politique du Front national qui se réunit au début du conflit, Charles de Chambrun et Jean-Claude Martinez sont les seuls à approuver sa position 29.


    On notera que ce virage coïncide avec la cascade d’ennuis judiciaires que les dérapages du « détail » et de « Durafour crématoire » ont provoqués : le 23 mai, Jean-Marie Le Pen est condamné une première fois pour avoir réduit le génocide juif à un simple « détail de l’histoire de la Deuxième Guerre mondiale 30 ». Le 8 octobre, il doit faire face à une demande de levée de son immunité parlementaire au Parlement européen.


    À partir de ce moment, la vision du monde de Le Pen, sa « politique étrangère », si l’on veut, interfère avec sa position à l’égard des Juifs. Il ne s’agit pas d’un rejet racial ou idéologique, mais d’une lutte politique qui désormais fait coïncider le combat contre les intérêts d’une puissance étrangère appuyée par les États-Unis – Israël – et celui engagé contre les groupes de la diaspora, le « lobby juif », selon la formule de certains des amis de Le Pen. Cette formule, on l’entendra aussi dans la bouche de François Mitterrand lors de son entretien avec Jean d’Ormesson, peu avant de quitter l’Élysée le 17 mai 1995. Il n’est pas anodin que ce virage diplomatique à 180 degrés, qui mettra du temps à « passer » au sein du Front national, s’opère peu après la chute du communisme.


    La chute du Mur rend caduc l’ennemi principal, la cible prioritaire de Le Pen entre la fin des années 1940 et la fin des années 1980. La faillite du communisme réduit à néant toutes les prédictions cataclysmiques concernant la défaite probable de l’Occident devant les menées communistes dans les pays du tiers-monde. Elle menace, en somme, de chômage technique ceux qui ont construit leur carrière ou leur parcours politique en s’adossant exclusivement à la lutte contre le « péril rouge ». Les États-Unis ne sont plus l’allié qu’il faut soutenir contre les menées subversives plus ou moins larvées de l’URSS. Israël n’est plus le bras armé de l’Occident contre les alliés de Moscou au Proche-Orient. Brusquement, l’ennemi numéro un de Le Pen s’est évanoui.


    Avec une remarquable plasticité, le chef du Front national opère un changement de paradigme qui passe assez inaperçu 31 – le fait n’est guère cohérent, il est vrai, pour les antifascistes qui le tiennent pour un raciste antiarabe –, et il n’est même pas sûr que Le Pen lui-même ait vraiment pris conscience de ce qu’il était en train de faire. La chute du communisme ne lui procure aucun vertige idéologique, elle ne lui apparaît nullement comme une menace pour son courant politique, mais comme une bonté de la Providence. Le communisme réel est en voie d’anéantissement, mais le communisme comme idéologie a laissé bien des traces dans la société et la culture, traces qu’il convient à ses yeux de combattre et même de traquer.


    Ce changement de pied qui l’amène du même coup à se détacher d’Israël ne l’empêche cependant pas de tenter de renouer avec la communauté juive, surtout au lendemain de l’affaire de Carpentras. En décembre 1991, Le Pen fait traduire son affiche de campagne – « Le Pen, vite ! » – en hébreu et la fait placarder sur les murs de Paris. Trois mois plus tard, il donne un long entretien au quotidien israélien Yediot Aharonot, dans lequel il récuse tout antisémitisme, arguant que s’il y a des antisémites au Front national, il y en a aussi dans toutes les autres formations politiques. « Si quelqu’un hurle “Mort aux Juifs” dans un de nos congrès, les responsables du service d’ordre le jettent immédiatement dehors 32. » Bien plus tard, en 2004, il semble qu’il ait pu rencontrer de façon relativement discrète – le déjeuner se serait passé au Fouquet’s – quelques personnalités juives. Organisé par Jean-Michel Dubois, introduit auprès de certains chefs d’entreprise et homme de confiance de Jean-Marie Le Pen, ce déjeuner aurait visé à réconcilier Le Pen avec une partie de la communauté juive 33.


    Si Le Pen est peut-être moins « obsédé » par les Juifs qu’on ne le dit ou qu’il le laisse lui-même paraître, il n’a pas hésité cependant à s’entourer de personnalités qui ont manifesté une belle constance dans ce domaine. Pierre Bousquet, ancien membre de la division SS Charlemagne, l’accompagne dans sa traversée du désert en siégeant au bureau politique du FN puis en étant son trésorier jusqu’en 1981 34. François Duprat a réinventé un antisémitisme articulé aux thèses négationnistes : le génocide de la Seconde Guerre mondiale serait une invention des Juifs qui leur aurait permis de bâtir un État, Israël, lequel commettrait un « vrai » génocide en bénéficiant de son statut de victime de l’histoire 35. Après avoir milité à l’extrême gauche durant sa jeunesse 36, Roland Gaucher a été, lui, un authentique collaborateur, en tant que responsable des Jeunesses nationales populaires de Marcel Déat sous l’Occupation. Victor Barthélemy a eu le même genre d’itinéraire, en passant du PCF, auquel il a adhéré en 1925, et de l’Internationale communiste au parti fasciste de Doriot qu’il a rejoint en 1936. Il s’engagera dans la Légion des volontaires français (LVF) durant la guerre. François Brigneau a lui aussi commencé son itinéraire politique à gauche avant de rejoindre les rangs de la collaboration. Il a tiré une certaine fierté de son engagement dans la Milice au lendemain du Débarquement. Il devient journaliste et romancier après la guerre tout en s’engageant dans l’extrême droite : aux côtés de Tixier-Vignancour en 1965, puis d’Ordre nouveau et du PFN dans les années 1970, avant de rejoindre le Front national, via National-Hebdo dans les années 1980. Après avoir défendu Israël vingt ans auparavant, François Brigneau a pourfendu régulièrement le « lobby juif et Israël ». Il a été condamné pour écrits antisémites à de nombreuses reprises. Robert Faurisson était présent à son enterrement, le 12 avril 2012 à Saint-Cloud 37. On pourrait également citer le cas de Jean Madiran, figure des milieux catholiques intégristes, ancien secrétaire personnel de Charles Maurras et fondateur de Présent. Il faut encore citer Léon Degrelle et Léon Gaultier tous deux collaborationnistes déclarés, le premier en Belgique et le second en France.


    Le Pen a toujours justifié sa tolérance de ces antisémites avérés par l’option politique de la réconciliation, celle-là même invoquée par le général de Gaulle pour mettre fin à l’épuration, même si les deux hommes ont des façons toutes différentes de l’envisager. Ce comportement fait songer à la fameuse phrase de Bernanos dans un article publié en mai 1944 : « Il y a une question juive. Ce n’est pas moi qui le dis, ce sont les faits qui le prouvent. Qu’après deux millénaires le sentiment raciste et nationaliste juif soit si évident pour tout le monde que personne n’ait paru trouver extraordinaire qu’en 1918 les Alliés aient songé à leur restituer une patrie ne démontre-t-il pas assez que la prise de Jérusalem par Titus et la dispersion des vaincus n’a pas réglé le problème ? Ceux qui parlent ainsi se font traiter d’antisémites. Ce mot me fait de plus en plus horreur, Hitler l’a déshonoré à jamais 38. » L’antijudaïsme préhitlérien en France est catholique (contre le peuple déicide) et anticapitaliste à gauche. On peut penser qu’il a laissé une trace dans la mentalité de Jean-Marie Le Pen. Il convient cependant de souligner que la présence d’anciens collaborateurs dans les instances du Front national s’est toujours accompagnée de celle d’anciens résistants, comme d’ailleurs ce fut aussi le cas dans les rangs de l’OAS. L’idée de réconciliation est d’ailleurs ce qui a toujours convaincu un ancien résistant comme Roger Holeindre de rester fidèle à Jean-Marie Le Pen : « Pour moi, s’engager sur le front de l’Est contre l’armée Rouge n’a pas le même sens que de faire partie des milices en France 39. »


    Mais ce choix est-il réellement inspiré par le désir de rassembler les vainqueurs et les vaincus de l’histoire ou bien plutôt par la nécessité, plus triviale, de rassembler tout le spectre de l’extrême droite, une mission que Jean-Marie Le Pen a parfaitement réussie au demeurant ? Sur ce point la plupart des analystes les plus pointus d’extrême droite le reconnaissent : de Nicolas Tandler 40 à Emmanuel Ratier en passant par Roger Holeindre, tous affirment que, malgré son peu de penchant pour la diplomatie, Jean-Marie Le Pen a su créer une alchimie permettant d’unifier un ensemble de forces disparates et spontanément hostiles entre elles : païens, catholiques traditionalistes, nationaux-révolutionnaires, royalistes, anciens de l’Algérie française. Certains analystes, comme Jean-Yves Camus et d’autres, en ont déduit que Le Pen a été, en quelque sorte, l’otage de la fraction la plus dure et la plus portée vers l’antisémitisme, et que c’est cette situation qui l’a poussé à la faute du « détail », laquelle serait donc volontaire de sa part. L’hypothèse a beaucoup séduit, notamment ceux pour lesquels il existe toujours en France un antisémitisme latent mais puissant. Outre que cette analyse ne permet pas d’expliquer tous les efforts effectués par Le Pen pour se faire accepter par la communauté juive, peu avant le scandale qu’il a provoqué, elle est aussi contredite par ses tentatives, depuis la percée du Front national, d’écarter ou de marginaliser ses amis qui sont marqués à cet égard. Dès 1978, le destin avait écarté de son chemin François Duprat. Puis, tour à tour, des hommes comme Léon Gaultier ou Roland Gaucher disparaissent du paysage frontiste. Bref, tout en maintenant l’indispensable unité de l’extrême droite et en s’efforçant d’éviter toute scission, Le Pen donne la priorité à la quête d’une forme de respectabilité. Cette inflexion n’a pas échappé à Michel Schneider, un homme qui se réclame des nationaux-révolutionnaires : « C’est bien en 1984 qu’intervient une mutation du langage lepéniste, du discours traditionnel de l’extrême droite pétainiste à celui de la “droite nationale” à prétentions républicaines et modernistes 41. »


    Mais une fois l’affaire du « détail » survenu, Le Pen se replie en effet sur son pré carré, et sa façon de multiplier les provocations en tout genre sur la Seconde Guerre mondiale ou les Juifs lui permet de conforter son leadership sur l’extrême droite française. On comprend alors pourquoi il se « lâche » à nouveau, la provocation pure l’emportant d’ailleurs le plus souvent sur toute forme de préjugé affiché. Si le Juif comme individu n’est jamais stigmatisé dans son discours, la communauté juive, dès lors qu’elle agit ou s’exprime de façon collective, est rejetée comme « antifrançaise ». Le Juif tout seul est aimable (et d’ailleurs, dit parfois Le Pen, il y en a au Front national, ce qui est vrai), mais le « lobby juif » est haïssable. Le Pen semble ici rejoindre la fameuse déclaration de François Joseph de Clermont-Tonnerre, premier député de la noblesse élu à l’Assemblée de 1789 : « Il faut tout refuser aux Juifs comme nation et tout accorder aux Juifs comme individus. »


    Le Pen le dit parfois sans détour : « Les électeurs du FN n’étaient pas antisémites, déclare-t-il à Olivier Guland. Mais ils ont tendance à le devenir, entre autres parce qu’on leur répète à longueur de journée qu’ils sont antisémites 42 ! »


    Curieusement, cette défiance à l’égard des Juifs en tant que communauté organisée semble orthogonalement opposée à l’antisémitisme politique traditionnel, tel que le décrit Léon Poliakov et le commente Pierre-André Taguieff : « Car, et c’est là l’un des postulats de l’antisémitisme politique moderne comme mouvement antiémancipation, la première condition imaginée de la puissance effective des Juifs devenus citoyens, c’est leur capacité de ne pas être reconnus comme tels. L’invisibilité supposée du Juif, devenu citoyen de telle ou telle nation, inquiète leurs ennemis déclarés. La ressemblance croissante des Juifs n’est pas perçue comme un indice d’assimilation, mais comme la preuve d’une ruse, mise en œuvre par une stratégie de camouflage. Poliakov note qu’au XIXe siècle, “avec [...] les progrès de l’assimilation, le thème de la nocivité particulière du Juif invisible devint un argument de choix pour les antisémites militants 43. »


    Les antisémites d’antan exigeaient des Juifs qu’ils restent identifiables et ne se mélangent point. Le Pen, en bon assimilationniste, semble au contraire souhaiter qu’ils se confondent avec les autres citoyens. Il développe d’ailleurs le même point de vue concernant les Arabes de France.


    Puis, dans les années 1990, Jean-Marie Le Pen se rapproche de l’antisionisme radical, qui confine à l’antisémitisme chez des hommes comme Alain Soral ou Dieudonné. Pour Alain Finkielkraut, « Le Pen était barrésien et maurrassien. Avec Dieudonné, c’est comme s’il voulait prendre contact avec la nouvelle judéophobie 44. »


    De son côté, Pierre-André Taguieff considère que si Jean-Marie Le Pen n’est pas un antisémite idéologique ni obsessionnel, il a construit une rhétorique singulière destinée à donner quelques gages à l’extrême droite pétainiste tout en contournant un arsenal juridique devenu très rigoureux sur le sujet depuis la loi Gayssot 45. Pour lui, certains arguments utilisés par Le Pen relève de cet « antisémitisme politique » qui visait le « Juif d’État » avant la Seconde Guerre mondiale. Simplement, ce dernier est remplacé, dans la bouche de Le Pen, par le « Juif de média 46 ».


    Pour Pierre-André Taguieff, Le Pen ruse en se plaçant au centre d’un conflit opposant antisémites et philosémites. Il récuse tout antisémitisme mais dénonce un philosémitisme qui octroierait des privilèges indus aux Juifs. Il dénonce ainsi une « protection » supérieure accordée aux Juifs qui, par une sorte de boomerang, pourrait faire émerger un antisémitisme justifié par lesdits privilèges : « Je considère les Juifs comme des citoyens comme les autres, mais pas comme des citoyens supérieurement protégés. Ils ne le sont pas plus que ne le sont les Bretons ou d’autres, et on finirait par croire, monsieur Servan-Schreiber, qu’il en est ainsi et qu’il y aurait en quelque sorte deux catégories de Français dont certains seraient légalement mieux protégés que les autres. Certains le pensent aussi pour les étrangers 47. » De fait, selon le décryptage de Taguieff, Le Pen dénonce le racisme antifrançais comme le seul existant réellement, ainsi qu’il l’écrit d’ailleurs dans l’un de ses ouvrages 48.


    Conclusion de cette « ruse » lepéniste : les nationaux seraient les « vrais Juifs » d’aujourd’hui, les victimes d’une revanche que les Juifs auraient prise sur l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. Cet argumentaire ressemble à celui utilisé par François Duprat et tous les antisionistes d’extrême droite. Le même renversement dénonçant la victime qui deviendrait bourreau est au cœur des analyses surgies après les répercussions de l’Intifada en Palestine et qui ont essaimé dans les banlieues françaises.


    Dans son petit ouvrage Au nom de l’Autre, Alain Finkielkraut cite ainsi la journaliste italienne Barbara Spinelli : « Sur eux – les Juifs – le devoir de mémoire et de réparation ne trouve pas la moindre prise. Forts d’être le surmoi du Vieux Continent, ils en oublient d’avoir un surmoi. Gavés d’excuses, ils ne se sentent aucune obligation 49. » Ainsi une nouvelle rhétorique remplacerait, dans cet éternel conflit entre les Juifs et les autres, les « nationaux » de « la terre et des morts », devenus surannés, par ces damnés de la terre que seraient les Palestiniens et les p’tits gars de banlieue qui s’en montrent solidaires. En somme, un antisémitisme d’origine musulmane remplace ainsi un antisémitisme français en phase descendante.


    Le Pen est-il, au bout du compte, antisémite et, si oui, quel genre d’antisémitisme serait le sien ? Son rôle dans le retour des préjugés antisémites est probablement mineur. La haine antijuive s’exprime aujourd’hui essentiellement à travers le conflit israélo-palestinien. C’est d’ailleurs ce qu’a bien compris le nationalisme révolutionnaire, l’une des composantes, très minoritaires, du Front national. Le Pen a pu donner l’impression, à certains moments, de reprendre cette antienne, notamment lorsqu’il a manifesté son soutien à Dieudonné.


    Sur les Juifs et l’antisémitisme, contrairement à ce que l’on croit, Le Pen a été en réalité d’une certaine inconstance : en quelque sorte, on pourrait dire de lui qu’il a été un « intermittent du spectacle antisémite », alternant de longues périodes d’« abstinence » avec des séquences de provocations en rafales. Sa relation aux Juifs est erratique. Elle varie selon les vicissitudes de son itinéraire. On peut penser que Le Pen était, au milieu des années 1980, tout à fait disposé à abandonner toute référence à l’antisémitisme ou aux Juifs. L’affaire du « détail » et son incapacité à reconnaître l’inanité de son propos ou à s’en excuser l’ont probablement conduit à écouter davantage certains de ses amis « théoriciens » de l’antisémitisme ou des complots judéo-maçonniques, quitte, parfois, à reprendre leurs arguments sans se revendiquer de leurs idées. L’antisémitisme comme le négationnisme ne l’intéressent que pour autant qu’ils peuvent, à certains moments bien précis, lui permettre de lui rallier certaines franges de l’extrême droite et plus encore de lui fournir une explication « clés en main » de ses propres échecs. Meurtri par l’affaire du « détail » dont il pressentait qu’elle risquait de l’empêcher de parvenir au pouvoir, Le Pen a prêté une oreille complaisante aux hypothèses les plus farfelues de son entourage, notamment celle attribuant au CRIF ou au B’nai Brith la campagne de presse déclenchée contre lui à cette occasion. Puis, ces « explications » à caractère « complotiste » se sont atténuées.


    Enfin, la part de la provocation, le désir impérieux de choquer sont omniprésents chez son personnage. Depuis son plus jeune âge, Le Pen vit en guerre contre les idées dominantes et les gens bien installés qui les défendent. Après le scandale du « détail », il va prendre goût à ses propres provocations, qui génèrent chaque fois des vagues médiatiques le mettant en demeure de prouver, aux siens et à lui-même, qu’il est toujours le Menhir, celui qui ne cède pas un pouce de terrain. Il a d’une certaine façon rejoint avec délectation ces « vaincus de l’histoire » dont il a toujours voulu se faire l’avocat sans jamais, toutefois, rejoindre totalement leur cause : collaborationnistes « persécutés » après guerre, partisans de l’Algérie française, révisionnistes, derniers soutiens du régime de Saddam Hussein, jusqu’aux partisans de Laurent Gbagbo ou de Bachar el-Assad, plus récemment. Durant la période qui a suivi l’affaire du « détail », selon un témoignage de Jean-Pierre Gendron 50, Louis Pauwels, qui l’interviewait pour Le Figaro Magazine, lui aurait fait la réflexion suivante après avoir éteint le micro : « Jean-Marie, il faut savoir mettre un genou à terre. Les Israélites sont très importants dans les médias. J’ai vécu ça avec Le Matin des magiciens 51. On m’avait fait un procès en sorcellerie, j’ai dû mettre un genou à terre. “Je ne mets un genou à terre que devant la tombe de mes parents, la croix du Christ et le drapeau national”, lui aurait répondu Le Pen ». Voilà, au fond, la limite extrême du personnage, son incapacité à comprendre en profondeur une autre histoire que la sienne et ce qu’elle exige de lui-même.


    La carrière politique de Le Pen a sans doute été bloquée par ses provocations à l’endroit des Juifs. Ce n’est sans doute pas son antisémitisme à géométrie variable qui l’a empêché de dépasser ces scandales, mais bien une forme de vanité qui emprisonne sa personnalité.


    Durant cette enquête, plus d’une vingtaine de personnes nous ont assuré que pour leur part ils n’avaient jamais décelé le moindre signe d’antisémitisme chez Le Pen, certains avec beaucoup de conviction, comme Pierre Weill, le fondateur de la Sofres : « Même dans les pires moments je me suis toujours dit que Le Pen n’était pas antisémite. »


    Le documentariste Serge Moati a éprouvé un trouble, qu’il nous a expliqué longuement : « J’avais rencontré Le Pen lors de mon émission sur la haine antisémite. J’ai rencontré plein d’antisémites partout dans le monde ma caméra à l’épaule en leur demandant : “Je m’appelle Serge Moati, je suis juif et je veux comprendre pourquoi vous me haïssez ?” Il m’a parlé, je me suis senti mal à l’aise. Avec lui il s’était passé un drôle de truc. Je ne tenais pas en équilibre. Il y avait un malaise. Ça m’a travaillé et je me suis dit : je ne sens pas la même chose qu’avec les autres. Je ne le percevais pas comme antisémite. C’était après Carpentras. Quelque chose en moi m’a fait penser : ce n’est pas ce qu’on croit. Il n’y a pas plus habile que les Juifs pour percevoir l’antisémitisme. Or, là, je ne le ressentais pas 52. »


    Plus tard, Gérard Silvain nous expliquera l’aisance avec laquelle Le Pen pouvait apprécier une ambiance juive : « Dans les années 1960, il était familier de déjeuners champêtres à Chatou chez mon père. Il est venu au mariage de ma belle-sœur en 1971. Il portait une kippa. Il a même été porté sur une chaise. Il a été le dernier invité à partir 53. »


    Bien sûr, on ne saurait être assez naïf au point d’oublier qu’un antisémitisme foncier peut parfaitement s’accompagner d’une courtoisie et des meilleures attentions envers un juif en particulier. Quand il reçoit un journaliste nommé Philippe Cohen, Jean-Marie Le Pen sait sans doute que ce n’était pas le moment de dire n’importe quoi ou de se laisser aller sur le sujet. Mais à aucun moment nous l’avons senti se forcer pour éviter tout éventuel nouveau dérapage.

  


   


   


  
    1. Nous avons laissé de côté, dans ce corpus, les provocations de Jean-Marie Le Pen concernant la Seconde Guerre mondiale ou l’Occupation, qui ne concernaient pas les Juifs en tant que tels.
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    Après le séisme


    L’affaire du « détail » installe durablement Le Pen dans un corner de la vie politique, même si le chef du Front national n’a jamais voulu le reconnaître. Mais très vite, Le Pen oublie. C’est sa force. Il se réveille le matin de bonne humeur. Il chante en se rasant et la journée s’annonce excellente pour lui et surtout pour ses proches.


    Bruno Mégret est en charge de sa campagne pour l’élection présidentielle de 1988 après avoir remporté un curieux « appel d’offres ». Jean-Marie Le Chevallier lui avait dit : « Le Pen cherche quelqu’un pour diriger sa campagne présidentielle. Tu devrais te placer. On va faire une plaquette destinée à convaincre les maires de donner leur signature. Fais-nous un projet. » Bruno Mégret ignore encore que la même suggestion a été faite à François Bachelot, autre député FN. Il s’exécute et son projet, après plusieurs amendements et allers-retours, est finalement retenu. Mais il n’est toujours pas nommé officiellement au poste lorsque Jean-Marie Le Chevallier l’invite à s’installer dans les locaux de campagne avenue Marceau. « Il a fallu, raconte Mégret, que j’aille demander à Le Pen s’il souhaitait que je devienne son directeur de campagne. Il m’a dit oui. »


    Bruno Mégret rencontre son chef trois fois par semaine. Ce dernier est souvent enthousiaste, créatif. Souvent aussi son irascibilité l’emporte. La plupart des participants du bureau politique se souviennent d’un homme autoritaire, presque violent, dont on se demande s’il ne va pas vous mettre son poing dans la figure en cas de conflit. Sauf quand il laisse prudemment les diverses tendances frontistes s’opposer avant de trancher, ce qui lui arrive. « Il est très difficile de discuter avec lui. Je ne le faisais jamais en public, toujours en tête à tête, et en y mettant les formes », se souvient Carl Lang 1. Bruno Gollnisch – et sans doute bien d’autres – observe la même règle, par prudence, efficacité ou les deux. Ce qui transforme Montretout en un confessionnal permanent. Grâce à ces tête-à-tête au cours desquels les cadres frontistes avouent leurs ambitions et, parfois, dénoncent leurs camarades, Le Pen se tient au courant de la vie de son parti, pour laquelle il n’a jamais nourri une passion dévorante. Il est, bien davantage, intéressé par les hommes, leurs affects et leurs jalousies, surtout leur petitesse qui lui permet sans doute de se grandir encore à ses propres yeux. Souvent des militants locaux s’adressent à lui par écrit pour incriminer le cadre qui les dirige. Il leur téléphone pour en savoir plus. Et joint ensuite le cadre vilipendé : « Fais attention, vieux ! » lance-t-il avec délectation...


    Le Pen admire, en principe, l’organisation et la discipline communistes. Mais il règne sur son parti un peu comme sur la cour de Versailles.


    Bref, en réunion, la plupart du temps, les membres du bureau politique regardent leurs chaussures lorsque le chef se déchaîne. Rares sont ceux qui osent affronter le Menhir de face.


    « Les réunions de campagne hebdomadaires étaient un calvaire pour moi, reconnaît Bruno Mégret. Il y avait une vingtaine de personnes généralement plus critiques que constructives. Le Pen dirigeait comme un taulier de PME. Moi, je gérais comme un haut fonctionnaire. Toujours de mauvaise humeur, il s’énervait pour des questions très secondaires et différait les décisions sur les points importants 2. » L’esprit ultrarationaliste de Bruno Mégret est aussi heurté par la gestion très « monarchique » de Le Pen. Les réunions se déroulent à Montretout et il arrive fréquemment que Le Pen sollicite l’avis d’une secrétaire ou d’un chauffeur. C’est ainsi que lorsque Mégret est venu présenter son affiche de campagne avec le slogan « L’outsider », une secrétaire apostrophe Le Pen : « Alors, ils te prennent pour un cheval ? »


    L’affaire du « détail » bloque la progression politique de Le Pen, mais il n’y a pas de trou d’air dans les sondages. Autre facteur qui dissipe quelque peu le scandale, le RPR et l’UDF continuent de coopérer avec le FN dans les conseils régionaux. Et Le Pen est comme transcendé par la campagne présidentielle. Les 8, 9 et 10 janvier 1988, l’équipe Mégret organise une convention à Nice sur le modèle des rassemblements à l’américaine. Des milliers de participants enthousiastes lâchant des centaines de ballons saluent un candidat métamorphosé. Il a perdu une bonne dizaine de kilos, ses cheveux sont teints en blond, et il parle avec un micro de poche en arpentant la scène, comme il a vu faire les télévangélistes américains. Le lendemain, Le Pen se met en maillot sur la plage de Nice et, pour narguer Yves Montand qui l’avait traité de « faux blond », se débrouille pour exhiber sa pilosité la plus intime 3 afin de « leur clouer le bec ».


    Arrive le premier tour de l’élection présidentielle. La réélection de François Mitterrand annoncée par tous les sondages, semble inévitable. La seule stratégie pour l’éviter serait de créer les conditions d’un report de voix des électeurs lepénistes vers Jacques Chirac. Mais les propos de Le Pen rendaient encore plus difficile, voire impossible un accord officiel. En ce sens, Le Pen a magnifiquement réussi à ruiner la stratégie de... Le Pen. Ce dernier n’a évidemment pas cette vision des choses. Depuis l’élection présidentielle, Le Pen s’est toujours demandé pourquoi Jacques Chirac a refusé tout accord ou arrangement avec le Front national. Avant d’en arriver à la conclusion suivante : « Je crois que Chirac a eu un deal avec François Mitterrand. N’oublions pas que c’est lui qui fait élire François Mitterrand de façon décisive en 1981. Et en 1988, la deuxième rencontre avec moi se situe avenue Foch dans cet appartement où il est venu avec Balladur et Pasqua et peut-être d’autres entre les deux tours de l’élection. De toute évidence, Chirac ne veut pas d’un accord avec moi. Et à mon avis, il a un deal avec François Mitterrand. Qu’est-ce qu’ils ont pu se dire ? Je l’imagine moi. N’oublions pas que Mitterrand a un cancer de la prostate métastasé. Il va durer sept ans. Et à mon avis, en 1988, il a dû dire à peu près à Chirac : “Moi je ne vais pas aller très loin, je suis mourant vous le savez bien. Puisque c’est Debré qui est chargé de mentir aux Français sur ma santé. Bon bref. Mais il y a une chose qui me ferait plaisir c’est d’être réélu. Et puis je passerai la main je m’en irai soit les pieds devant ou très rapidement... Je vous ferai le chemin.” C’est la seule explication que je trouve à l’attitude incroyable de Chirac refusant tout accord étant dans une situation très déstabilisée 4. »


    Quelque crédit que l’on donne à cette lecture de la décision de Chirac, le fait est qu’au cas où les élus et les électeurs de droite eussent été disposés à oublier le « détail », Jacques Chirac n’a rien fait pour favoriser la moindre forme de complicité ou de courtoisie entre la droite et le FN, à la différence de Raymond Barre et Valéry Giscard d’Estaing, et des chiraquiens Pasqua et Balladur, beaucoup plus disposés à arrondir les angles vis-à-vis de Le Pen pour séduire ses électeurs. Enfin, François Mitterrand a veillé à ce que Pasqua et ceux qui militaient pour une alliance tacite à droite sur le thème « Pas d’ennemis à droite ! » ne parviennent pas à convaincre le chef du RPR de changer d’attitude.


    Cette concordance de conjonctions politiques permet à la fois la réélection de François Mitterrand et une sorte de victoire politique pour Jean-Marie Le Pen. Ce dernier recueille 4 349 783 voix, la moitié des suffrages obtenus par le Président au premier tour. Avec 14,6 % des voix, il talonne Raymond Barre (16,5 %). Le « cordon sanitaire » dans lequel Le Pen s’est laissé enfermer aboutit à une singulière anomalie : la droite, majoritaire au premier tour avec près de 51 % des voix, laisse gagner Mitterrand avec 54 % des voix au second tour.


    Le soir du premier tour, Le Pen se montre déçu et fait savoir qu’il déplore la faiblesse de son entourage, le rendant responsable de son élimination. Il l’est peut-être moins qu’il ne le laisse supposer, car il ne peut ignorer qu’il paie avant tout la facture du « détail ».


    Le lendemain à Montretout, Le Pen trouve une nouvelle occasion de s’énerver. Sa proposition d’appeler à voter Chirac est loin de faire l’unanimité au sein de son staff 5. Jean-Pierre Stirbois, qui a toujours été partisan d’une ligne nationaliste-révolutionnaire, affirme que les militants ne comprendraient pas. Après un tour de table, Le Pen se replie sur une position médiane, qu’il annonce lors de son discours du 1er Mai : « Pas une voix à gauche. » Formule qui ne signifie pas forcément un vote Chirac. Dans ses mémoires, Roland Gaucher affirme que Jean-Pierre Stirbois avait, lui, fait voter ses partisans en faveur de François Mitterrand et que lui-même avait suivi cette consigne 6.


    Entre les deux tours cependant, Charles Pasqua fait tout pour convaincre Chirac de la nécessité d’un geste pour faciliter le report des voix lepénistes au second tour. Après tout, le chef du Front national n’est pas forcément condamné, surtout à cette époque, à ce qui pourrait apparaître comme la politique du pire aux yeux de ses électeurs. Le Pen est clairement engagé en faveur des idées libérales. Peut-il raisonnablement faire comme si un second septennat mitterrandien ne serait pas plus dommageable que l’élection de Chirac ? C’est ici qu’intervient la polémique sur les contacts noués entre les deux équipes présidentielles. Selon Éric Zemmour 7, Jacques Chirac aurait rencontré Le Pen à deux reprises entre les deux tours. Une première fois chez Pierre de Bénouville, que son parcours – de l’Action française, puis la Cagoule au RPF après être passé par Vichy, puis par la Résistance – prédestine à jouer les entremetteurs en politique. Une deuxième fois chez un ami de Pasqua près de l’Étoile. Daniel Carton évoque, lui, deux déjeuners entre février et la fin mars 8. Franz-Olivier Giesbert mentionne également un déjeuner entre les deux hommes 9. De son côté, Charles Pasqua a validé l’existence de ces rencontres 10, notamment celle entre les deux tours, où il a introduit Chirac dans l’appartement d’un ami où était Le Pen avant de se retirer.


    Jean-Marie Le Chevallier nous a confirmé l’existence d’un dîner organisé par Bénouville 11 chez Raymond Bourgine. Enfin, Jean-Marie Le Pen lui-même se souvient d’un entretien « en tête à tête » avec Jacques Chirac 12 : « Oui, mais ce n’était pas chez Bénouville, mais dans un appartement avenue de Matignon qui appartenait à une de ses amies. C’est un peu comme quand je rencontrais Grossouvre. C’était aussi chez une dame dont je pensais que c’était une amie. Oui, j’ai eu ce tête-à-tête avec Chirac, c’était avant l’élection présidentielle de 1988. » Le Pen a aussi évoqué une deuxième rencontre, entre les deux tours de l’élection présidentielle, lors d’un entretien publié dans le quotidien Nice-Matin 13 : « Il est qualifié pour le deuxième tour, et sans moi – et mes 14,7 % – il ne peut être élu. Je lui dis que pour nous, il y a un certain nombre de points fondamentaux, en particulier le respect de la suppression du droit du sol, d’une législation plus sévère sur l’immigration. Il refusa de s’engager... Il était très nerveux. Il fumait cigarette sur cigarette. Il avait la jambe droite qui tremblotait – comme l’autre jour à la télé. Très gêné, il répétait : “Je ne peux rien promettre. Je ne peux pas. Je ne peux rien vous concéder, ni ceci ni cela.” Alors je lui ai dit : “Je ne vois pas ce qui pourrait m’amener à faire voter pour vous dans ces conditions...” Mais il est revenu à la charge en disant cette chose bizarre : “Ah oui, mais si toutefois vous preniez cette résolution 14 je souhaiterais que ce ne soit pas explicite.” Autrement dit, il voulait être soutenu sans être soutenu tout en étant soutenu. Drôle de rencontre. »


    Jacques Chirac a commencé par récuser l’existence de ces contacts. Dans l’ouvrage L’Inconnu de l’Élysée 15, Jacques Chirac déclare : « Je suis sûr et certain que je n’ai pas rencontré Le Pen chez Bénouville. En revanche, il n’est pas impossible que Pasqua, qui m’a tant tarabusté pour que je rencontre Le Pen, l’ait introduit alors que nous étions réunis pour discuter. De toute façon, ce n’est pas allé plus loin. » Dans le tome 1 de ses Mémoires, écrits en collaboration avec Jean-Luc Barré, Jacques Chirac a fini par reconnaître l’existence d’une rencontre avec Le Pen : « Au vu des résultats du premier tour, plutôt décevants, il faut bien le reconnaître – j’ai obtenu un peu moins de 20 % des suffrages, talonné par Raymond Barre et largement distancié par François Mitterrand qui a rassemblé plus de 34 % des voix –, la pression de Pasqua se fait encore plus forte pour que je pactise avec Le Pen, dont le score, 14,7 %, est loin d’être négligeable. “Il faut que tu le rencontres, insiste-t-il, tu ne peux plus l’ignorer totalement.” Il n’est pas le seul à me tenir ce langage. Beaucoup, autour de moi, sont désormais du même avis. Le plus inattendu est Edouard Balladur, lequel vient m’expliquer à son tour, en y mettant les formes avec sa subtilité coutumière, qu’il est désormais devenu indispensable de s’entendre, d’une manière ou d’une autre, avec le Front national. Je persiste à exclure toute éventualité de ce genre, mais consens malgré tout à me rendre au rendez-vous que Charles Pasqua se propose d’organiser discrètement avec Le Pen, dans un appartement de l’avenue Foch appartenant à l’un de ses amis. Pasqua m’y accueille avant de me laisser seul avec Le Pen. L’entretien est très bref, quelques minutes à peine. Le temps de confirmer à Le Pen que je n’entends faire aucune concession aux idées du Front national ni sceller la moindre alliance avec lui. »


    Jacques Chirac a pu cependant tolérer des accords électoraux sur un plan local, et surtout encourager ses lieutenants à capter les voix frontistes, quitte à épouser certaines de ses thématiques du parti, comme l’immigration ou l’insécurité. Mais il ne souhaitait manifestement pas entrer dans un cycle de négociations avec Le Pen, l’affaire du « détail » ayant rendu cette option tout à fait impensable. Cette attitude a nourri les fantasmes les plus extravagants au sein de l’extrême droite, et parfois chez Le Pen lui-même. On a évoqué dans ces milieux un serment du B’nai Brith, par lequel des représentants du RPR et de l’UDF auraient juré de ne jamais faire alliance avec le Front national 16 lors d’une table ronde organisée par cette association. De son côté, Le Pen est persuadé, avec le recul, que François Mitterrand a convaincu Chirac de « passer son tour » en 1988, en lui instillant que sa maladie ne lui permettrait certainement pas de finir son mandat. Cette thèse peut s’appuyer sur le soutien ouvert apporté par quelques mitterrandiens à Chirac en 1995.


    Jean-Marie Le Pen n’a pas le temps de savourer trop longtemps sa percée électorale. Certains pensaient que François Mitterrand gouvernerait avec la Chambre élue en 1986 grâce à une alliance avec le centre. Le Président élu en surprend plus d’un en décidant de dissoudre l’Assemblée le 30 mai 1988. « Crois-moi, avait expliqué Jean-Pierre Stirbois à Yann Piat, Mitterrand ne prendra pas le risque d’une dissolution 17. » Le Pen, lui, affirme qu’il s’y attendait. En tout cas, il n’aura joui des joies de la vie parlementaire que deux ans. Et comme la droite a rétabli pendant la cohabitation le scrutin majoritaire, il va falloir aller chercher les sièges avec les dents. Réuni en catastrophe, le staff lepéniste opte pour une grande migration de ses principaux dirigeants vers les trois départements du Sud, où le Front national a réalisé ses trois meilleurs scores : les Alpes-Maritimes (24,23 %), les Bouches-du-Rhône (26,39 %) et le Var (25,08 %).


    Le Pen choisit les Bouches-du-Rhône. Quelle est la meilleure circonscription pour lui ? Il consulte à cet effet un expert des Renseignements généraux qui suit le Front national depuis des années. Ce dernier lui conseille la troisième circonscription des Bouches-du-Rhône qui couvre une partie de Marseille. Mais il s’agit de celle de Jean Roussel, premier conseiller général FN élu lors des dernières élections cantonales de 1985, lequel prétend que Le Pen risque d’être un repoussoir pour l’électorat juif à cause de ce fichu détail. La cinquième est réservée à Gabriel Domenech, le rédacteur en chef du Méridional. Le Pen se rabat sur la septième circonscription. Le policier lui répète qu’il n’a pas choisi la meilleure.


    « Si je comprends, bien, je serai battu ? lance Le Pen.


    — Vous n’avez pas gagné. »


    De son côté, Bruno Mégret est parachuté à Martigues, Jean-Pierre Stirbois à Marignane et Yann Piat est candidate dans le Var où elle réside. Parallèlement, les frontistes parviennent à négocier un accord avec Jean-Claude Gaudin, le patron de la droite marseillaise. Les candidats frontistes arrivés derrière la droite se retireront et ceux du RPR ou de l’UDF observeront la même règle quand ils ne seront pas en tête. On notera que cet accord, dit tacite, est validé par les chefs de la droite modérée Pierre Méhaignerie, François Léotard et Jacques Barrot. La raison en est simple : l’accord avec Gaudin, espèrent-ils, facilitera les reports de voix frontistes au second tour sur les candidats de la droite traditionnelle. Personne alors – excepté Michel Durafour 18 – ne rappelle que cet aggiornamento survient moins de deux ans après l’affaire du « détail », qui avait contribué à établir le « cordon sanitaire » entre le FN et le reste des partis politiques.


    Mais cet accord de désistement est insuffisant. Le Pen ne fait que 44 % au second tour (le RPR et le FN avaient totalisé 47,3 % des voix au premier tour) et seule Yann Piat est élue. Des 35 députés FN de 1986, il n’en reste qu’un. Le soir du résultat, Yann Piat attend vainement le coup de fil de félicitations du chef du FN qui est aussi son parrain. Elle s’en émeut auprès de Le Chevallier. Ce dernier lui rétorque que c’est elle qui devrait appeler puisque c’est lui qui est meurtri. Dès octobre 1988, elle est exclue du Front national à la suite de plusieurs désaccords et de son refus de lui restituer son budget de parlementaire 19. Son départ rend sans objet le groupe dit de « soutien parlementaire » qu’avait mis en place Bruno Mégret pour occuper certains des anciens députés FN, puisqu’il ne dispose plus d’un seul représentant à l’Assemblée.


    En septembre, Jean-Marie Le Pen paraît un peu décontenancé. Sa nouvelle sortie « Durafour crématoire » a choqué, surtout au sein du Front national où les militants comprennent que, cette fois-ci, sa provocation n’est pas fortuite et qu’elle ruine leur travail quotidien pour constituer un vrai parti. Ce jeu de mots douteux, qui, dans ce cas, n’est pas le fait de la surprise ou d’un harcèlement médiatique, les surprend d’autant plus que Le Pen ne peut compter sur l’essor du Front national pour survivre, les allées du pouvoir et celles du Parlement lui restant fermées pour le moment. Sur le terrain, ce « Durafour crématoire » risque de s’avérer catastrophique. Mais l’organisation n’est pas la préoccupation première de Le Pen et ce n’est pas à soixante-deux ans qu’il va changer sur ce point.


    Un constat, cependant, s’impose : désormais, Jean-Pierre Stirbois, le secrétaire général, est seul à la barre du vaisseau FN puisque Bruno Mégret, qui a dirigé la campagne, n’a plus de fonction. Ce dernier vient voir Le Pen à Montretout. Le Pen, qui se méfie toujours de Stirbois, et, en tout cas, n’entend pas mettre tous ses œufs dans le même panier, offre à Mégret, sur un plateau, une « délégation générale » aux missions fort étendues, puisqu’elle couvrira la formation, la propagande, les argumentaires, les études et la communication. « Stirbois était dépouillé, raconte Carl Lang, il ne lui restait plus que l’organisation et les élections. Cette importante réforme interne est décidée sans même le prévenir. Jean-Pierre Stirbois l’apprend peu avant de s’envoler pour Nouméa où se déroule la campagne pour le référendum sur l’avenir de la Nouvelle-Calédonie. Il prévient ses amis Jean-Pierre Reveau et Christian Baeckeroot que ça va barder et qu’il a bien l’intention de mettre les pieds dans le plat lors du prochain bureau politique. Il rentre de Nouméa le jeudi, tient une réunion à Dreux le vendredi, puis se tue en voiture, le 5 novembre 1988.


    L’après-midi même de son enterrement, Le Pen réunit son bureau politique et propose de remplacer Stirbois au secrétariat général du mouvement. Michel Collinot lui suggère de prendre son temps :


    « Rien ne presse, président, on pourrait attendre.


    — Ah bon, pourquoi ? répond Le Pen.


    — Ne serait-ce que par égard pour sa femme », ose Collinot, qui cherche à gagner du temps, les amis de Stirbois souhaitant promouvoir la veuve Marie-France Stirbois ou encore Bruno Gollnisch.


    La réponse de Le Pen est cruelle : « Sa femme ? Laquelle ? » Chacun savait, dans l’assemblée, que Stirbois était l’amant d’une militante frontiste...


    Peu après la disparition de Stirbois, Mégret revient à Montretout et propose aimablement à Jean-Marie Le Pen de reprendre sous sa responsabilité les missions du secrétariat général. Il découvre alors qu’en réalité Le Pen est attaché au dualisme, qu’il considère sans doute comme une forme de gouvernance efficace, en tout cas prudente, pour rester au centre du jeu. Il confie donc le secrétariat général au jeune Carl Lang. Ce dernier a fait ses classes au Front national de la jeunesse. Il a une légitimité militante mais aucun poids politique, ce qui, aux yeux de Le Pen, est un avantage. Enfin, il est réputé « lepéniste », ce qui ne gâche rien. « Pour Jean-Marie Le Pen, explique Carl Lang, le Front national est un hors-bord qu’il faut conduire avec deux moteurs. »


    Le Pen s’attendait-il à déclencher une guéguerre entre le secrétaire général et le délégué général ? C’est le contraire qui se passe. Les deux hommes se révèlent être des organisateurs méthodiques qui ont l’intelligence de ne pas marcher sur leurs plates-bandes respectives. Pour rester dans les métaphores marines qu’affectionne Le Pen, Lang devient l’« officier machine » tandis que Mégret se transforme en « officier de pont » et acquiert rapidement une bonne visibilité médiatique. Ce qui ne pouvait mieux tomber, étant donné l’ampleur du redressement à opérer.


    Aux élections cantonales du 25 septembre 1988, le Front national est retombé à 5,25 %. Bien des élus locaux ont choisi de renoncer en raison du scandale provoqué par leur leader. Carl Lang se souvient que Christiane Chombeau, la journaliste du Monde qui suit le Front national lui avait dit : « Monsieur Lang, vous vous retrouvez à la tête d’un parti qui est en train de mourir. » Lequel Lang aura évidemment à cœur de la faire mentir. Et y parvient assez bien. Le redressement commence avec les européennes de 1989. Le FN repasse la barre des 10 %. Il se poursuit lors des élections régionales de 1992, où il recueille 13,9 % des suffrages (et plus de 20 % dans huit départements) et des législatives de 1993 pour lesquelles le FN réalise son meilleur score, soit 12,42 %.


    Lang et Mégret s’attachent, chacun à sa façon, à implanter le Front national dans tout le pays. La chose n’intéresse guère Le Pen, mais il les laisse faire. À Lang de repérer les meilleurs cadres et les candidats les plus talentueux pour les élections locales. À Mégret de les former et de définir la stratégie. Leur trouvaille ? Puisque l’union avec la droite parlementaire est devenue impossible, Mégret invente l’« union à la base ». Le concept rappelle celui du Parti communiste de la « troisième période » de la IIIe internationale lorsque, partout en Europe, les communistes refusaient l’unité avec la social-démocratie contre le fascisme. L’union à la base s’oppose de façon détournée au nouveau slogan du gendre de Le Pen, Samuel Maréchal, lancé durant l’été 1995, « Ni droite ni gauche, Français ». Ce slogan prend le contrepied de la stratégie d’alliance avec la droite. Il exalte le positionnement d’un Front pur idéologiquement mais isolé dans la vie politique française.


    Or, Le Pen est tout sauf un homme dogmatique. Sa ligne dure à l’égard de la droite sait se montrer arrangeante si celle-ci veut bien se montrer accommodante. Exemple, l’accord informel intervenu dans la huitième circonscription de Loire-Atlantique et qui n’a jamais encore été révélé. Cette circonscription était détenue par le socialiste Claude Évin, élu avec 67 % des voix en 1988. Mais, en 1993, la situation lui est nettement moins favorable. Étienne Garnier, le candidat du RPR, obtient 44 % des voix au premier tour. Il connaît Olivier de Bonnemaison 20, un proche d’Alexandre Hébert, figure locale, mais d’envergure nationale de l’anarcho-syndicalisme qui entretient quelques relations avec Jean-Marie Le Pen. « Ça serait bien que les électeurs du FN aillent à la pêche ou votent pour moi au second tour », dit Garnier à Bonnemaison. Ce dernier a compris le message. Il appelle Le Pen et lui propose de rencontrer Garnier. Le Pen dit oui à une condition : qu’Olivier Guichard, à l’époque maire de La Baule, président du Conseil régional des Pays-de-Loire et surtout figure historique du gaullisme, soit présent.


    Tout d’abord interloqué, Garnier finit par appeler Olivier Guichard, qui accepte de venir. Ils seront quatre autour de la table : Le Pen, Garnier, Guichard et Bonnemaison. À l’apéro, Garnier demande à Le Pen : « Qu’est-ce que vous allez faire pour moi avec vos rigolos ?


    — On fait avec ce qu’on a... Je ferai en sorte qu’Évin ne soit pas élu.


    — Tu le jures ? Tu le jures sur ta braguette ? »


    Le Pen éclate de rire.


    Étienne Garnier est élu de justesse. Le Pen n’avait rien exigé en échange.


    Avec Olivier Guichard, la relation a été très cordiale. Le Pen lui a demandé :


    « Monsieur Guichard, je n’ai pas compris que vous ayez appelé à voter oui à Maastricht. Le général de Gaulle ne l’aurait pas fait.


    — Je ne voulais pas laisser ça aux socialistes, explique Guichard. J’ai peut-être fait une connerie. »


    Lors de l’université d’été du Front national de la jeunesse de 1994, Le Pen défend l’idée que le Front est l’« alternative au système ». Il adoube son gendre Samuel Maréchal et surtout valide sa ligne, affirmant même que Philippe Séguin pourrait être socialiste et Laurent Fabius RPR. L’entêtement de Le Pen est d’autant plus étonnant que la performance de Philippe de Villiers lors des élections européennes de 1994 (13 %) met l’ensemble Le Pen-de Villiers à 25 % de voix, en position de devenir le pôle de recomposition de la droite. Et comme de Villiers ne confirme pas sa percée lors de l’élection présidentielle de 1995 (il ne parvient même pas à 5 %), le Front national dispose plus que jamais d’un espace favorable pour élargir son audience. Mais tout comme dans les années 1980, où Le Pen avait fait échouer l’alliance avec le CNIP, les contacts pris avec les villiéristes en vue des élections locales resteront sans lendemain.


    Bruno Mégret se révèle d’une étonnante plasticité intellectuelle. Quelques jours après la sortie de Le Pen sur l’« alternative au système », il adapte ce slogan en un sens d’union à la base, dont il est le concepteur. Le Pen représente un socle électoral – 15 % – tandis que l’union à la base peut installer le FN au pouvoir dans les institutions locales là où il peut dépasser ce seuil et ratisser à droite 21, ce qui est sa vocation. Une façon de dire que le Front peut progresser au-delà de Le Pen.


    Mégret et Lang inventent ainsi, le premier en parfaite connaissance de cause, le second sans s’en rendre compte, un Front national sans Le Pen, ou plutôt à côté de lui. Bruno Mégret va profiter du désintérêt du nouveau secrétaire général, Bruno Gollnisch, pour les questions d’appareil, pour établir encore davantage son emprise sur le parti. Aux élections municipales de juin 1995, Mégret et Lang parviennent à présenter 25 000 candidats (contre 15 000 en 1989) et à constituer 477 listes dans les villes de plus de 5 000 habitants et 193 listes dans les villes de plus de 30 000 habitants (sur 226 possibles). Le Front n’avait alors qu’un seul maire, élu en 1984, Charles de Chambrun. La moisson de 1995 s’avère beaucoup plus fructueuse : le nombre de conseillers municipaux passe de 110 (en 1989) à plus de 2 500. Dans de nombreuses villes – Mulhouse (30,51 % contre 21,08 % en 1989), Saint-Priest (34,47 % contre 27,91 %), Tourcoing (32,46 % contre 26,99 %), Vénissieux (27,49 % contre 21,91 %), Vaulx-en-Velin (31,02 % contre 16,79 %), Vallauris (22,95 % contre 13,92 %), Chenove (23,81 % pour une première candidature), Dreux (39,31 % au second tour contre 22,21 %), Lunel (21,6 % contre 15,36 %), Lunéville (22,63 % contre 10,03 %), Maubeuge (22,81 % contre 12,52 %), Perpignan (32,72 % contre 24,94 %), Mantes-la-Jolie (25,56 % contre 16,58 %), Avignon (22,31 % contre 10,36 %) – les listes FN dépassent largement le score de leur chef à la présidentielle 22. Et trois villes d’importance tombent même dans l’escarcelle du Front : Marignane, Orange et Toulon. L’élection de Bruno Mégret à Vitrolles est annulée et lui-même rendu inéligible par le Conseil constitutionnel, mais son épouse décroche la mairie peu après, en février 1997.


    Le succès assez spectaculaire du Front national éclipse presque le bon score de la présidentielle, un mois plus tôt, où Le Pen dépasse à peine sa performance de 1988 avec 14,9 % des voix 23. De facto, la percée municipale du FN déclenche une sorte d’alerte au sein de la gauche. On se rend compte que l’électorat lepéniste a bien changé. Qu’il est devenu populaire. Que le FN est ainsi le premier parti ouvrier avec 27 % des suffrages dans cette catégorie. Qu’il recueille 30 % des voix des chômeurs. Que si Le Pen est toujours le diable de la vie politique, grâce au système de provocations qu’il entretient dans les médias, son parti, lui, va exercer le pouvoir localement, disposer des moyens que confère la gestion municipale et d’un réseau qui compte désormais plusieurs centaines d’élus dans les mairies et les régions. Le Pen, lui, s’est toujours montré très réticent envers les mandats municipaux. Sa philosophie est qu’un maire FN finit toujours par trahir son parti. Le départ de Jacques Peyrat avec les élections municipales de Nice – dont il est pourtant largement responsable – l’a démontré, à ses yeux, avec éclat. Un épisode dont se souviennent la plupart des dirigeants.


    À la fin du mois d’août 1994, en effet, Jacques Peyrat avait demandé au bureau politique l’autorisation de présenter une liste élargie à des non-membres du FN du conseil municipal, tout en restant lui-même au Front. Il est persuadé qu’il a de bonnes chances de gagner, mais la gestion ne sera pas facile. Nice a été endettée par des décennies de gestion médeciniste. « Je me demande qui je vais mettre comme adjoint aux finances, à l’éducation, à la sûreté, à la culture, au développement économique, etc., raconte Jacques Peyrat. C’est bien beau d’être maire mais après, il faut gérer. Mes militants locaux étaient des Français moyens, des gens du petit peuple, le FN a toujours été un parti du peuple ; les intellectuels, les chefs d’entreprise, les femmes et les hommes de quarante ans n’adhéraient pas au FN 24. » Peyrat doit donc chercher de bons gestionnaires. Il croit les avoir trouvés. Gilbert Stellardo, président de la chambre de commerce des Alpes-Maritimes ; un inspecteur général de la Police nationale ; une agrégée de mathématiques, un ex-directeur d’Air France, etc. Toutes ces personnalités sont prêtes à venir sur sa liste, mais à une condition : que celle-ci ne soit pas estampillée Front national. La requête ne lui paraît pas exorbitante : en 1986, Le Pen lui-même n’a-t-il pas présenté aux élections législatives une liste de Rassemblement national pour pouvoir y incorporer des membres du CNI et des non-adhérents du FN ? Selon ce que nous ont rapporté plusieurs membres du bureau politique qui étaient présents à cette réunion, Jean-Marie Le Pen a refusé, bloquant toute discussion. En voulait-il à son ami Peyrat de ne pas lui avoir fait part de son projet en tête à tête ? « J’ai commis une erreur. Je n’étais pas en très bons termes avec lui, car je m’étais opposé à lui lors de sa sortie “Durafour crématoire”. J’ai cru que l’amitié, l’affection, l’amour que je lui portais étaient réciproques. Je ne savais pas que ce n’était pas le cas. Je ne savais pas qu’un chef de bande peut éliminer même son meilleur ami. Je pensais que je pouvais m’exprimer. Lors de cette fameuse réunion, nous étions une vingtaine parmi lesquels une quinzaine d’anciens députés que j’avais fréquentés de près pendant cinq ans. Alors je leur ai dit : “Comprenez-moi les amis, je ne peux pas prendre la mairie de Nice avec une liste à 100 % FN. Ce que je peux faire, en revanche, c’est disposer sur la liste un candidat FN sur deux ou trois, etc.” C’est là que je vois le visage fermé de Marie-France Sirbois : “Tu sais, Jacques, si j’étais FN à Nice, je ne te ferais pas confiance.” »


    Une fois n’est pas coutume, Le Pen suit Marie-France Stirbois. Bruno Mégret se souvient : « Jean-Marie Le Pen a dit : “Non, tu conduiras la liste qu’on va te dicter et tu utiliseras les documents types de la campagne.” C’était inacceptable pour lui. J’ai essayé d’intervenir, Le Gallou aussi. Mais il y avait une sale ambiance, beaucoup de jalousie 25. »


    Jacques Peyrat se rappelle avoir pleuré après cette réunion. Mais, une fois rentré à Nice, il crée l’Entente républicaine et remporte la mairie de Nice. Voilà comment le Front national s’est « épargné » la gestion de la cinquième ville de France.


    Jean-Marie Le Pen ne regrette rien de l’attitude qu’il a manifestée à l’endroit des maires issus de son parti : « Il m’a été reproché d’avoir une espèce de méfiance à l’égard de tout ce qui était municipal. Ce n’était pas tout à fait sans raison puisque chaque fois que nous avons eu des maires, ils nous ont trahis. C’est assez normal. Nos maires étant élus en triangulaire généralement, à quoi pense un maire élu en triangulaire si ce n’est devenir un maire élu en binoculaire ? [Rires.]


    « Un maire veut avoir la majorité, il considère qu’il a des devoirs à l’égard de ses électeurs, ce qui explique qu’il ne suive pas tout à fait la ligne du parti. D’où des conflits pratiquement avec tous nos maires que ce soit celui de Marignane, de Vitrolles, de Toulon, partout apparaîtront des tensions nées de cette ambition municipale. Bien sûr, il vaut mieux avoir 15 000 maires. Malheureusement, nous n’avons ni le personnel ni l’implantation pour cela. Il faut pour y parvenir être un vieux parti ; les communistes ont quatre-vingts ans d’ancienneté, les radicaux cent cinquante ans, les socialistes cent. Les communistes mènent un travail très sérieux. Ce sont des laborieux, les communistes. Pour les communistes, être maire est une élévation. Pour les gens de droite, c’est une corvée dont ils pourraient se passer 26. »


    Après les élections municipales, Carl Lang prévient Le Pen de son intention de démissionner du secrétariat général. Il a lui aussi pour but de s’implanter localement, dans le Nord plus précisément où il est déjà conseiller régional. Comme toujours dans ces cas-là, Le Pen botte en touche. « On verra plus tard » est une formule qu’il affectionne tout particulièrement lorsqu’une proposition l’ennuie ou bien qu’il ne sait ce qu’il convient de décider. Mais Le Pen est obligé de prendre acte de son départ.


    Que faire ? Comment contrebalancer l’action de Bruno Mégret à la tête de la délégation générale ? Le Pen hésite. Il choisit de promouvoir Serge Martinez, un ancien patron de société de maintenance informatique, devenu un rentier aisé après la revente de son entreprise pour 60 millions de francs. Il est aussi conseiller régional du Gard tout en disposant d’un superbe appartement à Neuilly-sur-Seine. Mais il n’est même pas au bureau politique. Le Pen propose néanmoins sa nomination lors d’une réunion. Personne n’est enthousiaste. Jean-Pierre Reveau exige et obtient un vote à bulletins secrets. En réalité, la plupart des lepénistes du bureau politique sont favorables à la promotion de Bruno Gollnisch au poste de secrétaire général. Plusieurs d’entre eux – Roland Gaucher 27, Michel Collinot, Christian Baeckeroot, Jean-François Touzé, Roland Hélie – lui ont d’ailleurs suggéré, en vain, de se porter candidat dès 1988. Pour eux, il n’est pas question d’accepter la nomination d’un Serge Martinez, qui n’avait pas la légitimité militante requise pour une telle fonction. Bref, Le Pen doit remballer sa proposition. Il impose néanmoins l’arrivée de Serge Martinez au bureau politique, lequel se ralliera ensuite à Bruno Mégret...


    Si Le Pen contribue à éviter l’élection d’un maire FN à la tête de la cinquième ville de France, il ne parvient pas à enrayer, malgré son peu d’intérêt, la montée en puissance du Front national dans les milieux associatifs et populaires.


    C’est l’époque où Pascal Perrineau 28 développe son concept de « gaucho-lepénisme », remarquant qu’une partie non négligeable des électeurs lepénistes provient de la gauche. C’est aussi le moment où Emmanuel Todd alerte les élites 29 : « Dans la situation économique actuelle d’ouverture au monde et à l’Europe, alors que se poursuit la désintégration idéologique (catholicisme, communisme, libéralisme, etc.), l’idée de nation se présente pour les milieux populaires comme la dernière protection. Il y a un fort besoin de nation. Tant qu’il n’y aura pas des gens, que ce soit au RPR ou au PS, pour en parler, il y aura des phénomènes de type FN. »


    Mais Jean-Marie Le Pen, comme le regrette bientôt Roland Gaucher 30, qui a dû se mettre en retrait du FN à cause de révélations sur son passé collaborationniste, néglige cette évolution sociologique. Dès le début du mouvement de grèves de novembre-décembre 1995, Le Pen dénonce les « gréviculteurs », prenant à contre-pied ses électeurs qui, à une écrasante majorité (71 % selon un sondage), soutiennent cette « première grève contre la mondialisation 31 ». À l’inverse, pragmatique, Bruno Mégret a tiré plus rapidement les leçons de la « prolétarisation » du vote FN. Il confie à l’un de ses lieutenants, Philippe Olivier, le soin de développer des structures syndicales dès l’automne 1995. L’opération commence dans la police, où le syndicat FN-Police recueille 7,53 % des voix en décembre alors que deux autres syndicats – FPIP et Catégoriel-Police – sont aussi étiquetés droite nationale. Les grèves de novembre et décembre 1995 contre le plan Juppé ravivent les tensions entre Le Pen et les partisans d’un enracinement du FN en milieu ouvrier et dans la fonction publique. Le Pen dénonce de façon pavlovienne « la chienlit » et la mainmise des syndicats marxistes sur le mouvement de protestation. Les mégrétistes, eux, préfèrent le chevaucher. En mars 1996 apparaît un « FN-RATP » parrainé par Jean-Yves Le Gallou, puis un FN pénitentiaire, porté sur les fonts baptismaux par Damien Francès, un syndicaliste qui a milité pendant vingt-sept ans à la CGT ! Bruno Mégret organise même des distributions de tracts dans certaines usines menacées de délocalisation, comme Moulinex en octobre 1996, ou chez France Telecom.


    Le droit vient cependant à bout de la poussée mégrétiste. Les tribunaux interdisent bientôt les syndicats frontistes au nom de la législation sur la représentativité nationale des organisations syndicales. Pendant ce temps-là, Jean-Marie Le Pen profite de l’élection de Jean-Marie Le Chevallier à la mairie de Toulon pour s’inviter aux cérémonies officielles du 14 Juillet dans sa ville, sans même avoir demandé son avis au nouveau maire. Et, comme pour mieux tacler Mégret et sa stratégie de « dédiabolisation » visant à s’allier à son tour avec la droite, Le Pen multiplie ses provocations habituelles. Le 1er mai 1995 à la veille du second tour de la présidentielle, il proclame que « Chirac, c’est Jospin en pire ». À la fin de l’année 1995, il revient de façon pesante sur le « détail » et sur son jeu de mots « Durafour crématoire ». Il accuse Chirac d’avoir payé sa dette envers les associations juives, peu après son arrivée à l’Élysée, en proclamant la responsabilité de la France dans les déportations. En 1996, Le Pen se rapproche des partis d’extrême droite européens. Il se rend au mariage du leader nationaliste russe Jirinovski en février et continue d’afficher son soutien à l’Irak de Saddam Hussein. Bruno Mégret analyse cette radicalisation comme le fruit d’un lent processus 32 qui va se poursuivre jusqu’en 2002 : « Progressivement, Jean-Marie Le Pen prend conscience que toute alliance avec le FN est bloquée du côté de la droite de gouvernement par l’affaire du “détail”, et qu’il n’accédera jamais au pouvoir. En même temps, il réalise qu’il peut, à partir de là, consolider un électorat important et même se servir de ses provocations pour être omniprésent dans les médias tout en se faisant plaisir de surcroît. »


    Mais Bruno Mégret n’a sans doute pas tiré toutes les conséquences de la logique de Le Pen. Il reste bien décidé à construire et à développer le Front national en dépit de son chef. Pour son bien. Il ne se voyait pas forcément calife à la place du calife. Mais l’histoire va en décider autrement.
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    16.


    L’Irak


    Une fois dans sa vie, Jean-Marie Le Pen a eu l’impression de caresser le destin d’un homme d’État. Une fois dans sa vie, il a véritablement pesé dans l’action politique diplomatique. C’était peu avant la première guerre d’Irak. Mais il n’en a pas eu forcément conscience sur le moment et, aujourd’hui encore, il ne dispose apparemment pas d’une vision claire de ce qui s’est passé.


    Le 2 août 1990, l’armée irakienne envahit le Koweït et décide d’annexer ce petit pays voisin. Cette violation du droit international provoque une levée de boucliers dans le monde occidental. Et bien plus encore : sous l’impulsion des États-Unis, les pays occidentaux décident d’envoyer des troupes dans le Golfe et de mettre en place un embargo sur le commerce avec l’Irak.


    Au moment où les troupes irakiennes pénètrent au Koweït, Jean-Marie Le Pen est en villégiature chez des amis à Saint-Tropez. Après avoir vainement cherché à consulter des membres du bureau politique, il invite à le rejoindre Charles de Chambrun, ancien secrétaire d’État au Commerce extérieur du général de Gaulle et spécialiste de la région, ainsi que son communicant Lorrain de Saint-Affrique. Après l’exposé de Charles de Chambrun, Le Pen décide de faire cavalier seul contre la position des États-Unis et de l’ONU. Lorrain de Saint-Affrique lui trouve des médias dans lesquels exprimer sa position, qui tranche avec la prudence et la solidarité exprimées à ce moment-là par l’ensemble de la classe politique française. Il lui décroche une interview sur TF1 le 10 août, qui se déroule dans un studio de Marseille. Le Pen exprime d’emblée « tout le mal » qu’il pense de cette « aventure inconsidérée » : « Ce conflit est considéré par l’Irak comme une affaire intérieure. Si l’Irak puise ses sources historiques dans plusieurs millénaires, le Koweït puise ses sources historiques dans les couloirs du Foreign Office 1. » Le Pen agite diverses menaces que fait peser l’initiative américaine : celui de déstabiliser les monarchies pétrolières puisque Saddam Hussein vient d’appeler les peuples arabes à se soulever contre leurs dirigeants ; celui de l’immigration : « Le sud de la Méditerranée, ce sont les peuples arabes. La France et l’Europe auraient intérêt à se tenir à distance de ces opérations, surtout si nous voulons régler les problèmes français, notamment ceux de l’immigration. »


    Mais, dès le 6 septembre, 100 000 militaires, principalement américains, sont sur place dans les États de la péninsule arabique. Ce n’est pas encore la guerre mais c’est une pression considérable sur Saddam Hussein. Lequel répond en brandissant l’arme du pétrole et en menaçant de prendre en otages quelque 3 000 civils occidentaux présents dans le pays. À cette occasion le vocabulaire de la diplomatie renoue avec le concept des « boucliers humains 2 ». En clair et en substance, « si vous bombardez l’Irak, vous commencerez par attenter à la vie de vos propres civils ». Le propos du président de l’Irak déclenche immédiatement des torrents de protestation contre ce qui est jugé comme un nouveau chantage envers l’Occident : après avoir menacé les approvisionnements pétroliers des grandes puissances, voilà que Saddam Hussein veut s’en prendre à leurs concitoyens. La réprobation est unanime ou presque. Presque car, le 26 août, le président autrichien Kurt Waldheim se rend à Bagdad, y rencontre Saddam Hussein et revient en Autriche avec les 95 ressortissants de son pays qui étaient sur place.


    Désormais, Jean-Marie Le Pen tient sa feuille de route : devenir le Kurt Waldheim français et ramener les otages tricolores à Paris. Il s’emporte contre la décision de François Mitterrand d’engager des militaires français dans l’action conjointe de l’ONU sous la direction des États-Unis. Il est le seul à ce moment-là, avec Michel Jobert, à prendre la défense de l’Irak. Rarement en panne de ressources lexicales, le président du Front national s’était exclamé dès le 13 août dans Le Figaro : « Vraiment, nous n’avions rien à faire dans ce boutre ! » Claude Jacquemart, qui l’interviewait, n’a pas dû trop se casser la tête pour trouver le titre de son article...


    Comment Le Pen argumente-t-il ? D’abord en affirmant que ce conflit concerne le monde arabe et non l’Occident. Il rappelle que la création du Koweït, relativement récente, a toujours été contestée par l’Irak. Le 26 août, lors de son discours annuel estival de La Trinité, dont il a fait une sorte de Solutré personnel, il ose une comparaison qui avait échappé à tout le monde : « Il faut reconnaître que la France s’est constituée par une série de démarches qui ressemblent à l’invasion du Koweït 3. » Enfin, Le Pen souligne les risques d’une aventure militaire contre un pays dont la France est « amie » et qui s’est impliqué pendant la décennie précédente dans la guerre contre l’Iran. Le voici en quelque sorte seul défenseur de la politique arabe de la France initiée par le général de Gaulle. Sa position, qui sera pourtant, dans le climat d’unanimisme belliqueux qui règne alors, qualifiée de « munichoise 4 », semble le marginaliser encore plus dans la vie politique française. Elle surprend venant d’un homme qui, pendant trente ans, a rarement manqué une occasion de soutenir les États-Unis, fer de lance de l’Occident dans la lutte contre le communisme. Elle surprend aussi – peut-être à tort – de la part d’un leader extrémiste dont la percée politique est assimilée à une croisade contre l’immigration arabe. Elle surprend enfin jusque dans les rangs de son parti.


    Pierre Durand, qui dirige le quotidien d’extrême-droite Présent, lequel tient des positions très atlantistes, téléphone à Lorrain de Saint-Affrique pour lui dire : « Vous êtes vendus à l’OLP 5 ! » Dès le 18 août, le sociologue Jules Monnerot, membre du bureau politique et président du Conseil scientifique du Front national, écrit dans le même journal : « Je ne me suis livré à aucune enquête d’opinion, mais un cri général traverse le pays de France et les divers milieux sociaux, et monte de toute part : “Pas de chantage pétrolier !” Ne pas entendre et comprendre ce cri équivaudrait à pousser l’impopularité jusqu’au suicide politique. » Le même prône « des démonstrations de force, ou, si elles ne suffisent pas, des épreuves de force » face à Saddam Hussein 6. Marie-France Stirbois ose, elle, manifester son inquiétude durant une réunion du bureau politique, indiquant que « nos électeurs ne comprendront pas 7 ». Chaboche est réservé. Quelques jours après le 22 août, où se tient une réunion du bureau politique dans laquelle il constate que sa position demeure minoritaire, Jules Monnerot démissionne du Front national. Pierre Sergent, alors député européen frontiste, exprime ses réserves dans Le Monde 8, indiquant qu’il ne veut pas voir son nom lié à un soutien de Saddam Hussein. Même Jean Bourdier, l’ami de la famille Le Pen, relaie les « dissidents » dans... National-Hebdo, l’organe du Front. Militant proche de Jean-Pierre Stirbois, Michel Schneider note que la position de Le Pen « n’est pas comprise dans les fédérations du FN. Personne ne dit rien parce que l’Irak c’est loin et parce que Le Pen est le chef 9. »


    Seules quelques personnalités très singulières appuient le cavalier seul du Front national, notamment Jean-Claude Martinez et Charles de Chambrun. Ils disposent l’un et l’autre de contacts sur place que leur ont procurés leurs carrières professionnelles respectives : l’université pour le premier, le commerce extérieur de la France pour le second.


    Jean-Claude Martinez a en effet noué d’excellentes relations avec la communauté des étudiants irakiens en France, présents seulement dans deux universités disposant d’accord avec des facultés irakiennes, celle de Besançon et celle de Montpellier où il enseigne : « Le conflit avec les gauchistes avait fait de moi un héros, une sorte de raïs local. On disait même de moi que j’avais une garde arabe. Par exemple, certains de mes étudiants collaient même des affiches pour mes campagnes. Ils venaient dans les meetings et Le Pen appréciait cette présence, qui l’aidait à montrer aux journalistes qu’il n’était pas raciste 10. » Jean-Claude Martinez a aussi été vice-président du groupe des amitiés franco-irakiennes à l’Assemblée nationale entre 1986 et 1988. Selon lui, Le Pen a ainsi pris en sympathie les Irakiens de France. Par exemple, l’un de ses étudiants, Al-Sayed, qui assistait au fameux meeting de 1988 durant lequel Le Pen lâche son « Durafour crématoire », est devenu doyen de l’université de Babylone au moment de l’affaire des otages irakiens. C’est lui qui accueillera bientôt Le Pen lors de son voyage à Bagdad.


    Mais c’est surtout Charles de Chambrun qui va jouer un rôle essentiel. Il dispose de bonnes relations dans plusieurs pays arabes, après avoir pris part, avec eux, à des négociations sur les ventes d’armes. Il est en très bons termes avec le demi-frère de Saddam, Barzan al-Tikriti, qui habite à Genève où il représente l’Irak en tant qu’ambassadeur auprès de l’Unesco.


    Pourquoi Le Pen prend-il tout le monde à contre-pied sur l’Irak ? « D’abord parce qu’il aime ça, analyse Jean-Claude Martinez. Ensuite, c’est l’affaire du “détail” qui provoque son changement de pied. C’est comme un avion à réaction : il s’est senti rejeté par la communauté juive alors qu’il avait fait tant d’efforts pour lui plaire ! Enfin, la motivation financière existe peut-être. Mais surtout la possibilité, à travers cette affaire, d’acquérir une stature d’homme d’État. » Lorrain de Saint-Affrique y ajoute une autre motivation : celle de séduire le vote arabe en France car Saddam Hussein est populaire dans l’immigration maghrébine 11.


    À trois reprises, les 18 août, 7 et 10 septembre 1990, Jean-Marie Le Pen s’adresse officiellement à l’ambassade d’Irak pour s’enquérir du sort des ressortissants français. À la suite de son intervention sur TF1, un Irakien, rédacteur en chef d’un journal publié à Paris et en fait responsable des services secrets irakiens à Paris, prend contact avec lui. L’homme en question, Shamir Tawfik, est en relation avec Tarek Aziz, le ministre irakien des Affaires étrangères, ainsi qu’avec Barzan al-Tikriti. Les déclarations de Le Pen guidé par ses précieux conseils tendent à montrer à la diplomatie irakienne qu’il est finalement le seul homme politique français à comprendre les états d’âme de Saddam Hussein et à refuser catégoriquement la logique des sanctions, préalables à la guerre, qui prévaut dans le camp occidental. Le 22 août, l’ambassadeur d’Irak en France, Abdul Razak al-Hashimi, qualifie Le Pen d’homme courageux dans une interview à National-Hebdo.


    Une première rencontre entre les deux hommes, officieuse (personne n’en a jusqu’alors révélé l’existence), est organisée en septembre dans des conditions rocambolesques. Les déplacements de l’ambassadeur d’Irak sont en effet contrôlés : il n’a pas le droit de quitter Paris. L’homme, de petite taille heureusement pour lui, prend place dans le coffre de la Mercedes 190 de Lorrain de Saint-Affrique auquel il a donné rendez-vous dans une rue avoisinant les bureaux de l’ambassade, rue de la Faisanderie. L’ambassadeur retrouve Le Pen à Neuilly dans un appartement de Shamir Tawfik. Cet homme s’est occupé des relations entre Chirac et l’Irak. Shamir descend ensuite retrouver Charles de Chambrun dans le Gard afin de préparer un voyage à Bagdad et ramener les otages français à Paris. Parallèlement, des contacts se nouent, notamment avec Jacques Doré, un ancien commandant de la marine à présent engagé au FN.


    Aujourd’hui, sans être à même de citer précisément des dates ni des conversations, Le Pen se rappelle avoir reçu de la part de l’ambassade l’assurance qu’une délégation du Front national pourrait se rendre à Bagdad et revenir avec les otages français. Une affirmation corroborée par son entretien accordé au Figaro, en date du 24 octobre 1990, quelques heures à peine après que Saddam Hussein eut rendu public son intention de libérer les otages français. À Sophie Huet qui lui demande : « Avez-vous l’assurance de ramener les otages français ? », Le Pen répond : « Je traite avec des gens en qui j’ai confiance. À partir du moment où l’Assemblée irakienne, le président irakien le disent et où la délégation du FN est invitée à se rendre à Bagdad, je crois très sincèrement que notre voyage sera couronné de succès 12. » Comme il l’avoue sans ambages aujourd’hui, Le Pen a joué les Candide. En proclamant un peu trop tôt sa certitude de ramener les otages, il déclenche une riposte immédiate de la diplomatie mitterrandienne.


    Il semble bien que Jean-Marie Le Pen se soit, en quelque sorte, imposé dans un processus initié par les autorités irakiennes avec Charles de Chambrun. Les autorités irakiennes ont, semble-t-il, convié ce dernier à Bagdad en lui faisant miroiter la possibilité de revenir avec les otages. L’enquête de Christine Clerc et Josette Alia 13, confirmée aujourd’hui par Lorrain de Saint-Affrique 14, affirme en effet que, le 20 octobre, l’ambassade d’Irak contacte en ces termes le communicant du Front national : « Tout est réglé, Saddam Hussein attend la délégation lepéniste. » Jean-Marie Le Pen exige d’en être, ce qui, selon Lorrain de Saint-Affrique, n’était pas prévu jusqu’alors et pose un problème aux Irakiens. Une résolution proposant la libération de tous les otages français doit être adoptée le lundi 22 octobre par le Parlement irakien, que Saddam pourrait transformer en décision le lendemain. Pour les Irakiens, les otages pourraient repartir avec Charles de Chambrun et Jean-Claude Martinez. Mais on ne souhaite pas à Bagdad la présence de Le Pen, sans doute pour ne pas couper les ponts avec François Mitterrand dont la position, espère-t-on, est susceptible d’évoluer. Charles de Chambrun arrive à Paris de Saint-Gilles, sa ville de résidence, le lundi 22 octobre en fin d’après-midi. Le départ de la délégation est prévu le 24 octobre. Toujours selon Josette Alia et Christine Clerc, Le Pen impose la rédaction d’un communiqué faisant état de l’invitation d’une délégation du FN à Bagdad. En réalité, selon Saint-Affrique, il sait déjà, à ce moment-là, par Shamir Tawfik, que la délégation ne partira pas le lendemain. Le communiqué est très sommaire. La question des otages n’y est, bien sûr, pas évoquée. Il mentionne une délégation du FN sans y indiquer la présence de Jean-Marie Le Pen. Une heure plus tard, les camionnettes de télévision et les reporters sont à Montretout.


    Mais les règles de la diplomatie s’accommodent malaisément d’un comportement de matamore. L’ambassadeur d’Irak reçoit Charles de Chambrun à l’ambassade 15. Tout Paris lui est tombé dessus après le communiqué du Front national. L’ambassadeur est paniqué, il évoque un « complot ». Charles de Chambrun croit entendre la voix de Roland Dumas au téléphone – le ministre des Affaires étrangères ne se souvient pas d’être intervenu dans cette affaire –, lequel protesterait auprès de l’ambassadeur contre une invitation susceptible de gâcher l’opération alors que le principal objectif de Saddam est d’enfoncer un coin entre la France et les États-Unis. Trois jours plus tard sur Antenne 2, l’ambassadeur d’Irak ruine les derniers espoirs du chef du FN : « M. Le Pen n’a pas reçu de visa pour se rendre en Irak et ne se rendra pas en Irak. »


    Que s’est-il passé entre-temps ? Dès le début du conflit, François Mitterrand avait désigné un certain nombre d’émissaires français, officieux ou officiels, pour faciliter le dénouement de la crise. Parmi eux, Jean Lecanuet, président de la Commission des Affaires étrangères, et deux anciens ministres Jean de Lipkowski et Jean François-Poncet. Sur un plan diplomatique, la France a misé sur le roi de Jordanie et Yasser Arafat. L’un des objectifs est de faire passer auprès de Saddam Hussein l’idée que le maintien des otages – tous les otages, pas seulement les Français – à Bagdad le met dans une situation délicate. Le Raïs a interprété le message à sa façon, pensant que la libération des 292 otages français, après ceux du Japon, du Brésil, de l’Autriche, de l’Allemagne et de l’Espagne, serait reçue comme un geste facilitateur d’une issue pacifique sans humiliation pour lui.


    Parmi les émissaires officieux de François Mitterrand, Claude Cheysson a sans doute eu un rôle décisif. On le voit arriver à Tunis pour rencontrer Yasser Arafat dès le 14 août. Officiellement, il vient là en tant que parlementaire européen et fait d’ailleurs partie d’une délégation. Mais il est possible que l’Élysée lui ait suggéré les « éléments de langage » à tenir face à Yasser Arafat. En tout cas, il le rencontre en privé. Bien entendu, les deux hommes parlent avant tout de plan de paix puisque le chef de l’OLP en a élaboré un, qu’il entend soumettre à Saddam. Mais le compte rendu de son audience fait apparaître la question des otages, évoquée à la fin de l’entretien. Claude Cheysson a sans doute maintenu ensuite des relations régulières avec Yasser Arafat, et on peut supposer qu’il a tout fait pour obtenir l’annulation du voyage de la délégation du Front national entre le 19 octobre, date où l’on apprend la décision de Saddam Hussein de libérer les otages, et le 24 octobre, moment où l’ambassadeur d’Irak annonce qu’il n’y a pas de visa accordé au leader du FN.


    Revenons à ce fameux lundi 22 octobre. Ce jour-là, Edgar Pisani, autre émissaire officieux de François Mitterrand, apprend de Yasser Arafat que le Raïs a décidé de libérer les otages français et il en informe le gouvernement, via Jean-Louis Bianco, le secrétaire général de l’Élysée et Claude Cheysson. Pisani a ainsi parachevé le travail de Claude Cheysson. Comment ont-ils réussi à convaincre Saddam Hussein ?


    Ils disposaient d’abord de l’argument diplomatique. La France a une longue tradition d’amitié avec le monde arabe, comme Jean-Marie Le Pen l’a bien relevé. Et puis, dans le conflit entre le Koweït et les puissances occidentales, la position de la France est un peu décalée par rapport à celle des États-Unis. Dans le jeu assez peu ouvert de Saddam, la carte française est la seule qui puisse aider à peser sur la position finale de l’ONU : cette guerre est la première crise diplomatique d’un monde qui n’est plus bipolaire, la Russie se rangeant, pour la première fois, aux côtés des États-Unis.


    Mais un autre facteur, plus personnel, a pu jouer et motiver Yasser Arafat pour convaincre Saddam de lâcher les otages français et de ne pas les livrer aux frontistes. Le chef de l’OLP ne peut, en effet, rien refuser à François Mitterrand, surtout si Claude Cheysson se charge de défendre sa position. Pour une raison aisée à comprendre : sans Mitterrand et Cheysson, il y a longtemps que Yasser Arafat serait mort ! Il faut donc se souvenir comment et dans quel contexte le président français lui a sauvé deux fois la vie.


    Début juin 1982, François Mitterrand n’avait pas accepté la remontée de l’armée israélienne sur Beyrouth avec pour objectif le départ des Palestiniens et des Syriens du Liban. À Budapest, il osait comparer l’attitude des Israéliens à Beyrouth avec celle des nazis... Le 9 août, l’attentat de la rue des Rosiers faisait six morts. Quelques jours plus tard, le Premier ministre israélien Menahem Begin prononçait en Conseil des ministres une déclaration brutale contre la France et son chef rendant ce dernier responsable, par la teneur de ses discours, de l’attentat.


    François Mitterrand n’a pas arrangé son cas auprès des dirigeants du Likoud, en prenant le 30 août 1982 la décision de sauver Yasser Arafat, ainsi que le trésor de guerre et les archives de l’OLP à Beyrouth, qui sont ensuite déménagés à Tunis. La Légion étrangère assurait la protection du bateau battant pavillon grec, emmenant le chef palestinien traqué par les Israéliens...


    À l’automne 1983, Arafat se retrouva une nouvelle fois coincé avec quatre mille combattants dans Tripoli (Liban), traqué et bombardé, à la fois par les Syriens, les Palestiniens dissidents et la marine israélienne. Malgré les pressions très fortes d’Israël qui voulait empêcher « le départ d’individus qui reprendront leurs activités terroristes et menacent la paix du monde », Bruno Delaye, à l’époque jeune diplomate, conçoit et met en œuvre, sous la direction bienveillante de Claude Cheysson, l’évacuation de Yasser Arafat escorté de cinq bateaux grecs battant pavillon des Nations unies. Avec à la clé une menace explicite contre le gouvernement israélien : « Le gouvernement français tient à faire savoir qu’il considérera comme un acte hostile toute tentative d’entrave à la bonne marche du convoi ou d’arraisonnement de l’un des cinq bateaux grecs. » Le 20 décembre 1983, Arafat vogue tranquillement vers Tunis. Un Yasser Arafat qui, au grand dam d’une partie de la communauté juive 16, est ensuite reçu à l’Élysée le 2 mai 1989. Connaissant l’attachement viscéral du président français à l’égard d’Israël et du peuple juif, Arafat lui voua, jusqu’à sa mort, une véritable affection 17... Bref, dans l’affaire des otages d’Irak, il ne peut rien refuser à François Mitterrand.


    L’opération échoue donc pour Le Pen. Mais on découvre bientôt que, si ce dernier a été contesté dans ses rangs, il a pu, contre toute attente, être compris par une partie importante de ses électeurs et une large fraction de l’opinion française. Au fond, sa position était à front renversé. Le pacifisme manifesté dans le conflit d’Irak pouvait être assimilé à une position gaullienne : refus de s’aligner sur la position de l’Empire américain, solidarité avec le monde arabe. Tandis que la position guerrière, tenue par toute la classe politique française – Jean-Pierre Chevènement ne démissionnera qu’en janvier 1991, lorsque l’armée française entrera en guerre – peut apparaître comme une forme de soumission à l’Empire américain.


    En tout cas, alors que toute la presse, et notamment les journalistes qui suivent le Front national, se réjouissait de ses divisions internes, un sondage de la Sofres commandé par Le Monde fait apparaître que les positions de Le Pen sur l’Irak, si elles ne recueillent une franche approbation que de 11 % des Français, ne ruinent pas son audience dans son vivier électoral 18. Les électeurs ne font pas la connexion entre son indulgence envers Saddam Hussein et le rejet de l’immigration, comme le supposaient certains leaders frontistes.


    Mieux, deux jours après la publication de ce sondage, Jean-Marie Le Pen a le plaisir de voir l’un des journalistes les plus en vue du moment, Jean-Marie Colombani, du Monde, lui consacrer un éditorial qui s’ouvre sur un constat d’une certaine manière élogieux : « Le paysage politique français s’ordonne désormais autour du face-à-face entre M. Mitterrand et M. Le Pen 19. » L’éditorialiste du Monde souligne que, s’il a pris le risque de heurter son électorat en refusant de soutenir la position officielle française, il peut ainsi s’adresser à une frange plus importante de l’opinion qui pense, elle aussi, que la France n’a pas intérêt à se mêler de ce conflit. « Plus préoccupant, le soutien de Jacques Chirac et de l’opposition au Président, conclut Colombani, aboutit à faire du Front national l’opposant unique à Mitterrand, position similaire et tout aussi avantageuse que celle qu’occupait le PCF face à de Gaulle dans les années 1960. »


    Mais ce n’est pas tout. Les proches de Le Pen apprennent bientôt qu’un compromis a été trouvé qui va lui permettre de venir à Bagdad récupérer un petit groupe d’otages européens. Saddam Hussein a-t-il voulu ainsi éviter de manifester trop d’ingratitude à l’égard du seul homme politique français qui ait manifesté de la compréhension envers lui ? Ou bien s’agit-il seulement de satisfaire son frère Barzan al-Tikriti qui s’est engagé en ce sens, on l’a vu, auprès de Charles de Chambrun ? Quoi qu’il en soit, le 18 novembre une délégation du Front national et du groupe des droites européennes s’envole pour Bagdad. La délégation frontiste comprend bien Jean-Marie Le Pen, ainsi que Charles de Chambrun, Jean-Claude Martinez, Martine Lehideux, Robert Moreau, le garde du corps de Le Pen. Ce dernier est reçu comme un chef d’État, avec salut au drapeau des militaires. Il est 5 heures du matin. Le Pen est accueilli par le doyen de la faculté de Babylone, Al-Sayed, l’ancien militant du FN. Martinez se souvient alors d’une scène incroyable : Al-Sayed prend Le Pen à part au petit matin, sur le tarmac. A-t-il quelque message diplomatique à lui confier ? Nullement, il s’enquiert seulement de... l’exclusion récente d’un militant gardois du FN, un pied-noir, un certain Troise. Il exige de Le Pen un geste pour lui rendre justice et le réintégrer. Nous sommes à quelques semaines d’un conflit mondial et on commence par discuter des petites affaires frontistes...


    À Bagdad, Le Pen est reçu par Saddam. Quand il entre dans la salle de réception présidentielle, le président irakien l’entraîne à part, lui prend les mains et les garde dans les siennes durant une bonne minute. Simple geste d’empathie ? Saddam lui-a-t-il donné un message écrit ? Manifestement en tout cas, le courant passe entre les deux hommes. 


    Les autorités informent la délégation des droites européennes (Leonor Fini est présent comme représentant du MSI italien), via Charles de Chambrun et Jean-Claude Martinez, que les otages européens ne sont pas à Bagdad et que leur rapatriement va prendre quelques jours.


    Le temps pour Le Pen et les siens d’imaginer une arrivée triomphale à Strasbourg, les députés européens pénétrant dans l’enceinte parlementaire et suivis des 85 otages européens 20. Le scénario final ne sera pas celui-là. D’abord, certains otages refusent de rentrer avec le groupe des droites européennes. « Et même quand on a récupéré ceux qui rentraient avec nous, se souvient Martinez, l’atmosphère était glaciale, ils se sont comportés comme des goujats. Aucun ne nous a salués, ni manifesté une quelconque gratitude. On avait envie de les laisser en Irak ! »


    Une fois l’avion d’Irak Airline parti, surprise : le gouvernement français refuse de lui délivrer une autorisation d’atterrissage à Strasbourg. Encore une délicate attention de François Mitterrand ! L’avion se pose donc à celui de Bâle-Mulhouse. Et là, Le Pen explose : à la descente de l’avion, les « libérateurs » ont droit à une brochette de policiers et de garde-frontières, chiens policiers en main, dans le froid alsacien. Bruno Mégret et Carl Lang sont présents. Au cours de la conférence de presse qui suit l’arrivée des otages, Le Pen dénonce le gouvernement français qui l’a empêché de se poser à Strasbourg et la « République des pourris 21 ».


    Finalement, François Mitterrand a usé de sa malice et de sa puissance diplomatique pour ruiner le projet de Jean-Marie Le Pen de devenir le libérateur des otages français. Le Pen ne sera donc pas le Kurt Waldheim français. Mais l’affaire irakienne lui a permis de prendre, modestement, une dimension internationale. La relation avec l’Irak est une brique supplémentaire de la bien maigre diplomatie lepéniste.
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    Alliances secrètes ou la face cachée

    de la diabolisation


    En politique, même les diables peuvent être apprivoisés et intégrés dans l’humanité commune.


    Pierre-André TAGUIEFF


    La vie de Le Pen est jalonnée de rencontres interdites ou improbables. Souvent secrètes, et qui le sont restées. Car Le Pen se comporte plutôt en homme de parole vis-à-vis de ceux qui ont pris le risque de franchir « le cordon sanitaire » pour venir à sa rencontre. Il n’a trahi le principe de confidentialité que s’il s’estimait à son tour grugé ou insulté par la parole publique de son interlocuteur, comme cela s’est passé avec Jacques Chirac 1, lorsque ce dernier a affirmé ne jamais l’avoir rencontré de sa vie. S’il est banni de la scène politique « officielle », le Front national est devenu un acteur politique trop important pour ne pas susciter concertations ou tractations. Le Front « fixe » entre 15 et 20 % d’électeurs français depuis la fin des années 1980. Un pactole électoral qui, bien utilisé, serait susceptible de donner, indirectement, la victoire à bien des ambitieux : le scrutin à deux tours favorise le billard à trois bandes.


    Mais il n’y a pas que l’intérêt électoral. Une fois Le Pen installé dans son fauteuil de « diable », sa fréquentation aimante ceux, plus nombreux qu’on ne l’imagine, qui sont attirés par la transgression. Quitte à prendre une longue cuiller, comme dit le proverbe shakespearien, pour dîner avec lui. Le tabou qui entoure le Front national est excitant pour certaines âmes d’aventuriers qui ont le goût du désordre ou de la marginalité.


    Benoît Bartherotte se définit comme un homme de principes. Mais ses principes diffèrent singulièrement de ceux affichés par le village politique. Bartherotte a un côté Brassens, celui de la mauvaise réputation. Voilà un personnage comme on en rencontre assez peu, qui distribue des citations de Lénine ou de Baudelaire comme on offre des grappes de raisin à des enfants. Entré par effraction dans l’univers de la mode à vingt-deux ans, sa réussite chez Louis Féraud dans les années 1970 lui vaut de rencontrer celui qu’on surnomme « le milliardaire rouge », Jean-Baptiste Doumeng. Ce dernier lui demande bientôt de prendre les rênes de l’entreprise de maroquinerie du styliste Jacques Estérel, qu’il parvient à transformer en marque de luxe.


    C’est à la fin des années 1970 que Bartherotte entend parler pour la première fois d’un autre entrepreneur du nom de Bernard Tapie : « Le journaliste Emmanuel de La Taille m’avait dit : il y a deux hommes d’avenir en France, Laurent Fabius à gauche et Bernard Tapie côté patrons 2. » Au début des années 1980, Tapie contacte Bartherotte. Le président Mitterrand, qu’il tient absolument à séduire, demanda à Tapie en 1984 de reprendre une autre marque, celle de Madame Grès, de son vrai nom Germaine Émilie Krebs, une proche de la sœur de Danièle Mitterrand. Madame Grès habillait les femmes de président de robes-tuniques, de drapés inspirés des images de l’Antiquité grecque.


    En bon professionnel, Bartherotte diagnostique vite le handicap mortel dont souffre la société : la haute couture ne vit que par les droits dérivés ; or mal conseillée, la patronne de Madame Grès a cédé ses droits. Bref, la société perd de l’argent et Tapie prend peur : « Alors que je le connais à peine, raconte-t-il, Tapie s’est tourné et m’a montré ses fesses : “J’ai une énorme hémorroïde, m’a-t-il dit. Mon capital est médiatique, et là je me déconsidère. Tu as sorti Doumeng d’affaire avec Estérel, il faut que tu m’aides de la même façon. Tapie couturier, je vais me ridiculiser sous les projecteurs. Tu vas me reprendre Madame Grès.” Je lui rétorque : “Sûrement pas. Ou alors il me faudrait le beurre et la confiture, des deux côtés de la tartine.” » Pour se débarrasser de l’affaire en 1986, Tapie lui offre gratuitement son nom et toutes ses marques pour cinq ans (Lou, La Vie Claire...) en s’engageant à ce que leur exploitation lui rapporte 10 millions de francs par an.


    Deux ans plus tard, Bartherotte retrouve Tapie, qui a ajouté la présidence de l’OM à son tableau de chasse, dans ses bureaux de l’avenue de Friedland. Après qu’il eut redressé l’OM en deux ans, Edmonde Charles-Roux l’imagine en successeur de son défunt mari Gaston Defferre à la mairie de Marseille. C’est le moment Tapie. L’Élysée en a fait un triple Zorro : du foot, en lui laissant reprendre l’OM, de l’économie, avec la reprise de marques en difficulté (Manufrance, Terraillon, Testut, puis ce seront Wonder, Look et La Vie Claire), de la politique maintenant. Jacques Séguéla lui souffle l’idée de devenir le chef d’un « grand parti centriste » (un sondage le donne même à 7 % pour la présidentielle), l’incarnation charmeuse de la société civile qui devient à la mode en politique. Mais Tapie ne se lance pas.


    Tapie-Mitterrand. Tout a peut-être commencé par un déjeuner réunissant les deux hommes chez Séguéla, au printemps 1988, avant l’élection présidentielle. Un déjeuner au cours duquel, selon Le Nouvel Observateur, Tapie a été subjugué par le Président. « Il est tombé amoureux de Mitterrand. Depuis ce déjeuner, il ne fait rien sans consulter, à l’Élysée, Attali, Bianco, mais aussi et, bientôt, surtout, Pilhan et Colé », raconte un proche de Tapie qui ne le quittait guère à cette époque. Séguéla est tellement convaincu que Tapie va s’engager à fond derrière le Président qu’il réserve déjà des espaces publicitaires dans les médias. Prudent, Tapie, finalement, ne bouge pas...


    François Mitterrand gagne haut la main, comme on sait, l’élection présidentielle de 1988. Après avoir fait de Tapie le symbole des nouveaux entrepreneurs, le chef de l’État, dûment conseillé par le trio Pilhan-Colé-Aubert, veut maintenant l’utiliser contre Le Pen, l’impact de SOS Racisme étant quelque peu émoussé. Pilhan et Séguéla « chauffent » le patron de l’OM pour qu’il devienne le « tueur » de Le Pen. Bernard Tapie est un acteur tout terrain. Il est, surtout, sous le charme et même l’emprise de François Mitterrand depuis ce déjeuner chez Jacques Séguéla au printemps 1988 3.


    Le 14 mai, Mitterrand dissout l’Assemblée nationale. Le surlendemain, Le Pen déclare qu’il se présente à Marseille. Le 19 mai, Jean-Louis Bianco annonce à Bernard Tapie que François Mitterrand lui donne son feu vert pour qu’il se lance dans la bataille marseillaise contre le leader du Front national.


    Mais le parachutage de Tapie ne se passe pas comme prévu à l’Élysée. Michel Pezet, le nouveau patron du PS marseillais, n’est pas d’accord avec le choix élyséen d’adouber Tapie dans la huitième circonscription. Tapie lui téléphone pour tenter de le faire changer d’opinion. La réponse fuse, cassante 4 : « La huitième circonscription ? Pas question. Ce sera un socialiste qui sera l’adversaire de Le Pen. » Tapie est autorisé à se présenter dans une circonscription voisine très ancrée à droite. Avec donc peu de chances de succès... C’est à ce moment-là que l’homme d’affaires renoue avec Bartherotte, avenue de Friedland, en présence de Jacques Séguéla et Jacques Pilhan.


    « “L’Élysée me demande d’aller quand même à Marseille, lui lance Tapie. Il me reste dix minutes pour prendre ma décision – Bianco va rappeler. Eux [Séguéla et Pilhan] me disent que j’ai plus à y perdre qu’à y gagner”, rapporte Bartherotte qui le prend à revers : “Ils ont tort parce que tu sais très bien que tu vas y aller de toute façon !” » Tapie acquiesce et lui demande de le seconder pour sa campagne. Bartherotte disparaît. Il aime bien Tapie, mais estime leurs caractères et leurs principes incompatibles.


    Le soir même, Tapie et Pilhan prennent ensemble l’avion pour Marseille. À leur descente d’avion, un photographe est présent. Dans un premier temps, Pilhan réagit mal, comme il le confiera à Jean-Luc Aubert, le communicant qui travaille auprès de lui. Tapie a fait en sorte que le cliché soit publié par Le Provençal, le journal le plus lu dans la cité phocéenne, afin que tous les Marseillais, socialistes y compris, sachent que Bernard Tapie est bien l’homme du Président, puisqu’il dispose du même conseiller en communication...


    Malgré le lourd handicap d’avoir obtenu une circonscription très ancrée à droite, Tapie ne perd l’élection législative dans la huitième circonscription que de 84 voix contre le candidat de droite Guy Teissier. Une indiscrétion venue du milieu marseillais – lequel a ses entrées dans tous les partis depuis l’époque de la Résistance – permet à l’un de nos informateurs, devenu l’« ange gardien » marseillais de Tapie 5 de mettre la main sur plusieurs centaines de procurations litigieuses. Bernard Tapie obtient l’annulation du scrutin. Cette fois-ci, Bartherotte l’aide à mener campagne et à devenir député en janvier 1989. Notons que le Front national ne donne aucune consigne de vote au second tour 6, ce qui laisse le champ libre à l’homme d’affaires. Ce dernier n’a pourtant pas hésité, durant la campagne, à se rendre à un meeting du Front national et à y intervenir publiquement.


    En fait, dès la campagne législative de juin 1988, les conseillers de l’Élysée ont suggéré à Bernard Tapie de proposer un débat avec Le Pen. Ils mettent TF1 et France 2 sur le coup qui acceptent une émission commune aux deux chaînes. Et c’est Pierre-Luc Séguillon qui appelle Lorrain de Saint-Affrique pour lui transmettre la proposition. Tapie aurait insisté pour parler directement à Le Pen. Il est, à ce moment-là, au stade Vélodrome. « Il l’a appelé alors que j’étais dans sa voiture avec lui, raconte Saint-Affrique 7. Il lui a fait la danse du ventre : “Vous êtes un homme généreux. Je n’ai jamais cru tout ce que l’on dit sur vous. Acceptez de débattre avec moi, ce sera bien pour tous les deux et pour le débat public.” À quoi Le Pen, amusé, aurait répondu en substance : “Je suis dans la vie politique depuis longtemps. Vous arrivez. Faites vos preuves au premier tour et je vous rencontrerai au second”. »


    Mais une fois l’obstacle du premier tour franchi, Tapie doit se contenter d’un débat à trois sur France 3 avec le leader du Front national et Jean-Claude Gaudin, tête de liste de la droite en PACA. La mise en scène est quelque peu ridicule : chaque débatteur est séparé de ses adversaires par une plante verte conformément aux exigences de Gaudin.


    Ce n’est que partie remise. En effet, le 8 décembre 1989, Bernard Tapie est le seul homme politique à accepter de débattre avec Jean-Marie Le Pen à l’invitation de Patrick Poivre d’Arvror sur TF1. Il est « coaché », comme on dit, par les communicants présidentiels, avenue Franklin-Roosevelt, à Temps public, la société où sont installés Jacques Pilhan et Jean-Luc Aubert. Jean-Luc Aubert se souvient bien de la dernière préparation de Tapie avant qu’il ne rejoigne les studios de TF1 : « On lui a dit qu’il était le seul à pouvoir lui rentrer dedans, qu’il pouvait même aller jusqu’à lui casser la gueule en direct. Et que personne ne le lui reprocherait. Tout le monde serait derrière lui... »


    Le débat, centré sur la question de l’immigration, tourne d’ailleurs plutôt à l’avantage du patron de l’OM de l’époque. Ce dernier prend Le Pen à revers en lisant des extraits de son intervention au Parlement en 1956, où il s’était lancé dans un plaidoyer vigoureux en faveur de l’assimilation des Algériens, expliquant, à rebours de la position des colons, que les musulmans devaient accéder à tous les droits de la citoyenneté française. Dans l’esprit du jeune député Le Pen, ces Arabes musulmans étaient en effet une chance pour la France. Mais, en 1989, Le Pen, sans doute désarçonné, traite son adversaire de pitre. Le ton monte. C’est à ce moment que les deux débatteurs font mine d’être prêts à en venir aux mains.


    Après l’émission, Bernard Tapie rejoint Temps public pour le « débriefing ». Pendant quelques jours, Pilhan et Aubert s’adressent de sonores « monsieur Ramirez », nom symbolique du manager de boxe 8.


    Après sa victoire à l’élection législative, Tapie est « missionné » par le gouvernement pour redresser les Chantiers navals de La Ciotat. Il confie cette tâche à Benoît Bartherotte qui en fera une cause sacrée. En effet, l’ex-patron de Jacques Estérel découvre bientôt que le gouvernement Rocard est lié par un engagement d’Alain Madelin, ministre du gouvernement Chirac entre 1986 et 1988, auprès de la Commission européenne. Accord selon lequel la France accepte de fermer les Chantiers navals de La Ciotat – le secteur intéresse apparemment les Allemands – en échange d’une subvention destinée à la reconversion d’un milliard de francs. Or Bartherotte, lui, a trouvé un repreneur avec Lexmark, une société américaine, dont les dirigeants croient – non sans une certaine perspicacité – à un nouveau cycle de la navale lourde et des gros transporteurs pétroliers, dits « double coque ». Dès lors s’engage un bras de fer entre Bartherotte, d’une part, qui s’appuie sur les ouvriers cégétistes de La Ciotat, naturellement favorables à la poursuite de leur activité, et le gouvernement, d’autre part, favorable à son arrêt. Tapie prend alors un peu ses distances avec Bartherotte : il ne veut pas se mettre à dos le gouvernement et prône une reconversion des chantiers dans la navigation de plaisance.


    Les élections régionales de 1992 sont l’occasion d’un nouvel épisode dans les relations entre Le Pen et Tapie. Ce dernier, qui est devenu ministre de la Ville en décembre 1992, prend la tête de la liste Énergie Sud. L’électorat de la région se divise en trois grandes forces : la droite dirigée par Jean-Claude Gaudin, le Front national représenté par son leader en personne et la gauche avec Énergie Sud, le PS local ayant accepté de mener campagne avec cette étiquette sous la pression de l’Élysée. Sans attendre le premier tour, Bernard Tapie engage différentes manœuvres pour l’emporter. Il tente d’abord de se jouer des divisions de la droite. Il envoie donc un émissaire – la « Gorge profonde  9 » de cette enquête – contacter Maurice Arreckx, l’ex-maire UDF de Toulon (de 1959 à 1985) et président du conseil général du Var. Ce dernier est dans une situation singulière. Nuire à Gaudin ne lui déplairait pas. Mais Arreckx est dans la main du parrain varois Jean-Louis Fargette. Après l’exil forcé de celui-ci en Italie, survenu en 1982, Arreckx est le seul à avoir maintenu ce contact avec Fargette, et a, semble-t-il, encaissé des pots-de-vin pour des travaux dans la région, en faisant croire aux entrepreneurs qu’il n’était que le « correspondant » de Fargette. Lorsque ce dernier réalise la supercherie, il convoque Arreckx et, après une virile paire de gifles, lui recommande d’obéir strictement à ses consignes pour se « racheter ». Fargette donne ordre à Arreckx de soutenir en sous-main une liste dissidente, afin d’affaiblir la performance électorale de Gaudin. Mais le deal n’aboutit pas pour des questions d’argent, les « dissidents » manifestant des exigences démesurées auprès de l’envoyé spécial de Tapie, notre informateur privilégié.


    Deuxième pierre du dispositif Tapie pour l’emporter : Le Pen. Là aussi, le contexte se prête à un « arrangement » : après avoir conclu et respecté un accord de désistement réciproque avec le Front national lors des élections législatives de 1988, Jean-Claude Gaudin rompt définitivement avec cette logique d’alliance un an plus tard, lors des municipales. Le Pen est donc disposé à en faire payer le prix au maire de Marseille. À la demande de Tapie, Bartherotte prend donc langue avec Le Pen. Quelques mois auparavant, durant la campagne présidentielle, un messager du président du Front national s’était déjà mis en contact avec lui : « Je déjeunais au Père tranquille près de la gare Montparnasse, dont les habitués étaient un ramassis d’originaux d’extrême droite, raconte Bartherotte. Le patron Jean Nouyrigal, ancien rugbyman, haut en couleur, qui tenait la chronique gastronomique de Minute, m’accueillait avec sa voix de stentor en hurlant : « Le “communiste” ! J’avais repéré un type avec la nuque raide et un bras en écharpe dans une cravate de soie. Au moment où je partais, le patron du restaurant, avec lequel il était attablé, me força à m’asseoir : “Je veux absolument te présenter quelqu’un.” Le type en question était Jean-Pierre Gendron 10, le gendre de Le Pen. Et celui-ci me dit : “Notre président veut vous voir pour vous dire que notre élu au Conseil général a eu tort de voter contre vous quand le site des Chantiers navals de La Ciotat vous a été attribué pour trente ans 11.” » Un vote très médiatisé puisqu’il s’est organisé au vu et su de milliers d’ouvriers qui manifestaient devant le Conseil général. Le soir même de cette rencontre au restaurant, Marie-José Roland, la secrétaire de Le Pen, avait joint Bartherotte. Rendez-vous est pris dès le lendemain matin à Montretout.


    Au moment de lui tendre la main pour le saluer, Bartherotte la retire et dit à Le Pen : « Ça ne vous dérange pas de serrer cette main qui a serré celle de tant de mains communistes ? » Et Le Pen de rétorquer dans un éclat de rire : « Vous et moi savons bien que les communistes ne sont que des patriotes qui s’ignorent. » Manifestement, le chef du Front national est intrigué par la personnalité de Bartherotte, qui est à la fois une connaissance du colonel Antoine Argoud, ancien chef de l’OAS (après l’arrestation du général Salan), un proche de Doumeng, et supposément un « agent » de Bernard Tapie. Les deux hommes discutent longuement. En le raccompagnant, Le Pen lui dit : « Je vais vous surprendre. Dans le Sud, je ferai ce que vous me direz. Faites-en l’expérience. Vous allez prendre ça pour des paroles d’homme politique, c’est-à-dire pour rien. Mais je vous répète que je ferai ce que vous me direz, faites-en l’expérience », répète-t-il.


    Le Pen a l’occasion de tenir parole, lors du scrutin (à un tour) des élections régionales du 22 mars 1992. Comme prévu, trois blocs sortent en tête : la liste UDF-RPR compte 43 élus, le Front national, 34, Énergie Sud, 30. Suivent dix élus communistes, trois écologistes de gauche et deux écologistes de droite. Tapie insiste : s’il parvient à rallier tous les élus de gauche et à obtenir le vote à bulletins secrets d’un élu de droite ou d’un écologiste de même tendance, l’affaire est dans le sac, si l’on peut dire.


    Le staff de Tapie ne renonce pas. Un de ses émissaires, toujours selon Gorge profonde, prend langue directement avec certains élus varois de l’UDF. Objectif : convaincre deux ou trois d’entre eux de voter Tapie au troisième tour de l’élection du président du Conseil régional, qui se déroule à bulletins secrets. L’opération, selon notre source, aurait pu réussir si Tapie n’avait pas résisté au plaisir de se féliciter à l’avance de ce ralliement lors d’une réunion des élus d’Énergie Sud. Tapie se montre alors digne du « Tartarin » qu’avait dénoncé Le Pen lors de leur débat télévisé sur TF1. Patatras ! La manœuvre est ébruitée et parvient aux oreilles de Gaudin. Lequel coince Arreckx : « On me raconte, lui dit-il, que certaines de tes ouailles vont voter Tapie. » Arreckx n’a plus qu’à le rassurer et à faire la police dans ses rangs...


    Côté communiste, Tapie mord aussi la poussière. Gaudin les aurait, toujours selon Gorge profonde, « ficelés » avec diverses promesses de subventions. Au lendemain du scrutin, leur leader local, Guy Hermier, annonce que les élus communistes ne voteront pas en faveur de Tapie. Le jour du vote au Conseil régional, le 27 mars, Bartherotte se porte à son secours avec une trentaine d’ouvriers des Chantiers navals venus interpeller les élus communistes : comment peuvent-ils s’abstenir alors que Tapie promet la relance des Chantiers navals ? « Sur leurs écriteaux, rapporte Le Monde 12, une question sans fard aux élus communistes : “Les dix préfèrent-ils Gaudin et Lafond [le maire PR de La Ciotat], aux Chantiers navals ?” » Mais le PCF est encore un parti discipliné et Tapie ne pourra compter sur lui.


    Côté Front national, un vote franc et direct pour Tapie était impossible à assumer politiquement. L’émissaire d’Énergie Sud demande cependant à Le Pen d’éviter par tous les moyens que certains élus frontistes ne votent secrètement pour Gaudin, craignant d’ultimes manœuvres du chef de l’UDF. Voilà comment, pour finir, les élus du Front national ont été les seuls à « suivre » Tapie : au moment du troisième tour à bulletins secrets, Le Pen appelle ses troupes à quitter l’hémicycle. Certes, aucun ne pourra donc voter directement pour Tapie. Mais au moins aucun d’entre eux n’a pu être tenté d’apporter sa voix à Jean-Claude Gaudin ce que Bernard Tapie voulait éviter.


    Cette connivence se trouve confirmée un an plus tard, lors des élections législatives de mars 1993. Elle va fonctionner cette fois au détriment de Bruno Mégret, le second de Le Pen, qui se présente dans la douzième circonscription des Bouches-du-Rhône. Le candidat RPR doit se retirer. Mégret espère bien son soutien. Il dispose d’une monnaie d’échange possible si, à Gardanne, la circonscription voisine, au nord de Marseille, le représentant du FN Damien Bariller, proche conseiller de Mégret, se retire pour favoriser l’élection du candidat de droite contre Bernard Tapie. Le deal est d’autant plus concevable que le candidat du RPR, Hervé Fabre d’Aubrespy, est proche de Charles Pasqua. Contre toute attente, Le Pen intime l’ordre à Damien Bariller de se maintenir pour faciliter au contraire l’élection de Tapie ! Bruno Mégret tente de convaincre Bariller de se retirer, mais ce dernier refuse sachant qu’au Front, on ne défie pas le chef ouvertement. « Il aurait été viré et j’aurais été obligé de le soutenir », reconnaît aujourd’hui Bruno Mégret 13.


    Finalement, Bruno Mégret échoue dans la 12e circonscription avec 45 % des voix au second tour tandis que Bernard Tapie est élu confortablement dans la circonscription de Gardanne. On apprendra bien plus tard que Jean-Marie Le Pen a reçu Bernard Tapie à Montretout. Selon le président d’honneur du Front national, qui a « avoué » cette curieuse entrevue dix-sept ans après 14, sa décision de maintenir Bariller aurait été prise avant leur rencontre : « Tapie a obtenu en quelque sorte gratuitement ce qu’il avait l’intention d’acheter, nous dit-il aujourd’hui. Je ne lui ai demandé qu’une chose : abandonner ses poursuites contre Jean-Edern Hallier qui était en grande difficulté. Je ne sais même pas s’il a tenu sa promesse 15. »


    De son côté, Bernard Tapie a toujours nié l’existence de leur entrevue accusant Lorrain de Saint-Affrique d’avoir inventé cette histoire 16. Mais la personne qui l’a emmené à Montretout nous l’a confirmée. Par ailleurs, plusieurs acteurs de l’époque l’ont également évoquée. Francis Allouche, qui était alors la plume de Tapie, affirme avoir rompu avec lui à cause d’un « marchandage » avec Le Pen dont l’ex-patron de l’OM avait admis l’existence 17.


    Contrairement à ce que prétend Jean-Marie Le Pen, le maintien de Damien Bariller contre Bernard Tapie à Gardanne n’avait rien de « naturel ». Bien sûr, le Front national avait, lors de ce scrutin, décidé de maintenir ses candidats un peu partout en France. Mais la règle souffrait des exceptions 18. Et si Le Pen avait considéré Tapie comme un ennemi, il n’aurait pas hésité à faire un geste utile pour stopper son ascension. Or il contribue, au contraire, à le sauver et à le faire élire. Pourquoi ? Empêcher l’élection de Bruno Mégret est sans doute une motivation 19. Mais on peut aussi faire l’hypothèse que les deux hommes se font la courte échelle pour éroder l’influence des « partis de l’establishment ». Cette indulgence envers Tapie n’empêche pas Le Pen de savoir mettre des limites à leur connivence. Lorsque, après la campagne des européennes de 1994, Bernard Tapie aurait invité les onze députés européens frontistes à une petite croisière sur son yacht, le Phocea, Le Pen aurait répondu à Fernand Le Rachinel 20, par lequel est transmise l’invitation, que « ceci n’est pas une bonne idée 21 ».


    Une fois encore, cependant, les intérêts bien compris du chef du Front national convergent avec ceux de François Mitterrand. Nous savons que les communicants élyséens Pilhan et Aubert avaient imaginé le combat Mitterrand-Le Pen comme une sorte de réincarnation du duel de Gaulle-Pétain. C’est dans le même état d’esprit qu’ils mettent en scène, cette fois, l’affrontement Tapie-Le Pen. L’avantage évident est que le patron de l’OM est plus disponible que le chef de l’État pour ce genre de sport médiatique. La confrontation peut donc être directe, d’autant que les deux hommes éprouvent l’un pour l’autre une fascination réciproque. Tout au long de sa vie, Le Pen a manifesté une forme d’empathie envers les aventuriers. On a vu comment il est devenu l’ami d’Éric Botey, l’un des rois de Pigalle. Le profil d’Yvon Briant, issu des milieux de l’espionnage de combat, le séduit immédiatement au début des années 1980 22. Il parle avec une certaine tendresse de Samuel Maréchal qui a pourtant abandonné sa fille pour la nièce d’Houphouët-Boigny 23. Jusqu’à l’indulgence qu’il affiche envers ce gardien de Montretout, qui lui aurait pourtant volé des objets de jeunesse auxquels il était attaché, comme ce Wurlitzer, un tourne-disque des années 1950 24.


    Le Pen considère Tapie comme un « voyou ». Mais ce « voyou », quoi qu’il en dise 25, ne lui est pas forcément si antipathique. Il vient, comme lui, du peuple. Il est rejeté, comme lui, par les élites, celles que Le Pen appelle l’établissement pour bien marquer sa résistance à l’anglo-saxonisation de la langue française. Tapie, de son côté, reprend parfois lui-même l’expression : « Il voulait parler à Le Pen, au “cochon 26”, se souvient Bartherotte. Il avait une vraie attirance. Il était fasciné par son osmose avec le peuple. »


    Ainsi, le chantre de la diabolisation, celui qui alla jusqu’à traiter les électeurs lepénistes de « salauds », n’hésitait pas, hors micros et caméras, à nouer des pactes douteux avec celui qu’il désignait comme l’ennemi public numéro un de la République...


    Répondant aux journalistes Emmanuel Faux, Thomas Legrand et Gilles Perez sur l’arrangement Tapie-Le Pen pour l’élection de Gardanne de 1993, Thomas Ballalas, membre du PS engagé aux côtés de Bernard Tapie, leur a fait cette remarque étonnante 27 :


    « Tapie, il sait faire de la politique, lui au moins. Il sait bien, dès le départ, qu’à un moment ou un autre il faut pactiser avec certains adversaires pour espérer l’emporter.


    — Oui, mais le FN n’est pas un adversaire comme un autre.


    — Pourquoi ne pourrait-on pas aussi s’en servir ? Enfin, vous êtes terribles, vous les journalistes ! Mais ils font de la politique comme les autres, alors... Et je peux vous dire que ça a beaucoup été fait ici. Et pas uniquement par Tapie. »


    Il semble bien que la remarque de Thomas Ballalas ne soit pas gratuite. Car pendant que Le Pen « misait » sur Tapie à Gardanne, nous sommes en mesure de révéler que les frontistes de La Ciotat ont, eux, « aidé » les communistes contre la droite ! Tout a commencé, se souvient Benoît Bartherotte, par une rencontre avec Jean-Claude Colliard, que les ouvriers de La Ciotat appellent « le tourteau 28 ». L’ancien directeur de cabinet de Mitterand suivait, à ce moment-là, le dossier des Chantiers navals de La Ciotat pour l’Élysée et pour Fabius : « Benoît, je ne vais pas vous faire plaisir, lui dit Colliard. Les Renseignements généraux me disent que Jean-Pierre Lafond, le maire UDF de La Ciotat, va triompher au second tour de [Jean] Tardito [PCF] avec 56 % des voix à l’élection législative. Mais vous pouvez peut-être faire un miracle. »


    Arrivé sur les Chantiers, le chef des ouvriers attend Bartherotte avec l’équipe de campagne du maire de La Ciotat. Ils font grise mine, ils ont les mêmes renseignements que Colliard et supplient eux aussi Bartherotte de faire quelque chose. Bartherotte se souvient alors de la promesse de Le Pen un an avant. Il n’a eu aucun contact avec lui depuis. Mais lorsqu’il appelle sa secrétaire Marie-José Roland, celle-ci le met rapidement en contact avec Le Pen.


    En effet, il n’y a pas trente-six façons de faire un miracle à La Ciotat. Bartherotte, en présence des communistes dans son bureau, va demander à Le Pen par téléphone ce qu’il peut tenter pour faire basculer le vote en faveur de Tardito, leur candidat. « J’appelle Le Pen qui est en route vers Strasbourg, dans sa voiture, raconte Bartherotte. Freddy 29 Moreau me passe Le Pen. Je lui dis : “Lafond est à 56 % face à Tardito. Pouvez-vous faire un miracle ?” Le Pen répond : “Notre candidat, M. Melin, qui est, vous verrez, un homme charmant, ne peut se maintenir. Mais qu’à cela ne tienne, on peut dire à nos troupes de voter communiste : chez nous c’est un peu militaire, ils ont l’habitude d’obéir. On peut faire un tract que je signerai, vous connaissez le sujet mieux que personne, c’est donc vous qui allez le rédiger ; puis vous prendrez contact avec Melin, que je vais prévenir. Il va le traduire dans notre jargon, vous savez, chacun a le sien, le nôtre c’est notre signe de reconnaissance. Ça va être d’autant plus drôle que Mégret a donné comme première consigne de faire barrage aux communistes. Les communistes sont en face de vous ?


    — Oui.


    — Eh bien, reprend Le Pen, demandez-leur, vu qu’ils sont plus riches que nous, s’ils peuvent payer les tracts. Nous, on fait le texte, c’est déjà pas mal.”


    « Les communistes ont donné leur accord sans discuter, poursuit Bartherotte. Le Pen considérait qu’on avait raison de préserver l’industrie française. Les communistes ont fait imprimer le tract du Front. Et Tardito a été élu, j’avais fait le miracle. » L’opération Tardito peut sembler à tout le moins étrange. En réalité, l’histoire électorale marseillaise fourmille de trahisons cachées et d’alliances douteuses. Et la tradition perdure : en 2012, un entremetteur est venu proposer à Le Pen de faire élire la candidate socialiste Marie-Arlette Carlotti en intégrant le candidat UMP Renaud Muselier au sein de la « liste noire » des candidats que le Front national entendait faire battre. L’homme n’a été mandaté par personne et surtout pas par la candidate, et l’opération n’a pas fonctionné. Mais cet épisode totalement méconnu pourrait confirmer le maintien d’une solide tradition « marseillaise ». Elle ne suffit pas, cependant, à expliquer le ralliement clandestin des frontistes aux communistes. En 2011, Le Pen, osant la comparaison entre sa fille et Jeannette Vermeersch, l’épouse de Maurice Thorez, se lance dans une analyse qui semble donner raison à Bartherotte : « Il y avait paradoxalement une vibration nationale dans le communisme français 30. »


    André Melin est mort, mais sa fille se souvient de ce qu’entre les deux tours des élections législatives de mars 1993 31, Le Pen avait bel et bien donné la consigne de faire campagne contre Lafond, ce qui avait soulevé quelques réticences dans la section locale du Front national qui ne devait pas manquer de mégrétistes. De son côté, Jean-Pierre Lafond, la victime UDF de l’arrangement, confirme l’existence de ce tract, même s’il juge qu’il n’a pas forcément joué un rôle essentiel dans sa surprenante défaite au second tour de l’élections législative 32.


    La connivence entre Tapie et Le Pen va se poursuivre jusqu’aux élections européennes de 1994. Michel Rocard conduit alors la liste du Parti socialiste et François Mitterrand saisit l’occasion pour lui mettre Tapie dans les pattes. Le coup va réussir au-delà de toute espérance puisque la liste Tapie dépassera les 12 %. Mais, involontairement ou pas, Le Pen contribue là encore à son succès. Le contexte, il est vrai, inquiète Le Pen. Il a face à lui une liste de Villiers, soutenu par Charles Pasqua, qui le concurrence dans son combat contre l’Europe de Maastricht et dispose aussi de moyens non négligeables grâce au concours du milliardaire Jimmy Goldsmith. Il a enfin l’attrait de la nouveauté. Ce contexte conduit donc Le Pen à accepter l’idée, qui resurgit, d’un nouveau débat Tapie-Le Pen. Seulement, cette fois-ci, il convient d’en maîtriser le processus. C’est dans ce dessein que se rencontrent Benoît Bartherotte et Lorrain de Saint-Affrique.


    Ce dernier est clairement le représentant de Le Pen tandis que Bartherotte affirme être désigné à la fois par Tapie et par Le Pen comme une sorte d’arbitre acceptable par les deux parties. Un gentleman agreement est ainsi trouvé : il faut que le débat, organisé par Paul Amar de France 2, soit utile aux deux hommes. Il convient donc de définir les terrains d’affrontement permettant à chacun de cibler leurs concurrents directs : Le Pen doit affaiblir Dominique Baudis et Philippe de Villiers, et Tapie la liste Rocard. Pour atteindre plus facilement ce double objectif, explique Bartherotte, il est décidé que chaque adversaire évitera d’évoquer le point faible de son contradicteur. Bernard Tapie ne devra pas parler d’antisémitisme et de racisme, tandis que Jean-Marie Le Pen évitera d’évoquer le dossier judiciaire de Tapie. Le 1er juin 1994, le deal sera respecté lors du 20 heures de France 2 33. Seuls les gants de boxe, donnés aux débatteurs avant le match par le journaliste, n’étaient pas prévus au programme, et ils provoqueront l’éviction de Paul Amar de la deuxième chaîne.


    Le soir des résultats, Le Pen limite les dégâts face à la liste de Villiers (10,2 % contre 12,34 %) tandis que Tapie (12,03 %) réalise une performance qui porte un coup fatal à Michel Rocard (14,49 %), lequel ne s’en relèvera pas. Mais Bernard Tapie n’aura plus l’occasion de démontrer son magnifique potentiel électoral. Rattrapé par les affaires, et notamment par le scandale du match arrangé OM-VA, il doit abandonner la politique. Selon Lorrain de Saint-Affrique, la probabilité de voir Bernard Tapie tomber à la suite d’un scandale est l’un des arguments qui avaient poussé Le Pen à accepter la mise en scène de leur confrontation. Le chef du Front national a encore fait la preuve de son flair politique : une fois Tapie et de Villiers éliminés, Le Pen va devenir de fait le seul leader politique capable de capter la vague dite « populiste », si forte lors des européennes de 1994.

  


   


   


  
    1. Voir le chapitre 18, « Le Pen et l’argent ».
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    4. Cf. Le Nouvel Observateur du 9 février 1989.

  


  
    5. C’est Gaston Defferre lui-même qui l’a présenté à Bernard Tapie.

  


  
    6. Selon le journaliste Frédéric-Joël Guilledoux, un émissaire de Tapie, Laurent Carenzo, a sondé Le Pen en vue d’un « arrangement » entre les deux tours : voir Le Pen en Provence, Fayard, 2004, p. 107.

  


  
    7. Entretien du 9 juin 2012. Interrogé par nos soins le 30 septembre 2012, Bernard Tapie précise que cet entretien téléphonique est « possible, car les chaînes voulaient qu’on débatte sur le fond et que ce ne soit pas un combat. » On ne saurait mieux dire.

  


  
    8. Titre d’un sketch fameux de Guy Bedos dans les années 1960, qui relatait de façon humoristique les relations entre un boxeur et un manager.

  


  
    9. L’expression vient de Deep Throat, le titre d’un film pornographique. Elle a ensuite été utilisée pour désigner l’informateur caché des journalistes du Washington Post dans l’affaire du Watergate qui a coûté à Richard Nixon la présidence des États-Unis, dont il démissionne en 1974.

  


  
    10. Qui nous a confirmé ce récit (entretien du 13 juin 2012).

  


  
    11. Entretien du 1er juin 2012. Le redressement des Chantiers navals faisait l’objet d’un accord de partenariat entre les collectivités locales et des acteurs privés.
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    17. Voir à ce sujet La Main droite de Dieu, op. cit., p. 78-79.

  


  
    18. Les auteurs de La Main droite de Dieu, op. cit., citent pour le scrutin de 1988, le cas de Cannes, où le Front national a tout entrepris pour faire battre Michel Mouillot.

  


  
    19. Outre Bruno Mégret et plusieurs autres dirigeants du Front national, Paul Chène, un patron affilié au FN, confirme que barrer la route de Mégret à la députation était une motivation majeure pour Le Pen. Voir La Main droite de Dieu, op. cit., p. 82.

  


  
    20. Entretien du 6 juillet 2012.

  


  
    21. Bernard Tapie dément encore l’anecdote : « Si je les avais invités, je coulais le bateau... C’est ridicule. » (Entretien du 30 septembre 2012.)

  


  
    22. Entretien du 16 mai 2012 : « C’était un peu mon chouchou. Il était breton, il était para, il était jeune chef d’entreprise. »
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    24. Entretien du 17 avril 2012.

  


  
    25. Quand nous avons émis cette hypothèse devant Jean-Marie Le Pen, il s’est récrié : « Il me serait sympathique si c’était un homme loyal, mais ce n’est pas le cas... Il n’est pas qu’un aventurier. Il est un aventurier qui risque beaucoup de coups et qui va gagner beaucoup de fric en fréquentant les puissants. Il va gagner des sommes mirobolantes. Ça prouve qu’il a un certain niveau de relation. C’est un voyou, je ne suis pas un voyou, moi. Quand il lance son affaire d’assistance cardiaque il a un cadre de vélo dans un camion et il fait passer ça pour une machine à réanimation. Il sera d’ailleurs condamné C’est un mauvais garçon. Ce n’est pas parce qu’il est méprisé... moi quand j’étais au CNI (Centre national des indépendants) je n’étais pas méprisé mais considéré » (entretien du 16 mai 2012). Jean-Marie Le Pen fait allusion à l’acquisition par Bernard Tapie d’une société d’aide aux personnes cardiaques créé en 1974, Cœur assistance, qui dépose le bilan moins d’un an plus tard. Il est condamné le 7 juillet 1981 à un an avec sursis et 20 000 francs d’amende pour « publicité mensongère et infraction aux lois sur les sociétés ».

  


  
    26. Lorsque le représentant de Tapie conversait au téléphone avec Bartherotte, Le Pen était désigné comme « le cochon » ou « Hitler » pour déjouer d’éventuelles écoutes téléphoniques.

  


  
    27. Voir La Main droite de Dieu, op. cit., p. 80-81.

  


  
    28. Il s’agit d’une allusion aux capacités de l’animal à dormir une très grande partie de sa vie. François Mitterrand disait de Colliard qu’il « était un homme intelligent, mais qu’il se levait tard et faisait la sieste ».

  


  
    29. Il s’agit de Robert Moreau, le garde du corps de Le Pen à l’époque.

  


  
    30. Cité par Romain Rosso, La Face cachée de Marine Le Pen, Flammarion, 2011, p. 73.

  


  
    31. Entretien du 19 juin 2012.

  


  
    32. Entretien du 6 juin 2012. Le tract en question, signé Front national, appelle à « barrer la route à Jean-Pierre Lafond », selon le témoignage de Lorrain de Saint-Affrique. Questionné sur ce point, Jean-Pierre Lafond ne dément pas le récit.

  


  
    33. Au début du débat cependant, Bernard Tapie évoque sans doute de façon détournée le « détail » : « Quelle est la grande différence [entre lui et Le Pen], on va parler ensuite du détail ? »

  


  
    



    18.


    Le Pen et l’argent


    Le sujet gêne ceux qui l’aiment. Et pourtant même les plus proches de Le Pen le reconnaissent : le chef du Front national a noué un rapport pathologique avec l’argent. On le dit en baissant les yeux, mais on l’admet : Le Pen est près de ses sous. On l’affuble souvent des sobriquets les plus significatifs à ce sujet : « Picsou » ou « Harpagon ».


    Ses filles ou son ex-épouse Pierrette Lalanne expliquent ce défaut par son origine modeste : quand on a commencé son existence dans une maison dont le sol était en terre battue, on a tendance à craindre le retour de la dèche.


    Après l’héritage Lambert, Le Pen a déclaré que ce n’était pas parce que la famille était sortie d’affaire qu’il fallait jeter l’argent par les fenêtres. Les filles s’en sont régulièrement plaintes à partir de leur adolescence, ne comprenant pas pourquoi elles devaient continuer à écouter leur musique sur un vieux zinzin à cassettes quand leurs copines recevaient des CD pour leur anniversaire. Le Pen parle rarement d’argent (« C’est ma vie privée », dit-il quand on le questionne à ce propos 1). Ce tabou est aussi un totem, car il aime accumuler sans que nul ne devine la véritable finalité de cette passion. Le fait de devenir riche en 1976 n’a pas bouleversé son mode de vie. Aujourd’hui, Jean-Marie Le Pen n’habite plus à Montretout où demeurent Marine, Yann et Pierrette dans des appartements autonomes, et où il conserve cependant un bureau. Et, depuis le départ de Pierrette, en 1984, il dépense le moins possible pour l’entretien de ce magnifique hôtel particulier, les murs et les plafonds sont restés dans leur jus. Seul le jardin semble bien entretenu. Sur cette négligence – les peintures n’ont pas été refaites depuis... 35 ans –, Le Pen est catégorique : « Pourquoi n’ai-je pas retapé la maison ? Parce que je n’ai pas l’argent pour ça. C’est une affaire de 50 ou 100 millions de francs anciens, une maison comme ça, si vous refaites les peintures, les volets, ça vaut une fortune ! Non je vis dedans, je bouche les trous, je fais les réparations. »


    Le Pen prend peu de vacances. Il ne part pas davantage en week-end, estimant sans doute que ses activités politiques le promènent suffisamment durant la semaine. Il n’a pas de hobby dispendieux, du genre golf ou chasse exotique. Il a l’esprit d’un collectionneur mais n’entretient pas vraiment de collection. Il n’a pas de bateau ni d’autre résidence secondaire que sa maison familiale à La Trinité-sur-Mer. « Les meilleures vacances sont celles que l’on prend dans les MDA [maisons des autres] et sur les BDA [bateaux des autres] », plaisante-t-il avec ses proches.


    Il n’en est pas moins vrai que Le Pen est riche. Au milieu des années 1980, Pierrette évaluait sa fortune à 150 millions de francs (soit 22 millions d’euros). S’il n’a jamais souhaité révéler l’étendue de son patrimoine, nous ne serions pas étonné que ce dernier dépasse aujourd’hui les trente ou quarante millions d’euros, par le jeu des placements auxquels s’ajoutent plusieurs grosses rentrées que nous allons évoquer. On ne connaît à Le Pen que de rares occasions de dépenser pour son plaisir. Les fêtes données à Montretout sont une cause de dépense, mais nul ne sait si les factures en sont acquittées par le Front national ou son président. En croisière avec des proches, comme en Turquie où il s’est rendu notamment avec Fernand Le Rachinel et Bruno Gollnisch, « entre copains », il tient une comptabilité sourcilleuse de tout ce qui a été dépensé durant le séjour, y compris la moindre consommation prise au bar du paquebot. Les bons comptes font les bons amis...


    Cette propension à accumuler se double d’un drôle de paradoxe : la fortune de Le Pen, qui fait de lui l’un des hommes politiques le plus riche du pays, a été constituée tout entière par la politique. Mais il a toujours refusé de rendre à celle-ci, fût-ce très partiellement, ce qu’elle lui a donné. Le fait est notoire dès la fin des années 1970. Les réunions du comité central du Front national avaient quelque chose de baroque. « Ces messieurs, raconte Franck Timmermans, alors âgé de vingt-trois ans, passaient par la Maison du whisky où ils allaient s’approvisionner. Ils laissaient leurs limousines en double file. » Apparemment, ce n’était pas des 2 CV. Il y avait la Buick de Jean-Marie Le Pen ainsi que la Cadillac de Pierre Pauty, la Pontiac d’Yves Lainé et, bien sûr, la Rolls de Lambert. « On était sans cesse dérangés par les coups de klaxon des véhicules bloqués par leurs voitures », reprend Timmermans. Ce dernier ne comprend pas bien comment une richesse si ostentatoire pouvait se conjuguer avec la situation de dénuement du parti où les avait conduits leur idéal. « On tenait nos réunions à la bougie car le Front national ne pouvait même pas régler ses factures d’électricité », se souvient Timmermans 2. Après l’héritage, on aurait pu croire que les choses allaient s’améliorer. Peu après l’accord signé entre Jean-Marie Le Pen et Philippe Lambert, l’écrivain Jean-Silve de Ventavon, qui siégeait au comité central, a pris la parole : « “Jean-Marie nous te félicitons. Nous sommes heureux de voir que ta bonne étoile t’a permis d’hériter. Tu feras ce que tu veux...” »


    L’écrivain pensait naïvement que Le Pen allait aider le Front national. La réponse de Le Pen est sans appel :


    « Ah, ben, j’espère bien ! »


    « En 1979, se rappelle Timmermans, Le Pen avait les moyens de financer la liste électorale pour les européennes présidée par Michel de Saint-Pierre. Mais il a choisi de partir en Grèce sur le bateau de Brigneau. »


    Chargé d’administrer les finances du parti, Timmermans tire alors la sonnette d’alarme. Il lance une lettre-pétition pour convoquer une réunion du comité central, qui ne s’était pas réuni depuis deux ans, consacrée précisément aux finances. Les Stirbois signent ainsi que d’autres, mais Pierre Durand s’étrangle : « C’est très maladroit, vous ne connaissez pas Le Pen. »


    « Et en effet, reprend Timmermans, Le Pen m’a hurlé dessus : “Tu veux prendre ma place ?” J’avais vingt-trois ans, et après avoir écouté mon rapport, Le Pen m’a accusé de préparer un putsch... »


    Quinze ans plus tard, Timmermans présente à Le Pen les épreuves du livre que le Front s’apprête à publier sur les vingt ans du Front national. Le leader du Front les relit et le prend à part : « Tu t’es trompé, coco, c’était un héritage strictement personnel. Il faut réécrire, il ne faut pas qu’il y ait d’équivoque et qu’on puisse penser que c’était pour faire de la politique 3. »


    Comme quoi Le Pen lui-même est parfaitement conscient, dès cette époque, de la confusion qui se serait instaurée entre les finances du Front national et les siennes propres. Tout le système de financement frontiste tend à le démontrer, ainsi, on le verra au chapitre suivant, que plusieurs affaires d’héritage.


    Cela pouvait se comprendre à l’origine : parti dénué d’élus, il avait, plus que les autres, besoin des cotisations des militants pour mener à bien son activité. Mais ce principe respectable, pour lequel Le Pen a toujours dit s’inspirer des méthodes du Parti communiste, a eu tendance à se transformer en une sorte de « fiscalité partidaire » : « Au FN, rien n’est gratuit et tout le monde paie, écrit Anne Kling 4 : les sympathisants pour assister aux meetings et aux journées BBR (où la location des stands s’élevait, en 1992, à la modique somme de 10 000 francs l’un), les militants qui voient partir au siège l’argent des cotisations, les élus qui participent aux frais pour figurer sur les listes en bonne place. Et qui, une fois élus, sont dans l’obligation de reverser une partie de leurs indemnités. Sauf les filles du chef, bien sûr. » Jean-Pierre Reveau 5 qui a été jusqu’à son départ le trésorier du Front national confirme ce dernier point : seuls les élus européens sont en effet dispensés de cotiser. Mais il précise que Le Pen justifie cette exception par le fait que les députés européens ont obligation de salarier des personnels travaillant pour le parti.


    On a vu que, dans les années 1980, Jean-Marie Le Pen faisait parfois payer au nom du Front national les places éligibles. Outre Gustave Pordea, cas souvent mentionné, Pierre Descaves a dû lui aussi s’acquitter d’un chèque de 500 000 francs pour devenir député en 1986. D’autres font cotiser des entreprises, comme Romain Marie avec les laboratoires Fabre 6, ou Yvan Blot avec Peugeot. Jean-Claude Martinez raconte aujourd’hui 7 sa mésaventure lors des élections européennes de 1989 : « J’apprends par Jean-Paul Hutin que je dois payer 100 000 francs pour être en dixième position. Je vais voir Le Pen et lui remets trois chèques, un de mon père, un de ma sœur et un de moi. Et après on me refile la onzième place, la dixième, qui m’était promise, ayant été attribuée à Claude Autant-Lara ! J’avais acheté une mobylette et on me refilait une bicyclette. J’étais hors de moi et je l’ai fait savoir dans les médias.


    « C’est alors qu’ils m’ont dit que Autant-Lara démissionnerait après son discours de doyen de l’Assemblée de Strasbourg. Sauf qu’il n’a pas voulu ! »


    Il a fallu toute la diplomatie de Jean-Marie Le Chevallier pour obtenir le retrait de Claude Autant-Lara : ce dernier rechignait à démissionner, voulant absolument sauver le poste de sa jeune compagne qu’il avait embauchée comme assistante... Pour le reste, les frontistes n’ont guère été choqués par ces méthodes. Le parti était démuni, et c’était une façon de « faire payer les riches ». Un impôt national en quelque sorte...


    Le système de reversement a suscité encore plus de contestation et occasionné plusieurs batailles juridiques et, finalement, une jurisprudence défavorable au Front national. À l’origine, les départs de quelques députés élus en 1986 (Briant, Chauvierre en particulier) soulignent la vulnérabilité du Front national à l’égard de ce genre de défection. Lesquelles entraînaient une perte sèche pour le parti, puisque les députés versaient 10 000 francs par mois et devaient en outre salarier un permanent frontiste sur leur budget de fonctionnement alloué par l’Assemblée. Le Pen a donc confié à Bruno Gollnisch le soin de concocter un contrat liant les élus locaux, et notamment régionaux, au FN : après le retour au scrutin majoritaire, c’est dans les régions que se trouve le gros des élus. Il semble que Bruno Gollnisch se soit inspiré des contrats types du Parti communiste, lequel a toujours veillé scrupuleusement à se protéger des « renégats ». La législation interdit de conditionner l’investiture d’un candidat par des considérations financières pour empêcher que l’on puisse « acheter » un siège d’élu. Pour contourner cette disposition, le contrat soumis par le Front national aux candidats à l’investiture, qui conditionne en fait leur désignation, stipule que chaque candidat devra rembourser une somme forfaitaire, fixée par le bureau politique, correspondant aux frais nationaux de la campagne. Cette reconnaissance de dette est fondée sur le fait que chaque candidat bénéficie des efforts globaux pour promouvoir la « marque » Front national. Pour les scrutins locaux de 1997 et 1998, la direction du FN a ainsi établi à 180 000 francs (27 000 euros) la somme forfaitaire due par le candidat.


    Si bien que, dans une lettre datée du 25 décembre 1998 expédiée aux 275 élus régionaux du Front national, Jean-Marie Le Pen, après les avoir enjoints de ne pas s’associer aux « félons », précise que « les engagements financiers qu’ils auront souscrits seront immédiatement mis en recouvrement et les actions illégales poursuivies en justice 8 ». Il n’ignore pas qu’une bonne moitié de ces élus soutient Bruno Mégret 9. Chacun connaissant la pugnacité judiciaire du leader frontiste, l’intimidation fonctionne et seuls quelques conseillers régionaux attaquent le Front national en justice. Bien leur en a pris : non seulement ils obtiennent gain de cause dès juin 1999, mais leur affaire fait l’objet d’une jurisprudence applicable à tous les conseillers régionaux ayant quitté le FN après la scission mégrétiste 10.


    On comprend les motivations des juges : si l’on multipliait la contribution exigée lors des élections locales (cantonales et régionales) pour financer les frais nationaux de campagne par le nombre de candidats, on obtiendrait alors la somme faramineuse de... 400 millions de francs. Et même dans le cas où l’on se contenterait de multiplier la contribution exigée par le nombre de conseillers régionaux finalement élus, la somme consacrée serait tout de même de 50 millions de francs. Or, précise l’arrêt de la cour d’appel de Paris, les frais nationaux imputables à la campagne des régionales se limitait à... 3 millions de francs.


    Pour le reste, la comptabilité officielle du Front national est bien le reflet de ce qu’avance Anne Kling : en 1992, par exemple, le parti a encaissé 12,4 millions de francs de cotisations, 4,6 millions de francs de contributions des élus, 13,4 millions de francs de dons et 9,3 millions récoltés lors des manifestations publiques du Front national. Cette année-là, les recettes frontistes s’élèvent donc à 40 millions de francs, dont 300 000 francs seulement de subventions publiques. Par la suite, l’évolution de la législation a permis au Front national de bénéficier de subventions publiques beaucoup plus substantielles. En 2000, par exemple, celles-ci s’élèvent à 41 millions de francs, tandis que les autres recettes frontistes ne se sont pas taries, même si elles ont diminué du fait de la scission mégrétiste : 3,3 millions de cotisations, 4,6 millions de dons. Le FN a donc pu cumuler les subventions publiques avec son mode de financement traditionnel.


    Le système de financement frontiste a deux caractéristiques : il est à la fois complexe et extrêmement centralisé. Bien entendu, Le Pen est un légaliste et il recommande au trésorier et aux comptables du FN de respecter strictement les règles concernant le financement de la vie politique. Mais si le Front est sans doute « bien géré », Le Pen a su, parallèlement, élaborer, depuis les années 1980, un dispositif lui permettant à la fois de drainer l’argent des sympathisants et de rester le seul dirigeant du Front national à pouvoir connaître exactement les sommes dont dispose l’organisation. Dès les années 1980, Le Pen s’appuie sur son ami Jean-Pierre Mouchard pour bâtir un système de collecte fondé sur le marketing direct. Mouchard est, en effet, un bon professionnel dans ce domaine. Il a fondé une maison d’édition de beaux livres, François Beauval, qui vend par correspondance. Ses activités l’ont conduit à constituer et développer un fichier de 600 000 noms qu’il faisait tourner au profit du Front national, ou plutôt de son fondateur, à travers un compte bancaire appartenant à Le Pen, mais qui avait vocation spécifique à recevoir les dons. Compte intitulé Jean-Marie Le Pen-Cotelec (Cotelec, abréviation de cotisations électorales). La gestion de ce compte échappait, selon Jean-Pierre Reveau, complètement au contrôle du Front national. Précision utile : jusqu’à la fin des années 1980, il existait un régime de totale liberté pour le financement politique, sous réserve, pour les entreprises donatrices, de ne pas commettre d’abus de biens sociaux et, pour les partis politiques, de ne pas être accusés de recel.


    En 1990, après la loi organique régissant les comptes des partis et des campagnes, Jean-François Jalkh le met en garde et lui conseille de « rentrer dans le moule ». Le Pen réagit mal parce qu’il veut « garder sa liberté » et ne veut par « perturber ses donateurs ».


    Pour satisfaire le chef et la loi, Jalkh crée, en 1991, deux entités. Un parti politique nommé Cotelec qui ne peut recevoir de dons, Le Pen se retrouvant ainsi à la tête de deux partis, Cotelec et le Front national. Et, parallèlement, une association de financement du parti politique Cotelec qui prend le nom de Jean-Marie-Le-Pen-Cotelec, pour récupérer les dons et ouvrir la possibilité pour les donateurs de bénéficier d’une réduction d’impôts. Ainsi les anciens donateurs retrouvent une structure d’accueil portant le même nom, Jean-Marie-Le-Pen-Cotelec. Mais ce nom ne recouvre plus un compte bancaire de Le Pen, mais celui d’une association de financement.


    Personne ne comprend ce montage compliqué, pas plus les comptables du Front que les membres de la Commission nationale des comptes de campagne que Le Pen lui-même. Mais le nouveau dispositif obéit aux impératifs de la loi. Pour le pérenniser, Mouchard devient administrateur dans le parti et dans l’association de financement, aux côtés de Jean-Marie Le Pen et Pierre Peres, une vieille connaissance, (qui serait) chargée, selon le Canard enchaîné� 11 de gérer les héritages en faveur de Jean-Marie Le Pen. Par la suite, Jean-Pierre Mouchard a été remplacé par Hubert de Rougé au sein de l’association de financement Jean-Marie Le Pen-Cotelec. C’est ce qui conduit d’ailleurs aujourd’hui Jean-Marie Le Pen à affirmer, contre l’évidence 12, que Mouchard n’a jamais rien eu à voir avec Cotelec 13.


    Les nouvelles structures répondent aux exigences de la loi tout en permettant une grande « modulation » trésorière pour tous les chèques émis à l’ordre de Jean-Marie Le Pen comme de pouvoir transformer aussi des dons en prêts, surtout si certains dons dépassent le plafond de 7 500 euros par personne physique. 


     


    Ce système à double tiroir permet à Le Pen d’exercer un contrôle exclusif des produits de la collecte et de son usage. Les trésoriers du Front national avaient pour consigne de faire dériver tout donateur du Front national vers l’association Cotelec, puis Cotelec-Jean-Marie Le Pen. Ce dernier pouvait reverser au Front tout ou partie de ces sommes qui n’étaient pas négligeables : il était le seul à connaître le montant des fonds collectés et l’identité des donateurs.


    Cotelec disposait ainsi de quatre type de ressources financières :


    — les dons de particuliers ;


    — les prêts de particuliers ;


    — les héritages de particuliers ;


    — les intérêts des prêts consentis au Front national.


    En 1993, Cotelec a engrangé près de 2 millions de francs de dons ; 1 413 093 euros en l’an 2000. Son compte de résultat publié fait apparaître un prêt – sans doute au Front national – de un million d’euros 14. (En 2007, Cotelec a ainsi reçu pour 413 828 euros de dons de personnes physiques, tandis que l’association de financement Jean-Marie Le Pen-Cotelec déclarait, elle, 415 387 euros de recettes.)


    Le Pen a aussi tenté de drainer des fonds patronaux. Mais s’il a bénéficié du soutien d’un certain nombre de patrons, souvent de grosses PME, il n’a pas réussi à récupérer les filières qui avaient « arrosé » Ordre nouveau dans les années 1970. Le Pen reconnaît avoir rencontré Marcel Dassault à plusieurs reprises. En janvier 1986, avant les élections législatives, il se rend au Rond-Point des Champs Élysées en compagnie de Pierre de Bénouville qui a organisé la rencontre. Selon un témoin présent, il tient à signer le chèque destiné au Front national personnellement. En sortant, Le Pen est stupéfait : le chèque indique un montant de cinquante millions de francs ! Il recontacte Bénouville : Dassault a-t-il vraiment voulu lui donner cinquante millions ? Réponse de l’entremetteur : « Oui, mais dans son esprit c’était cinquante millions de centimes ! » Beau joueur, Le Pen aurait restitué le chèque initial 15...


    L’international est, on le sait bien, une source de revenus traditionnelle et occulte pour les partis politiques. Le Front national n’échappe pas à la règle même si, dans son cas, les recettes ont sans doute été modestes. On nous a cité un apport financier irakien, favorisé par le soutien apporté par Le Pen à Saddam Hussein, sans qu’il nous ait été possible d’en recueillir les preuves.


    Autre source de financement possible, l’Afrique. Jean-François Jalkh, membre actuel du bureau politique, soupçonne Jacques Doré, introduit au Front en 1984 par Michel de Camaret, d’avoir été infiltré par les services secrets britanniques. L’homme était très proche de Bénouville. Il est devenu secrétaire national aux Français de l’étranger et membre du comité central, conseiller régional de Bretagne en 1992, réélu en 1998, avant d’être exclu du Front en 2001 pour n’avoir pas respecté son engagement de démissionner à mi-mandat. Résistant de la première heure, Jacques Doré était très proche de Lewis Hodges, le futur patron de la Royal Air Force. Pour Jalkh, qui a été à Londres avec lui et a déjeuné en sa compagnie au Club des services spéciaux britanniques, il ne fait pas de doute que Doré travaillait probablement depuis la guerre pour le MI6 16. Jalkh décrit un personnage trouble, qui, après avoir adhéré très tôt au RPF, a été impliqué dans le « plan Bleu 17 » et destitué de son grade suite à cette affaire. Jalkh ajoute que Jacques Doré a fini par travailler pour Claude Guéant, grâce auquel il a été fait chevalier de la Légion d’honneur, décoration qui lui a été remise à Londres à l’occasion du soixante-dixième anniversaire de l’appel du 18 juin...


    Jacques Doré a ouvert à Le Pen les portes de l’Afrique, en lui permettant d’accéder, entre autres, au président de la Côte d’Ivoire, Houphouët-Boigny. L’a-t-il fait bénéficier du même coup de certains canaux de financement ? Plusieurs anciens et actuels collaborateurs de Le Pen le pensent.


    Autre dirigeant africain possiblement mis à contribution financière, Omar Bongo. Connaissant le Gabon et sa classe politique depuis un demi-siècle, nous avons entendu parler d’une telle aide financière de Bongo depuis le début des années 1980, sans pour autant en connaître les montants. Les Gabonais du premier cercle présidentiel affirmaient tous que la source de cette aide était le général Loulou Martin, supérieur de Jean-Marie Le Pen dans l’opération de Suez et en Algérie. Lequel a été le patron de la Garde présidentielle du Gabon de 1970 à 1988, avant de devenir le conseiller spécial chargé de la sécurité d’Omar Bongo. Les chuchotements sur le soutien fourni par Bongo ont changé de nature quand Robert Bourgi, à la suite de la publication de La République des mallettes 18, a affirmé sur BFMTV que « Jean-Marie Le Pen a été reçu par le président Bongo » et que celui-ci « a financé la campagne électorale de 1988 ».


    Jean-Marie Le Pen a démenti vigoureusement les propos de Bourgi, dénonçant des accusations « ridicules », « téléguidées » par Nicolas Sarkozy, et traitant même leur auteur de « fou ». Mais son ancien conseiller Lorrain de Saint-Affrique a affirmé, quant à lui, que ce que disait Bourgi était « fondé sur une réalité. J’en ai été le témoin en 1988, précisait-il. Il y a d’ailleurs beaucoup de témoins de tout cela. Trop de gens sont concernés pour que l’affaire soit étouffée maintenant que Robert Bourgi


    vient de la faire éclater. Moi-même je suis au courant de beaucoup de choses dont je ne peux parler aujourd’hui parce que je ne veux pas prendre le risque d’être poursuivi en diffamation. Mais si je suis un jour cité en justice et que je suis appelé à témoigner, alors je parlerai 19 ».


    Bourgi nous a donné 20 quelques précisions sur la « filière » qui organisait cette aide. Elle provenait bien de Loulou Martin, soucieux de soutenir son protégé, et transitait par le colonel Bettencourt, puis, in fine, par le colonel Banas, qui était alors l’aide de camp le plus proche de Bongo et le seul à détenir les clés du coffre 21. Pour cette période, Robert Bourgi estime les fonds présidentiels gabonais à un milliard de francs CFA, soit environ 3 millions d’euros attribués au Front national. Selon un autre proche d’Omar Bongo, le président du Gabon et celui du Front national se sont rencontrés discrètement à plusieurs reprises. Bongo estimait Le Pen : « Lui, au moins, m’a donné des conseils utiles pour gérer mon immigration notamment d’Équato-guinéens. J’ai payé tout le monde, y compris le Front national, mais pas le PCF », disait-il.


    Il existe une autre source de revenus. Depuis sa création, le Front national diffuse dans ses meetings une masse considérable de gadgets « siglés » Front national : pin’s (il y en eut plus de 150 modèles différents), briquets, cravates, stylos, etc. Or, de l’aveu même du trésorier du Front national, les recettes générées par la vente de ces gadgets – que Le Pen appelait, ça ne s’invente pas, « les objets du culte » – ne figurent pas dans les comptes du parti. C’est une certaine Francine Commenge qui gérait ce « business ». Elle se chargeait elle-même de payer ses fournisseurs. Plusieurs anciens salariés du FN nous ont confirmé que, chaque mois, Jean-Marie Le Pen venait « encaisser personnellement » auprès d’elle le produit de ces ventes. Nul ne sait ce que ces recettes sont devenues, en dehors du fait qu’elles contribuaient à payer Francine Commenge...


    Gérald Gérin, le majordome de Le Pen, aurait été payé sur les fonds perçus par les députés européens du Front national. Encore le leader du Front national pourrait-il arguer que ses fonctions ont une dimension politique. Ce n’est pas le cas, en revanche, du couple de domestiques employé, durant plusieurs années, par la Serp, comme l’a dénoncé publiquement Marie-Caroline Le Pen au moment de son différend juridique avec son père, où elle estimait alors que cette charge représentait quelque 700 000 francs.


    Lorsque les mégrétistes ont quitté le Front national, ils ont aussi fait grief à Jean-Marie Le Pen de n’avoir jamais remboursé la somme de 1,2 million de francs emprunté au Front national pour payer sa condamnation sur le « détail ». Mais là encore, Le Pen aurait pu rétorquer que c’était en tant que président du Front national qu’il avait été sanctionné...


    En réalité, le fondateur du Front national a tout fait, depuis sa percée électorale, pour qu’on ne puisse jamais distinguer précisément les intérêts de l’organisation de celles de son leader. Le Pen a, sur ce point, la conscience tranquille, persuadé que le Front national n’aurait pu prospérer sans lui et qu’il est largement débiteur à son endroit...


    L’affaire Ecotec achève d’illustrer la confusion des genres entre vie privée et engagement politique. Rappelons-en l’origine. En 1991, Le Pen met en contact son ami Jean-Pierre Mouchard avec Jean Garnier, le premier mari de son épouse Jany. Ce dernier est président de la société Ecotec dont l’une des raisons sociales est l’exploitation de brevets. Ses affaires immobilières périclitant, il s’associe avec Mouchard. Un certain Charles Miriel, d’origine chilienne, est le directeur de la Recherche et Développement d’Ecotec. Il possède également 49 % de la société. Miriel n’est pas inconnu des services secrets pour lesquels il a travaillé dans les années 1970. C’est une ancienne barbouze. Dans les années 1980, il était lié au « clan des Gabonais », qui gravitait lui-même autour d’Elf-Aquitaine. Miriel 22 est à ce moment-là proche du capitaine Barril et des membres de la Garde présidentielle du Gabon. Bien que dépourvu de compétence scientifique, il apporte à la société un brevet d’émulsion gazole-eau-additif permettant, grâce à un moteur à eau, de réduire la consommation énergétique et de diminuer les gaz polluants utilisés dans les transports en commun. Le procédé a été testé durant quelques mois sur des autobus de Chambéry, sans convaincre immédiatement. Ce qui n’empêche pas Elf-Aquitaine de racheter la moitié du capital de l’entreprise à Jean-Pierre Mouchard et à Jean Garnier, qui se sont entre-temps débarrassés de Miriel, lequel aurait utilisé le chéquier de l’entreprise à son profit. Finalement, Mouchard et Garnier récupèrent en tout 13 millions de francs de la vente de la société à Elf-Aquitaine. Mais c’est surtout le conflit entre les deux hommes et Miriel qui éveille la curiosité des médias 23 sur cette affaire.


    Miriel met en cause le fait qu’Ecotec aurait payé durant plusieurs mois les loyers du couple Le Pen à Rueil-Malmaison. Avant même ce différend judiciaire, les journalistes ont appris que les Renseignements généraux enquêtaient sur ce dossier, subodorant une sorte de financement politique occulte. Plusieurs proximités ont en effet attiré leur attention. D’abord celle existant entre les deux actionnaires d’Ecotec, Mouchard et Garnier, et Jean-Marie Le Pen et le Front national. Celle, également, entre Jean-Pierre Mouchard et son beau-frère, Éric Vonderscher, qui se trouve être directeur de certaines filiales d’Elf-Antar. Celle, enfin entre Philippe Jaffré et celui qui l’a nommé à la tête d’Elf-Aquitaine en 1993, Edouard Balladur. Officiellement, le rachat d’Ecotec par Elf ne s’effectuera qu’en 1996, donc après l’élection présidentielle, ce qui pourrait suffire à dissiper tout soupçon de favoritisme dans le but d’obtenir, par des largesses, le concours direct ou indirect du Front national. Mais certains indices – notamment un document publié par L’Événement du jeudi en 1996 – semblent indiquer qu’il existait bel et bien une relation financière entre Elf et Ecotec dès 1994 24.


    Nous avons pu trouver une autre trace, jamais révélée jusqu’alors, des relations entre Le Pen et Balladur. Il s’agit de la loi organique 95-62, relative au financement de la campagne en vue de l’élection présidentielle. Cette loi intègre un amendement « à titre dérogatoire » qui maintient et augmente, pour le scrutin de 1995, le remboursement des candidats. Or ledit amendement a été inspiré par Le Pen, voici comment. Grand spécialiste de l’appareil législatif régissant les campagnes législatives et présidentielles, Jean-François Jalkh, membre du bureau exécutif, avertit Le Pen, dès 1994, qu’une loi organique est en préparation afin de réduire le plafond des dépenses autorisées pour les candidats à l’élection présidentielle. Cette loi risque donc de pénaliser tous les candidats, et notamment ceux qui ne seraient pas qualifiés pour le second tour et ne pourront obtenir au moins 5 % des suffrages : leur plafond va descendre de 120 à 90 millions de francs et les remboursements, qui sont calculés sur la base de 25 % du plafond, diminuer de 30 à 22,5 millions de francs. Soit un manque à gagner de 7,5 millions de francs. Le manque prévisible pour Le Pen pour l’élection présidentielle de 1995.


    « Prépare un amendement pour limiter la casse », demande Le Pen à son conseiller, catastrophé par la nouvelle. Pourquoi un amendement alors que le FN ne dispose d’aucun député ? Parce que le leader du FN dispose d’un « correspondant » lui permettant de faire passer certains messages, et peut-être même davantage. En effet, quelque temps plus tard, le 19 janvier 1995, la loi organique 95-62 est adoptée et elle intègre l’amendement Le Pen préparé par Jalkh : le remboursement se fera sur la base de 36 % du plafond ramené à 90 millions de francs, le portant ainsi à 32,4 millions de francs, alors qu’il était de 30 millions de francs. Soit une augmentation de 2,4 millions de francs ! La modification est passée sans aucune difficulté puisqu’elle arrangeait tous les partis...


    Enfin, les démêlés de Jean-Marie Le Pen avec le fisc, qui ont perduré de 1978 à 1998, semblent renforcer toutes les suspicions s’agissant du mélange entre les recettes du Front national et les finances personnelles de son chef. Ce n’était pas précisément l’objet du litige d’origine. En 1981, Le Pen est redressé par l’administration fiscale pour trois raisons :


    1. Le fait d’avoir omis de déclarer, en 1979, d’importantes plus-values boursières de 754 360 francs.


    2. La sous-estimation du loyer de la propriété de Montretout (9 150 francs en 1978 pour une propriété de 350 mètres carrés habitables et de 4 800 mètres carrés de jardin !) qui a permis aux Le Pen de minorer l’impôt de la SCI dont ils sont propriétaires.


    3. La discordance entre les comptes en banque de Le Pen et ses revenus, qui fait apparaître un revenu de 5 millions de francs d’origine indéterminée 25.


    Sur ce dernier point, les échanges entre le fisc et Jean-Marie Le Pen attesteront bientôt de la reconnaissance par ce dernier que certaines de ces sommes provenaient de dons de militants 26. Mais le litige sur le loyer de Montretout va, lui, perdurer.


    Lors de l’arrivée de chaque ministre des Finances, Le Pen a entrepris des démarches pour demander le réexamen de son dossier fiscal. C’est ainsi qu’en 1993, les services du Budget avaient fait en sorte de « régler son problème » : on a fait miroiter une mutation à l’inspecteur qui s’occupait de son dossier...


    Quelques années plus tard, on l’a vu, le leader frontiste essaiera de négocier avec Dominique Strauss-Kahn via son avocat Alain Guilloux. Lors du retour de la droite au pouvoir, en 2002, il dépêche Fernand Le Rachinel auprès d’Alain Lambert, en charge du Budget. Le ministre délégué au Budget, soucieux de traiter le citoyen Le Pen comme n’importe quel autre, fait étudier le dossier par ses services. Il récupère, en mars 2004, une note donnant plutôt raison au contribuable Le Pen. Mais il doit quitter le ministère avant de pouvoir la mettre en application. Il faut donc recommencer à zéro. Lorsque Nicolas Sarkozy devient ministre des Finances, en mars 2004, Le Rachinel est reçu par son directeur de cabinet, Claude Guéant, lequel s’engage à « regarder le dossier ». On recommande ensuite à Le Pen de s’adresser au Médiateur de Bercy, qui lui donne raison... Tout en satisfaisant, indirectement à sa requête, Nicolas Sarkozy a pu ainsi démentir toute intervention concernant le dossier fiscal de Jean-Marie Le Pen.
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    Un légataire vraiment universel...


    Il est impossible de cerner la question des rapports du leader du Front National et de l’argent sans tenter de connaître et d’analyser l’important flux de legs dont il a bénéficié depuis la fondation de son parti. L’héritage Lambert, on l’a vu, lui a permis de se libérer de tout souci financier. Mais il ne constitue qu’une partie d’un tout aux contours indéfinis, tant Jean-Marie Le Pen a tout fait pour le soustraire aux regards des curieux. Ces héritages se situent aux frontières floues de sa vie publique et de sa vie privée.


    C’est la personne privée, Jean-Marie Le Pen, qui est déclarée légataire. Mais chacun peut se demander si le leg s’adresse à la personne privée ou au chef du Front national, le parti n’étant pas habilité à recevoir de tels legs. Combien d’héritages Jean-Marie Le Pen a-t-il reçu jusqu’à ce jour ? Les médias n’ont eu écho que des quelques affaires qui ont donné lieu à des procédures judiciaires. En novembre 1974 meurt Julien Le Sabazec, marchand de biens à Chantilly. Son testament désigne comme héritiers François Brigneau et Jean-Marie Le Pen, « cofondateurs du Front national ». Mais un oncle du défunt demande aux deux récipiendaires de renoncer à leurs droits en arguant que son neveu n’était plus en possession de ses moyens au moment de l’acte successoral. Brigneau accepte, mais Le Pen non, qui s’engage à financer et à entretenir la tombe du généreux donateur. Depuis, les médias (Libération, Le Canard enchaîné, Canal +) envoient régulièrement des reporters photographier la tombe de Sabazec, pointant le fait que Le Pen n’a jamais honoré sa promesse...


    Il y a aussi l’affaire Brifaud, du nom de ce personnage original qui a légué au chef du FN son château de La Fouilleuse à Saint-Brévin-les-Pins, en Loire Atlantique, ainsi qu’un terrain dans la même région et des appartements à Nice et à Oyonnax, dans l’Ain. Maquettiste de talent, Brifaud avait besoin d’argent pour son projet de maquette du globe terrestre : un ensemble de 8 000 pièces censé, par ses illuminations, reproduire la succession du jour et de la nuit. Le Pen l’aide à financer son projet, mais prend la précaution d’adosser ses prêts successifs (548 000 francs au total) à des hypothèques sur les biens de leur bénéficiaire. À la mort de ce dernier, il se voit désigné administrateur de la succession. Mauvaise pioche : il reçoit les biens, mais aussi les dettes de son ami qui s’élèvent à 2,640 millions de francs. Selon Bresson et Lionet 1, une fois vendus les biens de Brifaud, ce sera une opération blanche pour le leader frontiste.


    Le cas d’Henri Bussière est encore plus significatif. En 1992, ce gendarme lègue un million de francs au parti qui a gagné sa confiance 2. Le trésorier du FN, Jean-Pierre Reveau, lui répond alors qu’un parti n’est pas habilité à recevoir des legs et qu’il doit donc libeller son héritage de la façon suivante : « J’institue pour mon légataire universel M. Jean-Marie Le Pen, président du Front national. » La sœur du gendarme, Yvonne Pierrot, porte plainte et obtient gain de cause : au regard du droit, Jean-Marie Le Pen n’est pas le Front national, il y a donc là une forme de captation d’héritage.


    Le goût de l’argent de Le Pen l’a conduit à s’intéresser particulièrement aux vieilles personnes, souvent des dames d’un certain âge, qui, désorientées par l’évolution de la société française, le perçoivent comme le seul recours et potentiel sauveur d’une France qu’elles ne comprennent plus, et dont l’évolution leur fait peur...Vieilles dames disposées, avant de mourir, à léguer tout ou partie de leur fortune à leur dernier héros. Elles ignoraient cependant que leurs enveloppes, leurs chèques ou leurs lingots ne servaient pas à rompre des lances avec les « barbares », mais, comme on va le voir, à enrichir Le Pen. L’affaire de l’héritage de Madame Solange Léonet, veuve d’un riche pharmacien de Sens, dans l’Yonne, et qui n’a jamais été jusqu’ici portée à la connaissance du public, est emblématique, car elle a mis la section Front national de l’Yonne à feu et à sang : la fédération a été scindée en deux et 99 militants écœurés ont quitté le FN. Aujourd’hui encore, les témoins, passés d’abord au Mouvement national-républicain, le MNR de Bruno Mégret, avant de quitter la politique active, évoquent cette histoire, avec fougue, comme si elle datait de la veille...


    L’affaire Léonet commence au début février 1984, à la salle Vaulabelle d’Auxerre. Enthousiastes, militants et sympathisants frontistes viennent d’entendre Jean-Marie Le Pen. Ils peuvent à présent s’approcher de lui, le toucher, le féliciter, et, pour certains, verser dans les drapeaux tendus en fin de réunion, des chèques ou des espèces témoignant de leur attachement à sa personne et au Front. La très riche Solange Léonet, 75 ans, remet à Le Pen une enveloppe. Elle est fort épaisse : elle contient 120 000 francs en billets de banque. Dès lors, l’affaire est trop sérieuse pour en laisser la gestion à des militants locaux. Jean-Marie Le Pen tient à s’occuper personnellement des relations avec Mme Léonet. Il se rend fréquemment à Sens pour recevoir son enveloppe, voire des lingots à la fin de la vie de la pharmacienne.


    À plusieurs reprises, le président du Front national fait même le déplacement à Sens, en hélicoptère, où il vient percevoir les espèces de la veuve. Une fois au moins, le 27 septembre 1991, c’est Franck Timmermans, le patron des fédérations du FN, venu à Sens pour régler les problèmes délicats du FN local, qui a reçu une très grosse enveloppe. Il la remet dès le lendemain au « Château ». Même s’il n’a pas ouvert l’enveloppe, il se dit absolument certain de la nature de son contenu. Sûr aussi que cela représentait « une grosse somme ».


    « Les remises de fonds étaient grosso modo mensuelles. Et ont duré de février 1984 à août 1992, date de la mort de Mme Léonet. Le Pen a été de surcroît désigné comme son légataire universel. Combien a-t-il personnellement touché ? Impossible évidemment de connaître exactement le montant. Il se chiffre, en tout cas, en millions de francs », raconte aujourd’hui Jean Coupat, alors secrétaire départemental du FN de Saône-et-Loire, en relation, aujourd’hui encore, avec Claude Moreau, qui était, au moment des faits, le secrétaire départemental de l’Yonne. Jean Coupat est intarissable sur le sujet. Pour lui 3, l’affaire Léonet est représentative de la façon dont Le Pen gérait le Front National. « Lors de la scission avec Bruno Mégret, le 5 décembre 1998, Le Pen a dit : “Le Front, c’est moi 4.” C’était parfaitement vrai. Tout l’argent des dons, des héritages et des manifestations remontaient vers lui et pas un centime ne redescendait dans les fédérations qui l’avaient collecté. Il a créé une véritable entreprise financière. Le reste n’avait pour lui aucun intérêt. Ce qui explique la politique du FN, fluctuant au gré des circonstances... »


    L’affaire Léonet a bientôt débordé le cadre des relations de la vieille dame avec Le Pen. Rapidement, la riche veuve a été récompensée du titre de présidente d’honneur de la fédération « Front national du Sénonais » et a pris de ce fait une place importante dans l’organisation. Claude Moreau, le patron FN de l’Yonne, et Pierre Delbreuve, son adjoint, fort mécontents de ne pas voir un centime redescendre de Paris, râlent en petit comité, maudissant secrètement Le Pen, comme leur patriotisme de parti les empêche de faire des esclandres publiques. Dans une lettre adressée à un membre du Front, Claude Moreau racontera plus tard 5 que Madame Léonet « possédait une fortune importante (l’unité de compte était le million de “francs lourds”) qu’elle distribuait peu à peu à Jean-Marie Le Pen ». Avant d’évoquer les conséquences locales de cette relation : « Mme Léonet a subi l’influence de Philippe Lauzier, nouvel adhérent au FN, qui “couvait” la vieille dame, lui faisant réclamer “certaines choses” auprès de Jean-Marie Le Pen. Un certain nombre de personnes, dont Delbreuve et moi, ont alors accepté d’avaler des bols de crapauds dans ce que nous supposions être l’intérêt strictement pécuniaire de notre mouvement. »


    Philippe Lauzier est décrit comme un personnage trouble, qui réussit à s’imposer auprès de Solange Léonet et à supplanter les membres de la direction départementale, dont Moreau et Delbreuve. Parmi les revendications de Mme Léonet figure l’installation d’une permanence du Front national à Sens. Lauzier est chargé par Delbreuve, qui ne s’en méfie pas encore, de chercher un appartement pour y installer cette permanence. Il en déniche un de 38 mètres carrés, situé 55, rue Émile-Zola. Le 11 janvier 1990, l’épouse de Lauzier l’achète 140 000 francs 6. Le vendeur avait acheté l’appartement cinq mois plus tôt 200 000 francs; on peut imaginer que la nouvelle transaction a fait l’objet d’un dessous de table.


    Cet achat au nom de Mme Lauzier parvient vite aux oreilles des militants yonnais. Des tracts des deux factions, chacune dénonçant l’autre, circulent peu de temps après. Le Front local est en ébullition, d’autant que Lauzier se comporte déjà en patron du FN local. Il prend langue avec les responsables de l’UDF et du RPR et recrute des personnes qui sont récusées par Moreau et Delbreuve.


    Claude Moreau, furieux, adresse le 13 septembre 1990 une lettre comminatoire à Philippe Lauzier, au nom du Front national, du conseil régional de Bourgogne et de la fédération de l’Yonne : « La captation du don important de Mme Léonet et une tentative d’accord direct avec la coalition UDF-RPR (sans l’aval de quiconque au sein du FN) sont très graves. Il ne peut y avoir deux listes FN à Sens, encore moins (en situation actuelle) une inféodation aux sortants de la municipalité Braun [Étienne Braun, maire de 1983 à 1989, puis conseiller général UDF. » Mais Lauzier n’en a cure : peu à peu, la veuve Léonet, dont la santé décline, ne peut plus se passer de lui. Elle vit bientôt sous son emprise totale. Et, si l’on en croit la lettre de Claude Moreau citée ci-dessus, « cette influence a permis à Mme Léonet de coucher Lauzier sur son testament, et malgré l’énorme part qui lui a été attribuée (pour quelqu’un qu’elle ne connaissait pas, peu de temps auparavant), Lauzier a tenté d’“améliorer son score” par une manœuvre dénoncée par lettre anonyme récente, qui est même en dessous de la vérité telle que nous la connaissons ».


    La riche donatrice décède le lundi 3 août 1992. Le jeudi 6 août, Jean-Marie Le Pen, reconnaissant, assiste au service religieux célébré en l’église Saint-Pregts à Sens. La lecture de l’ultime testament 7 de Solange Léonet met très mal à l’aise. En comparant son écriture avec celle d’une lettre écrite en décembre 1990 8, il apparaît que la signataire est très, très, très fatiguée. Elle institue Le Pen comme légataire universel, mais introduit Philippe Lauzier dans le partage final. Le Pen est chargé d’affecter la moitié des actions de l’office commercial pharmaceutique à l’Association pour la recherche sur le cancer (ARC) dirigée encore par Jacques Crozemarie ; l’autre moitié aux Orphelins d’Auteuil ; la maison commerciale, au frère de Mme Léonet ; la moitié de sa maison, 15 rue de Serbois à Sens, à Philippe Lauzier ; et les meubles, objets, bibelots de la maison à Mme Lauzier.


    Non seulement Philippe Lauzier s’est beaucoup enrichi, mais il a éliminé ceux que Paris – en l’occurrence Chaboche, le vice-président du Front – considérait comme des « mauvais coucheurs », Moreau et Delbreuve. Moreau raconte cet épisode dans un document interne 9 pour leur annoncer sa démission de responsable fédéral. Ce qu’il assure être une « captation de l’héritage de Sens » aurait ainsi « entraîné, dit-il, Le Pen (qui m’a invité à déjeuner pour cela, sauf que c’est moi qui ai payé la note !) à faire scinder en deux notre fédération, d’où la nomination de François Seilhès (plus docile que moi) pour la 3e circonscription ». Moreau raconte également que, lors de l’élection régionale de 1992, Le Pen lui a « imposé Peres, pur Parisien, son ami de cinquante ans », en numéro deux de la liste, pour le « récompenser » puisque « l’élection était assurée d’avance ! (en fait pour le remercier de son silence sur les recettes de Cotelec, plusieurs millions de francs par an) ». Quant à Philippe Lauzier, il est désigné candidat FN pour les élections législatives de mars 1993. Ses « embrouilles » avec Mme Léonet n’avaient pas encore déclenché l’ire de Le Pen.


    Le 4 janvier 1993, Pierre Delbreuve écrit une lettre circulaire aux militants FN de l’Yonne, pour leur présenter ses vœux et leur expliquer pourquoi il a donné sa démission de secrétaire de circonscription, « à la suite d’une campagne mensongère et diffamatoire orchestrée par Lauzier et propagée par Seilhès ». Il reprend toute l’affaire qui génère depuis quelques mois des campagnes d’une terrible violence entre les membres du FN, notamment menée par Lauzier. « Il y a lieu de préciser que Lauzier avait dû se faire confier la gestion des biens de cette personne dans les mois précédents sa mort. » Lauzier étant candidat aux prochaines législatives, Delbreuve annonce avoir écrit à Le Pen pour protester contre cette désignation qui, si elle était confirmée, le conduirait à démissionner du FN : « Notre devoir est de faire connaître QUI est Lauzier. »


    Entre-temps, Jean-Marie Le Pen, légataire universel de Mme Léonet, a eu le temps d’éplucher son testament. Il prend conscience de ce que Lauzier l’a probablement lésé en intervenant dans les mois qui ont précédé la mort de la veuve du pharmacien. Lauzier a tenté d’« améliorer son score », pour reprendre les termes de Claude Moreau. Le 11 octobre 1993, Le Pen porte plainte au pénal contre Philippe Lauzier. L’affaire est instruite par le commissaire Leclaire, au SRPJ de Versailles.


    Le 14 octobre 1994, Claude Moreau écrit à Le Pen, et titre sa lettre : Affaire Léonet – Non-enrichissement du FN Yonne. Le secrétaire départemental de l’Yonne le prévient qu’il a été convoqué le mardi 18 octobre par le commissaire Leclaire au SRPJ de Versailles. Il dit avoir différé cet entretien, le temps de permettre – éventuellement – à Le Pen de lui communiquer ses instructions... La plainte de Le Pen se termine par un non-lieu. Mais l’affaire Léonet/Lauzier continue à être très présente dans les esprits des anciens responsables du FN, voire de quelques dirigeants actuels.


    Après la scission de Bruno Mégret, la plupart des cadres du Front de l’Yonne a rejoint le MNR. Comme tous ceux qui ont fait scission, ils étaient dans le collimateur de la direction du FN. Certains ont été sommés de s’expliquer, à propos des comptes qu’ils géraient quand ils étaient au Front. Notamment Mme B. qui travaillait avec Me Le Panse, le trésorier en titre. Elle ne s’est pas laissée faire et a demandé au siège d’annuler la procédure, en rappelant qu’elle détenait « les preuves d’envois de mandats de plusieurs personnes donatrices de l’Yonne dont Le Pen exigeait de notre trésorier Me Le Panse, des mandats envoyés à son domicile 10 ».


    Nous avons naturellement interrogé Jean-Marie Le Pen sur ce dossier. Il reconnaît s’être rendu une fois à Sens par hélicoptère, un jour de grève générale où il ne pouvait disposer d’aucun autre moyen de transport. Il confirme être bien le légataire universel de Solange Léonet. Concernant les accusations des anciens militants bourguignons, Le Pen affirme que ses « relations avec Madame Léonet ne regardent pas les gens de Bourgogne ! Madame Léonet n’appartenait pas à la fédération de Bourgogne. Donc mes relations avec elle étaient personnelles, elles n’étaient pas de nature politique. Elles étaient un petit peu politiques dans la mesure où je suis une personnalité politique... » Enfin, il confirme pour l’essentiel l’action trouble de Philippe Lauzier durant la fin de vie de la pharmacienne : « Madame Léonet avait chargé Philippe Lauzier d’aller retirer l’argent qu’elle avait à la banque. Ce n’était pas pour le lui donner bien sûr. Quand il est revenu avec l’argent, elle a signé une décharge. Il a gardé l’argent par devers lui. Et je l’ai poursuivi sur ce point. Il a gagné en justice, car il avait une décharge signée. Même si c’était par une mourante, il avait une pièce... »


    Bon connaisseur du droit, Le Pen argue donc de son statut de « légataire universel », sans pour autant convaincre, cette énième indice témoignant de la très grande confusion, entretenue depuis l’héritage Lambert jusqu’à l’affaire Léonet, entre ses intérêts privés et ceux du parti qu’il a fondé.


    Celui-ci n’a pas de complexes pour justifier sa mainmise sur les finances du Front national. Quand on discute aujourd’hui avec le président d’honneur du Front national, on constate que toutes ces pratiques financières lui paraissent légitimes. Il le dit et le répète : le Front national ne serait rien sans lui, et ses responsables ne seraient rien sans le Front. S’agissant du principe du reversement, il cite le cas de Carl Lang : « C’était un kinésithérapeute. Grâce à moi il n’a jamais kinésithérapé 11. » Aux yeux de Le Pen, il est parfaitement normal que, par exemple, les élus soient mis à contribution puisqu’ils ne doivent leur statut qu’à sa bienveillance. Le Pen se considère comme le monarque absolu du Front national. Même s’il a toujours veillé à respecter le droit, la vraie justice, à ses yeux, est celle qu’il rend à l’ombre de son chêne imaginaire.

  


   


   


  
    1. Le Pen, biographie, op. cit., p. 341.

  


  
    2. L’homme avait précédemment prévu de faire le même leg au Parti communiste.

  


  
    3. Entretien du 13 septembre 2012.

  


  
    4. Voir le chapitre 21 « Le jour le plus long ».

  


  
    5. Le 6 janvier 1994.

  


  
    6. Copie de l’acte de vente dans les archives des auteurs.

  


  
    7. Copie dans les archives des auteurs.

  


  
    8. Dans les archives des auteurs.

  


  
    9. Il s’agit d’une circulaire interne au MNR de Bruno Mégret datée de juin 2000. Archives des auteurs.

  


  
    10. Extrait d’une lettre de Claude Moreau à Franck Timmermans, avec copie à Maître Galvaire.

  


  
    11. Ce dernier affirme que l’assertion est fausse, et qu’il a bien exercé son métier pendant plusieurs années.

  


  
    



    20.


    La scission


    L’homme est plus jouisseur que conquérant.


    Charles PASQUA


    Bruno Mégret voulait casser la droite. Jean-Marie Le Pen a cassé le Front, son jouet. Après la traversée du désert, la percée des années 1980 et l’implantation des années 1990, voici venu le temps du schisme dans l’histoire du Front national.


    La légende médiatique veut que l’affrontement entre Le Pen et Mégret ait été inévitable, en raison des caractères en tout point opposés des deux hommes. Le Pen est un leader charismatique, physique, qui fonctionne à l’affect et s’intéresse peu aux politiques. Mégret est un homme de petite taille (« on ne peut pas être un chef avec un mètre trente », aurait dit Le Pen en petit comité), à la voix rocailleuse, un scientifique amoureux des architectures bien conçues, qui s’adonne à une passion, le travail du bois, lequel requiert ténacité et sens de l’observation 1. Tandis que Le Pen excelle dans le discours, en bon énarque, Mégret est bien plus à l’aise dans la confection de notes et de rapports.


    Pendant longtemps, cependant, cette différence s’est avérée une complémentarité et un atout dans le jeu des deux hommes. Les affaires d’organisation ennuyaient Le Pen, Mégret s’en occupait à la perfection. Mégret n’aimait pas les militants frontistes, leur vulgarité, leur absence de culture, Le Pen savait les flatter. Le Pen n’aimait pas se montrer dès le petit matin au « Paquebot », le siège du Front national, Bruno Mégret s’y rendait très tôt sans désagrément. Le Pen répugnait aux concepts, Mégret s’en délectait et tentait d’en communiquer le goût aux adhérents les plus cultivés via une revue, Identité.


    Bref, le couple fonctionnait bien en s’accommodant des particularités de chacun et cette harmonie était un gage de prospérité pour le Front national. Mieux, comprenant que leur bonne entente leur était à chacun utile, voire indispensable, les deux hommes ont tenté de nouer des relations privées. Les Le Pen et les Mégret se voient et dînent en couple. Jean-Marie Le Pen devient même, en 1993, le parrain du dernier fils de Bruno Mégret, Audoin.


    Osons une hypothèse : ni l’un ni l’autre n’avaient vraiment intérêt à l’affrontement qui aboutit, à la fin de l’année 1998, à la scission du Front national. Et ni l’un ni l’autre ne l’ont réellement programmée. Le Pen estimait que son délégué général lui concoctait des campagnes habiles et efficaces. Bruno Mégret étant ruse et patience, sa différence d’âge avec le chef lui garantissait une succession paisible à terme – ses rivaux lui semblaient ternes – et il pouvait, en attendant, manœuvrer le parti à sa guise et l’infléchir dans un sens conforme à ses intérêts.


    En octobre 1994, Bruno Mégret crée un quotidien, Le Français. Il regrette en effet que le seul organe de la droite nationale soit dirigé par des cathos tradi rétrogrades, qui donnent une image quelque peu surannée du courant. Le Pen, d’ailleurs, pense la même chose. Mais Mégret, lui, passe à l’action, sans même le prévenir (il aurait évidemment refusé, pense-t-il) en créant le journal en question. Sa ligne éditoriale ? Établir un pont entre les électeurs villiéristes – la liste du Vendéen a recueilli 12 % des voix aux européennes de 1992 – et ceux du Front national : « Par la sociologie électorale qu’il regroupe, Villiers ne chasse pas sur les terres lepénistes, mais au sein de la majorité RPR-UDF actuelle, estime Mégret. C’est-à-dire là où le FN a déjà écrémé par le passé. Sa sphère d’influence naturelle est ainsi plus concentrée puisqu’il ne mord pas sur la gauche, contrairement au FN. Ce particularisme fait qu’en définitive il étend par voie de complément les frontières de la droite nationale 2. »


    Le Pen ne s’oppose pas à cette initiative qui a cependant pour effet de coaliser contre Bruno Mégret tout le courant traditionaliste, lequel dispose d’un poids certain au Front national. Ceux-là, désormais, vont tout faire pour favoriser l’ascension de « l’autre Bruno » – Gollnisch – contre Mégret.


    L’année 1997 est l’année Mégret. Elle commence le 9 février, par l’élection de Catherine Mégret avec 52,48 % des voix à la tête de la municipalité de Vitrolles après l’annulation du scrutin de 1995. Une vraie victoire pour Mégret qui a su protéger et guider son épouse, peu prédisposée aux campagnes électorales et aux relations avec les journalistes. Le soir même, Le Pen rappelle sur Europe 1 qu’il n’y a pas de numéro deux au Front national 3. Le mari du nouveau maire, empêché de se représenter et devenu de ce fait son conseiller très spécial, ne tombe pas dans le « piège » d’une gestion municipale trop modérée qui l’aurait exposé aux foudres du chef du Front national. Le règne Mégret commence en février 1997 par des licenciements de personnels impliqués dans la gestion municipale socialiste, ainsi que par des suppressions de subventions. La gauche et les médias s’insurgent, mais Le Pen ne peut qu’approuver. En fait, l’élection de Vitrolles confère une nouvelle légitimité politique à Bruno Mégret. Il était perçu comme un organisateur, il devient un homme de terrain, capable de vaincre là où le chef suprême lui-même a échoué.


    Bruno Mégret enchaîne avec une autre victoire lors du congrès de Strasbourg le 29 mars 1997. À l’applaudimètre, le couple Mégret écrase Le Pen, ce qui est une première dans l’univers frontiste. Le vote des congressistes pour élire les membres du comité central, seul baromètre interne du Front national, donne nettement la première place à Bruno Mégret (3 758 voix) qui devance Bruno Gollnisch (3 390). Les mégrétistes obtiennent les premières places parmi les élus du comité central et de nouveaux partisans du « maire et consorts de Vitrolles », selon le bon mot de Le Pen, y font leur entrée, comme Jean-François Galvaire, l’avocat de Mégret. Mieux, dans le collège des cadres 4, Mégret arrive à la première place tandis que son rival Bruno Gollnisch n’arrive qu’en septième position 5. À l’inverse, les lepénistes et les partisans de Gollnisch sont souvent relégués au-delà de la vingtième place. Plus énervant encore pour Le Pen : sa fille Marine n’est pas élue, les mégrétistes s’étant sans doute passé le mot pour la rayer des listes de candidats. Le Pen est furieux. Il a d’abord cherché à savoir comment « organiser » le vote. Après en avoir discuté avec l’informaticien en chef maison, Le Pen explique aux membres du bureau politique que le système a pu transmettre par erreur certaines données, ce qui aurait pu aboutir à minorer le nombre de voix recueillies par Marine Le Pen. Mais Yves de Verdilhac, un ancien magistrat qui préside la commission de discipline du FN, présent à la réunion ce jour-là, s’est montré catégorique : il a surveillé les opérations de vote durant toute la nuit et il juge impossible qu’on ait pu les modifier 6...


    En réalité, les votes pour l’élection des membres du comité central auraient pu faire l’objet de manipulations. Dès 1990, Marie-France Stirbois et Bruno Mégret font alliance pour neutraliser Le Pen. En 1994, Mégret recommande de voter massivement pour l’avocat Jean-Paul Wagner, lui laissant la première place pour éviter lui-même d’obtenir le meilleur score, ce qui risquait de déclencher l’ire de Le Pen, preuve qu’il redoutait depuis longtemps un affrontement avec le chef.


    Pour revenir au congrès de 1997, Jean-Marie Le Pen doit donc utiliser la procédure spéciale de rattrapage qui lui donne le droit de nommer lui-même les candidats qu’il souhaite repêcher. Certains datent de ce moment la montée des tensions qui vont aboutir à l’affrontement avec Mégret. Le Pen cherche à humilier ce dernier, comme il le fait lors d’une commission d’investiture à Montretout. Mégret a l’idée de venir en tenue décontractée – jean et blazer –, Le Pen l’accueille avec un large sourire : « Vieux, tous mes robinets fonctionnent, je n’ai pas besoin de plombier ! » Conclusion de Franck Timmermans qui raconte l’anecdote : « Il était capable de tout pour un bon mot. »


    Arrive la dissolution de l’Assemblée nationale par Jacques Chirac, le 21 avril 1997. Le Pen avait annoncé, en fin observateur politique qu’il sait souvent se montrer, ces élections anticipées. Mais elles lui imposent un cruel dilemme : dans la foulée de Vitrolles, Mégret a des chances de devenir député. Peut-il prendre alors le risque d’être lui-même battu alors que son second triompherait ainsi, pour la seconde fois en trois mois, à une élection locale ? Bruno Mégret lui conseille d’y aller. Les lepénistes insinuent que ce conseil est celui d’un traître qui cherche à affaiblir leur chef, voire à l’humilier. En réalité, comme l’ont révélé Michaël Darmon et Romain Rosso 7, Jean-Marie Le Pen a demandé, dès 1996 – les élections législatives auraient dû se dérouler en 1998 – à Jean-Pierre Schénardi, conseiller régional et membre du bureau politique, de tester l’éventualité de sa candidature à Nice : un sondage réalisé en avril 1996 ne lui donne que 25 % des suffrages alors qu’il en avait obtenu 27 % en 1993. Le Pen se range donc à l’avis des lepénistes et annonce sur France Info, le 30 avril 1997, qu’il se réserve pour l’élection présidentielle que ne manquera pas de provoquer, selon lui, l’échec inévitable de la droite aux législatives. Le Pen affole les boussoles politiques des électeurs frontistes en déclarant même que Chirac est plus « hystériquement européiste » que Jospin, donnant l’impression d’opter pour un vote « révolutionnaire 8 » assumé. Cette fois-ci, Bruno Mégret ne se laisse pas faire et rappelle haut et fort l’ancrage à droite du Front national, soulignant que « la gauche préconise le droit de vote des immigrés et la régularisation des sans-papiers ».


    Le Pen a pourtant manqué de nez : la gauche l’emporte, mais Chirac accepte la cohabitation dont il sait, pour l’avoir vécue de près, à quel point elle a profité à François Mitterrand dans la période 1986-1988. Mais pour Le Pen, l’essentiel est préservé : si le score national du FN dépasse de peu le sien en 1995, Bruno Mégret n’est cependant pas élu député dans la douzième circonscription des Bouches-du-Rhône, où il est devancé par le socialiste Henri d’Attilio. Entre les deux tours, Le Pen a multiplié les provocations. Après avoir présenté une tête en plâtre représentant Catherine Trautmann sur un plateau lors d’un meeting tenu au Palais des sports, il menace physiquement, sur le marché de Mantes-la-Jolie, la candidate du PS Annette Peulvast-Bergeal qu’affronte sa fille Marie-Caroline. La plainte et la condamnation qui s’ensuivront mettront le feu aux relations entre lepénistes et mégrétistes.


    En attendant, le maintien au second tour des législatives de 76 candidats frontistes – une douzaine de candidats de droite 9 ayant accepté de se prononcer pour la préférence nationale ont bénéficié des « indulgences » de Le Pen – a généré quarante triangulaires qui se sont révélées favorables à la gauche. Jospin doit donc en partie à Le Pen son arrivée à Matignon. Dans une tribune publiée par Le Monde le 11 juin 1997, Bruno Mégret sort du bois. Il propose à la droite, et cette fois-ci sans conditions, un désistement réciproque lors des échéances électorales à venir, notamment locales. Nul accord de gouvernement, précise-t-il, un simple désistement « républicain » de droite. Trois jours plus tard, lors d’un conseil national réuni à la Maison de la Chimie, Le Pen prend le contre-pied du polytechnicien. Dénonçant la « fausse droite », il affirme qu’« on ne s’allie pas avec des forces qui sont en décomposition, on en ramasse les débris. Il n’y a aucune raison que nous servions de béquille politique à des mouvements politiques comme le RPR et l’UDF qui se sont déconsidérés. Nous ne serons pas les harkis de la droite parce que la droite et la gauche font la même politique. »


    Quelques semaines plus tard se déclenche une nouvelle offensive contre Mégret et ses lieutenants lors d’un bureau politique élargi au groupe parlementaire organisé à Strasbourg. Il semble que cette opération ait été préparée lors d’un dîner entre Samuel Maréchal, le mari de Yann Le Pen, favorable à la ligne « Ni droite ni gauche », et Jean-Claude Martinez. Le Pen ouvre la séance en déclarant : « Je suis saisi d’une demande d’intervention de la part de Jean-Claude Martinez. » Ce dernier fait diffuser un document de quarante-deux pages, virulent, contre les mégrétistes, signé également par Bernard Antony, Martine Lehideux et Marie-France Stirbois. Le professeur de droit y dénonce la « confiscation oligarchique » du pouvoir par les mégrétistes : « Nos camarades des grandes écoles occupent une place importante dans notre mouvement. Tout naturellement, ils y ont amené leurs réflexes, leurs habitudes et leurs pratiques. Ils font chez nous ce qu’ils ont appris à faire : prendre le pouvoir, l’occuper et le garder. En somme, c’est l’établissement, le système de caste que nous dénonçons dans notre propre programme ! Or, cette équipe nous a conduits au piétinement électoral ! » Martinez propose de mettre fin au dualisme entre secrétariat général et délégation générale, au profit d’une direction unique constituée autour des secrétaires nationaux. Il suggère aussi de créer un gouvernement fantôme sur le modèle du shadow cabinet des travaillistes britanniques.


    Bruno Mégret ne se départ pas de son calme. En réalité, il a été discrètement prévenu le matin même de la cabale orchestrée contre lui par Martinez. Il a même pu lire le document, grâce à Jean-François Galvaire, un proche de Martinez qui le lui a communiqué, dont il ignorait sans doute la proximité avec Mégret. Ce dernier a donc eu tout loisir de peaufiner sa réponse qu’il prépare par un déjeuner en solitaire. Il ironise sur Martinez : « Je suis peut-être un technocrate, mais je sais ce que signifie mener une campagne populaire, et surtout la gagner. » Il n’a aucun mal à opposer son engagement total au service du parti au dilettantisme de Martinez, bien connu dans les instances. Il fustige aussi l’irréalisme d’une organisation « horizontale » telle que la propose Martinez. En réalité, cette fronde de Martinez ne l’inquiète guère car il sait qu’elle est loin de faire l’unanimité, y compris parmi les lepénistes. Certains des dirigeants qui lui sont hostiles, comme Bernard Antony ou Samuel Maréchal, sont absents, Carl Lang et Bruno Gollnisch sont restés silencieux. Le Pen lui-même, d’ailleurs, ne manifeste aucun soutien envers Martinez. « Il est demeuré très prudent », confirme aujourd’hui Carl Lang qui marchait avec Le Pen à l’époque 10. En réalité, Le Pen estime qu’il doit rester au-dessus de la mêlée : « Je considère tout ça comme des remous banals. Dans une formation politique, il est fréquent que les types se tirent la bourre. Je n’imaginais pas que Mégret voulait prendre ma place... et lui non plus sans doute. Et si Mégret ne l’imagine pas, personne ne peut imaginer se substituer à Le Pen 11. »


    Sans donner raison à Jean-Claude Martinez, Le Pen accède cependant à l’une de ses revendications, la création d’un shadow cabinet dont il lui confie immédiatement la responsabilité. D’une pierre deux coups. Un, il donne satisfaction au clan anti-Mégret. Deux, il montre que Mégret n’est pas le seul à se soucier de la respectabilité politique du mouvement. On débloquera donc des fonds pour réunir ce gouvernement fantôme – qui restera le jouet de Martinez – et éditer de luxueuses brochures sur sa production intellectuelle, élaborées dans des hôtels non moins luxueux 12.


    Les élections régionales de 1998 se profilent, et il faut bien reparler stratégie. Là encore, Bruno Mégret cherche le compromis et le trouve avec sa formule d’un nouveau champ politique « tripolaire ». Grosso modo, l’idée est que la droite parlementaire, qui détient vingt régions, ne pourra retrouver de majorité toute seule dans nombre d’entre elles. Il s’agit alors de provoquer un schisme entre les « démocrates » qui refuseront toute coalition avec le FN et une autre partie de la droite, plus dure et moins regardante.


    Dès le 16 mai 1997, Alain Peyrefitte, tout en condamnant les formules « inacceptables » de Le Pen « à coloration raciste, xénophobe et antisémite », met en garde la droite contre la stratégie du « front républicain » qui reviendrait à enfermer les électeurs du FN dans un ghetto. Le sénateur RPR, ancien confident du général de Gaulle, suggère de préparer « l’après-Le Pen » en cessant d’insulter ses fidèles et en leur montrant que la droite parlementaire partage certaines de leurs idées et de leurs valeurs 13. Déjà, les indices d’accords locaux se multiplient. Certains élus lorgnent vers le FN, comme l’ancien maire de Sartrouville Laurent Wetzel, qui s’est rendu à la fête des BBR (Bleu-blanc-rouge). À Neuilly-Plaisance, une majorité de militants RPR votent en faveur d’une alliance 14. Le Pen reprend, à sa façon, la thèse de Mégret en s’éloignant du slogan « Ni droite ni gauche ». Lors de la fête des BBR pourtant, le 27 septembre 1997, il paraphrase Malraux : « Entre nous et les socialo-communistes, il n’y a plus qu’un marigot qu’il nous suffira d’assécher. » Le contraire d’une invitation à l’alliance ou à des accords électoraux. Deux mois plus tard, rendant visite à l’ancien Waffen SS Franz Schönhuber, il remet le couvert sur le « détail 15 », comme s’il voulait ruiner définitivement la stratégie qu’il vient par ailleurs de valider. Il suscite à nouveau un émoi dans le Front national qui entraîne plusieurs dizaines de démissions. Mais il calme ensuite les ardeurs des mégrétistes en désignant leur chef comme un possible successeur, lors de l’émission « Polémiques » sur France 2 16 : « Pourquoi pas ? C’est un homme très remarquable. » Cette fois-ci, le leader facétieux crée le trouble parmi ses propres soutiens, dans la vieille garde qui ferraille contre Mégret (Roger Holeindre, Martine Lehideux, Pierre Descaves, Christian Baeckeroot, Jean-Michel Dubois) et parmi le groupe dit des « centristes » (Jean-François Jalkh, Carl Lang et Bruno Gollnisch) qui émerge peu à peu.


    Lors des élections régionales, le 15 mars, le scénario imaginé par Bruno Mégret se réalise : seules deux régions, le Limousin et les Pays de la Loire disposent d’une majorité absolue, la première à gauche et la seconde à droite. La droite peut garder le pouvoir dans douze régions moyennant une alliance avec le Front national. Très vite, des tractations s’organisent, malgré une prise de position très nette de Jacques Chirac contre tout accord avec le FN. Réuni dès le lundi matin, le bureau politique du Front national débat des modalités d’une éventuelle alliance. Cette fois-ci, même Bruno Gollnisch s’y déclare favorable. Il convainc Le Pen d’accepter des accords moyennant quelques concessions sur la fiscalité, la politique culturelle et le social 17. Le Pen accepte même de ne pas y ajouter, comme certains le demandent, la préférence nationale qui serait inacceptable pour le RPR et l’UDF. C’est sur cette base que Bruno Gollnisch se propose de négocier en Rhône-Alpes avec Charles Millon. Mais, comme aussi prudent que rusé, il devine que Charles Millon risque de nier l’existence d’un accord, il a l’idée de trouver un témoin.


    Ce sera le journaliste du Nouvel Observateur résidant à Lyon, Robert Marmoz 18. Le mardi 17 mars 1998, ce dernier reçoit un curieux coup de fil de Bruno Gollnisch :


    « Bonjour, monsieur Marmoz. Je vous appelle pour vous dire que je vais rencontrer M. Charles Millon et parvenir à un accord avec lui pour lui permettre de gagner la majorité du Conseil régional.


    — Ah, je comprends, deux ou trois de vos élus voteront pour Millon au second tour en échange de quelques avantages, lui répond le journaliste.


    — Ça sera plus intéressant que ça, corrige Gollnisch, mais je vous appelle pour vous tenir au courant dès que je serai sorti du rendez-vous. »


    Une heure plus tard, nouveau coup de fil de Gollnisch :


    « Voici donc le scénario tel qu’il va se dérouler vendredi : aux deux premiers tours de scrutin, chaque parti compte ses voix. Avant le troisième tour, je prendrai la parole publiquement pour demander à Charles Millon s’il compte bien appliquer les points de son programme auxquels les électeurs du Front national sont attachés, à savoir une fiscalité réduite, un effort de formation et une politique culturelle moins favorable aux idées de gauche. Charles Millon devra alors confirmer son engagement et tous les élus régionaux FN voteront pour lui au troisième tour. »


    — Mais pourquoi m’appelez-vous pour me raconter tout ça ? lui demande Marmoz.


    — C’est très simple à comprendre, lui répond Gollnisch. Lorsque, à l’occasion de la première réunion du Conseil régional, vendredi, nous voterons pour lui, je crains que Charles Millon ne puisse résister aux pressions des appareils du RPR et de l’UDF. Il niera alors tout accord. C’est pourquoi je souhaite que vous jouiez le rôle de “petit notaire”, en ce sens que vous pourrez, lorsque vos collègues parisiens descendront à Lyon pour enquêter sur cette affaire, leur raconter que je vous ai annoncé à l’avance tout ce qui allait se passer. Et comme vous êtes connu pour vos opinions hostiles au Front national, votre récit sera crédible. »


    Le vendredi en question, la réunion du Conseil régional se déroule exactement comme l’avait annoncé Bruno Gollnisch, à cette différence près que l’élection de Charles Millon à la présidence de la région s’effectue au second et non au troisième tour. Marmoz confirmera bien aux journalistes présents qu’il y a bien eu un accord entre Millon et le Front national 19. Il le fera auprès d’une vingtaine de reporters venus enquêter sur ce sujet. Parallèlement à cet arrangement lyonnais, le FN et la droite coopèrent dans quatre autres régions : Picardie, Bourgogne, Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées.


    Les régions Île-de-France et PACA ont, semble-t-il, fait l’objet d’une négociation ou d’une amorce de négociation secrète. L’idée d’un compromis surgit : les élus FN soutiendraient la candidature d’Edouard Balladur en Île-de-France – ainsi que les leaders de la droite dans d’autres régions – tandis que les élus RPR et UDF voteraient en région PACA pour un président Front national. Jean-Marie Le Chevallier espère bien être celui-là  20 : il a un passé de « modéré », il vient du courant giscardien et il est maire de Toulon. De son côté, Bruno Mégret espère aussi la présidence de cette région, mais avec d’autres arguments. Il est le patron du FN dans le département, le plus important électoralement, il est connu sur le plan national et davantage respecté que Le Pen dans les médias, au point que de nombreux leaders politiques d’autres partis acceptent de débattre avec lui.


    Christian Estrosi, tout comme le maire de Nice Jacques Peyrat 21, ne veut pas laisser la région à la gauche. Certains émissaires qui discutent avec Le Chevallier se prévalent d’un simili-accord de Jacques Chirac – un « feu orange », dit-on – qui aurait accepté le deal à condition de rester en dehors de tout ça. Sénateur et conseiller régional Île-de-France, Christian Cambon affirme au contraire que Jacques Chirac a mis le holà dès la réunion des élus RPR et UDF organisée le 17 mars, au surlendemain du scrutin 22 : « Non seulement il refusait tout accord, mais il a fait prévenir que tout élu RPR pouvant être soupçonné d’être élu avec des voix du Front national serait banni. » Mais le sénateur reconnaît que certains élus de base RPR ou UDF critiquaient Chirac sur le thème « On se présente et, si on est élu, on gouverne ! ». Sous-entendu, sans être trop regardant sur ceux qui votent pour nous...


    Estrosi rencontre Le Pen à son hôtel 23. Finalement, Le Pen fait échouer l’arrangement en exigeant de devenir lui-même président de la région PACA, sachant parfaitement qu’un accord de ce type, même tacite, est impossible à obtenir. Pour faire avaler la pilule à Jean-Marie Le Chevallier, Le Pen lui explique que Mégret entrera en dissidence s’il le laisse obtenir ce qu’il veut. Une fois encore, Le Pen choisit d’affaiblir le Front national pour empêcher l’émergence d’un nouveau leader. « Le parti lui doit tout, il ne doit rien au parti », ricanent les mégrétistes en inversant la célèbre formule.


    L’élément déclencheur de la scission survient peu après les élections régionales. Le 2 avril 1998, la justice condamne Jean-Marie Le Pen à deux ans d’inéligibilité suite aux incidents de Mantes-la-Jolie. Bien entendu Le Pen fait appel. Mais cette sanction l’oblige à prévoir le cas où il serait empêché de diriger la liste du Front national lors des élections européennes de 1999. Le 14 juin, lors d’une conférence de presse tenue à Nantes, Le Pen envisage – implicitement – l’hypothèse de donner la tête de liste à son épouse : « Je serai tête de liste aux prochaines élections européennes mais si, en raison de décisions monstrueuses, j’étais rendu inéligible, mon nom figurerait en plus gros sur les affiches des candidats Front national. Par famille interposée, éventuellement. » La déclaration est reprise dans Presse Océan 24 puis dans une dépêche de l’AFP.


    Le 6 juillet, Jean-Marie Le Pen confirme que telle est son intention devant le bureau exécutif : il songe bien à son épouse, Jany, pour le remplacer. Même si Mégret est le seul à contester cette proposition au cours de la réunion, l’idée va paraître très saugrenue dans tout le Front national, d’abord en raison de la personnalité même de Mme Le Pen, une femme davantage passionnée par les mondanités et la compagnie des animaux que par la politique. Elle le reconnaît d’ailleurs publiquement, affirmant qu’elle préfère son rôle de « femme au foyer ». Bruno Mégret décide, cette fois-ci, de se battre : « Cela allait beaucoup trop loin. J’ai eu une explication en privé avec Le Pen deux jours après le bureau politique. Il m’a dit que j’avais franchi la ligne jaune, sur le thème : le Front national n’est pas un mouvement démocrate, et ceux qui s’opposent à la volonté de son chef se mettent hors la loi. De mon côté, j’ai argumenté sur le fait qu’annoncer la candidature de sa femme revenait à mépriser les cadres du Front national comme s’il n’y avait personne d’autre susceptible de le remplacer. Il m’a rappelé qu’à Vitrolles ma femme avait été désignée pour me succéder lorsque j’avais été déclaré inéligible. Mais ce n’était pas la même chose, il s’agissait d’une élection locale où le contact direct est déterminant et non d’un scrutin national où tout se joue à la télévision 25. »


    En réalité, chacun, mégrétiste ou pas, se demande à quoi joue Le Pen. « Pourquoi partir battu, questionne Franck Timmermans 26, et ne pas attendre l’issue de la procédure judiciaire avant d’envisager une autre tête de file pour la liste Front national ? Et s’il voulait que le nom Le Pen soit en tête de liste en cas d’inéligibilité, pourquoi ne pas proposer à Marie-Caroline de prendre la tête de la liste ? Elle était, certes, du côté de Mégret. Mais si son père l’avait prise entre quat’z’yeux, en lui expliquant qu’elle était la seule susceptible de répondre aux questions des journalistes dans une campagne, elle n’aurait sûrement pas refusé. »


    À la fin du mois d’août, Mégret va encore plus loin : dans Le Parisien 27, il affirme que la candidature de Jany « n’est pas une bonne idée ». Il ajoute : « Je suis moi-même candidat. Quand le chef est empêché, c’est son second qui doit le remplacer ». Il conclut en souhaitant un vote du comité central, « seule instance vraiment représentative ».


    À l’université d’été de Toulon, qui s’ouvre le jour même de l’interview, les lepénistes se déchaînent en attendant l’arrivée de leur chef lequel ne doit intervenir que le troisième jour. Sitôt arrivé à son hôtel, Carl Lang 28 reçoit un coup de fil du « Vieux ». Le Pen lui demande de rappeler à Mégret que le Front national est une monarchie et qu’il entend garder tout le pouvoir. Carl Lang n’en fait rien, mais il dira publiquement qu’il n’était pas dans l’intérêt de Mégret de s’avancer de la sorte dans les médias. Samuel Maréchal dénonce une faute grave que le délégué général devra payer. Enfin, Martinez compare Mégret à un dictateur africain : « Mégret, c’est Kabila, il agit avec une précipitation d’adolescent 29. »


    Bref, le conflit Le Pen-Mégret est désormais sur la place publique. Après son coup d’éclat, Mégret tente l’apaisement, lors d’un entretien en tête à tête avec Le Pen : « Dans mon esprit on pouvait très bien en rester là. Ce qui me paraissait impensable, c’est que personne ne s’élève contre cette décision. Je n’avais pas l’intention de m’opposer davantage. Je le lui ai dit. Je lui ai même proposé plus tard d’être le directeur de campagne de sa femme. Mais cela ne l’a pas apaisé. Il avait décidé de m’éliminer 30. » Pourtant, en marge de cette même université d’été, Jean-Marie Le Pen s’enquiert auprès de Catherine Mégret des nouvelles de son filleul Mégret junior...


    Dans son discours de clôture de l’université d’été, Le Pen lance aux militants : « Il n’y a qu’un seul numéro au Front national, c’est le numéro un ! » Pour être plus clair encore, le chef du FN rejette catégoriquement toute stratégie à la Gianfranco Fini ou à la Jörg Haider, qui, le premier en Italie et le second en Autriche, ont noué une alliance avec la droite de gouvernement. C’est donc sciemment que, dès ce moment-là, Le Pen semble avoir renoncé à tout apaisement au sein du Front. Un mois plus tard, le jour de son procès en appel – qui lui permettra finalement de se présenter aux élections européennes de 1999, mais il l’ignore encore –, Le Pen annonce qu’il confie la direction de campagne des européennes à Jean-Claude Martinez. « Encore une provocation, commente Franck Timmermans. Martinez était assez créatif, c’était un intellectuel, mais chacun savait au Front qu’il était strictement incapable de diriger une campagne. »


    Le Pen accepte cependant de simuler l’entente cordiale avec Mégret à l’occasion de la présentation de son équipe de campagne, le 28 octobre 1998 : « Nous n’avons pas d’états d’âme, devant telle ou telle question, il nous arrive d’avoir des divergences, nous sommes des hommes libres, nous en discutons, et nous efforçons de ne pas nous laisser influencer par tous ceux qui nous veulent du mal, de façon à dégager une option la plus efficace à la défense de nos idées communes 31. » Sa décision de confier la campagne au plus virulent des anti-Mégret constitue, il ne peut l’ignorer, une véritable provocation à l’endroit des mégrétistes. D’autant que Jean-Claude Martinez va ensuite employer toute son énergie à humilier les dirigeants mégrétistes, écartés ou dûment cornaqués par des lepénistes dans les équipes de campagne 32. Martinez – le « fêlé » pas le « félon » (par opposition avec Serge Martinez, qui suivra bientôt Mégret), comme en rigole aujourd’hui encore Le Pen – n’est pas le seul à vouloir « tuer » Mégret. Samuel Maréchal, le mari de Yann Le Pen, s’y emploie lui aussi avec assiduité. La « guerre des gendres » préfigure le conflit Le Pen-Mégret tout en l’alimentant, Maréchal contre Philippe Olivier, le mari de Marie-Caroline Le Pen. Dans cette guérilla familiale qui empoisonne plus encore l’atmosphère du Paquebot, le siège du mouvement, l’argent et le droit vont jouer un rôle essentiel. Samuel Maréchal fait embaucher son frère et sa sœur en plus de Yann Le Pen déjà salariée et de Marine Le Pen, embauchée comme directrice juridique au début de l’année. Serge Martinez, le directeur général du Front national, constatera ainsi bientôt que la facture dynastique du Front national s’alourdit mois après mois : plus de 2 millions de francs par an, selon le journaliste Renaud Dély 33.


    Marine Le Pen entre dans la danse. Sa priorité : éradiquer le « cancer » mégrétiste en faisant auditer la « délégation générale » pour y déceler d’éventuelles anomalies de fonctionnement. Privée de tout moyen, étroitement surveillée, la délégation confiée à Bruno Mégret se morfond : « On avait les pieds sur la table toute la journée. On n’avait plus rien à faire depuis la rentrée de septembre », raconte l’un de ses salariés.


    Les braises du conflit entre Le Pen et Mégret sont ainsi sans cesse rallumées par leur entourage respectif. Côté Mégret, Philippe Olivier, sincèrement déçu par l’intransigeance de son beau-père pour lequel il s’est longtemps impliqué (il participait déjà à la campagne de Paris XXe en 1983), s’est radicalisé : « Je veux bien me battre, mais il faudra aller jusqu’au bout ! » Côté Le Pen, Samuel Maréchal, l’autre gendre, qui joue lui aussi les boutefeux. C’est lui qui, selon le directeur de la rédaction de National-Hebdo, Martin Peltier, ajoute une pique contre Mégret dans l’interview de Jany Le Pen publiée par le bulletin du FNJ, Agir 34. Lui encore qui invente, toujours selon Peltier, la formule TSM, « Tout sauf Mégret ». Jean-Claude Martinez, non content d’avoir la mainmise sur la campagne des européennes, fanfaronne dans Le Figaro contre les conseillers de Mégret, Philippe Olivier et Damien Bariller : « Les jeunes hommes qui entourent Mégret sont passés un peu vite de la Blédine aux cabinets ministériels. 35 » Ces deux derniers répliquent par une lettre bientôt publiée par la presse puis par un fax envoyé dans les fédérations, où ils dénoncent le fait que le directeur de campagne préfère porter leur différend interne sur la place publique au lieu d’attaquer les ennemis du Front national. Ce qui conduit Le Pen à les menacer d’exclusion en leur adressant un avertissement solennel.


    Dans l’hebdomadaire National-Hebdo, Martin Peltier tente de raisonner ce chef qu’il respecte et auquel il a sacrifié sa carrière de journaliste : « Le Pen, comme tous les patrons créateurs d’entreprise, répugne peut-être à envisager le moment où il passera la main. Il est assez banal que des ambitions jouent sur cette phobie naturelle. Mais il ne faut pas que ça aboutisse à dresser une partie du Front contre une autre 36. » Cet éditorial se voulait pédagogique. Il survient après plusieurs tentatives de discussion personnelle. Invité à partager le séjour de cure amaigrissante de Jean-Marie Le Pen en Suisse en juillet 1998, Martin Peltier s’efforce, avec beaucoup de diplomatie, de lui faire entendre quelques objections. Ne faut-il pas craindre que Jany soit malmenée par les journalistes ? Le Pen rode alors un incroyable argumentaire. Jany pourrait « adoucir » l’image du Front. Femme d’origine néerlandaise, internée enfant dans un camp de Vichy 37 et grecque, elle éloignerait du FN les habituelles accusations de xénophobie. Elle désarmerait les médias par sa gentillesse et son charme 38. Peltier n’est pas convaincu. Il l’est encore moins lorsque, interrogeant Bruno Mégret en tête à tête, ce dernier lui assure qu’il est « prêt à toutes les concessions pour éviter l’éclatement 39 ». En revanche, un déjeuner avec le couple Philippe Olivier et son épouse l’inquiète énormément, lorsque Marie-Caroline Le Pen lui dit tout de go : « Papa ne se rend pas compte de ce qui va lui tomber dessus 40. » Il convient donc de convaincre les deux leaders de s’affranchir des influences meurtrières de leur entourage. 


    Martin Peltier tente encore de ramener Jean-Marie Le Pen à des sentiments plus pacifiques lors d’un dîner avec les responsables de la « presse nationale » organisé le 19 novembre 1998 au domicile de Serge et Danièle de Beketch, à Paris. Après tout, l’objet du litige entre Le Pen et Mégret a disparu puisque, le 17 novembre 1998, la peine de Le Pen est ramenée en appel à un an de prison avec sursis, ce qui lui donne la possibilité de conduire la liste Front national aux élections européennes de 1999. Bruno Mégret n’a plus de raison de s’y opposer. Il y a là, outre Peltier et les Beketch, Camille Galic de Rivarol, François Brigneau de Minute, Jean Madiran de Présent, Emmanuel Ratier de Faits & Documents et Claude Giraud pour Monde et Vie. Le Pen persiste à défendre la candidature de Jany qui n’est plus à l’ordre du jour, laissant même entendre, selon Peltier, qu’il s’agit d’agiter une sorte de « muleta » dans le but de confondre Mégret et ses lieutenants. François Brigneau prône un ticket Le Pen-Mégret pour « désespérer Saint-Germain-des-Prés, clouer le bec des médias, enchanter les nôtres, ramener les électeurs et réussir une brillante européenne 41 ». En fait, la plupart des responsables de publications réunis ce jour-là, qui soutenaient jusqu’alors Le Pen contre le « moderne » Mégret, se rendent compte qu’ils sont effrayés par son comportement fermé et belliciste. « Jean-Marie Le Pen faisait tout pour humilier Mégret, lequel avait pourtant réussi à dédiaboliser le Front. On était tous heureux de voir enfin la fête des BBR fréquentée par des gens normaux », raconte l’un d’entre eux qui craint encore des représailles du clan Le Pen quinze ans après. À leurs yeux, Le Pen avait été le rassembleur d’une droite nationale divisée depuis la guerre ; il était devenu, pour eux, un vieil homme têtu, enfermé, irresponsable. Le Pen se compare à Magellan quand le navigateur avait dû pendre son second. Il a donné la liste des futurs bannis, et notamment les noms de Denis Daude et de Philippe Olivier.


    On boit pas mal ce soir-là, et la discussion manque de tourner au pugilat.


    Ce divorce, absurde sur le plan idéologique, correspond à la coupure qui tend à s’instaurer aussi au sein du Front national. De nombreux militants, pas spécialement enrôlés par les mégrétistes, ne comprennent plus le comportement de leur chef, qui leur paraît envoyer le parti dans le mur. Après que Le Pen eut confirmé, lors des BBR des 20 et 21 septembre, son intention de désigner son épouse comme tête de liste aux européennes, Carl Lang l’a bien senti : « Les lepénistes ramaient pour s’expliquer devant les militants. Moi-même, je disais aux cadres que Jean-Marie Le Pen ne le ferait pas, que c’était une provocation. Mégret a acquis ainsi une légitimité considérable. En fait, Le Pen a facilité le travail de Mégret 42. »


    Pourtant, le chef du Front national trouve, dans ce contexte, un allié inattendu en la personne de... Serge July, le patron de Libération. Ce dernier jugeant sans doute que ses journalistes ont été trop loin dans le récit de l’aventure Mégret – Renaud Dély lui a consacré une série en cinq volets du 24 au 29 août – prend une posture aussi inverse qu’inattendue : dans un « Rebond 43 » publié le 20 novembre 1998, il développe la thèse, ô combien paradoxale, selon laquelle Le Pen serait utile à la démocratie française, grâce à ses outrances qui maintiennent le fameux cordon sanitaire entre la droite et l’extrême droite et empêchent toute tentation d’alliance au sein de la droite de gouvernement : « Seize ans après sa première percée électorale, écrit Serge July, un quart de siècle après la création du FN, il réussit avec un talent époustouflant à autolimiter sa nuisance. Elle est naturellement déjà trop importante, mais Jean-Marie Le Pen est à lui tout seul une formidable usine fabriquant en série des anticorps. Le Pen ne veut pas partager le pouvoir et n’y accédera donc jamais. À l’inverse, Bruno Mégret veut “participer à une éventuelle droite plurielle”. Voilà pourquoi, en somme, les démocrates, surtout ceux de gauche, doivent soutenir Le Pen contre Mégret... »


    Tout comme Martin Peltier, mais plus fortement engagé aux côtés de Le Pen, Carl Lang tente de jouer les Casques bleus. Vers la mi-novembre, il déjeune avec Bruno Mégret et le met en garde : « “Vous allez faire un bras de fer avec le fondateur du Front national, vous ne pouvez que perdre. Faites comme moi, lâchez la délégation générale, et négociez vos postes de députés européens. » Mais « Mégret était sans doute trop engagé auprès de ses amis, commente Carl Lang. Philippe Olivier était très combatif. Et Le Pen ne fonctionne qu’au rapport de force, il n’a aucun sens du compromis 44. »


    Carl Lang a raison. Seulement, Bruno Mégret ne croit plus aux possibilités de conciliation. Dès la mi-septembre 1998, Serge Martinez a contacté Philippe Olivier, effrayé par la tournure que prennent ses entretiens avec Le Pen. Ce dernier lui a parlé de purges et lui a donné l’impression d’être devenu un peu dingue. Olivier lui-même est allé voir Le Pen, qui est après tout son beau-père, dans un esprit d’apaisement. Ce dernier lui aurait répondu : « Il y aura du sang sur les murs ! » Constatant que Serge Martinez est sur le point d’abandonner Le Pen, que les cadres régionaux du Front sont souvent révoltés par le comportement de leur leader et que les lepénistes eux-mêmes se mettent à douter, Mégret finit par se dire qu’il n’y a pas d’autre solution que de préparer l’affrontement. L’objectif n’est pas forcément, dans sa tête, d’éliminer Le Pen, mais d’imposer un nouveau rapport de force permettant à son courant de continuer à structurer le Front national.


    Les mégrétistes se sont organisés en courant clandestin depuis l’automne. Les réunions se tiennent chez Bruno Mégret ou dans sa maison de campagne normande. Serge Martinez, profondément déçu par le comportement de Le Pen, est totalement passé du côté de Mégret. Après avoir analysé les statuts, il convainc celui-ci d’engager une bataille pour la convocation d’un congrès extraordinaire puisque les statuts du Front national prévoient qu’un tel congrès peut être convoqué si le tiers des adhérents le demande. Serge Martinez loue un local du côté de Courbevoie dans le but, entre autres, d’organiser l’envoi d’une lettre aux adhérents pour recueillir leur signature.


    Ce n’est ni Serge Martinez ni Philippe Olivier cependant, mais Marine Le Pen, qui déclenche l’affrontement final entre lepénistes et mégrétistes. Celle-ci persuade en effet son père de licencier l’assistante de Bruno Mégret, Nathalie D., ainsi qu’Hubert Fayard, autre collaborateur de la délégation générale. L’ordre en est donc donné à l’administrateur Serge Martinez, qui prévient Philippe Olivier, lequel avertit Nathalie D. Celle-ci a tout juste le temps d’écrire une lettre d’adieu à ses collègues du Paquebot. Martinez lui demande de prendre toutes ses affaires et de le suivre. Il l’emmène dans sa voiture à Courbevoie, où elle découvre le local des mégrétistes dans lequel s’activent des bénévoles pour mettre sous pli la lettre destinée à exiger un congrès extraordinaire.


    Nathalie D. est membre du comité central et du conseil national. Or une réunion du conseil est fixée au 5 décembre à la Maison de la chimie. Il convient donc d’éviter la venue des deux « bannis » Nathalie D. et Hubert Fayard lors de la réunion. L’assistante de Mégret est avertie qu’elle va recevoir une lettre recommandée. Elle quitte son domicile de façon à se rendre injoignable. De son côté, Jean-Marie Le Pen a demandé à Bernard Courcelle, le patron du Département protection et sécurité (DPS), de mobiliser des renforts supplémentaires pour la réunion de la Maison de la chimie. Se souvient-il des bastons avec Ordre nouveau ?


    Tôt le matin du 5 décembre, le staff mégrétiste se réunit dans les locaux du groupe Front national du Conseil régional, rue Barbet-de-Jouy. Décision est prise de faire entrer Nathalie D. à la Maison de la chimie. Tout est en place pour la grande explication.

  


   


   


  
    1. Le Pen reste marqué, aujourd’hui encore, par le souvenir d’un observatoire en bois construit par Mégret dans sa maison de campagne.

  


  
    2. Cité Par Jean-Christophe Cambadélis et Éric Osmond, La France blafarde, op. cit., p. 413.

  


  
    3. Cité par Renaud Dély, Histoire secrète du Front national, op. cit., p. 120.

  


  
    4. Les statuts du Front national ne sont pas fondés sur le principe : un homme, une voix. Ils attribuent 10 voix aux adhérents ayant le statut de « cadre » contre 2 seulement à un délégué « ordinaire ».

  


  
    5. Cette information figure dans l’ouvrage de Michaël Darmon et Romain Rosso L’Après Le Pen, Seuil, 1998.

  


  
    6. Cette anecdote nous a été rapportée par deux membres du bureau politique de l’époque.

  


  
    7. L’Après Le Pen, op. cit., p. 123-130.

  


  
    8. L’expression vient de l’époque où le Parti communiste votait en sous-main pour le général de Gaulle, sur ordre de Moscou. Cf. Guy Konopnicki, Le jour où de Gaulle est parti, Nicolas Eybalin, 2012.

  


  
    9. André Angot (RPR), Philippe Briand (RPR), Dominique Caillaud (villiériste), Léonce Deprez (UDF), Arnaud Leperck (RPR), Jean-Louis Masson (RPR), Jean Valleix (RPR). Trois autres candidats de droite ne sont pas réélus malgré le retrait des candidats frontistes.

  


  
    10. Entretien du 6 avril 2012.

  


  
    11. Entretien du 17 avril 2012.

  


  
    12. Dans un document édité en pleine crise, les mégrétistes citeront la location d’une salle à l’hôtel Crillon pour 15 000 francs.

  


  
    13. Cf. Le Monde du 17 juin 1997 : « L’avalanche ».

  


  
    14. Informations publiées par Renaud Dély, Histoire secrète du Front national, op. cit., p. 149.

  


  
    15. « Les chambres à gaz sont un détail de l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. Si vous prenez un livre d’histoire de la Seconde Guerre mondiale qui fit 50 millions de morts, vous verrez que les camps de concentration occupent deux pages et le problème des chambres à gaz dix ou quinze lignes, c’est ce qui s’appelle un détail. » Jean-Marie Le Pen sera à nouveau condamné par un tribunal et perdra son immunité parlementaire européenne à la suite de cette déclaration.

  


  
    16. Émission diffusée le 14 décembre 1997.

  


  
    17. Refus de toute hausse d’impôt, priorité à la sécurité dans les lycées et les transports, défense de l’identité culturelle française et régionale, développement de l’apprentissage et de la formation professionnelle, fonctionnement de l’Assemblée régionale selon le principe de la représentation proportionnelle, transparence des commissions de marché.

  


  
    18. Entretien du 6 mai 2012.

  


  
    19. Après avoir créé un mouvement politique, la Droite, et fédéré un certain nombre d’élus sur sa position d’alliance des droites, Charles Millon doit laisser la présidence de la région à Anne-Marie Comparini en janvier 1999. Celle-ci est élue avec les voix des élus de gauche.

  


  
    20. Entretien du 8 mai 2011.

  


  
    21. Ce dernier nous a cependant assuré qu’il était resté en dehors de toute tractation durant cet épisode.

  


  
    22. Entretien du 21 mai 2012.

  


  
    23. C’est ce que nous a confirmé Michel Schneider qui a convoyé Christian Estrosi à l’hôtel de Le Pen.

  


  
    24. Édition du 15 juin 1998.

  


  
    25. Entretien du 5 avril 2012.

  


  
    26. Entretien du 21 mai 2012.

  


  
    27. Édition du 24 août 1998.

  


  
    28. Entretien du 6 avril 2012.

  


  
    29. Déclaration à L’Événement du jeudi du 3 septembre 1998.

  


  
    30. Entretien du 5 avril 2012.

  


  
    31. Journal de France 3 du 28 octobre 1998, archives INA.

  


  
    32. Voir à ce sujet Histoire secrète du Front national, op. cit., p. 223-229.

  


  
    33. Id., p. 232.

  


  
    34. Voir J’ai choisi la bête immonde. Auto-psy d’un fasciste, ICM, 1999, p. 228.

  


  
    35. Le Figaro du 7 octobre 1998.

  


  
    36. National-Hebdo du 22 octobre 1998.

  


  
    37. Interrogé sur ce point, Le Pen dément cette information sur le passé de son épouse.

  


  
    38. Arguments racontés lors de l’entretien du 17 juin 2011 et dans l’ouvrage J’ai choisi la bête immonde, op. cit.
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    40. Entretien du 17 juin 2011.

  


  
    41. « Bonjour tristesse », chronique de National-Hebdo, publié dans Jean-Marie m’a tuer. Chroniques du mauvais temps, Auto-édition FB, 1999.

  


  
    42. Entretien du 6 avril 2012.

  


  
    43. Serge July, « L’hystérie fascistoïde du président du FN permet de contenir la propagation de ses idées, à droite. De l’utilité de Le Pen », Libération, 20 novembre 1998.

  


  
    44. Entretien avec Carl Lang du 6 avril 2012.

  


  
    



    21.


    Le jour le plus long


    Ce 5 décembre 1998 est sans doute la pire journée de l’existence de Jean-Marie Le Pen. Certes, il a connu des chahuts autrement plus corsés, plus physiques aussi, dans les années 1970, lorsque, tentant d’unifier la droite nationale, il s’était confronté à Ordre nouveau. Certes, il cachera ensuite son désarroi par le biais d’une métaphore historique, comme il le fait souvent : se considérant lui-même comme une sorte de Jules César, l’apparition d’un Brutus serait dans l’ordre des choses. Mais, le 5 décembre à la Maison de la chimie, Jean-Marie Le Pen, groggy, ne fait guère penser à Jules César...


    Une bande magnétique, dont le verbatim n’a jamais été complètement dévoilé, permet de retracer cet événement, le jour le plus long du Front national.


    À 10 heures, Jean-Marie Le Pen ouvre la séance. Bruno Mégret est à ses côtés. Il n’en mène pas large. Il sait que la séance va être houleuse, et c’est dans ces moments que la puissance physique et l’éclat des colères de Le Pen font peur.


    Mais, à cette heure, le président du Front national ignore probablement la sédition qui se prépare, en tout cas ses modalités. Il présente les travaux de ce conseil national « exclusivement consacré aux élections européennes », la précision s’impose dans son esprit pour prévenir tout débordement mégrétiste. Il annonce le premier point prévu à l’ordre du jour, un rapport de Martial Bild sur les projets Internet du Front national. Brusquement, Le Pen entend une salve d’applaudissements. Mais il ne sait pas qui est acclamé sans qu’il ait lui-même encouragé ses ouailles à le faire. Il demande ce qui se passe à son voisin, Bruno Mégret, lequel lui dit que Nathalie D., sa collaboratrice qui vient d’être licenciée et à laquelle on a enjoint de ne pas se rendre à cette réunion, vient d’entrer dans la salle. Elle a réussi à s’introduire dans le bâtiment par l’entremise de l’une des personnes travaillant avec Serge Martinez, responsable « Événements » du Front, qui connaît parfaitement les lieux : on l’y a conduite par une entrée dérobée. La voici qui ouvre la porte, le cœur battant. La salle est bondée, et elle doit enjamber des militants assis par terre pour parvenir dans les travées. Dans la salle, on scande « Nathalie, Nathalie, Nathalie ! ». Surprise, les mégrétistes ne sont pas seuls à applaudir, nombre de lepénistes ont interprété son arrivée comme l’indice d’une réconciliation entre Le Pen et Mégret à laquelle tous aspirent.


    À la tribune, Le Pen éructe. Il est furieux mais décontenancé tandis que la salle continue d’applaudir durant près d’une minute. Il demande enfin au DPS (Département protection sécurité, le service d’ordre du Front national) de l’expulser : « La séance est levée jusqu’au moment où les personnes qui n’ont pas leur place dans cette assemblée l’auront évacuée. » Le Pen est livide. Pour la première fois de sa vie, le voici hué, sifflé par les siens. La salle redouble de hurlements. Chez lui ! Au Front national, ce mouvement politique qui n’existe que par et pour lui ! Le Pen est incrédule. En plein cauchemar, il tente encore de reprendre le dessus : « Je demande au service d’ordre de bien vouloir faire sortir les gens qui n’ont pas qualité à être dans cette salle. » Les cris redoublent, la scène est paroxystique : « Non, non, non, Président, non ! » Certains militants crient : « On en a marre ! » D’autres : « C’est scandaleux ! Ça suffit ! »


    Et Le Pen de s’accrocher à son mât : « Si les comploteurs l’ont oublié, il y a dans ce mouvement des règles statutaires et des règles disciplinaires qui doivent être appliquées...


    — Ça suffit ! Ça suffit ! Ça suffit ! » hurle la foule.


    Le Pen : « Votre manifestation est indécente mais révélatrice. Je suis à la disposition de ceux qui voudront venir me voir et qui, pour la plupart, tiennent leur place dans l’action que je mène depuis vingt-cinq ans. »


    L’assistante de Mégret licenciée doit donc sortir, accompagnée par Bernard Courcelle, le patron du DPS, alors qu’elle est pourtant membre du comité central. Devant la Maison de la chimie, Nathalie D. fait des déclarations aux journalistes rassemblés, qui seront évidemment rapportées par les journalistes présents. Elle dénonce la « démégrétisation », une véritable purge, et le fait qu’au moment même où elle est licenciée pour raison économique, des membres de la famille du gendre de Le Pen, Samuel Maréchal, sont embauchés. Elle est rejointe par l’autre cadre licencié, Hubert Fayard, qui, lui aussi, dénonce l’arbitraire de la gestion lepéniste.


    À l’intérieur de la Maison de la chimie, le conseil national se poursuit dans une confusion certaine.


    Face à des hurlements qui redoublent d’intensité et qui lui glacent sans doute le sang, Le Pen donne la parole à Roger Holeindre. Le chef avoue ainsi son impuissance à remettre de l’ordre dans l’assemblée. Il en appelle, à un sage. « Popeye », comme on l’appelle, est l’un des grognards du mouvement, l’un des plus respectés sans doute pour sa pugnacité et son franc-parler. Holeindre commence par rappeler : « Il y a vingt-cinq ans, nous avons vécu le même bordel. Je ne suis pas du tout disposé, et il y en a un certain nombre dans cette salle, je l’espère, à gâcher une fois de plus quarante ans de travail et quarante ans de militantisme. Je demande à tous ceux qui sont d’accord avec moi de se lever. »


    Toute la salle se lève et applaudit, même les mégrétistes, évidemment. La confusion est à son comble. Mais bientôt retentit l’épouvantable slogan, inaudible pour le fondateur du Front national : « Le Pen démission, Le Pen démission ! » Ses partisans tentent bien un « Le Pen président », mais le cœur n’y est pas et ils sont loin de parvenir à couvrir le chœur des mégrétistes révulsés par le sort réservé à Nathalie D. Bruno Mégret, lui, reste calme. Les choses se déroulent à peu près comme prévu. Son objectif était de montrer à Le Pen qu’il ne pouvait plus diriger comme avant. Il est en passe d’être atteint.


    Roger Holeindre, lui, poursuit sa mission impossible de sa grosse voix de stentor : « Maintenant, il peut y avoir des problèmes dans le mouvement, comme il peut y en avoir dans tous les mouvements. Personnellement, cela fait dix ans que je dis que nous n’aurions jamais dû devenir un mouvement comme les autres.


    « Ce mouvement est né en souvenir de ceux qui sont tombés pour la France. Ceux qui osent dire que nous sommes des vieux cons, ils n’ont rien à faire dans notre mouvement. Je dis simplement à ceux qui se voient ouvrir les portes des télés et des radios : c’est très facile quand on veut chier sur ce mouvement, sur le Front national d’avoir les télés et les radios. »


    Les mégrétistes reprennent en chœur : « Martinez, Martinez ! » pour rappeler que c’est le directeur de campagne désigné par Le Pen qui a, le premier, attaqué Mégret et ses amis dans la presse.


    Holeindre reprend la parole : « Il y a une chose qui est sûre et certaine [cris. S’il vous plaît, je voudrais bien terminer. Si la guerre existe, si nous ne sortons pas d’ici avec un mouvement en ordre de marche après avoir réglé les problèmes qui peuvent exister, car les problèmes existent, je le sais par les Français, tout le monde me le dit dans les meetings, moi je ne suis pas pour la guerre civile entre camarades de combat. Nos problèmes, nous avons largement le temps de les régler. Mais ce n’est pas en bavant dans les micros qui sont tendus. »


    Nouvelle interruption : « Martinez, Martinez ! »


    À quoi Holeindre répond par la thèse du complot contre le Front national : « Nous avons dépassé les trente-cinq, quarante ans, nous sommes même beaucoup à avoir plus de cinquante ans dans cette boutique. Ce n’est pas en disant : “C’est pas moi qui ai commencé, c’est lui” que l’on réglera les problèmes.


    « S’il y a une scission quelconque, personne n’y gagnera rien. Parce que ce serait la mort du mouvement [la salle applaudit]. Ils ont tout essayé contre nous. Ils n’ont jamais réussi. C’est de l’intérieur maintenant qu’ils veulent le faire éclater. Cela s’appelle la guerre psychologique et ce n’est pas autre chose. »


    Là, les mégrétistes sont moins d’accord et grondent.


    Holeindre poursuit : « Ceux qui veulent que les petits pédés des radios et des télés triomphent ce soir se lèvent. Je pense qu’il n’y en a pas un seul parmi vous, hein !


    — Hou, hou ! »


    Holeindre : « Ma position est claire, nette et précise : que chacun arrête, que les disputes et les vengeances personnelles cessent. C’est ce que je vous propose, moi, devant ce CN, qui doit régler les vrais problèmes, même les plus délicats, c’est vrai... Mais que nous partions, dès demain matin, en nous disant : “Nous allons partir ce soir unis.” Ceux qui pensent uniquement à leur place de député européen m’emmerdent ! Maintenant, je vous demande de vous lever et de chanter tous ensemble avec Le Pen La Marseillaise. »


    La salle se lève comme un seul homme et chante. Bien joué, Popeye !


    Bruno Mégret remercie la salle et déclare que « Roger Holeindre a très bien parlé ». Il propose que « dans un geste d’apaisement », Le Pen réintègre immédiatement Hubert Fayard et Nathalie D.


    À cet instant, tout peut encore basculer. Un geste conciliant de Le Pen suffirait probablement à rassembler le Front national. Mais Le Pen le refuse. Parce qu’il veut se débarrasser des mégrétistes ? Par instinct ? En tout cas, il lance aux membres du conseil national :


    « Cette assemblée n’est pas la Convention de la Révolution. Et la minorité activiste [“Hou, hou !”] ne m’imposera pas de décision. Je suis le président élu à l’unanimité par le congrès. J’ai derrière moi la totalité du bureau politique... Est-ce qu’il faut parler du complot qui est en cours ?


    — Oui, oui ! lui répond-on.


    — Nous en parlerons !


    — Oui, oui !


    — Je demande encore une fois que l’ordre que j’ai donné soit exécuté de bon gré par les personnes qui ne voudront pas être la cause d’un trouble évident. Ils ont été licenciés de leur activité professionnelle, ce qui est de mon autorité complète. Ils ont réagi par un procédé qui est malheureusement... »


    Le Pen s’interrompt pour apostropher son gendre, Philippe Olivier, proche de Bruno Mégret :


    « Je demande au secrétaire départemental du 94, salarié du Front national, de bien vouloir ne pas m’interrompre. »


    Le Pen hurle « Tais-toi », ce qui déclenche à nouveau un charivari. On entend à nouveau des : « Ça suffit ! »


    Le Pen : « Je crois que la manœuvre organisée par les ennemis du Front national... » Le président du FN ne peut pas continuer tant le chahut est puissant. Cette fois-ci encore, l’évocation d’un complot met en rage les militants. Le Pen parvient tout de même à reprendre le fil.


    « Les personnes en question ont utilisé une méthode qui a malheureusement cours à l’initiative d’un certain nombre de personnes dont celle qui vient de s’exprimer, et qui consiste à communiquer... »


    Pierre Vial, membre du bureau politique, un autre proche de Mégret, ancien du GRECE lui aussi, s’exclame : « C’est scandaleux ! »


    Le Pen : « Monsieur le président de Terre et Peuple, laissez-moi parler. Car vous avez intégré le bureau politique sur ma demande [hurlements. Voilà [les hurlements continuent. Ce n’est pas à vous de me juger... »


    On entend des : « Si, si ! »


    « Écoutez, reprend Le Pen, organisez un congrès du GRECE, vous aurez la majorité, là, et même la totalité ! Je continue et je demande à ces énergumènes de bien vouloir se calmer. Ces personnes licenciées ont utilisé la méthode mise en œuvre par M. Olivier, pour laquelle il fut sanctionné 1, et qui consiste à s’adresser par fax non pas aux autorités du mouvement mais à l’ensemble du mouvement et à ses cadres. Ceci a justifié la mesure de suspension et le transfert à la commission de discipline des personnes en question. Je leur ai précisé par courrier qu’il n’était pas souhaitable, qu’il leur était même interdit de participer au congrès – oh, je ne sais plus – au conseil national du mouvement. Je considérais comme une provocation, appuyée sur un groupe de comploteurs [« hou, hou ! »], que ces mesures ne soient pas exécutées. »


    Un participant : « C’est une honte ! Ça fait vingt-cinq ans qu’on trime ! »


    Le Pen répond : « Monsieur, vous venez de parler et dire : “Il y a vingt-cinq ans qu’on trime !”, et il n’y a pas cinq ans que vous êtes au Front national [cris. Ce sont ceux-là, ce sont les derniers arrivés. »


    Les cris redoublent et Le Pen doit clore la séance.


    Après le bâton Le Pen, la carotte Carl Lang. Ce dernier tente une conciliation en proposant la création d’une « mission de consultation afin d’entendre les uns et les autres, tous ceux qui auront quelque chose à transmettre au président et à la direction du mouvement ». Lang propose même de mettre en œuvre cette mission le jour même. La salle applaudit et, du coup, Bruno Gollnisch annonce, un peu vite, comme dans une pièce comique :


    « Eh bien, il en est ainsi décidé ! »


    Mais le secrétaire général s’enferre et tombe, tout comme Le Pen, dans la provocation en proposant « à ceux qui veulent “putscher” le président » de partir. Il ne peut même pas finir sa phrase. Il évoque alors, dans un brouhaha général, de mystérieux « ressentiments de transfert », puis s’en prend aux mégrétistes lyonnais, qui l’apostrophent en utilisant là encore le même procédé que Le Pen : « Tu veux bien m’écouter, Christian. D’habitude tu m’écoutes. Tu sais qui t’a imposé à la fédération de l’Isère. » La méthode a évidemment pour effet de déclencher un nouveau chahut des délégués.


    Le Pen doit ensuite repasser la parole à Bruno Mégret. Cette fois-ci, le silence est religieux. Mégret parle très doucement. Il approuve la proposition de mission du lepéniste Carl Lang, qu’il juge « calme et apaisante ». Il propose aussi une suspension du conseil national et une réunion du bureau politique, immédiatement approuvée par Le Pen, trop content de mettre fin à une assemblée volcanique. Il sait bien qu’il est majoritaire au bureau politique...


    La réunion du bureau politique, qui se tient dans la même salle, commence par cette phrase de Le Pen : « C’est la scission. » Elle ne débouche sur rien, même si, curieusement, Jean-Marie Le Pen évoque alors la possibilité de revenir sur les deux licenciements et les suspensions à condition que les personnes concernées veuillent bien s’excuser auprès de lui.


    À 14 h 30, le conseil national reprend par une intervention de Le Pen, qui s’efforce alors de contextualiser le conflit, ce qui, dans un premier temps, calme les délégués :


    « Je crois qu’il était important que le conseil, avant de conseiller, soit tout de même informé et qu’il n’y ait pas d’a priori ni à l’égard du président dont on pourrait croire qu’il a un certain crédit compte tenu des services rendus, mais même à l’égard de M. Martinez dont il faudrait que l’on sache ce qu’il a fait et ce qu’il n’a pas fait avant que de porter un jugement qui serait dès lors exclusivement partisan. » Suit un exposé par lequel Le Pen déroule son discours habituel contre l’Europe. Maastricht. Le traité d’Amsterdam, qui vient d’être signé. La perte de souveraineté de la France. Il en vient enfin au sujet du jour :


    « Sur le plan intérieur, la persécution contre le Front national se fait de plus en plus dure : persécutions physiques, des harcèlements prétendument démocratiques tendant à limiter ou à supprimer les droits démocratiques par la violence, l’intimidation et la provocation d’un groupe ou de groupes de nervis aux ordres du pouvoir ; attaques de Conseils régionaux où sont élus des présidents avec les voix du Front national ; violences contre nos élus siégeant dans les lycées ; attaques contre nos militants dans les rues et nos jeunes dans les lycées ; persécutions judiciaires se traduisant par des poursuites de plus en plus nombreuses aussi bien au pénal qu’au civil au nom de la pensée unique et de l’antiracisme et en violation du droit, de la justice et de la vérité : persécutions financières par l’application d’amendes de plus en plus lourdes et de dommages et intérêts réclamés par quelque dix, vingt organisations juives et antiracistes. »


    Le Pen en vient alors à l’incident qui est à la source du conflit : 


    « Mantes-la-Jolie 2 a été somme toute un événement emblématique au cours d’une campagne électorale et d’une visite de commerçants que je faisais pour appuyer ma fille, arrivée en tête des candidats dans sa circonscription. Je suis tombé dans une embuscade montée par les socialo-communistes et appuyée par des nervis de Faire front et du Scalp. Les médias ont sélectionné et traduit des images désavantageuses pour nous. Ce n’est pas surprenant, ils sont là pour ça et devront en toute circonstance être traités avec des pincettes physiques, intellectuelles ou morales. »


    Le Pen évoque alors sa condamnation par le tribunal de Versailles, avec une certaine habileté puisqu’il met sur le même plan la persécution judiciaire dont il s’estime victime et les condamnations subies par Mégret à Vitrolles et Le Chevallier à Toulon :


    « C’est-à-dire, en ce qui concerne mon cas personnel, une peine relativement accessoire par rapport à la peine principale, celle considérée comme telle par tous les médias et par le monde judiciaire et politique, d’inégibilité, deux ans d’inégibilité. La technique d’ailleurs est appelée à se développer. Elle a commencé avec Mégret à Vitrolles, elle s’est poursuivie avec Le Chevallier à Toulon, avec Freulet à Mulhouse, et enfin avec Le Pen à Versailles.


    « Il faut s’attendre, poursuit Le Pen, à ce que le pouvoir socialo-communiste se débarrasse des candidatures qui le gêneront en appliquant cette odieuse décision qui les débarrasserait en quelque sorte de ses concurrents. Car l’inégibilité, ce n’est pas seulement l’impossibilité de se présenter aux élections futures, c’est la déchéance du mandat ou des mandats électoraux que l’on a. Dans mon cas, c’est différent du cas de Bruno Mégret ou de Le Chevallier où l’immunité était spéciale, la mienne était vénale. Ce qui veut dire que, à l’occasion de cet incident pour lequel je n’avais pas eu de responsabilité pénale, je suis donc exclu du Parlement européen et du Conseil régional dont je détiens les mandats. Je rappelle que l’inéligibilité était une peine accessoire. 


    « L’utilisation par le pouvoir de telles méthodes est donc scandaleuse. Dans l’attente de l’arrêt de la cour d’appel, qui a été prononcé il y a quelques semaines, les commentaires n’ont cessé d’aller bon train. Avec ce risque qu’avait le président du Front national de ne pas pouvoir se présenter soit aux élections européennes, soit à l’élection présidentielle.


    « La riposte militante avait pourtant été admirable puisque, à Versailles, 20 000 militants pleins de confiance, le président le sait, étaient venus le soutenir contre cette scandaleuse décision.


    « En cour d’appel sur trois jours, 5 000 sont venus apporter leur soutien sous les fenêtres du président. C’est alors que vint l’hypothèse Jany qui a, paraît-il, créé tant de soucis.


    « Je n’avais pourtant dans ce domaine fait qu’imiter ce qu’avait initié avec brio Bruno Mégret [“Non, non”, crie la salle] à Vitrolles. »


    Le chahut recommence. Mais Le Pen tient là son principal argument, qu’il a servi à Mégret lui-même : pourquoi lui refuser, à lui, Le Pen, de réitérer l’opération que Bruno Mégret a conduite à Vitrolles, à savoir se faire remplacer par son épouse ?


    « Vous arrêtez... Il paraît que sans cela, Bruno Mégret m’en avait même fait la confidence, il n’aurait pas été élu et que sa femme avait apporté un plus à sa campagne. 


    « Mais surtout ce geste était un geste de riposte à une ignominie. C’était notre manière de montrer que nous ne laissions pas le gouvernement décider qui serait candidat au Front national. C’était montrer que s’il ne voulait pas du nom qui avait servi de bannière au Front national pendant un quart de siècle, eh bien il l’aurait quand même !


    « Je vois Bruno Mégret faire un geste de dénégation avec la tête alors que c’est sa déclaration : “Ce n’est pas une bonne idée”, qui est parue dans la presse, qui a ouvert, en quelque sorte, les hostilités. »


    La salle siffle Le Pen. On hurle : « Non, non, c’est faux ! »


    Le Pen reprend la parole tant bien que mal :


    « Le débat aurait pu s’arrêter là. Il aurait dû s’arrêter là. Quand il a été délibérément relancé dans une circonstance où, pourtant, cette initiative n’avait pas sa place puisque c’était à l’université d’été. Et que l’université d’été avait un ordre du jour, un programme, que mes amis et mes camarades y avaient travaillé pendant des semaines, et c’est tout à fait délibérément que, dans Le Parisien, Bruno Mégret relance la polémique [nouvelles protestations dans la salle.


    « Je ne dis ici que des choses indiscutables. La faute du Parisien, qui a en quelque sorte obéré toute la semaine, avec l’appui de la presse ennemie, Libération publiant à cette occasion cinq doubles pages intitulées 3 : “L’irrésistible ascension de Bruno Mégret” [hurlements : “Ouais, ouais !”. Je pensais que le traitement de cette candidature et l’hypothèse de cette candidature 4 avaient l’avantage, à condition d’être traitées intelligemment, de permettre au Front national de donner une image plus féminine, moins diabolisée. Et qu’elles constituaient une ouverture à l’égard des Français naturalisés, à l’égard des femmes dont nous souffrons d’un déficit électoral évident, et que le rôle joué par ma femme dans les organisations caritatives, y compris dans SOS Enfants d’Irak, était de nature à nous valoir quelques sympathies neutralisantes de gens qu’on essaie depuis des mois et des années de mobiliser contre nous.


    « Les médias s’en sont à cette occasion donné à cœur joie, poursuit Le Pen. Ils ont compris qu’il était possible d’instrumentaliser ces divergences pour créer et développer une situation que nous voyons aujourd’hui. Le bureau politique, à l’unanimité de ses 43 membres, m’avait à cette occasion réaffirmé sa confiance pour diriger la liste et à défaut, à défaut de moi-même, de désigner la tête de liste et de la composer.


    « Telle est la situation d’aujourd’hui. La cause semblait entendue quand, de nouveau, la campagne a été relancée à partir d’un certain nombre de gestes et de déclarations. Car enfin, on disait : “Non, non, ce qui a fait problème, c’est la candidature de Jany. Mais tout le monde est d’accord, bien sûr, pour que ce soit le président.” Alors comment se fait-il qu’il y a eu des problèmes ? »


    La salle s’énerve, on entend des vociférations sur fond de brouhaha.


    Le Pen, s’adressant à l’un des chahuteurs, qu’il connaît : « Si on vous parlait comme ça dans votre classe, monsieur le professeur, est-ce que vous accepteriez ?


    — On n’est pas en maternelle ! »


    Le Pen reprend cahin-caha :


    « Il n’y avait plus de problème ! Le cher président était tête de liste. Et comme, en plus, il est président du groupe parlementaire européen, président du groupe du Conseil régional de la région PACA, président du Front national, ça fait beaucoup de présidents ! On aurait pensé que le mouvement unanime se rangerait derrière lui !


    « Et c’est à ce moment-là que s’est développée une atmosphère délétère, désastreuse, corrosive dans les couloirs du Front national, dans le Paquebot. »


    Un militant : « Le Titanic ! »


    Le Pen : « C’est toi, le Front national, ce n’est pas moi ? »


    On entend des cris : « C’est nous, c’est tout le monde. Y compris M. Peruga 5, qui est un excellent militant. On en a marre ! »


    Le Pen : « Alors on a dit, c’est la désignation du responsable de la campagne 6 [“Oui, oui !”. Mais pourquoi pas Mégret ? Parce que Mégret avait témoigné son désaccord sur la manière de voir la campagne électorale. Et que le président tête de liste était en droit de désigner parmi ses collaborateurs les plus éminents la personne qu’il estimait la plus compétente. »


    On entend : « C’est faux ! »


    Le Pen : « C’est votre avis et ce n’est pas le mien ! Pourquoi Martinez ? Parce qu’il était, et de loin, le meilleur de nos députés européens [cris, rires], le plus compétent. »


    Le chahut reprend de plus belle. Cette fois encore, Bruno Gollnisch doit tenter de calmer la salle, ce que, décidément, il ne sait pas faire :


    — Je vous demande une dernière fois, en tant que secrétaire général, vous le devez au moins à l’amitié, même s’il s’agit d’une amitié passée, c’est possible, je vous demande une dernière fois, puisque vous voulez des explications, d’écouter celles que le président donne sur sa position. À partir de ce moment-là vous vous ferez une idée. On a bien compris que pour certains... On a bien compris que pour certains... [Les cris redoublent.] Je demande au DPS d’expulser M. Breuil. »


    On entend dans la salle : « Non, pas d’expulsion ! Non. »


    Gollnisch : « Je demande au DPS d’expulser M. Breuil. M. Breuil sera traduit demain sur ordre du secrétaire général devant la commission de discipline ! »


    Les hurlements se poursuivent pendant l’expulsion.


    Le Pen : « Nous sommes en train en ce moment de réaliser le rêve de Charles Pasqua ! »


    Dans la salle : « Chantage ! »


    Le Pen : « Je continue puisque on me le permet. J’ai bien dit que je considérais que Martinez était le meilleur des députés européens. Il était l’homme qui avait dénoncé le secret de Blair House 7. Il était l’homme qui le premier avait dénoncé l’affaire de la vache folle. Il était considéré par tous nos collègues comme le meilleur spécialiste de l’agriculture, de la peste, oui, de la peste [brouhaha.


    « Il était l’homme de la fiscalité, dont il est un éminent spécialiste. J’ajoute que le gouvernement provisoire, comment dirais-je, la structure prégouvernementale que nous avons mise en place, avait consacré tous ses travaux à l’Europe, en particulier pendant sa session d’été, comme en témoignent d’ailleurs tous les ouvrages qui sont sortis à cette occasion. Il a montré dans cette affaire beaucoup d’imagination et beaucoup de dévouement [....


    « Il mérite d’être entendu car lui et son équipe ont élaboré un plan de campagne performant. On y attend tous les volontaires du mouvement et en lançant immédiatement une précampagne impliquant la visite de soixante-dix déplacements par les différentes équipes Le Pen.


    « On aurait pu espérer que l’action allait enfin unir tout le monde ! Hélas, hélas ! Les médias, exploitant les oppositions, multipliant les commentaires, tendaient à opposer les frontistes les uns aux autres et y réussissaient. »


    Le Pen reprend alors une antienne qui ressemble aux méthodes utilisées par les staliniens des années 1950 : l’alliance « objective » entre réactionnaires et fractionnistes. Dans le discours de Le Pen, cela devient :


    « L’alliance objective des médias et d’un certain nombre de personnes à l’intérieur de notre mouvement a monté une campagne contre le président du Front national, Bruno Mégret étant montré par la presse comme s’opposant au président, faisant avec lui un bras de fer, lui lançant un défi. Ce n’était que des commentaires. Mais ils devenaient, au fur et à mesure, de plus en plus injurieux, extraordinairement.


    « Au fur et à mesure que se développait la dynamique de la campagne européenne, l’adversité se manifestait sous des formes de plus en plus insupportables. [...]


    « Il y a longtemps que Le Pen est l’homme à abattre dans le système. On le “répute 8” à la nuque trop raide, pas assez souple pour entrer dans d’éventuels rassemblements électoraux, comme tenant tête à ce qu’il y a de plus dangereux dans l’établissement, les grands lobbies, les grands médias.


    « Dans cette campagne, il y avait quelque chose d’insupportable. Quand il s’agissait des responsables de la campagne, c’était toujours Martinez, untel ou untel. Quand la presse, et j’en ai là dix pages, faisait état des collaborateurs de M. Mégret, c’était toujours anonyme. C’était un collaborateur, un cadre, un membre de l’entourage, un élu, un membre du bureau politique. Jamais de nom [“Et pour cause, et pour cause !”. Autrement dit, ces critiques s’exprimaient d’une façon insupportable, c’était la curée anonyme.


    « À la suite de ça, une offensive générale s’est déclenchée. [...] Vous savez bien que les cadres du mouvement ont reçu des lettres anonymes [brouhaha. À ce moment-là une campagne de lettres anonymes est déclenchée visant les dirigeants de la campagne européenne, Martinez, et puis il n’y en avait aucune contre Mégret, ce qui confortait en quelque sorte ces déplorables méthodes qui auraient dû depuis longtemps entraîner une condamnation de tous les dirigeants du Front national.


    « Alors là, c’était un bombardement de commentaires dans la bouche des anonymes, de plus en plus violents, de plus en plus insultants ! Le Pen, c’était Bourguiba, c’était Ceaucescu ! »


    La salle interrompt Le Pen en criant « Kabila, Kabila », rappelant ainsi l’invective de Jean-Claude Martinez contre Mégret qu’il avait comparé à ce dictateur africain 9.


    Le Pen reprend : « Jusqu’à cette insulte mise dans la bouche de Bruno : “On en a marre des vieux cons” [protestations : “Non, non !”, il va trop loin !. »


    Le Pen poursuit son raisonnement en spirale : les cadres mégrétistes le critiquent de façon anonyme dans la presse, ce qui leur permet ensuite de faire circuler ces extraits de presse dans le mouvement, puis d’instiller le doute auprès des militants. Le doute est représenté comme « corrosif », un cancer qui peut se développer dans le corps sain et unitaire du Front national. Le chef du Front a toujours éprouvé une fascination pour la médecine. Il en arrive ici à percevoir l’opposition mégrétiste qui s’est développée à son insu dans l’organisation. Son opinion est faite, Le Pen enfile sa blouse blanche et veut opérer le malade à vif... Il dénonce les envois d’articles de Libération, de L’Express et du Monde, les extraits les plus « maléfiques contre le Front national » étant surlignés.


    « Voyez-vous, mesdames et messieurs, reprend Le Pen, je crois qu’il est important là de faire une brève analyse. Si nous n’arrivons pas à nous défendre de l’influence qu’exercent sur nous, volens nolens, les médias, nous sommes perdus, nous sommes dirigés par eux, c’est eux qui décident à notre place. Car, même quand on est très avertis, il en reste quelque chose. Le cadre, qui reçoit une fois par semaine non pas nos journaux, non pas des articles disant du bien de nous, tout le bien que nous méritons, mais des critiques systématiques, des injures, des calomnies, finit par en être impressionné. Et il ne faut pas chercher ailleurs le trouble qui existe à l’intérieur de notre mouvement qui, jusqu’alors, c’est-à-dire depuis vingt-sept ans avait présenté un aspect unifié, monolithique, combatif et combattant.


    « Allons-nous tomber dans le piège mortel qui nous est tendu ? Est-ce que chacun a bien mesuré les conséquences des gestes qui pourraient être décidés ici ? Je vais vous rassurer tout de suite. Président du Front national, en pleine forme, je resterai à la barre ! [Applaudissements. “Bravo, bravo !”] »


    Convaincu d’avoir « récupéré » la salle, Le Pen prend plus d’assurance. Il peut pour conclure se montrer magnanime, comme le souverain empreint de justice qu’il estime devoir être :


    « Ce que n’ont pas réussi à obtenir ni les communistes, ni les socialistes, ni les gaullistes, ni les trotskars, ça ne viendra pas de l’intérieur du Front national.


    « Je ne me laisserai pas mettre en cause et j’appliquerai les consignes que m’a données le congrès, jusqu’au prochain congrès. Je propose d’ailleurs, j’ai eu une idée, qu’on fasse ça puisque nos statuts nous imposent de le faire tous les trois ans, qu’on fasse ça, par exemple, le 27 décembre 2000, juste avant le passage au XXIe siècle. Ce serait extrêmement symbolique, on passerait ensemble une belle fête du premier de l’an 2001...


    « Je ferai comme il est normal cette liste aux élections européennes, je constituerai une liste de rassemblement national où bien sûr, contrairement aux ragots colportés à l’intérieur et à l’extérieur du mouvement, figureront nos députés européens qui n’ont pas démérité, y compris Mégret, y compris Le Gallou [applaudissements.


    « Il suffit qu’ils s’associent à la campagne et qu’ils manifestent, ce que je crois facile, leur sentiment d’unité nationale dans le combat commun. Nous avons un objectif raisonnable de passer la barre des 20 %. Mais vous n’êtes pas obligés d’y croire. Mais chacun sait que le doute est ce qu’il y a de plus corrosif et qui ruine l’espérance et que sans espérance il n’y a pas de combat, et que sans combat par conséquent il n’y a pas de victoire. Nous avons dans les trois dernières élections atteint la barre des 15 %. »


    Cependant comme dans la blague du scorpion, « c’est plus fort que lui », Le Pen ne peut s’empêcher de porter le fer dans la plaie mégrétiste :


    « Les élections européennes ne sont pas le scrutin qui nous est le plus favorable pour des raisons en partie sociologiques, mais qui sont liées au fait que, dans les élections précédentes, il n’y avait pas de crédit, nous n’avions pas de budget pour faire la campagne, ce qui explique d’ailleurs la belle victoire de M. de Villiers à qui M. Goldsmith, son colistier, avait apporté 60 millions de francs et l’appui d’un certain nombre de grands médias.


    « La dernière fois nous avons fait un peu plus de 10 %, j’en espérais plus, je le dis franchement, et nous avons été coincés entre les deux performances de Tapie, porté par les médias, et de Villiers, porté lui-même pour les mêmes raisons, c’est qu’ils apparaissaient comme des concurrents et comme les adversaires capables d’amoindrir le succès du Front national. Cette fois-ci, à moins que M. Pasqua ne constitue une liste que pourront rejoindre d’aucuns d’ailleurs. »


    À nouveau des protestations s’élèvent dans la salle, auxquelles Le Pen répond : « Qui se sent morveux se mouche ! »


    La salle : « On n’a pas de mouchoir ! »


    Les cris redoublent.


    Le Pen tente ensuite de remobiliser ses troupes. La campagne, explique-t-il, sera plus facile que celle de 1995, où Philippe de Villiers et Bernard Tapie avaient pu recueillir une partie du vote « antisystème ». Il affiche l’ambition de constituer un groupe avec d’autres formations antimaastrichiennes, ce qui permettrait de « doubler les moyens dont nous disposons » : « Je rappelle, dit encore Le Pen, que les élus européens assument les frais de personnel d’une grande partie du Paquebot et que, par conséquent, il n’est pas indifférent que nous remportions une belle victoire ou qu’au contraire nous subissions un échec lors de ces élections. »


    Le moment vient de conclure : « Voyez-vous, président du Front national depuis vingt-sept ans, je l’ai conduit, à la tête de nos militants, de succès en succès contre vents et marées, dans le respect de notre idéal patriotique, social et national. Dans l’honneur aussi.


    « Le mouvement était misérable, il y a encore quinze ans. Il est aujourd’hui le deuxième mouvement français. Il est implanté, il a des locaux fonctionnels qui lui appartiennent. Oui, je le dis, je suis fier de lui, je suis fier d’être le premier de ses militants, je suis fier d’être la première cible de ses ennemis.


    « Tout au long de cette année je me suis efforcé de rassembler sans jamais permettre à un groupe de l’emporter sur les autres, c’était la condition de l’homogénéité et de l’unité. Je continuerai dans cette voie, gage de l’unité dans le respect des différentes familles de notre mouvement.


    « Je dois cependant parfois resserrer les boulons. Je le fais sans plaisir mais par devoir. Tous les patriotes d’aujourd’hui et, je l’espère, de plus en plus nombreux demain, y ont leur place dans le respect de notre programme et de nos idées. La situation d’extrême calamité, d’extrême adversité qui est devant nous, les pièges qui nous sont tendus exigent une confiance dont le président, je crois, mérite l’expression. »


    « Resserrer les boulons. » À cet instant, on a l’impression que le président du Front national s’adresse à de grands enfants... Jusqu’à cette dernière banderille contre Mégret, s’en prenant à une tribune qu’il a fait paraître dans Le Monde : « Est-ce qu’il y a entre nous une divergence politique ?


    « C’est vrai que, dans un article dont je voudrais lire la fin parce que je crois que c’est nécessaire, paru hier ou aujourd’hui dans Le Monde : “En politique, il y a deux façons de trahir ses idées. On peut les abandonner – pour des postes et des prébendes, et je condamne totalement cette conception opportuniste de la politique, mais aussi on peut les trahir en ne faisant pas tout ce qui est nécessaire pour assurer leur victoire et en se réfugiant derrière le confort d’une perpétuelle opposition.”


    « Je suis désolé, je ne me sens concerné par aucune de ces définitions. Ne vous faites pas d’illusions, vous n’aurez jamais – et Dieu merci –, jamais d’alliance avec une partie de la droite, traître et corrompue. Même s’ils le voulaient, et beaucoup d’entre eux le veulent, ne serait-ce que pour se faire élire, ils ne le pourraient pas. Ils sont pieds et poings liés entre les mains des lobbies, et même ceux que nous faisons élire sont obligés de nous cracher à la figure et de nous insulter, mettant, il faut bien le dire, nos nerfs et ceux de nos militants à dure épreuve.


    « Il n’y aura pas d’alliance, mais le Front national en progressant dans la solitude et la certitude de l’avenir atteindra à un moment donné un étiage qui, joint à la gravité des événements, amènera à rejoindre ce môle tous les gens qui aiment encore leur patrie, qu’ils soient de droite ou de gauche.


    « Ne nous abaissons pas à composer avec des gens que nous considérons comme des traîtres, avec des naufrageurs de la nation, avec des assassins de la patrie. Soyons plus forts, mieux organisés, et un moment viendra où notre action sera reconnue par le peuple français comme celle qui est capable de le sauver du désastre.


    « Les élections européennes sont pour nous l’occasion d’être ensemble et, selon la devise des poilus de Verdun, unis comme au Front ! »


    La salle applaudit : « Le Pen président ! »


    Il donne la parole à Bruno Mégret qui, pour ne pas jeter de l’huile sur le feu, refuse de répondre à Le Pen et se cantonne dans l’analyse du traité d’Amsterdam.


    À 17 heures, les mégrétistes s’en vont. Ils laissent à Le Pen le soin de piloter la conférence de presse. L’intervention, globalement conciliante, de Le Pen leur a donné l’impression que la scission pouvait être évitée. À cette étape, l’union peut encore être maintenue. Il suffirait sans doute que Le Pen accepte la mission de réconciliation de Lang et réintègre les deux mégrétistes licenciés pour que tout rentre dans l’ordre. Les mégrétistes s’en vont sans tarder : une réunion de « fraction » a été fixée non loin de la Maison de la chimie. Les lepénistes comme les journalistes l’ignorent, ce qui montre la discipline et le sens de l’organisation des mégrétistes : plus de deux cents délégués peuvent ainsi se retrouver clandestinement quelques minutes plus tard dans un hôtel voisin sans que jamais personne n’ait évoqué cette réunion ! Un seul mégrétiste reste présent à la conférence de presse de Le Pen, Philippe Olivier. Il est stupéfié par ce qu’il entend. Le Pen minimise les incidents, évoque un « petit coup de tabac » et ajoute que la réunion s’est terminée dans une « concorde retrouvée ». Il s’agit, dit-il pour mettre les rieurs de son côté, d’un « pu-putsch ! ». Olivier fonce à la réunion des délégués mégrétistes et les prévient : Le Pen ne veut pas transiger, il faut se préparer à un affrontement.


    Le lendemain, dimanche, Le Pen confirme l’analyse de Philippe Olivier. Invité de l’émission « Le Grand Jury » RTL-Le Monde, il se déchaîne. Il dénonce le clan Mégret comme « une minorité extrémiste, activiste et même raciste ». Minorant les incidents, il réitère la formule, qui deviendra célèbre, du « pu-putsch ». Incroyable : le patron du Front national reprend à son compte les accusations de Ras l’Front et de SOS Racisme ! On est à front renversé, si l’on peut dire : alors que le courant Mégret est né en réaction aux dérapages, notamment à caractère antisémite, du chef du Front national, jugés contre-productifs, voici que Le Pen stigmatise Mégret et ses compagnons ! Le Pen devient ainsi le « frontiste respectable » contre le « racialiste » Mégret. Voilà qui doit faire plaisir à Serge July 10 !


    Les mégrétistes tiennent sur-le-champ un conciliabule au domicile de Bruno Mégret. Ils choisissent de se battre à l’intérieur du Front national. Mégret décide de lancer la « bombe » Serge Martinez. Ce dernier, directeur général du Paquebot, convoque la presse le lendemain, lundi 7 décembre. Il annonce aux journalistes qu’il refuse désormais de licencier des salariés malgré la demande du président. S’appuyant sur l’article 24 des statuts du Front national, il propose la tenue d’un congrès extraordinaire et appelle à cet effet les adhérents à signer la pétition en sa faveur. Cette initiative est présentée en son nom propre, mais chacun sait que les mégrétistes mettent leurs réseaux à la disposition du directeur général du Paquebot.


    Côté Le Pen, on ne reste pas non plus inactif. Le président du Front national craint que les mégrétistes ne cherchent à prendre d’assaut le Paquebot. Du côté de Mégret, on discute en effet de différentes options. Le Paquebot est jugé stratégique. C’est là désormais que, depuis la crise ouverte, se joue la bataille médiatique entre les deux camps. En fait, le clan lepéniste semble devenu une usine à rumeurs. Aujourd’hui encore, Le Pen évoque une camionnette emplie de battes de baseball 11 qui aurait été entreposée près de la Maison de la chimie le 5 décembre, « au cas où ». Une autre information circule bientôt, selon laquelle les mégrétistes allaient chercher à s’emparer du Paquebot. Le Pen affirme avoir immédiatement écarté cette option « militaire » en faisant savoir aux mégrétistes que le siège du FN sera gardé de nuit par des membres du DPS armés. De son côté, Carl Lang se souvient d’avoir mis en garde les mégrétistes 12 : « Faites pas les cons. Si vous faites une opération commando, il y aura du grabuge. Si vous reprenez le Paquebot, ils tireront. » Mais un site Internet transforme ses propos 13 : « Il faut une solution armée au problème Mégret. »


    Quant à l’ancien patron du DPS Bernard Courcelle, il affirme que l’éventualité d’une attaque du Paquebot était pure fiction, une rumeur entretenue par les lepénistes les plus ultras, peut-être due à une intox de certains mégrétistes démentie par leurs chefs. Courcelle lui-même a refusé de soutenir l’un des deux camps, considérant que le service d’ordre devait assurer la sécurité des personnes qui appartenaient aux deux courants tant que leur exclusion du mouvement n’était pas prononcée : « Depuis plus d’un an, l’entourage de Le Pen, et notamment des “alimentaires” hostiles à Bruno Mégret, élus européens ou régionaux ou salariés du Front national, craignaient la montée en puissance de Mégret. Ils n’ont cessé de chauffer Le Pen contre les mégrétistes. Mais, même si je trouvais que la fatwa contre eux était très exagérée et injuste, j’avais été embauché par Le Pen pour assurer la sécurité des biens et des personnes et ne voulais donc pas faillir à ma mission. »


    Le 5 décembre, Courcelle mobilise toute son énergie pour empêcher des bagarres entre les plus excités des deux bords. Après le 5 décembre, le bureau politique lui donne ordre de disposer des hommes armés sur le toit du Paquebot, ce qu’il refuse : « Alors que je n’étais pas là, les cinq gardes du poste de sécurité, fidèles depuis des années, ont été convoqués pour tester leur dévouement à Jean-Marie Le Pen. « Êtes-vous prêts à tirer, avec vos armes, sur des mégrétistes qui tenteraient de pénétrer dans la propriété 14 ? » leur a-t-on demandé.


    Au même moment, il refuse de passer chez Mégret qui lui proposait un CDD de six mois pour assurer la sécurité de son mouvement. Cette position « neutraliste » lui a coûté cher. Profitant d’un déplacement dans les Bouches-du-Rhône, il se rend – comme simple observateur – au congrès de Marignane convoqué par Mégret, et passe définitivement pour un traître aux yeux des lepénistes.


    Dès la fin janvier 1999, Courcelle est licencié du Front national sans même une explication de la part de Le Pen, qui embauche par intérim son adjoint Marc Bellier pour le remplacer 15.


    Auparavant, dès le 9 décembre 1998, Le Pen avait suspendu Mégret de son poste de délégué général. Il s’en explique le soir même sur TF1 devant Patrick Poivre d’Arvor : « Demander un congrès extraordinaire du parti en pleine campagne électorale européenne, c’est un crime contre le Front national et un crime contre la France. » Il brandit un « rapport Franck 16 » qui serait la preuve manifeste du complot. Il évoque ensuite sa fille Marie-Caroline, épouse de Philippe Olivier : « J’ai l’habitude des trahisons familiales 17. Mais si l’on s’en tient à la règle démocratique, deux filles sur trois suivent leur père. Ma fille est liée à l’un des chefs de la sédition et c’est par conséquent la loi naturelle qui porte la fille vers le mari, l’amant, plutôt que vers le père 18. »


    À l’intérieur du camp Mégret surgit un débat tactique mais qui se révélera d’importance : faut-il mener bataille pour un congrès extraordinaire, comme le propose Martinez, ou bien mener une bataille juridique immédiate contre les mesures de la direction ?


    Philippe Olivier, lui, suggère une solution « juridique » musclée. Puisque les signatures, qui remontent par milliers – il y en aura 15 000 en tout – donnent une légitimité aux mégrétistes et puisque Serge Martinez est légalement le représentant du propriétaire du Paquebot, il peut faire constater par les forces de l’ordre que le local est occupé par des hommes en armes et leur faire quitter les lieux. Mais Bruno Mégret refuse, lui rétorquant qu’il s’agit de mener avant tout une bataille politique et non de récupérer un local par la force, fût-elle celle de la loi.


    De leur côté Franck Timmermans mais aussi l’avocat Jean-François Galvaire tentent de convaincre Bruno Mégret de se battre juridiquement contre les exclusions : après les licenciements d’Hubert Fayard et de Nathalie D., treize mégrétistes du bureau politique sont exclus du Front national dès les 23 et 24 décembre 19. « Il suffisait d’attaquer devant le tribunal de grande instance, explique Franck Timmermans 20. Exiger un congrès extraordinaire n’avait guère de sens puisque tous les exclus n’auraient pu y participer. »


    Or Bruno Mégret a bien opté, lui, pour une bataille politique. Il a convoqué un conseil national clandestin les 13 et 14 décembre à l’hôtel Frantour, puis un congrès qui se tient à Marignane le 24 janvier 1999, comme s’il voulait entériner une scission de fait. Ce jour-là se crée le FN-MN (Front national-Mouvement national). Pendant six mois s’organise une lutte fratricide, juridique et électorale, entre FN-MN et « FN-Canal historique » de Le Pen. L’hémorragie est énorme : 140 conseillers régionaux (sur 275) rejoignent le FN-MNR, ainsi que 62 secrétaires de fédérations sur 102. La scission va enrichir de nombreux avocats : litiges dans les SCI propriétaires des locaux en province (qui comprenaient des lepénistes et des mégrétistes), procès aux prud’hommes de certains des 32 salariés licenciés du Paquebot, agressions, etc.


    Comme presque toujours en pareil cas, le schisme ne profitera à aucune des deux parties. Après que, en mai 1999, la justice a donné raison à Jean-Marie Le Pen, qui peut ainsi conserver la marque Front national, les élections européennes s’avèrent calamiteuses pour son adversaire comme pour lui. Le Front national atteint à peine 5,7 %. Le Pen a eu l’idée d’inviter Charles de Gaulle, le petit-fils du Général à prendre la deuxième place sur la liste FN, ce qui provoque une hémorragie de l’électorat FN dans le Sud. De son côté, le MNR obtient 3,28 % des voix. Au total, les deux partis frères ennemis réunissent à peine plus de la moitié des voix obtenues par le FN à l’élection présidentielle de 1995. Nombre de ses électeurs ont porté leurs suffrages sur la liste Pasqua-Villiers, qui devance celle du RPR conduite par Nicolas Sarkozy.


    Le gâchis est considérable. Le Front national est un champ de ruines. Il a perdu la moitié de ses cadres et de ses élus. Mais Le Pen a sauvé l’essentiel, la marque qui va bientôt lui permettre de rebondir. Une fois encore...

  


   


   


  
    1. Philippe Olivier et Damien Bariller ont été suspendus de leur fonction pour s’être adressés directement par fax aux militants après avoir été mis en cause dans la presse par Jean-Claude Martinez.

  


  
    2. Il s’agit de l’élection législative de 1997, qui a occasionné une condamnation en justice de Jean-Marie Le Pen.

  


  
    3. Le premier volet de cette enquête est en effet paru le 24 août, c’est-à-dire le même jour que l’interview de Bruno Mégret au Parisien.

  


  
    4. Celle de son épouse.

  


  
    5. Artisan carreleur âgé de quarante-trois ans à l’époque, José Peruga a reçu, le 18 novembre, un courrier signé de Jean-Marie Le Pen l’excluant du Front national. Ce délégué cantonal du FN s’était prononcé pour l’élection de Bruno Mégret à la présidence du Front national. Voir Libération du 4 décembre 1998.

  


  
    6. Jean-Marie Le Pen fait ici allusion à la désignation de Jean-Claude Martinez comme directeur de campagne.

  


  
    7. Il s’agit de l’assassinat du président américain Truman par deux nationalistes portoricains, en 1950.

  


  
    8. La formule active de « réputer » est attestée au XVIe-XVIIe ! On notera là encore ce goût pour la langue classique et ces formules langagières décalées dont Le Pen s’est fait une spécialité. L’invention sémantique de la journée sera constituée par le fameux « pu-putsch », qui restera dans les annales.

  


  
    9. Voir le chapitre 20, « La scission ». Aujourd’hui, Jean-Marie Le Pen affirme qu’il avait cru sur le moment que cette apostrophe s’adressait à lui et qu’on le comparait ainsi à un dictateur... Entretien du 16 mai 2012.

  


  
    10. Cf. le chapitre 20, « La scission », et l’article de Serge July « Rebond 2 », publié le 20 novembre 1998.

  


  
    11. Entretien du 16 mai 2012.

  


  
    12. Entretien du 3 mai 2012.

  


  
    13. Carl Lang menace de traîner le site en justice. Le texte a été immédiatement retiré du site.

  


  
    14. « Le Pen voulait qu’on tire sur les mégrétistes », Le Parisien du 21 avril 1999.

  


  
    15. Son licenciement a cependant donné lieu à un procès devant les prud’hommes qui lui a entièrement donné raison. Les indemnités obtenues n’ont pas été inutiles : après huit ans passés au service du FN, Bernard Courcelle n’a jamais pu retrouver un emploi stable alors qu’il affirme n’avoir jamais réellement pris sa carte du FN. Nombreux sont les frontistes, mégrétistes ou assimilés, qui seront les victimes collatérales de la scission.

  


  
    16. Il s’agit de Franck Timmermans, responsable aux fédérations et mégrétiste. En réalité, le rapport Franck n’a pas été écrit par le seul Franck Timmermans, mais par plusieurs membres des équipes Mégret. Il s’agit d’un argumentaire d’une quinzaine de pages qui portait la mention « Franck » car il s’agissait de l’exemplaire personnel dudit Franck Timmermans, qui s’est retrouvé entre les mains de Le Pen...

  


  
    17. Jean-Marie Le Pen fait là référence au scandale qui avait accompagné le départ de Pierrette Le Pen du domicile de Montretout en 1984. Voir le chapitre 14, « Le Pen et les Juifs ».

  


  
    18. Journal du soir de TF1 du 9 décembre 1998.

  


  
    19. Il s’agit de Jean-Claude Bardet, Damien Bariller, Yvan Blot, Denis de Bouteiller, Philippe Colombani, Jean-Yves Le Gallou, Jean-François Galvaire, Serge Martinez, Bruno Mégret, Philippe Olivier, Daniel Simonpiéri, Franck Timmermans et Pierre Vial.

  


  
    20. Entretien du 21 mai 2012.

  


  
    



    22.


    Le Pen et les siens : l’insupportable postérité


    Il y a de tout dans certaines âmes, et souvent au même moment.


    Mère Angélique ARNOULD,

    abbesse de Port-Royal Pascal


    Le Pen est-il immortel ? Pendant longtemps, une certaine gauche a vécu dans l’espoir que la mort biologique du fondateur du Front national accélérerait celle de ses idées. Après tout, l’épisode Mégret a montré que la transmission de son parti n’était pas la priorité d’un homme qui paraît trop narcissique pour réellement travailler à la postérité du mouvement qu’il a fondé. Puisque le Front national ne peut pas vivre sans Le Pen, il l’emmènerait avec lui dans sa tombe. Périodiquement, les commentateurs de la vie politique française ont annoncé la mort d’un Front national qui leur apparaissait comme une incongruité politique. Ce fut le cas au moment des remous provoqués par l’affaire du « détail », en 1987. On a de nouveau constaté la mort « clinique » du Front national en 1998, au moment de la scission Mégret. Le « siphonnage » des voix frontistes par Nicolas Sarkozy, lors de l’élection présidentielle de 2007, a enfin été interprété comme l’indubitable chant du cygne du parti lepéniste. Jusqu’aux campagnes présidentielles et législatives de 2012, durant lesquelles contre toute évidence sociologique, certains ont cru que Jean-Luc Mélenchon pouvait reconquérir l’électorat égaré du côté des Le Pen.


    Convoqué si souvent à son propre enterrement politique dans les médias, Le Pen a sans doute pris un certain plaisir à démentir toutes ces funestes prédictions. À ses propres yeux, Jean-Marie Le Pen se vit comme un homme extra-ordinaire au sens primaire du terme. Il pense que Dieu, ou plutôt la Providence, ou bien quelque chose qui tient des deux, lui a prêté vie pour très longtemps. Le Pen évoque souvent la mort. Mais c’est pour assurer aussitôt qu’il a trop envie de « voir la suite » pour commettre une quelconque imprudence. Il a toujours été soucieux du maintien de son corps en forme, le soumettant à des exercices quotidiens ainsi qu’à des check-up fréquents. Chaque année, Le Pen se rend en Suisse à l’Hôtel du Parc 1, près du lac Léman, pour effectuer un stage de remise en forme physique. Pour remercier ses hôtes, Christian et Dominique Cambuzat qui dirigent l’établissement, le patron du Front national a même écrit un article amusant dans la Lettre de Jean-Marie Le Pen, le bulletin du FN : « Après et avant chaque grande occasion, je vais faire provision de forces et retrouve la forme et le tonus chez un magicien de la forme 2. » Les questions de maladie et de santé l’ont toujours passionné, le conduisant parfois à commettre de sacrés impairs, comme en 1987, lorsque, par crédulité davantage que par calcul politique, il prête crédit aux propos de François Bachelot, médecin et député FN, quand ce dernier soutient que le sida peut se transmettre par la salive.


    Saluant la campagne de sa petite-fille Marion à l’élection législative de Carpentras, en juin 2012, Le Pen prend plaisir à jouer, une fois encore, et même jouit, une fois encore, avec ces mots détestés par la gauche : « La présence en politique de trois générations de Le Pen prouve que c’est une bonne race », comme s’il voulait instiller l’idée qu’il s’agirait donc d’une race supérieure.


    Jean-Marie Le Pen se donne un air de papy « bon enfant », soucieux de transmettre un héritage dans les meilleures conditions. Mais l’histoire de sa vie oblige à douter de cette disposition d’esprit chez lui. Ce n’est, en effet, que très tardivement que Jean-Marie Le Pen a songé au fait que des membres de sa famille pourraient lui succéder. D’abord parce que l’idée même de succession lui était très difficile à supporter, voire impossible à concevoir. Ensuite parce qu’il était plutôt du genre à penser que seul un homme pouvait éventuellement prendre le relais, si toutefois la chose était imaginable. Enfin, Le Pen se montre, paradoxalement, à l’image de la génération de 1968, incapable, à quelques exceptions près, de penser et de vivre la transmission d’une génération à l’autre. Qui vit sans entraves et jouit sans temps mort pense aussi : « Après moi le déluge. »


    De leur côté, les trois filles Le Pen ont été très tôt lepénistes. Mais par obligation davantage que par choix personnel. L’histoire politique et familiale leur colle à la peau. Et les lie très fortement à leur père. L’attentat de la Villa Poirier a été un choc, surtout pour la plus jeune des filles, Marine, âgée de huit ans au moment des faits : « On est restés en vie, oui, mais on garde la peur au ventre, écrit-elle 3. C’est une gangrène qui gâche tous les actes de la vie, particulièrement pour une petite fille. On perd ses camarades, ses amis. Les copines n’ont plus le droit de venir dormir à la maison parce que leurs parents ont peur, peur qu’il y ait une bombe, peur pour la vie de leur enfant. Insidieusement, l’onde de choc continue de se propager. La peur de l’attentat crée un cordon sanitaire autour de vous : il ne faut pas vous fréquenter. »


    La difficulté de porter le nom de Le Pen ne se limite pas à la peur de la violence. À l’école, les enseignants et les élèves n’ont pas toujours l’intelligence ou la finesse de savoir distinguer les filles de leur père. Dès l’âge de treize ans, Marie-Caroline, l’aînée du clan, en fait l’expérience. « Êtes-vous la fille du si tristement célèbre Jean-Marie Le Pen ? » lui demande un professeur de collège. Nous sommes en 1973, et Le Pen est encore très marginal dans la vie politique. Mais les professeurs de Marie-Caroline savent qu’il a été un député poujadiste. Dans la cour, on lui demande parfois si son père la bat. Ses sœurs vivent d’autant plus mal ces petites humiliations qui iront croissant avec la montée de la notoriété de Le Pen, que leurs parents n’y sont guère attentifs. Les filles Le Pen doivent, comme leur père les y incite, apprendre à « encaisser ».


    En 1984, le départ de leur mère du domicile conjugal constitue une nouvelle épreuve. Cette fois, c’est la plus jeune, Marine, qui souffre le plus. D’abord à cause de la brutalité de la séparation. À seize ans, Marine Le Pen a été incapable de deviner ce qui n’allait pas dans le couple de ses parents qu’elle percevait comme un hymne à l’amour, d’autant que ceux-ci, qui s’appuyaient beaucoup sur Nana, vivaient comme s’ils n’avaient pas d’enfants. Ils s’absentaient très souvent du domicile, avant même que le Front national n’envahisse l’agenda de Jean-Marie Le Pen. Comment imaginer que cette union si ancienne et si solide était en fait d’une extrême fragilité ? Deuxième raison de désoler Marine : au lieu de protéger le foyer, les deux parents s’arrangent pour faire de leur séparation un scandale public. Le père refuse toute discussion permettant à son épouse de récupérer au moins une partie du patrimoine qu’elle a investi dans le foyer. « Qu’elle fasse des ménages si elle manque d’argent ! » lance-t-il à un journaliste. En riposte, la mère pose nue dans Playboy, comme on le sait, et les trois filles sont horrifiées par ce coup d’éclat. Meurtries par l’abandon de leur mère, les trois filles se rangent sans hésiter du côté du père, qui obtient même de leur part une déclaration commune en sa faveur.


    À l’entrée dans la vie d’adulte, chacune des trois filles Le Pen a néanmoins tenté de se dégager de l’emprise familiale. L’aînée, Marie-Caroline est partie étudier aux États-Unis, sur la suggestion de son père. Comme beaucoup de parents des années 1980, Le Pen considère que parler anglais – et connaître des rudiments de dactylographie – est un atout dans la vie professionnelle. À son retour, elle est attirée par le journalisme. Elle effectue un stage au Quotidien de Paris, puis fait des piges pour Le Figaro Magazine de Louis Pauwels, notamment dans le domaine de la décoration. Le métier la passionne, elle aime regarder et raconter. Mais elle se persuade bientôt que le nom de son père entrave l’exercice, même en s’abritant derrière un pseudonyme. Certains interlocuteurs refusent de la rencontrer. Et sa présence dans une rédaction ne passe pas inaperçue. Marie-Caroline doit revenir dans le giron familial. Elle décide alors de s’occuper de la Serp, laissée quelque peu à l’abandon depuis que la politique est devenue une profession pour son dirigeant.


    Yann aussi a tenté l’impossible évasion du huis clos dynastique. Elle l’a fait encore plus précocement que sa sœur. À un mois du bac, elle se fait embaucher comme GO au Club Med. Mais si le métier, qui s’exerce sous les cocotiers ou à la neige, peut faire rêver une jeune lycéenne angoissée par l’épreuve du bac, sa réalité quotidienne enseigne vite qu’il n’offre guère de perspectives de carrière. Yann tente de devenir professeur de planche à voile, puis crée une agence d’hôtesses, « Commando chic ». Elle recrute des jeunes femmes, fait fabriquer des costumes par des amis du Sentier. Car Yann, et c’était peut-être une autre façon de se distinguer de son père, ou du moins de sa réputation, a plusieurs amis juifs. Mais elle aussi est rattrapée par le patronyme familial : « Un jour, un client qui m’avait pris une douzaine d’hôtesses m’appelle et me dit qu’il ne pouvait plus travailler avec moi, raconte-t-elle à la journaliste Christiane Chombeau 4. L’agence était à mon nom et j’avais ma photo partout. Soit les salariés de mes clients ne voulaient pas avoir de relations avec moi, soit mes clients avaient peur qu’on sache d’où venaient leurs hôtesses. J’ai planté ma boîte et papa m’a aidée à éponger mes dettes. »


    Marine Le Pen aussi a plus que caressé l’idée de s’émanciper du giron familial. S’engageant, comme son père, dans des études de droit, elle s’efforce d’entrer dans le métier d’avocat par la voie ordinaire. Malgré les « relations » paternelles, elle ne peut, après l’obtention de son diplôme professionnel, en janvier 1992, effectuer son stage que dans le cabinet Wagner qui travaille pour le Front national. Là encore, Marine Le Pen résiste à son destin en tâchant d’éviter les dossiers politiques.


    Peine perdue. Lorsqu’elle est commis d’office, toute la presse envoie des reporters la voir défendre un immigré en situation irrégulière. Ce qui provoque un scandale à l’extrême droite, où l’on ne comprend pas qu’elle puisse contrevenir, fût-ce à toute petite échelle, aux principes politiques du Front national. Pour des raisons diamétralement opposées, la gauche n’accepte pas que la fille Le Pen puisse prétendre et tenter de faire croire qu’« elle n’est pas celle que l’ont croit 5 ». Répondant à Christiane Chombeau 6, Dominique Rousseau, le juriste qui l’a encadrée au Palais de justice, raconte les difficultés que Marine a rencontrées dans une profession qui lui était spontanément hostile : « Partout où elle allait, et surtout côté magistrats, c’était comme au zoo. On entendait : “C’est la fille Le Pen.” Le professeur de droit raconte comment ses confrères la fuyaient à la caféteria, où elle a même essuyé des crachats. Marine Le Pen affirme qu’une délégation d’avocats de la 23e chambre est allée jusqu’à demander au bâtonnier de lui interdire de plaider les dossiers de comparution immédiate sous prétexte qu’il était “honteux que la fille Le Pen défende des immigrés”.


    Après avoir quitté le cabinet Wagner pour se constituer sa propre clientèle, Marine Le Pen doit se faire une raison : son patronyme écarte d’elle les clients « normaux ». Elle choisit de défendre ceux que lui confie le Front national : militants mis en examen pour violence ou affichage illégal, procédures liées aux élections, affaires de presse... Si bien que, après cinq années d’expérience, elle est bien obligée de constater que l’essentiel de son activité d’avocate se résume à la défense de dossiers liés au parti de son père. Elle dénonce dans sa biographie une « interdiction professionnelle » de fait, et se résout, elle aussi, à rejoindre le giron lepéniste. Le 1er janvier 1998, elle devient directrice juridique du Front national avec des émoluments 7 qui feront jaser les opposants internes à son père... L’année d’après, c’est au tour de Pierrette Lalanne, sa mère, de revenir à Montretout : son couple avec Jean Marcilly n’étant plus ce qu’il a été, elle souhaite devenir une grand-mère pour rattraper tout ce temps perdu loin de ses filles. Elle habite d’abord chez son aînée Marie-Caroline, puis se réconcilie avec Yann et Marine. Elle prend l’habitude de garder les enfants de cette dernière, avant de s’installer dans le petit pavillon situé à droite de l’entrée de la propriété de Montretout. Le pater familias a pardonné, lui aussi.


    Cette réconciliation familiale est cependant écornée par le différend avec Marie-Caroline Le Pen. Celle-ci provoque, bien involontairement, le conflit qui va déclencher la scission avec les mégrétistes, lors de la campagne législative de 1997. Marie-Caroline, déjà conseillère régionale Front national, se présente dans les Yvelines pour, dit-elle alors, qu’il y ait au moins une Le Pen lors de ce scrutin. Bonne pioche : avec 24,1 %, elle est la seule candidate en tête au premier tour dans la région Île-de-France. Bénéficiant d’une triangulaire, elle a bon espoir de l’emporter. Son père, naturellement, décide de venir la soutenir entre les deux tours. Elle souhaite cependant éviter un meeting pour ne pas risquer de provoquer des incidents, car la situation est tendue, les associations antifrontistes (Ras l’Front notamment) menant campagne contre elle. Décision est prise d’organiser, le 30 mai, une distribution de tracts aux commerçants de Mantes-la-Jolie. En chemin pour retrouver sa fille, Jean-Marie Le Pen voit la progression de sa voiture stoppée par une manifestation hostile. Contrevenant aux principes de sécurité les plus élémentaires, il sort très en colère du véhicule, accompagné de son garde du corps Thierry Légier 8, ce qui déclenche une échauffourée avec les manifestants. Il se précipite sur le maire socialiste de Mantes-la-Ville, Annette Peulvast-Bergeal, et l’agresse au moins verbalement, donnant l’impression de la plaquer contre le mur. L’incident, qui fait scandale, ôte toute chance de succès électoral à sa fille Marie-Caroline. Et le procès qui s’ensuivra prive, dans un premier temps, le chef du Front national de ses droits civiques 9. D’où, on l’a vu, sa proposition de faire figurer son épouse Jany comme tête de liste aux élections européennes et la polémique qu’elle suscite en interne.


    Il se trouve que Marie-Caroline est mariée à Philippe Olivier, qui est l’un des principaux lieutenants de Bruno Mégret. Son épouse le suit dans cette aventure. Elle aurait été de toute évidence bien plus légitime que sa belle-mère Jany pour diriger la liste frontiste aux européennes. Mais Jean-Marie Le Pen ne cherche pas à récupérer sa fille en lui confiant une telle mission. Il reste sourd à ses alertes lorsqu’elle vient lui dire que la majorité des conseillers régionaux Île-de-France est hostile à la « promotion » de Jany et que la grogne s’étend à la base du Front national contre la « Cour de Montretout ». Vaine démarche. Le Pen, qui entend aller jusqu’au bout de sa guerre contre les mégrétistes, vire au passage l’époux de Marie-Caroline. Prenant prétexte de ce qu’elle est devenue majoritaire en rachetant des actions à certains associés de la Serp, dont elle est toujours gestionnaire, Le Pen déclenche une procédure judiciaire en vue de récupérer 516 000 francs qu’il a naguère investis dans un compte courant. Sa fille a bien tenté de moderniser le fonds de commerce de la société, notamment en y développant la vidéo. Mais l’entreprise est encore fragile, et Marie-Caroline est, comme ses sœurs, désargentée, Jean-Marie Le Pen n’ayant jamais pensé à leur transmettre son patrimoine, à l’exception notoire d’une maison à La Trinité. Marie-Caroline Le Pen riposte sur France Inter en dénonçant le fait, on l’a vu 10, que son père a rémunéré pendant dix ans, via la Serp, un couple de domestiques.


    L’aînée des filles Le Pen doit tout de même se résoudre à déposer le bilan de la Serp. Alors qu’elle est enceinte, elle se retrouve au chômage et sans indemnité, son statut de gérante lui interdisant de percevoir la moindre allocation. Elle subit les contrôles du fisc et de l’URSSAF, son entourage soupçonnant Le Pen de l’avoir fait dénoncer auprès de ces institutions. Pis, elle doit déménager en catastrophe de Montretout, où elle, son mari et ses enfants avaient provisoirement élu domicile en attendant que leur propriété de Draveil soit terminée.


    Tout aussi furieuse que malheureuse, Marie-Caroline riposte en vendant – après en avoir prévenu l’avocat de son père – l’une des deux maisons de La Trinité-sur- Mer. Il ne s’agit pas de la maison familiale de son père, mais d’une petite propriété adjacente, que ce dernier avait acquise alors que seule Marie-Caroline était majeure, ce qui explique qu’elle en soit l’unique propriétaire. Le Pen bloque la vente. À l’été 1999, sa fille aînée en interdit l’accès à sa sœur Yann, qui comptait bien y passer ses vacances... C’est Dallas en Bretagne. Comme lors de l’épisode du départ de Pierrette, Le Pen parvient à ressouder toute la famille contre la fille rebelle. Celle-ci ne reverra pas ses sœurs avant huit ans, par l’entremise de Pierrette justement, qui joue alors les Casques bleus. Mais Le Pen ne veut rien savoir. Marie-Caroline tente à plusieurs reprises de se rabibocher avec lui. Elle encourage son mari Philippe Olivier à lui donner sa signature d’élu pour l’aider à se présenter à l’élection présidentielle de 2002 et lui propose même la sienne, à la condition qu’il renonce aux deux procédures engagées contre elle, car elle craint que l’avocat de son père n’utilise ce geste d’apaisement dans la procédure judiciaire engagée contre elle. Au soir du premier tour de scrutin, elle l’appelle pour le féliciter. Il ne décroche pas. Plus tard elle lui envoie un mot pour le réconforter lorsqu’il tombe malade. La missive reste sans réponse. Plus délicat, Marie-Caroline est mortifiée lorsqu’elle apprend que son père l’accuse d’avoir vandalisé le pavillon de Montretout avant de le quitter. Voulant éviter que ce conflit avec ce père, qui perdure encore (la procédure est portée devant la Cour de cassation), prive ses enfants de leurs grands-parents, elle les laisse se rendre sans elle aux réunions familiales. Mais voilà qu’un beau jour, selon le témoignage d’une personne présente, Jean-Marie Le Pen dit ouvertement devant Quentin, son petit-fils : « Marie-Caroline, on ne la connaît pas. » Rien d’étonnant à ce que ce jeune Le Pen, quoique assez politisé, n’ait jamais pris la carte du Front national.


    Le Pen peut être magnanime. Le 25 juin 2011, lors de la fête de la Marine qui se tient à Montretout, il pose tout sourire devant un photographe 11, en tenue de corsaire, chapeau trapèze et monocle noir, entre les deux femmes de sa vie Jany et Pierrette... Mais cette apparente bonhomie cache un irrépressible désir d’exercer une emprise totale sur les siens, en politique comme dans sa famille. Le Pen est un autocrate-né, qui ne conçoit guère de partager le pouvoir, ni même d’en discuter les modalités d’exercice.


    Marie-Caroline a fait sécession, renonçant vite à tout engagement politique. Yann se contente de satisfaire son goût pour la fête en organisant les événements du Front national dont elle est salariée depuis plus de vingt ans. On ne lui connaît pas de différend avec son père. Reste Marine, personnalité plus retorse, qui a imposé à son père une relation plus complexe. La ressemblance physique entre le père et la fille, frappante, a poussé les animateurs de la LICRA à tourner un clip étrange mais efficace. On y voit Marine Le Pen en train de se démaquiller au sortir d’une émission de télévision ; et peu à peu c’est le visage de son père qui apparaît sur le miroir. Le message est clair : Marine Le Pen et son père, c’est la même chose. Mais il est simpliste : entre la fille et le père se poursuit depuis des années un conflit d’autant plus sourd qu’il ne peut pas être exprimé dans toutes ses dimensions.


    Tout comme Yann, Marine devait être, selon l’espoir de ses parents et surtout de son père, un garçon. Comme bien des garçons manqués, elle a dû s’accommoder d’une féminité embarrassante qu’elle semble n’avoir pleinement assumée qu’à l’âge adulte. Et se constituer, sans doute, un roman familial qui l’aide à conforter son identité personnelle.


    Marine Le Pen s’est forgé la conviction qu’elle entretenait depuis la toute petite enfance une relation singulière avec son père. Lorsqu’elle a un mois et demi à peine, sa mère part en voyage durant quelques semaines. Nana gère l’intendance comme d’habitude. Mais, raconte Marine Le Pen, comme son père « voyait bien que Nana, devenue une jeune femme, avait besoins d’un peu de liberté, il lui donnait de temps en temps quartier libre. Ces soirs-là il me changeait, préparait mes biberons, un vrai exploit quand on le connaît ! Je pense sincèrement, ajoute-t-elle, que cela a contribué à créer entre lui et moi des liens un peu différents de ceux qu’il avait établis avec mes deux sœurs. Forcé par les circonstances, il s’est peut-être senti un peu plus responsable de ce bébé, tout simplement 12 ». Adolescente, Marine accompagne les combats politiques de son père des années 1980 dans un climat d’euphorie : après vingt ans ou presque de traversée du désert, le « cave » se rebiffe, et ça marche ! En mars 1983, elle « sèche » les cours avec son accord pour militer aux côtés de l’équipe qui va lui offrir sa première victoire, lors des élections municipales dans le XXe arrondissement de Paris. En 1987, il l’invite à se recueillir devant la tombe de Jean-Pierre Stirbois, qui vient de se tuer dans un accident de voiture. Avec un drôle de raisonnement : « Je ne veux pas que le premier mort que tu vois, ce soit moi 13. »


    Il n’est pas innocent que le retour dans le giron frontiste de Marine Le Pen s’effectue lors de la scission de 1998 entre le Front national et le Mouvement national républicain de Bruno Mégret. Celle-ci prend la direction juridique du Front peu avant la scission qui va lui offrir sur un plateau la succession de son père. Bien entendu, elle ignore tout, en 1998, de ce dénouement, comme son père d’ailleurs. Mais elle se montre, comme on l’a vu, sans pitié, et peut-être même trop intransigeante dans le combat contre les mégrétistes, au premier rang desquels évolue pourtant sa propre sœur. Marine se montre une Le Pen plus vraie que nature. C’est alors que commence le vrai parcours politique de Marine Le Pen. Elle devient conseillère régionale de la région Nord-Pas-de-Calais en 1998, puis entre au bureau politique du Front national deux ans plus tard.


    La campagne présidentielle de 2002 est la plus dure depuis celle de 1981. Le Front national est exsangue, le départ des mégrétistes s’étant traduit par une hémorragie de cadres. L’obtention des signatures a bien failli être fatal à son candidat. Le député européen Fernand Le Rachinel est à la fois l’imprimeur du parti et le champion toutes catégories de la collecte des signatures. Il en avait « décroché » 37 en 1981, bien avant le retour au premier plan de Jean-Marie Le Pen. Pour bénéficier des meilleurs tarifs, Le Rachinel a commandé 1 000 tonnes de papier pour les professions de foi, les tracts et les affiches de la campagne. Mais à deux semaines de la remise des 500 signatures au Conseil constitutionnel, il subodore que quelque chose ne tourne pas rond. Martine Lehideux parle de 500 promesses. En réalité, il n’y en a que 200. Le Rachinel interpelle Le Pen :


    « Mais tu le sais, toi, au moins, combien il y a de signatures ?


    — Mais non, vieux, je n’en sais rien ! »


    Le Pen panique. Il convoque un bureau exécutif le jour même, et découvre le pot aux roses. Branle-bas de combat : il confie une mission de la dernière chance à Carl Lang et Le Rachinel. Les deux hommes décrochent in extremis le quota de signatures.


    Marine Le Pen ne joue pas un grand rôle dans la campagne présidentielle de 2002. Jusqu’au soir du second tour. Tous les ténors du Front sont sur les plateaux de télévision, Gollnisch, Lang, Martinez (Jean-Claude). Reste France 3. Alain Vizier a l’idée d’y envoyer Marine. L’exercice est difficile : son père n’a obtenu que 17 % des voix, un peu moins de la moitié de l’objectif qu’il s’était fixé. Mais « Marinou », comme on l’appelle dans sa famille depuis qu’elle est petite, retourne la situation à son avantage. Elle révèle que la campagne du deuxième tour s’est révélée un piètre exercice démocratique par lequel, du matin au soir, artistes et journalistes ont proclamé leur détermination à « résister ». Là où ses adversaires s’attendaient à voir la mine déconfite d’une fille de candidat archibattu, Marine Le Pen oppose la dérision sur cette « quinzaine anti-Le Pen », selon la formule ironique de Philippe Muray : « La France s’est transformée en camp de rééducation psychologique, s’écrie-t-elle. Les Français ont eu peur parce qu’on leur a fait peur. On leur a dit que si Jean-Marie Le Pen était élu, les rivières s’arrêteraient de couler, le soleil ne se lèverait plus, ce serait le début de l’ère glaciaire 14. » Son sourire et sa chevelure détonnent dans le concert de « soulagements antifascistes » qui s’offrent aux téléspectateurs ce soir-là. Paradoxalement, dans sa version du 21 avril, la diabolisation qui déverse sur les ondes des flots de profession de foi de « résistants anti-Le Pen » finit par donner l’impression que c’est bien elle, Marine Le Pen, qui est du côté de la liberté. Progressivement, les journalistes vont contourner le père au profit de sa fille, une bonne cliente, ce qui fait enrager les anciens frontistes, furieux de constater que Marine Le Pen dispose bientôt d’une présence médiatique allant bien au-delà de ce qui a été concédé à leur leader.


    Marine construit ainsi sa légende au moment précis où son père, en même temps qu’il accède au second tour de l’élection présidentielle, son objectif depuis longtemps, comprend que son parcours est en train de se terminer. Serge Moati était l’un des rares témoins présents au QG de Le Pen le soir du premier tour. Il sent de la mélancolie chez lui à l’annonce de ce résultat qui vient trop tard. Le Pen sait qu’il ne dispose pas des troupes nécessaires. « Où elle est ma division Das Reich ? » dit-il en plaisantant 15 à Serge Moati.


    Jean-Marie Le Pen n’est pourtant pas encore décidé, à ce moment-là, à transmettre son parti à qui que ce soit, fût-ce sa fille. Qui parle d’ailleurs de transmettre le Front national alors qu’il vient de réussir l’incroyable rebond politique que personne n’attendait après la scission de 1998 ? L’heure est désormais à la reconstruction du Front. Celle-ci est confiée, non à Marine Le Pen, mais aux caciques du parti restés fidèles à son fondateur : Carl Lang, Bruno Gollnisch, Roger Holeindre, entre autres, etc. Ce qui n’empêche pas la fille du président de lancer Génération Le Pen, l’association créée par Samuel Maréchal qu’elle exhume en 2003 avec l’ambition de renouveler le débat au sein du courant national. Marine Le Pen entend, dès ce moment-là, moderniser le Front en abordant des thèmes autres que ceux de l’immigration et de la sécurité : la mondialisation, les services publics, la francophonie, l’adoption, la politique pénale. En creux se dessine sa ligne qui va heurter la majeure partie des anciens cadres : prétendre faire du Front national le dernier défenseur de la République. C’est déjà « la version Marine du Front national », note Carl Lang qui commence dès cette époque à s’inquiéter de la place que prend la benjamine des Le Pen dans le mouvement. Le Pen, lui, s’inquiète surtout de la fronde qui monte contre sa fille. À la veille du congrès de Nice, en avril 2003, il se montre presque menaçant devant le bureau exécutif : « Le bureau politique est le gouvernement du président, ce n’est pas une assemblée. J’attends du bureau politique un soutien et une allégeance totale 16. » Les fidèles de Le Pen sont médusés : c’est ainsi que le chef récompense les fidèles hussards qui viennent de lui sauver la mise après le départ des mégrétistes !


    Malgré cette mise au point, Marine Le Pen subit un nouvel affront : elle ne figure qu’à la trente-quatrième place de l’élection des membres au comité central, le seul scrutin interne censé exprimer l’opinion de la base militante du FN et non celle de ses dirigeants. Gollnisch, lui, est somptueusement élu à la première place. À ce moment-là, Le Pen est encore loin de prendre fait et cause publiquement pour sa fille. Il déclare à plusieurs reprises que Gollnisch est son successeur probable, émettant même l’idée que ce dernier pourrait lui succéder lors du congrès de 2006. Mais s’il ne veut pas « favoriser » Marine, il déclare aussi ne pas vouloir la « défavoriser ». C’est ainsi que malgré le vote de désamour des congressistes de Nice, Le Pen l’impose comme membre du bureau exécutif, l’instance suprême du parti. « Marine a une personnalité très forte, déclare-t-il au Monde quelques mois plus tard. C’est une jeune femme qui parle clairement avec beaucoup de force et sans violence. Elle a bien du talent. La manière dont elle a concilié sa campagne aux élections législatives de 2002 avec ses obligations de mère de trois enfants en bas âge m’a impressionné [.... À trente-quatre ans, il lui reste beaucoup à apprendre, mais Marine apprend vite. Elle a l’étoffe pour devenir, le jour venu, présidente du Front national et peut-être mieux que cela. Ce n’est pas à Gollnisch qu’il faut la comparer, mais à des femmes politiques comme Martine Aubry, Ségolène Royal ou Élisabeth Guigou 17. » Un éloge qui instille ainsi l’idée que Marine se situe dans un autre paradigme : Gollnisch peut bien prendre la tête du Front, dit-il en substance, mais Marine est de la trempe des présidents de la République.


    Les anciens du Front national l’apprendront bientôt à leurs dépens : attaquer Marine, c’est attaquer son père. Après les élections européennes de 2004, Carl Lang demande à voir Le Pen en tête à tête. Avec moult précautions, il le questionne sur l’avenir, qu’il faut bien « préparer », et lui demande « comment il compte faire ». La réponse de Le Pen fuse : « Oui, c’est ça, tu veux que je te dise quand je vais me mettre une balle dans la tête 18 ? » La discussion n’excède pas vingt secondes. Le Pen reste Le Pen. Il commence à convaincre Carl Lang que son avenir n’est peut-être plus au Front national.


    L’élection présidentielle de 2007 est en vue. Le Pen décide d’en confier le concept politique à Marine Le Pen et à ses nightclubbers, comme on les appelle désormais dans les médias. Marine devient le « Front sympa », une bande de jeunes qui arrosent leurs soirées militantes et sont des afficionados de l’after. C’est du moins de cette façon que les journalistes suivant la caravane frontiste les présentent. Le Pen confie à Gollnisch l’organisation de la campagne, lui dont ce n’est pourtant guère la spécialité, alors qu’il oublie ses clés ou son cartable à tout bout de champ. En fait, il ne s’agit que d’exécuter les plans de Marine Le Pen. Cette dernière joue gros : à elle de promouvoir une stratégie gagnante car elle ne doute pas que son père sera encore présent au second tour. Erreur de jugement. Pendant que Marine tente, au grand dam des anciens de « républicaniser » le discours frontiste, Sarkozy se concentre sur l’immigration et l’insécurité, les thématiques qu’elle vient précisément de délaisser. Marine Le Pen semble alors sous l’influence d’Alain Soral. Antisioniste radical et souvent, à ce titre, dénoncé pour son antisémitisme patent, Soral pense que Le Pen peut conquérir un nouvel électorat de jeunes Arabes de banlieue. N’a-t-il pas, seul ou presque dans la classe politique, condamné les deux guerres contre l’Irak ? La campagne est initiée à Valmy où le duo Soral-Marine Le Pen écrit un incroyable discours que prononce leur candidat sous un vent glacé le 20 septembre 2006. Loin de s’en prendre, comme naguère aux immigrés ou même à l’immigration, Le Pen appelle les « Français de souche ou de papier mais Français de cœur et d’esprit », à « se fondre dans le creuset national et républicain ». Le staff de Marine concocte bientôt une affiche d’un genre inédit pour le Front national. On y voit une ravissante beurette dont le string rouge dépasse de son jean 19 : « Nationalité, assimilation, ascenseur social, laïcité, droite-gauche, ils ont tout cassé ! » Pendant que Le Pen intrigue les jeunes beurs sans les convaincre, Sarkozy siphonne ses électeurs traditionnels. La stratégie mariniste aboutit à un désastre électoral. Et à une catastrophe financière : après que Le Pen eut été ramené à 10 % lors de l’élection présidentielle de 2007, les élections législatives qui suivent marquent une véritable déroute des candidats frontistes, qui obtiennent 4,5 % des voix en moyenne. À cet étiage, la subvention publique ne permet pas de rembourser les frais de campagne engagés dans les 577 circonscriptions. Le destin politique de Marine Le Pen est sauvé, cependant, par Steeve Briois, un mégrétiste repenti bien implanté à Hénin-Beaumont : avec l’aide de cet enfant du pays, Marine rassemble 41 % des suffrages. C’est le meilleur score du Front, elle est la seule à se qualifier pour le second tour, résultat qui embarrasse les détracteurs de sa stratégie électorale de « dédiabolisation ».


    La déroute électorale du FN déclenche une nouvelle crise interne, qui pousse Jean-Marie Le Pen à se séparer de la plupart des cadres avec lesquels il dirigeait l’organisation depuis 1972. Après 2002, le maire d’Orange, Jacques Bompard, en butte à de multiples attaques de Le Pen et de ses proches 20, a, le premier claqué la porte, malgré la résistance acharnée de Carl Lang qui a empêché de mettre son exclusion à l’ordre du jour de plusieurs bureaux politiques. Face à l’adversité, le FN semble redevenir le Front familial que dénonçaient Mégret et ses amis. La pénurie de places éligibles conduit en outre le président du FN à éliminer Jean-Claude Martinez de la tête de la liste Midi-Ouest des européennes de 2009 au profit du compagnon de Marine Le Pen, Louis Aliot. Jany, qui a eu l’occasion d’apprécier Martinez lors de voyages en Irak (elle anime l’association humanitaire SOS Enfants d’Irak) tente un dîner de conciliation 21 à l’automne 2008 :


    « Tu ne vas pas sacrifier Jean-Claude au petit ami de ta fille, non, lui dit-elle ?


    — Mais mon gros lapin, prends Paris ! lance alors Le Pen à Martinez.


    — Non, non je suis du terroir. Pas question d’être candidat à Paris.


    — Bon, ben va dans le Massif central, où tu veux, mais pas dans le Sud-Ouest. »


    Le professeur de droit ne supporte pas cette mise à l’écart et se lance dans une candidature dissidente 22.


    Au même moment, Carl Lang est lui aussi limogé après une dernière tentative d’apaisement de Marine Le Pen. À la veille de lui ravir la tête de liste de la région Nord-Pas-de-Calais, elle l’invite à déjeuner en avril 2008 à Strasbourg et lui propose la place de... numéro deux. Lang refuse et lui annonce qu’il maintiendra sa candidature devant la commission d’investiture du Front national, prévue en octobre. Peu avant, Bruno Gollnisch le contacte et lui promet, s’il accepte d’être numéro deux de la liste derrière Marine Le Pen et si le score du FN ne lui permet pas d’être élu, de le dédommager avec un salaire d’assistant parlementaire équivalant à celui d’un élu. Lang persiste dans son refus et dénonce la mascarade devant la commission d’investiture : avant même que celle-ci n’ait choisi les candidats, Jean-Marie Le Pen a déclaré à Valeurs actuelles que sa fille serait bien tête de liste dans le Nord-Ouest. Carl Lang est bientôt suspendu lui aussi du bureau exécutif et du Front national, sans que Le Pen prenne la peine de s’expliquer en tête à tête avec ce militant de la première heure qui l’a rejoint dès 1978.


    Dans son sillage, une quarantaine de conseillers régionaux quittent le Front national en février 2009, parmi lesquels quelques ténors comme Michel de Rostolan, Martial Bild, Martine Lehideux, Michel Baylet, Pierre Descaves, un ancien combattant de l’OAS. Jusqu’à Roger Holeindre, qui se rend au congrès de Tours de janvier 2011 et y tient, comme à l’accoutumée, sa table de presse et de livres le premier jour, mais plie bagage le lendemain, peu avant que Marine Le Pen prononce son premier discours de présidente du Front.


    De Lang à Holeindre, c’est donc une scission à bas bruit qui s’effectue en marge de l’ascension de Marine Le Pen à la tête du Front national. La plupart de ces cadres, vieux briscards révulsés par l’abandon de ce qu’ils estiment être les « fondamentaux » (les valeurs traditionnelles, la famille, le rejet de l’État et du fiscalisme, l’ancrage à droite, l’anticommunisme) rejoignent bientôt le Parti de la France de Carl Lang. Tout comme, d’ailleurs, Fernand Le Rachinel. Mais le départ de ce dernier donne lieu à un véritable imbroglio juridico-financier.


    En 2007, tout comme il l’avait fait en 1984, cet industriel a avancé une somme importante au Front national (1,5 million d’euros pour la présidentielle et 7 millions pour les législatives), les banques rechignant à octroyer des prêts à son candidat. Or les scores obtenus ne laissent que 1,8 million de subvention au FN pour les cinq ans à venir. Au lendemain des élections législatives Le Rachinel transmet une note à Le Pen lui proposant un plan de désendettement incluant la vente du Paquebot, un plan social et la réduction des frais de National-Hebdo 23. Il se déclare tout à fait prêt à étaler les remboursements du prêt relais en ce sens. La banque du FN, qui est aussi celle de Le Rachinel accepte un prêt relais permettant au FN de le rembourser. Mais Le Rachinel apprend bientôt que Le Pen, sous l’influence de sa fille Marine selon lui, exige en fait qu’il restitue une partie de cette somme – 3 millions d’euros – au Front national au prétexte qu’il aurait surfacturé ses prestations d’imprimeur. Or un tel remboursement contreviendrait à la loi sur le financement des campagnes électorales puisqu’il aboutirait à faire de Le Rachinel un donateur se situant très au-dessus du plafond prévu par la législation, 7 500 euros. L’imprimeur finit par enclencher une procédure judiciaire pour récupérer les sommes qu’il a prêtées. Il obtiendra largement gain de cause. Le trésorier du Front national, Jean-Pierre Reveau, fidèle entre les fidèles, se montre solidaire de Le Rachinel. Lui aussi quitte bientôt Le Pen auquel, tout comme lui, il continue de vouer du respect et même une certaine tendresse 24.


    Mais Le Rachinel découvre, comme les autres dissidents frontistes, une Marine Le Pen très agressive au plan judiciaire et même humain. Par un curieux processus, Marine Le Pen est conduite à la fois à se distinguer de son père sur le plan des idées, et à le défendre contre tous ceux qui l’attaquent, y compris lorsqu’ils le font au nom d’idées dont elle se sent proche.


    En réalité, Marine Le Pen est confrontée à un dilemme psycho-politique délicat : elle doit effacer son père pour que le parti qu’il a fondé fasse mieux que survivre. Elle doit le trahir pour le servir. Le Pen est à la fois son salut et sa prison. Depuis 2002 et le début de son parcours politique au Front national, les escarmouches entre père et fille se multiplient, de façon feutrée ou spectaculaire. Ils traduisent le conflit intérieur qui ronge une âme pourtant solide et que les médias vont chercher à exploiter. Que Marine se distingue et ils diront qu’elle contredit son père. Qu’elle se montre plus docile, et elle prouvera ainsi que ni les Le Pen ni leur Front ne changeront jamais.


    Dès 2005, Marine Le Pen inscrit le clash avec son père dans une sorte de légende fondatrice. Le petit milieu de l’extrême droite sait que la bataille de la succession de Jean-Marie Le Pen va opposer Bruno Gollnisch, qui devient le héros du « Front maintenu », à Marine Le Pen. C’est dans ce contexte qu’un journaliste de Rivarol va piéger le vieux chef afin de démontrer qu’il est plus proche des idées de Gollnisch que de celles de sa fille. À moins que Le Pen n’ait pas songé aux conséquences d’une interview donnée à un hebdomadaire à la diffusion plus que confidentielle mais que la presse grand public s’empressera de reprendre. En tout cas, celui qui est encore président du Front national s’en donne une nouvelle fois à cœur joie à propos de la Seconde Guerre mondiale. En France, affirme-t-il, « l’occupation allemande n’a pas été particulièrement inhumaine, même s’il y eut des bavures, inévitables dans un pays de 550 000 kilomètres carrés », ajoutant que « si les Allemands avaient multiplié les exécutions massives dans tous les coins, comme l’affirme la vulgate, il n’y aurait pas eu besoin de camps de concentration pour les déportés politiques ». Enfin, il laisse entendre qu’il y aurait « beaucoup à dire sur le massacre d’Oradour-sur-Glane », allusion aux thèses négationnistes sur cet épisode de la Libération.


    Cinq jours après la parution de Rivarol, Le Monde donne un grand écho à l’interview, qui déclenche la colère de Marine Le Pen. Pourquoi son père s’acharne-t-il à détruire tout le travail de dédiabolisation qu’elle s’échine à mener ? Elle provoque une explication avec lui, lui répétant, une fois encore, qu’une telle évocation de la Seconde Guerre mondiale dessert leur combat. Sur ce, elle quitte Paris pour La Trinité-sur-Mer où elle s’octroie des vacances avec ses enfants et un congé de parti immédiatement rendu public, les journalistes ne cessant de l’appeler pour lui demander si elle approuve ou non les propos de son père. Lequel, un peu penaud, affirme avoir été piégé par le journaliste de Rivarol. Mais, trois jours plus tard, Le Pen tacle sa fille devant des journalistes du Nouvel Observateur lors de la galette des Rois de la Fédération de Paris du Front national : « Marine est bien gentille mais sa stratégie de dédiabolisation ne nous a rien apporté. Les médias nous ignorent ! Un Front gentil, ça n’intéresse personne ! Je n’ai pas cherché le scandale pour briser l’omerta. Mais reconnaissez que ça marche ! »


    Marine Le Pen réunit alors quelques-uns de ses partisans au Conseil régional et leur annonce sa décision de prendre du champ. Abstinence totale dans la presse. Rédaction d’un livre expliquant ses positions. Retrait des instances dirigeantes du Front. « Pour laisser les coudées franches à Le Pen », dit-elle.


    Malgré cet aveu, Marine Le Pen revient bientôt dans le jeu, tout en inscrivant sa bouderie dans son propre story telling. Elle est celle, la seule au Front national, qui peut dire non au Chef. Née Le Pen, ayant dès l’école primaire subi les avanies liées au nom de son père, elle n’en a que d’autant plus de mérite et de caractère. La bouderie de La Trinité devient ainsi une sorte de faire-part de (re)naissance de Marine, laquelle devient elle-même davantage qu’une simple fille Le Pen. Cette légende diffuse le SMS de réconciliation, tout en finesse qu’envoie Marine à son père : « Pas d’accord avec toi mais pas nécessaire de s’engueuler. » « Il m’a téléphoné, raconte- t-elle à Christiane Chombeau du Monde 25. Ce qu’il n’aurait pas fait il y a quelques années mais il s’est rendu compte de mon évolution. Je lui ai dit : “Gardons tout notre amour. Quoi qu’il arrive tu es mon père. Il y a entre nous quelque chose de profond qui va au-delà des disputes. Je t’aime et ne te ferai jamais de mal, mais j’ai besoin de croire en ce que je fais. Je veux être moi-même.” » Pour résister à son père et s’en distinguer, Marine s’appuie sur la valeur suprême à ses yeux : la liberté d’agir comme on l’entend, au mépris du conformisme et des réactions d’autrui. On ne peut mieux cerner le nœud relationnel qui la lie au chef de famille et fondateur et l’en délie.


    A star is born. Fille de Le Pen. Mais aussi de Freud.


    L’épisode ne met pas fin, loin de là, aux saillies de Jean-Marie Le Pen. Le 4 avril 2008, dans un entretien paru dans le magazine Bretons, Le Pen récidive : « Les chambres à gaz sont un détail de la Seconde Guerre mondiale. » Il va même encore plus loin, affichant une forme de proximité avec les thèses négationnistes : « Je ne me sens pas obligé d’adhérer à cette vision-là. Je constate qu’à Auschwitz il y avait l’usine IG Farben, qu’il y avait 80 000 ouvriers qui y travaillaient. À ma connaissance, ceux-là n’ont pas été gazés en tout cas. Ni brûlés. »


    Une fois encore, sa fille condamne ces propos et se démarque de son père. Au fur et à mesure de l’ascension politique de Marine Le Pen, son père multiplie les provocations, au point que les observateurs, et notamment les quelques journalistes chargés de suivre le Front national finissent par se demander si le père n’a pas décidé de saboter la carrière de sa fille.


    S’il a, dès 2010 dans Le Figaro, pris position clairement en sa faveur dans la bataille pour la succession qui l’oppose à Bruno Gollnisch, il ne manque pas de la gêner le jour même de son sacre. Le samedi 15 janvier au soir, les délégués frontistes sont invités à fêter dignement le congrès. Les journalistes sont persona non grata, ce que semble ignorer Michaël Szames, un reporter de France 24. Marine Le Pen le remarque en train de filmer et le fait expulser par le DPS. La manœuvre s’avère difficile et le journaliste essuie quelques coups qui lui occasionneront une incapacité de travail de quinze jours. La réaction du DPS est mise sur le compte de l’antisémitisme latent qui régnerait au Front. Si bien que le dimanche à midi, peu avant le premier discours de présidente de sa fille, devant plusieurs dizaines de journalistes, Jean-Marie Le Pen décoche, hilare, une pichenette d’un goût plus que douteux, sur l’origine juive du journaliste : « Cela ne se voyait ni sur sa carte d’identité ni, si j’ose dire, sur son nez. » C’est justement ce qu’il fallait éviter de dire... À moins de reporter à des jours plus fastes la dédiabolisation du Front national à laquelle aspire sa fille. Celle-ci passe comme une fusée devant les journalistes qui lui courent après pour obtenir un commentaire sur ce nouveau dérapage. Marine Le Pen se retire, blessée. On ne le changera jamais 26...


    Mais si elle se garde bien de lui répondre directement, elle prend un soin de plus en plus en plus manifeste à souligner ce qui la différencie de lui. Et ce dès son premier discours de présidente, prononcé l’après-midi même, et qu’elle a évité de lui faire relire. Son propos commence par l’éloge de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 27, dont son père avait dit qu’il marquait le début de la décadence de la France. Il se poursuit par l’hommage à Charles Péguy, Jean Jaurès, et enfin aux résistants de 1940, salués pour leur rôle dans « la construction et la consolidation de l’unité nationale ». Marine Le Pen réitère ensuite son éloge de l’État rappelant que, dans notre pays, il « a précédé la nation » et qu’il était, dès lors « naturel », en ces temps difficiles, de voir les Français se tourner vers lui quand il faut « réguler, protéger, innover ». Les congressistes, troublés par ce discours, se rappelaient peut-être que Jean-Marie Le Pen continuait au même moment de pourfendre dans ses diatribes un État tentaculaire et dont il prétend avoir subi lui-même le « fiscalisme ». Enfin, alors que son père déplore depuis quarante ans le déclin du pays, elle prend un plaisir non dissimulé à en saluer au contraire tous les atouts. Marine Le Pen a ainsi exalté l’agriculture française, la deuxième du monde, la taille de son domaine maritime (11 millions de kilomètres carrés), le rayonnement du français sur les cinq continents, les secteurs de pointe de l’industrie française (spatial, nucléaire, etc.) ainsi que son « patrimoine culturel, littéraire, artistique, architectural, religieux, culinaire, unique au monde. On croyait entendre un discours d’Henri Guaino 28.


    Ainsi d’une certaine façon, Marine Le Pen ne manque pas de prendre appui sur les provocations de son père pour montrer et démontrer qu’elle s’en est émancipée. Elle le fait de façon particulièrement spectaculaire en ce qui concerne les Juifs. Dès 2003, elle se rend, avec son époux d’alors, à New York, pour déposer une gerbe devant le trou géant de Ground Zero alors que son père, qui s’est rapproché de Dieudonné, émet des doutes à plusieurs reprises sur le récit « officiel » qui suivit les attentats. Dans la foulée, Marine Le Pen rencontre en 2004 William Goldnadel, avocat très à droite et membre du bureau du CRIF, pour lui demander de l’aider à préparer un voyage en Israël. L’avocat lui dit : « Pourquoi voulez-vous que je vous aide ? Vous n’avancez pas sur la Shoah et vous êtes proarabe 29. » Il lui précise qu’elle ne peut rien attendre des Juifs tant qu’elle n’aura pas condamné sans ambiguïté les propos de son père.


    La recommandation semble avoir été retenue. Marine Le Pen ne manque jamais une occasion de dire que l’antisémitisme se développe en France dans les milieux islamistes radicaux plutôt que dans l’extrême droite. Et, deux semaines après le congrès de Tours et la saillie de son père sur le nez juif d’un journaliste, elle déclare au Point : « Tout le monde sait ce qui s’est passé dans les camps et dans quelles conditions. Ce qui s’y est passé est le summum de la barbarie 30. » Au fond, les dérapages de son père sont, en tout cas dans un premier temps, les bienvenus pour pouvoir s’en démarquer : étant à l’origine de la provocation, il ne peut absolument rien dire sur les commentaires de sa fille. D’autant que celle-ci ne le condamne jamais ouvertement, se contentant de faire apparaître le contraste entre la clarté de ses propres déclarations et les ambiguïtés du discours paternel.


    Les escarmouches vont se poursuivre à l’approche de l’élection présidentielle de 2012. L’épisode de l’exclusion d’Alexandre Gabriac, conseiller régional de Rhône-Alpes, le fief de Bruno Gollnisch, passe en commission des conflits du Front national, une structure interne chargée de statuer sur les sanctions. Une photo de lui effectuant le salut nazi devant un drapeau frappé de la croix gammée circule sur le Net. L’élu se défend en évoquant un « photomontage ». Marine Le Pen prend à ce moment-là des vacances en Thaïlande. Du coup, la commission des conflits délibère sous l’influence de Jean-Marie Le Pen et Bruno Gollnisch, tous deux enclins à l’indulgence. Bref, Alexandre Gabriac est « relaxé ». Marine Le Pen l’apprend, ce qui la met de nouveau en colère : de son hôtel, elle expédie un communiqué à l’AFP passant outre à la décision de la commission comme les statuts très monarchiques du Front national l’y autorisent, en tant que présidente : Gabriac est bien exclu de l’organisation, ce qui occasionne une réaction agacée de Le Pen sur le plateau de la chaîne LCI, demandant à sa fille « de faire appel de sa propre décision ».


    Pendant la campagne présidentielle, la douce guérilla entre père et fille se déplace sur des thèmes plus fondamentaux. Au printemps 2011, alors que la campagne de dédiabolisation porte ses fruits et que les magazines, même ceux de gauche, consacrent à Marine Le Pen des portraits flatteurs, les sondages la situant au-dessus de 20 %, à quelques encablures des scores attribués à Nicolas Sarkozy, Jean-Marie Le Pen se tait. Il en va tout autrement lorsque apparaissent les premiers couacs de la campagne. Son voyage aux États-Unis est un petit fiasco : elle ne réussit à rencontrer que deux parlementaires marginaux (Ron Paul et Joe Walsh). Et l’ambassadeur d’Israël à l’ONU se confond en excuses, évoquant un quiproquo après sa rencontre avec Marine Le Pen. À Montretout, son père déplore le manque de professionnalisme de son entourage : « Un voyage aux États-Unis, ça demande plusieurs mois de préparation 31. » En revanche, il la défend avec plaisir lors du fameux épisode du bal de Vienne. À l’invitation de Martin Graf, le numéro un du parti populiste FPO, Marine Le Pen s’est en effet rendue au bal des corporations, réservé à l’extrême droite et interdit à la presse. Les médias ne manquent pas de pointer cette « rechute », qui « rapproche Marine de Jean-Marie » en même temps que ce voyage répand la consternation dans le staff mariniste.


    Le samedi 18 février à Lille, près du fief de sa fille, Jean-Marie Le Pen choisit de citer un poème de Robert Brasillach. Le Monde rappelle justement que cet écrivain journaliste à Je suis partout a été fusillé à la Libération pour « intelligence avec l’ennemi ». Il a notamment écrit : « Il faut se séparer des Juifs en bloc et ne pas garder les petits. »


    Comme d’habitude, il fait mine de s’étonner des réactions suscitées par cette provocation, rappelant qu’il lui est aussi arrivé de citer Aimé Césaire...


    Peu avant cette saillie, Le Pen était remonté au créneau en interne : la campagne des signatures patine, tandis que Marine Le Pen voit grandir l’écart qui la sépare de Nicolas Sarkozy dans les sondages. La perspective de se qualifier pour le second tour disparaît. Et surtout le risque de ne pas obtenir les 500 signatures fait resurgir le spectre d’une nouvelle banqueroute financière du Front alors qu’en cédant enfin le Paquebot en avril 2011, le Front national vient tout juste d’assainir ses finances.


    Le Pen bougonne à Montretout. « On » veut se débrouiller sans lui et voilà le résultat. « Ils ont cru que la dédiabolisation faciliterait la récolte des signatures. Mais Marine Le Pen reste une Le Pen 32 ! » Le président d’honneur du Front national n’aime pas le nouvel entourage de sa fille. Florian Philippot, son énarque de directeur de stratégie, ne lui inspire guère confiance, pas davantage que les ex-félons mégrétistes de son équipe d’Hénin-Beaumont. Il apprécie encore moins Gilbert Collard, qui a quand même le défaut d’avoir organisé en 1984, comme avocat de Pierrette Lalanne, la mise en scène publique de son cocufiage d’alors ! Il s’énerve aussi contre la nouvelle partition des rôles que le staff mariniste tente de lui imposer : tandis qu’elle court de plateau de télé en émission de radio, on le cantonne à des banquets de province où sont rassemblés les adhérents du troisième et du quatrième âge du Front national. Le Pen exige qu’on lui tende à nouveau des micros et Alain Vizier est obligé de s’exécuter. Le président d’honneur du FN s’inquiète ouvertement de ce que la nouvelle stratégie permette une nouvelle fois à Nicolas Sarkozy de « siphonner » l’électorat frontiste. Il s’en prend à la ligne suivie pour les législatives et à la part trop belle que, selon lui, elle donne aux amis de Paul-Marie Coûteaux, qui a fondé une formation destinée à servir de SAS aux élus UMP séduits par le marinisme. « Il ne pèse rien ! » s’énerve-t-il en privé. Il critique aussi – à juste titre sans doute – sa campagne pour la sortie de l’euro, qui panique ceux des électeurs frontistes qui ont quelques économies.


    Lors d’une réunion interne mémorable il tonne : pour les signatures il faut redoubler d’efforts, c’est de son argent qu’il s’agit ! Et en effet, c’est la Cotelec, le parti qu’il tient, on l’a vu, sous sa responsabilité, qui prête l’argent de la campagne présidentielle, la Société générale se montrant à nouveau frileuse. Le différend larvé entre la fille et le père se retrouve dans la direction de campagne. Louis Aliot, le compagnon de Marine – ils ont officialisé leur liaison par une photo dans Paris Match – reprend les arguments du père et s’oppose en coulisses à Florian Philippot, à Paul-Marie Couteaux et aux anciens mégrétistes. Pendant plusieurs semaines, jusqu’à l’obtention du sésame des signatures, Marine Le Pen semble déstabilisée. Sa campagne va à vau-l’eau, son staff annule des meetings pour minimiser le risque financier et surtout pour se concentrer sur la quête des fameuses signatures. Du coup, elle reparle d’immigration – à l’occasion de l’affaire Merah – et d’insécurité. Elle évoque moins la crise de l’euro paraissant, quoiqu’elle s’en défende, se rendre aux arguments paternels.


    L’obtention des signatures est libérateur. Marine Le Pen recentre sa campagne autour des « oubliés » qu’elle avait, justement, un peu « égarés » au moment de la quête des signatures. Bonne intuition : les études postélectorales feront apparaître que plus on s’éloigne des centres-villes, plus le score du Front national progresse. Mais, plus que jamais, la tension apparaît grande entre les électeurs et la base militante frontiste qui ne s’est guère renouvelée et reste attachée aux fondamentaux du lepénisme et que les thématiques sociales sur la « souffrance des oubliés » et la sortie de l’euro ne semblent guère mobiliser. Comme le premier mai 2012, place de l’Opéra, où 10 000 militants sont venus écouter les Le Pen. Certes, le père doit se contenter ce jour d’un discours riquiqui, cinq minutes à peine, cantonné dans une évocation historique de Jeanne d’Arc, tandis que sa fille, forte de son score au premier tour de la présidentielle, tient le micro pendant une heure. La candidate bleu marine doit cependant entendre des slogans un peu décalés, voire vintage par rapport à son propre discours : « Ni kebab, ni burger, oui au jambon beurre », « l’islam hors d’Europe », « communistes assassins, au goulag », « Ni droite ni gauche, Front national 33 ».


    Finalement, les relations entre la fille et le père restent un mystère pour l’entourage. Sont-ils connivents, solidaires, méfiants ou bien respectueux l’un de l’autre mais distants ? Un nouveau membre du bureau exécutif du Front national qui connaît très bien, et depuis longtemps, le père et la fille, a brossé devant nous une analyse de la relation entre ces deux fortes personnalités : « Marine ne comprend pas son père qui n’a aucune psychologie avec elle. Entre eux, ça tire à balles réelles. Il est à la fois fier de sa fille – “elle est comme moi”, dit-il – et en même temps, il ne la supporte pas. Il est très misogyne. Il est très irrité par son désir féminin de plaire. Elle ne le comprend pas plus qu’il ne la comprend. Elle a beaucoup souffert de la réputation de son père, ça l’a beaucoup blessée. Elle a de la tendresse pour lui et en même temps elle lui en veut... »


    « Marine Le Pen n’est pas du tout comme son père », confie un autre bon observateur du staff frontiste. Personne ne sait ce qu’elle pense, même Louis Aliot. Son père est plus direct. Elle dissimule plus que lui. Ils ont une relation très particulière. » Particulière mais parfois empreinte de méfiance, voire de roublardise. Comme en témoigne le récit de ce drôle d’épisode survenu lors d’une réunion de la commission d’investiture pour les élections législatives de 2012. Les participants évoquent alors la circonscription de Draveil, où il est question d’une candidate investie par le Siel 34 de Paul-Marie Coûteaux. Le Pen prend la parole : « Mais on a un très bon candidat là-bas, il n’y a qu’à désigner Philippe Olivier. » Stupeur parmi ses interlocuteurs : voici quinze ans que Le Pen est fâché avec Olivier, l’un des anciens lieutenants de Mégret et par ailleurs époux de Marie-Caroline Le Pen. Mais sa sœur Marine ne profite pas de l’occasion pour réintroduire dans le jeu celui qui continue de lui prodiguer des conseils régulièrement, de l’extérieur du Front national. Elle répond qu’Olivier ne sera pas intéressé par une telle candidature. Son père insiste et lui demande de lui téléphoner sur-le-champ. Marine Le Pen sort. Mais elle se garde bien d’appeler Philippe Olivier, certaine que son père lui tend un traquenard. Le faible score obtenu par le Front national dans ce secteur lors du scrutin semble donner raison à sa prudence...


    Autre signe de défiance, cette confidence qu’elle aurait faite à Franz-Olivier Giesbert qui l’invitait à boire un verre de vin durant la campagne présidentielle de 2012 35 :


    « Marine Le Pen aussi avait une bonne descente. C’était un mauvais bordeaux, mais enfin, quand on part en voyage, on ne mégote pas toujours sur la qualité des vins. Le vin aidant, elle m’avait dit, je me souviens :


    — Un jour, je serai présidente.


    — Vous n’aurez jamais la droite avec vous !


    — Je l’aurai, parce qu’elle n’aura pas le choix. Vous verrez, le moment venu, avec Copé ou un autre, nous ferons affaire ensemble.


    — Allons, avec les idées de votre parti, ce ne sera jamais possible.


    — Avec mes idées à moi, oui ce sera possible 36. »


    Marine Le Pen joue les acrobates entre, d’une part, les desideratas des militants frontistes attachés à son père et au « Front d’avant », et, d’autre part, les exigences de la dédiabolisation portée par ses conseillers. Mais elle n’est pas seulement dans la stratégie politique. Ainsi évite-t-elle de trop se retrouver seule en tête à tête avec son père, qui, lui, recherche en revanche le contact depuis qu’il lui a cédé les rênes du Front national. Ne l’a-t-on pas vu l’attendre le matin dans son bureau à Nanterre ? L’installation du staff de la candidate dans des bureaux parisiens a permis à Marine Le Pen d’éviter une proximité qui pouvait la gêner. Ce qui n’empêche pas les membres de son staff de suspecter le « Vieux » de s’attarder à Saint-Cloud pour la rencontrer lorsqu’elle doit rentrer le soir. Depuis les législatives, Jean-Marie Le Pen joue sur un autre registre devenu peu à peu sa règle de conduite en terme de management interne : diviser pour régner. Pourquoi ne pas appliquer ce principe au sein même de la famille ? C’est ainsi que, voyant Marine lui échapper, Le Pen choisit de lui opposer Marion, la fille de Yann Le Pen et de Samuel Maréchal. C’est lui qui la convainc, à vingt-deux ans, de se porter candidate à Carpentras. Lui encore qui, le soir du deuxième tour, se rend à Carpentras pour la soutenir, et non à Hénin-Beaumont, où Marine ne souhaitait d’ailleurs pas forcément l’accueillir. Lui enfin qui se laisse parfois aller à dire que Marion est peut-être encore plus douée que Marine, qu’elle a une tête bien faite, qu’elle est mieux structurée... « Marine a parfaitement compris et depuis longtemps le danger Marion. Sa place de seconde dans les Yvelines lors des élections régionales de 2010 l’avait déjà irritée. Depuis, son père a joué les Machiavel », constate un membre du bureau exécutif. Captant son regard nostalgique dans ce jardin de Montretout où il annonce dès 19 heures la défaite de Marine Le Pen, Serge Moati fixe sa caméra sur le patriarche lorsqu’il se laisse aller à déclarer : « L’avenir commence toujours demain. » À ce moment-là, il se mord la lèvre, comme s’il réalisait qu’il ne le verrait pas.


    Marine l’acrobate politique joue aussi avec ses propres sentiments. Et comme chez tout un chacun, ce sont des sentiments mêlés. Son père lui inspire de l’amour mais aussi de la peur. Ses colères n’ont pu qu’impressionner la petite fille qu’elle était et qui en a gardé le souvenir. Comment celui qui l’avait couvé si tendrement pouvait-il se muer en un orage écumant contre les uns ou les autres ? Le Pen a fait bien des progrès. Il semble parfois serein acceptant la douce pente de la transmission. Son comportement a paru exemplaire à sa fille au soir du premier tour : « Tu vas faire deux millions de voix de plus que moi en 2007 », lui a-t-il dit peu avant 20 heures, ce qui a baigné Marine dans une douce euphorie : une coupe de champagne à la main, elle s’est mise à danser sur un air de bossa nova qu’elle fredonnait elle-même. Mais la benjamine Le Pen n’est pas toujours aussi heureuse des dispositions paternelles à son égard.


    Dans son livre autobiographique, elle rend hommage à l’éducation que lui a donnée son père. Elle lui sait gré de ne pas avoir fait de ses filles des enfants gâtés. Elle manifeste sa reconnaissance de lui avoir enseigné la dureté de l’existence. Mais elle lui en veut aussi de ne pas lui avoir transmis une culture politique et littéraire dont elle a conscience aujourd’hui qu’elle lui fait encore défaut malgré tous ses efforts pour l’acquérir « en cours du soir ». Après avoir demandé à l’un de ses proches de lui fournir un programme de lecture, découragée par sa note qui comportait plusieurs dizaines d’ouvrages, elle s’est affalée, à moitié en larmes, sur son sofa : « Je n’y arriverai jamais. C’est de sa faute : pour lui, une fille n’avait pas besoin de lire... » Le Pen aime les livres. Mais il n’a jamais été un « passeur » ou simplement un pédagogue.


    Ces sentiments mêlés entre amour éperdu, reconnaissance et déceptions diverses, se focalisent sur le nom du Front national. Son père y reste viscéralement attaché. Il lui a transmis la boutique, un fonds de commerce doté d’une fidèle clientèle qu’il convient de conforter et de réconforter. Ces hommes et ces femmes, victimes de la pusillanimité des politiques sont venus au Front national et à Le Pen parce que tous les autres les avaient trahis. Pourquoi prendre le risque de les perdre en semant des idées qui ressemblent trop à celles de leurs adversaires, voire de leurs ennemis ? Pourquoi les décevoir en pensant conquérir ceux qui ne viendront jamais dîner avec le diable, même avec une longue cuiller ? Pourquoi donner l’impression que son cher Front pourrait, un jour, se fondre dans une alliance qui ne pourrait être qu’une combinaison et une trahison des idéaux qui l’ont rassemblé ? N’est-elle pas en train, finalement, de succomber au péché de vanité en pensant le dépasser, faire mieux que lui comme d’autres, d’Alain Robert à Bruno Mégret, ont déjà sans succès tenté de le faire ?


    Ces questions affleurent Le Pen au crépuscule de son existence. Il ne se les pose peut-être pas comme telles. Mais elles ressemblent sans doute à ce qu’il ressent.


    Marine Le Pen sent bien, elle, que changer le nom du Front national est un impératif politique. Elle s’est persuadée qu’il convient de désenclaver ce parti, de l’extirper d’une extrême droite qui ferme son horizon électoral. Pas question de combinaison ni d’alliance des droites. Marine Le Pen s’est persuadée que le clivage entre mondialisation et intérêt national pouvait faire émerger une nouvelle force. Elle en sera le pivot à condition de dépasser, justement, le Front national. Cette nouvelle alliance nécessite, selon elle, de le refonder dans un ensemble plus vaste, capable d’imposer une alternative et de prendre le pouvoir. Pourquoi le refuser dès lors que l’on est sûr de ses convictions et de sa doctrine ?


    Certaine de la nécessité de changer le nom du parti, Marine Le Pen, cependant, tergiverse. Elle craint que cette mutation soit, pour son père, la ligne jaune à ne pas dépasser. Alors elle ruse avec le Rassemblement Bleu Marine, une étiquette que Paul-Marie Coûteaux lui a suggérée après que Philippe Olivier eut inventé, auparavant, la vague bleu marine. Mais, après les législatives, elle considère qu’il n’y a plus urgence à changer de nom. Elle a déjà tué la fille en elle pour devenir, ainsi que l’a dit Soral, le fils de son père. Elle recule encore devant cette ultime échéance que pourrait lui imposer son destin politique : tuer son père en tuant son parti, c’est-à-dire son œuvre, pour imposer son nom à la postérité.
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    Finalement...


    Celui qui lutte contre les monstres doit veiller à ne pas le devenir lui-même.


    Friedrich NIETZSCHE


    Nous sommes en décembre 1984, dans le bureau de François Mitterrand. Jacques Pilhan, Jean-Luc Aubert et Gérard Colé sont devenus depuis quelques mois les gourous écoutés du Président. Le premier joue le rôle du « toubib homéopathe », le deuxième celui du « souffrant » et le troisième, celui du « méchant chirurgien ». La discussion roule sur la meilleure stratégie pour retourner une opinion qui lui est alors très défavorable. Dans les réunions, le ton est très libre, voire vif. « Chacun peut s’offrir la liberté d’être entier dans son propos... Tour à tour nous exposions nos sentiments, parfois avec véhémence », raconte Gérard Colé 1.


    Les trois compères se sont nourris des différentes enquêtes d’opinion qualitatives qui font apparaître l’importance symbolique du drapeau français : ce sujet surgit d’ailleurs de manière concomitante avec le nom de Le Pen dans les références des Français interrogés dans les groupes de parole. Le trio estime donc que le tricolore doit redevenir un attribut présidentiel, qu’il ne doit pas être préempté par Le Pen. Pilhan a commencé à aborder le sujet dans le bureau présidentiel. La conversation se poursuit sur le sujet dans le bureau des secrétaires. « Jacques et moi, dit Colé, lui proposons alors qu’à chaque conférence, meeting ou interview à la télévision, le drapeau français et le drapeau européen soient installés derrière lui. »


    Dans le secrétariat, c’est la stupeur des quatre femmes assises derrière leur bureau respectif : « Mais le drapeau français, c’est Le Pen ! lance, indignée, Paulette Decraene 2. » La secrétaire de confiance du Président donne raison aux trois gourous. Le Pen a effectivement détourné l’étendard à son seul profit.


    « Comme à son habitude, reprend Colé, François Mitterrand se contente d’une acceptation lapidaire : “Faites ! Et dans nos carnets nous inscrivons ‘Fête’, pour l’ordre d’agir du Roi.” »


    Les deux drapeaux sont aujourd’hui encore installés derrière tout président de la République à chacune de ses grandes interventions. Cela a été le cas pendant le quinquennat de Nicolas Sarkozy, comme cela l’était du temps de Jacques Chirac... Et la gauche elle-même a renoué avec le drapeau tricolore même si cette évolution n’a pas été commentée ni théorisée. Les manifs anti-Le Pen de 2002 étaient hérissées de drapeaux tricolores. Les drapeaux français et les cocardes étaient même présents lors du rassemblement de la Bastille organisé par Jean-Luc Mélenchon, candidat du Front de gauche à l’élection présidentielle, en avril 2012.


    Depuis la Révolution française, l’idée de « nation » et de « patrie » était de gauche. À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, pour initier les enfants des écoles primaires publiques, les hussards noirs de la République se servaient du Livre d’or de la patrie, de Jacques Crozet. « Depuis l’exemple héroïque et sublime de notre immortelle Jeanne d’Arc – la sainte de la Patrie avant celle de l’Église – le sentiment patriotique n’a fait que se développer avec le temps, et, quoi qu’on dise et qu’on fasse, il fleurit vivace encore dans l’âme populaire de notre vieille France... N’est-ce pas cet amour sacré de la patrie qui a inspiré et magnifie à nos yeux les actions des Jeanne d’Arc, des Bayard, des Hoche, des Marceau, des Carnot et des Chanzy ?... Il faut reconnaître, en un mot que le sentiment patriotique, loin d’être, comme on le croit trop communément, l’antithèse du sentiment de fraternité universelle, en est, au contraire, le corollaire obligé, et prépare le jour béni – mais combien lointain encore ! – où toutes les nations sympathiseront et où tous les hommes communieront enfin dans un même sentiment d’amour, de justice et de solidarité 3. » Quelques années après la publication de ce livre, Jaurès écrivait : « Un peu d’internationalisme éloigne de la nation, beaucoup en rapproche... » Après l’avoir ravalée durant les années 1980 au rang de simple « attribut du nationalisme », sans doute sous l’influence conjointe du gauchisme et du néolibéralisme, la gauche l’a réintroduite subrepticement dans ses manifestations publiques et ses symboles, sans trop s’embarrasser d’explications sur cette intéressante évolution. Le Pen – ou, aujourd’hui, sa fille – doit désormais « partager » le drapeau tricolore avec tous les autres partis politiques, à l’exception du NPA et de Lutte ouvrière. Mais lui, ou elle, peut toujours se targuer d’être un patriote de plus ancienne constitution que les autres.


    La « nation française » n’est pas le seul thème qui ait été accaparé par Le Pen avant que les autres forces politiques n’admettent qu’il était folie de lui en laisser le monopole 4. Rappelons le diagnostic d’Emmanuel Todd : « Dans la situation économique actuelle d’ouverture au monde et à l’Europe, alors que se poursuit la désintégration idéologique (catholicisme, communisme, libéralisme, etc.), l’idée de nation se présente pour les milieux populaires comme la dernière protection. Il y a un fort besoin de nation. Tant qu’il n’y aura pas des gens, que ce soit au RPR ou au PS, pour en parler, il y aura des phénomènes de type FN. » La sécurité a été au centre des campagnes présidentielles de 2002 et de 2007. S’occuper de sécurité, la chose paraît naturelle à droite, mais la gauche a aussi bougé. Ou plutôt elle a fait retour vers l’un de ses thèmes identitaires : la sécurité fut longtemps, tout comme la nation, l’une de ses priorités, notamment pour la gauche municipale. Les élus locaux ont bien compris que ceux de leurs administrés qui, difficilement, commençaient à accumuler le fruit de leur travail, des biens modestes, devaient être protégés. À la fin des années 1990, la gauche a connu le même aggiornamento sur la sécurité que sur la nation. La nomination de Jean-Pierre Chevènement au ministère de l’Intérieur par Lionel Jospin en 1997 et la volonté de dépolitiser le dossier de l’immigration traduisaient le même « retour de flamme » : il fallait bien opposer un ordre républicain aux désordres produits par la mondialisation. Pas d’ordre républicain sans protection des citoyens. Là encore, Le Pen peut prétendre qu’il avait eu raison avant tout le monde.


    L’immigration et l’islam ont été au cœur de la campagne présidentielle de 2012, sujets volontiers mis en avant par Nicolas Sarkozy. Dans les nombreux commentaires qui ont accompagné cette tendance, il a été oublié de rappeler que la volonté de réguler l’immigration avait été elle aussi une vieille tradition de gauche. Déjà dans les années 1930, la CGT accusait le patronat de faire venir des immigrés des colonies pour faire baisser les salaires. À la fin des années 1970, les maires communistes refusaient de voir leurs villes de banlieue devenir le terreau des ghettos, et s’insurgeaient notamment contre le refus des élus de droite de laisser construire des HLM sur leurs communes. Le Front national a détourné ces thématiques et il introduisit une composante xénophobe. Il n’en demeure pas moins que, dans les années 1930, 1970 comme dans les années 1990 et 2000, la volonté d’accueillir sans limites des immigrés sur le territoire a plutôt été une revendication du patronat. Une stratégie qui a d’ailleurs été parfaitement soutenue, par-delà les mots, par Nicolas Sarkozy durant son quinquennat puisque les régularisations de sans-papiers ont augmenté dans des proportions considérables ; et Laurence Parisot, patronne du patronat français, n’a pas manqué de dire sa satisfaction : « Restons un pays ouvert, qui accueille de nouvelles cultures et tire profit du métissage », a-t-elle déclaré dans un élan comparable à celui d’Alain Badiou. La plupart des responsables de gauche, englués dans leurs relations de complaisance avec l’« immigrationnisme » gauchiste depuis une trentaine d’années, ont du mal à reconnaître « officiellement » que la politique d’immigration d’un pays ne dépend pas seulement de la générosité de ses citoyens et de ses dirigeants, mais aussi et surtout de ses capacités d’accueil et d’intégration à un moment donné. Peu ont eu le courage de reprendre, après Michel Rocard, que « la France ne peut accueillir toute la misère du monde ». L’immigration se situe à un nœud de l’histoire de la gauche française, carrefour de tous ses mythes : le groupe Manouchian, la lutte contre le colonialisme, la grève de la faim des sans-papiers de l’église Saint-Bernard. Par un étonnant raccourci, tous ces événements sont agglomérés dans un internationalisme de principe, une sorte d’honneur de la gauche. Qu’importe si cet honneur peut devenir, dans certains cas, une horreur pour son peuple lorsque l’internationalisme prolétarien débouche, dans certaines villes, sur le ghetto ou l’ordre des mafias de la drogue. Comme si la liberté absolue de circuler ne menait pas à une triple catastrophe, comme l’a démontré de façon plaisante Jean-Claude Michéa en pourfendant une « gauche kérosène 5 » : catastrophe écologique, car « un monde où des milliards d’individus seraient pris d’un tourbillon touristique incessant poserait (outre les problèmes d’intendance, d’hôtellerie et de logements d’accueil) un problème énergétique majeur » ; catastrophe sociale ensuite puisqu’« un monde régi par le mouvement brownien des individus atomisés serait donc, sauf pour quelques minorités privilégiées (comme par exemple les hommes d’affaires, les artistes du showbiz ou l’élite universitaire), un monde où prédomineraient les emplois précaires, les junk jobs et les contrats à durée déterminée » ; une catastrophe politique, le fonctionnement de la démocratie nécessitant la constitution d’une expérience commune, laquelle requiert un minimum de stabilité et de temps.


    Nation, sécurité, restriction de l’immigration, ces trois thèmes ainsi que la laïcité ont été les piliers qui ont donc structuré une grande partie du champ politique français, et ce d’autant plus qu’ils sont en liaison avec les deux fléaux qui pourrissent la vie des gens ordinaires : la mondialisation sauvage et le chômage. Naguère, l’apanage de la gauche, ils ont été captés par le Front national. Le Pen en a fait les trois totems de son programme et sa fille y a ajouté la laïcité, en lui donnant un contenu parfois paroxystique comme lorsqu’elle prône, en septembre 2012, l’interdiction du port du voile et de la kippa dans l’espace public. Peu d’intellectuels ont protesté contre cette usurpation d’héritage... un héritage abandonné, dont tous se sont pris à laisser croire qu’il en était le propriétaire idéologique avec l’extrême droite. Et tous ceux qui se sont risqués à aborder ces thèmes ont été soupçonnés, stigmatisés, discrédités. La gauche et une partie de la droite, par réaction, ont constitué la nation, l’immigration et la sécurité en véritables tabous de la vie publique. En procédant de la sorte, en interdisant tout débat sur ces sujets, ils ont contribué à faire passer Le Pen pour l’inventeur de ces thématiques. Cette histoire d’original et de copie dit quelque chose d’essentiel sur la vie politique française depuis trente ans, point sur lequel il faut maintenant revenir.


    On a vu 6 que la stratégie de François Mitterrand, de lui seul connue, a permis d’articuler deux actions en apparence très divergentes, mais qui concouraient au même dessein : le coup de pouce au Front national par l’introduction de la proportionnelle lors des scrutins législatifs et sa diabolisation par l’aide qu’il apporta à la création et au développement de SOS Racisme. Presque simultanément à l’habile mise en scène de la « petite main jaune », qui visait à contourner les questions de politique économique en polarisant le débat public sur un affrontement dur entre le racisme et l’immigration, Laurent Fabius prend le contrepied de François Mitterrand. Premier ministre, il est alors considéré comme le possible successeur du Président. Le chômage vient de passer la barre des deux millions. Au cours d’une intervention télévisée sur Antenne 2, il déclare : « M. Le Pen pose de bonnes questions mais il y apporte de mauvaises réponses. » C’est le chiffon rouge. La formule, qui permet simplement de dire aux électeurs du Front national, que l’on entend leurs inquiétudes, suscite des réactions indignées, car elle oppose à la logique de la diabolisation une volonté d’affronter de façon argumentée la rhétorique du Front national.


    Une partie de la gauche opère alors un autre choix que celui formulé par Fabius. Elle considère que la formule de Le Pen – « Un million de chômeurs, c’est un million d’immigrés en trop » – renvoie à celle, de triste mémoire, d’Hitler dans les années 1930. Une certaine gauche, qui va de la LCR et Ras l’Front à la Ligue des droits de l’homme, en passant par Jean Poperen, SOS Racisme et la Gauche socialiste, refuse de dépasser la formule caricaturale et inutilement provocatrice et de se confronter au Front national pour prendre à bras-le-corps les vraies questions qu’il soulève. Le 18 juin 1984, à l’issue des élections européennes qui enregistrent la première percée nationale du parti de Jean-Marie Le Pen, Jean Poperen, alors numéro deux du PS, s’offre une sortie à la Clavel lors de la traditionnelle soirée électorale sur Antenne 2 à laquelle participent, outre le chef du FN, Guy Lajoinie, Charles Pasqua :


    « J’ai dit tout à l’heure la gravité que nous trouvions dans le phénomène de la poussée de Le Pen. Gravité d’autant plus ressentie que sans doute des éléments populaires ont pu se laisser abuser. Il y aurait donc de notre part incohérence grave et manque de logique, nous qui sommes des passionnés du débat démocratique, si nous laissions entendre que nous pouvons engager le débat avec des forces que nous redoutons pour la démocratie. Permettez-moi de vous dire que j’appartiens à une génération qui ne plaisante pas, du fait de son expérience, qui ne transige pas avec ces choses-là. Vous me permettrez donc, au nom du Parti socialiste, de quitter les lieux 7. »


    Guy Lajoinie décide lui aussi de quitter l’émission. L’argumentation est révélatrice. On pourrait penser que l’influence croissante du Front national dans les couches populaires, qui constituent normalement le socle social de la gauche, devrait pousser ses responsables à affronter celui qui les trompe. Or l’idée de Poperen tourne le dos à ce raisonnement logique. Son boycott spectaculaire par la chaise vide semble indiquer que le Front national ne fait pas partie du jeu démocratique et qu’il y aurait quelque chose de sacrilège à écouter ses interventions, même dans le but de les combattre. Ce comportement du numéro deux devrait pousser le Parti socialiste – qui a apparemment validé le refus de débattre de Jean Poperen – à exiger l’interdiction du Front national. À la différence de Jean-Luc Mélenchon, de Charlie Hebdo et de quelques autres, Poperen ne va cependant pas jusque-là. Mais, en février 1985, il lance un appel au RPR et à l’UDF pour que les représentants des deux partis de droite refusent de se faire élire avec les voix frontistes, appel auquel Jean-Claude Gaudin pour l’UDF et Claude Labbé pour le RPR répondent favorablement 8. Le corollaire de ce choix politique est limpide : c’est, en pointillé, le front républicain qui se met en place. Ce front républicain et l’interdiction du Front national deviennent les deux issues possibles de la diabolisation.


    Ainsi se trouve installé l’axiome premier, implicite, de la diabolisation : on ne discute pas avec Le Pen car il est, au fond, le diable de la République. Ce choix possède des racines profondes au sein de la gauche. Un curieux métissage qui tire ses origines de la célèbre formule de Saint-Just – « Pas de liberté pour les ennemis de la liberté » – et d’une leçon historique tirée du fascisme des années 1930 que l’on peut résumer par la formule popularisée par les trotskistes et les maoïstes dans les années 1970, selon laquelle la démocratie exigerait que l’on écrasât la peste brune. Or ces deux principes – celui de Saint-Just et celui hérité de la lutte contre le nazisme – sont très discutables. Voltaire a dit à peu près le contraire de Saint-Just – « Je combattrai toujours vos idées, Monsieur, mais je me ferais tuer pour que vous ayez le droit de les exprimer » – et il est lui aussi tenu par la gauche, à ce titre, pour un démocrate exemplaire. Et s’il convenait assurément de lutter les armes à la main contre Hitler ou Franco, il était encore plus utile de combattre le fait que leurs arguments pénètrent dans le peuple avant, précisément, qu’ils ne deviennent les dictateurs Hitler ou Franco. Orwell avait raison : « Quand l’extrême droite progresse chez les gens ordinaires, c’est d’abord sur elle-même que la gauche devrait s’interroger. » L’écrivain anglais, qui a rejoint les Brigades internationales pour se battre contre les armées de Franco, est allé encore plus loin, comme le rappelle Michéa 9 : « Il est donc trop facile de rayer d’un trait de plume le fascisme en parlant de “sadisme de masse 10” ou en recourant à une autre formule du même acabit. [...] La seule démarche possible est d’ouvrir le débat sur le fascisme, d’entendre ses arguments, et ensuite de proclamer à la face du monde que ce qu’il peut y avoir de bon dans le fascisme est contenu dans le socialisme. » On imagine le tohu-bohu que provoquerait une telle déclaration parmi certains des journalistes de Libération ou de Mediapart.


    Le clivage entre diabolisation et débat argumenté se retrouve au niveau des associations de lutte contre le fascisme. Après SOS Racisme, qui récuse tout débat avec les « racistes » puisque « le racisme n’est pas une opinion », et promeut l’acceptation des différences dans un grand melting pot culturel, la gauche radicale crée en 1990 Ras l’Front, une organisation dont le nom ne constitue guère un programme pédagogique. Il ne s’agit pas de combattre par l’argumentation mais de réaliser des démonstrations de force, bref de harceler les apparitions publiques des lepénistes comme lorsque, le 1er mai 1995, une large banderole est déployée sur l’une des façades de la place de l’Opéra au moment du discours traditionnel de Jean-Marie Le Pen. C’est dans une tout autre logique qu’est lancée, la même année, le Manifeste contre le Front national : primo, ses fondateurs, parmi lesquels le député socialiste Jean-Christophe Cambadélis, considèrent que le FN n’est pas un parti fasciste ; deuxio, le Manifeste veut politiser le débat qui a été réduit à une dimension morale par SOS et toute une partie de la gauche ; tertio, les animateurs du Manifeste considèrent nécessaire l’élaboration d’une pédagogie contre-argumentaire. « Qui osera soutenir qu’il y a dans la société française quatre millions de fascistes, de nazis, de racistes, d’antisémites ? Cette démonstration par l’absurde suffit là encore à démontrer ce qu’il peut y avoir de dangereux à enfermer ces hommes et ces femmes dans leurs votes au lieu d’essayer d’entendre ce qu’ils cherchent à exprimer par celui-ci 11 », écrivent-ils.


    Pourtant, dans la pratique, l’affrontement entre ces deux stratégies n’a pas eu lieu. La diabolisation l’a emporté, le Front national a prospéré et toutes les organisations qui le combattaient ont disparu – c’est le cas du Manifeste et de Ras l’Front – ou bien elles sont devenues fantomatiques, comme c’est le cas de SOS Racisme. Le Front national, lui, se porte comme un charme.


    Dès 1987, l’affaire du « détail » légitime la diabolisation, à laquelle elle s’emboîte parfaitement. Un an plus tard, le mot douteux « Durafour crématoire » isole encore davantage Le Pen. Ses provocations permettent de justifier la mise en quarantaine de Le Pen et le cordon sanitaire qui va bientôt s’imposer aussi à droite. À gauche, non seulement le FN est diabolisé et son chef nazifié, mais les thèmes frontistes sont à leur tour considérés comme fascisants. Le point culminant de cette diabolisation est certainement atteint lors de l’affaire de Carpentras. Rappelons les faits : le 10 mai 1990, on découvre que plusieurs tombes dans le cimetière juif de Carpentras ont fait l’objet d’horribles profanations. L’opinion est fortement choquée par l’empalement d’un cadavre sur une pique de parasol. Le ministre de l’Intérieur Pierre Joxe, présent dans une ville voisine, se rend immédiatement sur les lieux. Sa première déclaration fait mention de « criminels connus ». Toutes les pensées se tournent vers le Front national. Une formidable machine médiatique se met en place, comme l’a magnifiquement décortiquée Paul Yonnet 12. Selon ce dernier, l’accusation portée contre Le Pen – son discours de haine aurait « armé » le bras des délinquants – s’est appuyée sur une chronologie défaillante : le crime aurait suivi la prestation télévisée de Le Pen le 9 mai, alors qu’il a été commis le 8 mai –, et sur un déni : le contexte, plutôt calme en actes antisémites, quand les médias évoquent une recrudescence.


    À Paris, le 14 mai, une imposante manifestation de protestation démarre de la place de la République. La gauche et la droite défilent de concert et le président de la République lui-même se présente avant que le cortège ne s’ébranle, accréditant la gravité et la solennité de l’événement. L’enquête n’a pas vraiment débuté, les médias et quelques intellectuels comme Pascal Bruckner ou Alain Touraine lancent un « débat » sur la nécessité d’interdire le Front national. Le 18 mai, Le Monde consacre une page entière à cette question. Un sondage réalisé peu après les profanations montre que 55 % des Français considèrent le Front national comme antisémite 13. Un autre sondage, Sofres-Europe 1-Le Nouvel Observateur montre que 66 % des Français considèrent que « le Front national de M. Le Pen “porte une part de responsabilité en profondeur dans ce qui s’est passé à Carpentras 14” ». C’est ce que Paul Yonnet appelle le « syndrome d’épuration ». La thèse du sociologue a provoqué sa mise au pilori 15. Lorsque, en 1996, on apprendra que les auteurs des profanations, quatre jeunes gens à l’époque, étaient des membres d’un groupuscule néonazi, le PFNE 16, et qu’ils n’avaient rien à voir avec le Front national – dont certains des dirigeants locaux étaient des personnes d’origine juive – et qu’ils n’étaient nullement inspirés par la rhétorique de son leader, personne ne rendit grâce à Yonnet. En 1995, une nouvelle campagne, de nature un peu similaire, sera lancée après un crime raciste, l’assassinat de Brahim Bouarram commis par deux skins introduits dans la manifestation du 1er mai du Front national. Cette fois-ci, c’est même le patron du DPS, le service d’ordre du Front national, Bernard Courcelle, qui met la police sur la piste des assassins, afin de couper court à toute suspicion de collusion entre le FN et ces groupes de nazillons.


    À l’opposé du bon sens d’Orwell et des mises en garde de Pierre Vidal Naquet, qui militait pour une réponse argumentée aux arguments révisionnistes, la logique de la diabolisation, imposée par la « gauche de vertu » à toute la gauche puis intégrée par la droite, non sans la complicité de Jean-Marie Le Pen lui-même, a eu des conséquences terribles sur la vie politique française.


    Remarquons d’abord que la caractérisation de Le Pen comme fasciste, voire comme nazi 17, qui s’est imposée au sein de la gauche et d’une partie de la droite, contredit les écrits et les thèses de la quasi-totalité des historiens et des politologues de droite ou de gauche. Ni Michel Winock, ni Pierre-André Taguieff, ni Pascal Perrineau et Nona Meyer, ni même Jean-Louis Camus n’ont défendu cette thèse 18. La plupart ont caractérisé le Front national comme un parti populiste ou « national-populiste ». Concept assez flou – le mot populiste s’est imposé dans le débat public sans que personne prenne la peine de lui donner une intelligibilité historique –, il semble indiquer implicitement qu’il convient d’utiliser contre lui les armes de la critique. C’est justement celles que les partis opposés au Front national ont évitées depuis sa percée au début des années 1980.


    La première conséquence de cette diabolisation a été d’étendre aux thématiques développées par Le Pen l’ostracisme pratiqué à l’endroit du Front national. C’était, en quelque sorte, le miroir inversé de la phrase de Laurent Fabius : puisque Le Pen posait des questions, elles devaient être nulles et non avenues. Du coup, s’il convient de ne pas discuter avec le Front national, il devient inutile non seulement de contrer ses arguments mais aussi d’évoquer les sujets qu’il met en avant. Par un curieux amalgame 19, il est devenu très difficile, durant les années 1990, d’évoquer les sujets de l’immigration, de la sécurité ou de l’identité nationale, sans être soupçonné d’être gagné soi-même par la « lepénisation des esprits 20 », sans risquer l’insultant qualificatif de « crypto-lepéniste 21 » ou sans se faire accuser d’ouvrir un boulevard à l’« obsession sécuritaire ». À


    défaut de prendre les armes contre un « fascisme imaginaire », on a préféré rendre les armes devant le Front national et lui laisser l’entière liberté de développer ses argumentaires. Il s’en est bien porté. D’autant mieux qu’à leur tour les électeurs lepénistes ont été eux aussi stigmatisés : comme l’ont déclaré Tapie et BHL, ils étaient des « salauds ».


    Autre conséquence de cette désertion politique, les journalistes se sont substitués aux politiques dans l’affrontement politique avec Le Pen. Le journalisme devient un antifascisme à lui tout seul, une sorte de résistance moderne avec ses héros s’autofélicitant et se congratulant mutuellement : Anne Tristan 22 et Globe 23 qui s’infiltrent, Anne Sinclair qui s’affiche 24, les gants de boxe de Paul Amar lors du débat Tapie-Le Pen de 1994... les médias deviennent un « piège à rats fascistes », opération qui aboutit probablement à déconsidérer encore davantage les journalistes dans les milieux populaires.


    Car, entre-temps, la sociologie du vote Le Pen a été bouleversée, comme l’a très bien expliqué Pascal Perrineau. Analysant les votes Le Pen et Front national à l’élection présidentielle de 1995 et aux élections législatives de 1997, le politologue discerne l’apparition d’un vote « gaucho-lepéniste » non négligeable puisqu’il représente le quart de l’électorat 25. Ce sous-groupe est constitué d’anciens électeurs de gauche. Il est majoritairement ouvrier ou employé, le plus souvent dans le secteur privé, éprouve de la sympathie pour les syndicats de salariés et pour le mouvement de grèves de novembre-décembre 1995. Il est, enfin, anxieux sur son avenir professionnel, qu’il considère comme menacé par la mondialisation.


    Or ce moment politique qui voit un élargissement aux couches populaires du vote lepéniste coïncide avec l’un des pics de la diabolisation les plus spectaculaires. De BHL à Bernard Tapie, tout un pan de la gauche passe de l’indifférence à l’insulte dirigée contre les électeurs frontistes. En 1992, Bernard Tapie, dont on a pu mesurer le cynisme politique 26, les traite de « salauds ». BHL, comme d’autres « antifascistes », craint l’irruption d’un « fascisme d’en bas », héritier logique du vieux fonds français maurrassien qu’il dénonçait jadis dans son ouvrage L’Idéologie française 27. Pour les deux Bernard (Tapie et Lévy), seul le rapport de force peut faire reculer le fascisme frontiste. L’alibi fourni pour légitimer cette radicalisation, c’est de « responsabiliser » ceux qui votent. Le résultat pratique conduit à l’impuissance politique puisque les insultes éloignent encore davantage ces électeurs des partis démocratiques.


    Surtout, les hommes et femmes politiques des années 1980 ont longtemps nié la réalité des sujets mis sur la table par le FN. Il a fallu attendre la fin des années 1990 pour que la montée de l’insécurité dans les quartiers populaires ne soit plus considérée à gauche comme un « sentiment », soupçonné d’affabulation xénophobe, développé par des gens du peuple 28. Il a fallu patienter jusqu’à l’an 2000 pour que l’on admette, à gauche, qu’on puisse réguler l’immigration, c’est-à-dire notamment reconduire à la frontière les personnes en situation irrégulière, sans pour autant verser dans le « racisme » ou le « colonialisme ». Et encore, ceux qui, à gauche, se sont risqués à expliciter la nécessité d’une telle régulation, après les précurseurs – Michel Rocard à « 7 sur 7 » en 1989 (en 1988 « La France ne peut pas accueillir toute la misère du monde »), Édith Cresson en 1993 ou Jean-Pierre Chevènement quatre ans plus tard –, se sont-ils exposés à l’opprobre d’une certaine gauche, de BHL à Krivine. Comme l’a bien expliqué Laurent Bouvet, une bonne partie de la gauche s’est opposée à cette logique « républicaine » tout en exaltant les vertus d’un « multiculturalisme à la française » inspiré du modèle anglo-saxon 29. Au « réalisme » de Michel Rocard ou d’Édith Cresson indiquant que l’on ne pouvait accueillir que les immigrés que nous pouvions intégrer, la gauche immigrationniste a opposé un « autre réalisme », insistant sur le fait qu’une société « ouverte » devait miser sur une croissance des flux migratoires qui touche le monde entier et que cet apport humain est en soi une richesse. Selon ce prisme, la volonté de réguler l’immigration est assimilée à un rejet des immigrés qui serait la rémanence d’un « racisme d’État » hérité de notre passé colonial. Or c’est justement au nom d’un accueil décent des immigrants, permettant de leur octroyer les mêmes droits qu’aux résidents nationaux, qu’on peut et qu’on doit se prononcer, dans certains contextes, pour une limitation de l’immigration.


    Il est inacceptable, comme l’a fait Marine Le Pen durant la campagne présidentielle de 2012, d’affirmer que les bateaux et les avions qui arrivent en France sont pleins de « Mohamed Mehra », dans une allusion au terroriste qui assassina froidement en quelques jours, à Toulouse et à Montauban, des soldats, des élèves et professeurs dans une école juive. Car il n’y a pas de lien automatique entre l’origine et la religion – les Français « de souche » convertis à l’islam radical n’étant pas forcément les moins fanatiques – ni entre celle-ci et le terrorisme. Mais de quelle crédibilité politique dispose celui qui dénonce la candidate frontiste tout en proclamant que « nous sommes tous des citoyens du monde », ou comme Jean-Luc Mélenchon, que « l’immigration n’est pas un problème en France » ?


    En se montrant indulgents à l’égard des associations qui constituent une chaîne de régularisation de sans-papiers, voire en les encourageant, le PS et le PC sont tombés dans le piège que dénonçait Orwell dans les années 1930 : laisser se creuser l’écart entre la « novlangue » de la gauche officielle – « l’immigration est une chance pour la France » ou bien « le chômage n’a rien à voir avec les délocalisations 30 » – et ce que ressentent les « gens de peu » dans la vie pratique, qui ont l’impression d’être moins aidés que les immigrants. Les gens ordinaires voient bien que le patronat est très favorable à l’arrivée d’immigrés qui permettent de faire pression à la baisse sur les salaires. Il ne leur échappe pas non plus que, lorsque les entreprises ferment des usines pour les réimplanter dans des pays à bas salaire, leurs ouvriers ne retrouvent pas facilement un emploi. Rien de tel pour faire le lit du discours de Jean-Marie Le Pen, et surtout de sa fille qui a refondé sa propagande en liant la dénonciation de la mondialisation et celle de l’immigration.


    Quand la gauche s’est enfin décidée à oser affronter la réalité de l’immigration et de la sécurité, il était bien tard. Son électorat populaire avait déjà durablement migré vers le parti frontiste et, en changeant de position, la gauche pouvait donner l’impression de donner raison aux prémonitions catastrophistes de Le Pen. En reconnaissant, même de façon euphémique, qu’il fallait plus de fermeté dans l’application de la loi, qu’il s’agisse d’immigration clandestine ou de délits de mineurs, les responsables de la gauche ont bien malgré eux démontré l’« utilité » du Front national, ne serait-ce que comme klaxon social. Personne ne croyait les frontistes capables de gérer un gouvernement, mais, au moins, leurs admonestations aux élites se sont avérées indispensables pour leur faire comprendre les problèmes tels qu’ils sont vécus dans les banlieues, en grande périphérie, dans les espaces néoruraux et ailleurs. Aujourd’hui encore, quand, à une semaine du second tour de scrutin de l’élection présidentielle de 2012, François Hollande finit par reconnaître qu’il convient de « freiner l’immigration dans une situation de crise économique », personne ne commente son propos comme s’il risquait de lui faire perdre des électeurs alors qu’il est destiné à lui en faire gagner ! Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si le changement de comportement de la gauche, au moins de la gauche gestionnaire, a coïncidé avec une première cassure dans sa croyance en la mondialisation heureuse et sa prise de distance avec le néolibéralisme.


    Il ne faudrait pas penser que la diabolisation n’a provoqué des ravages qu’à gauche. Elle a aussi durablement affaibli la droite républicaine. Ici a joué comme répulsif le « syndrome de Hindenburg », du nom du président allemand qui choisit l’alliance avec Hitler en 1933. La droite aussi appliqua la doctrine de la gauche vertueuse : puisque Le Pen était un quasi-nazi, ceux des responsables de la droite qui manifesteraient la moindre complaisance, ou même simplement une forme de courtoisie envers lui, devraient être dénoncés, et le seraient, pour ce qu’ils étaient : de dignes descendants des pétainistes ou, plus grave encore, de ceux qui en Allemagne acceptèrent l’union avec le Parti national-socialiste. Un code d’honneur n’a donc pas tardé à être établi, dont Michel Noir fut le premier héros emblématique : en 1987, il déclara qu’il valait mieux « perdre une élection que perdre son âme ». L’ancien député-maire de Lyon s’est ainsi institué en « baromètre moral » de la droite. Après lui, on ne pouvait pas faire moins. C’est ainsi que furent jugés tous les hommes et femmes de droite, surtout, comme on l’a vu, après le scandale du « détail ». Quand Valéry Giscard d’Estaing, après avoir récusé toute alliance avec le Front national 31 au moment de Carpentras, dénonce, en 1991, une « invasion » des immigrés et propose même l’instauration d’un « droit du sang », Alain Duhamel dénonce son recours « à des recettes qui relèvent du populisme et de l’irrationnel ». Des hommes tels qu’Alain Madelin, Gérard Longuet (parce qu’ils furent des militants d’Ordre nouveau ou d’Occident) ou Charles Pasqua – pourtant ancien résistant, mais qui abrita des ex-responsables d’Occident – seront en permanence suspectés de rêver secrètement d’une alliance avec le FN ou, tout aussi grave dans l’esprit des chasseurs de primes antifascistes, de vouloir séduire ses électeurs en copiant son programme. Curieusement, cette chasse aux suspects s’est avérée sélective. Edouard Balladur et Valéry Giscard d’Estaing (malgré la chronique citée plus haut d’Alain Duhamel), qui n’ont jamais caché leur courtoisie envers Le Pen, ont rarement été dénoncés pour leurs coupables pensées ou déclarations, alors que l’idée même d’abandonner le droit du sol constitue tout de même un signe probant de défaite des principes républicains en rase campagne. De même que François Mitterrand, à gauche, n’a jamais été inquiété pour avoir instauré un scrutin proportionnel qui fit pourtant le lit du Front national en 1986, ou pour avoir évoqué un « seuil de tolérance » en 1989.


    Quoi qu’il soit, le chemin de l’élu de droite est devenu un champ de mines politico-sémantiques au début des années 1990. S’il ne surveillait pas son propos, le ministre ou le député pouvait être attrapé en flagrant délit de « lepénisation des esprits », de rupture du « cordon sanitaire », ou bien être accusé de coupable complaisance envers des propos « nauséabonds » dignes « des heures les plus noires de notre histoire ». Progressivement, la droite RPR et UDF s’est trouvée privée de toute possibilité de faire référence à ses fondamentaux : l’ordre, la nation, le patriotisme, la famille, les valeurs traditionnelles. Son terrain de jeu s’est réduit à la « modernisation » et à la « mondialisation heureuse », ce qui a permis à Le Pen – un moment concurrencé par Philippe de Villiers sur ce terrain – de consolider ses positions dans une partie de l’électorat de droite traditionnel. Cette posture s’est révélée le moyen le plus sûr de perdre une élection, ou, en tout cas, de perdre tout crédit auprès des victimes de la mondialisation, dont le nombre ne cesse d’augmenter depuis le début des années 2000. Bref, si la diabolisation a largement contribué à éloigner la gauche du peuple, elle a émasculé la droite en l’écartant, elle, de la nation qui constituait son patrimoine depuis de Gaulle.


    Finalement, le bilan de la diabolisation est double. D’un côté, elle a réussi à écarter le Front national de l’exercice du pouvoir. Non seulement il n’y a eu aucune alliance entre la droite et l’extrême droite au niveau électoral et gouvernemental, mais encore l’appartenance au Front national s’est révélée être incompatible avec la gestion d’une municipalité : les maires élus avec cette étiquette ont dû abandonner soit leur parti, soit leur mairie. Ce résultat de la diabolisation procure cependant un avantage important aux frontistes : il les a dispensés de toute responsabilité politique. Ce faisant, il leur a épargné les avanies de tous ceux qui gèrent. C’est la face cachée de la diabolisation. Privé de toute responsabilité politique, Le Pen pouvait tranquillement continuer à opposer dans sa propagande la politique immaculée du Front national à la « trahison » et à la « corruption » des autres partis. Au passage, la diabolisation lui a permis de congeler un capital électoral de 15 % de Français qui n’ont jamais, et pour cause, été déçus par leur vote puisque le programme pour lequel ils se sont prononcés n’a jamais été appliqué, ne serait-ce qu’au plan local. Ce bilan calamiteux a ainsi permis à Le Pen, malgré toutes ses provocations, de consolider son implantation populaire. Il n’y a plus de « gaucho-lepénisme » parce que le lepénisme est peu à peu devenu l’expression majoritaire du vote populaire, comme l’avait fort bien anticipé Marcel Gauchet dans un article prémonitoire 32. Le Front national s’est transformé en premier parti ouvrier et employé, ponctuellement concurrencé par le Parti socialiste en 1997 puis en 2012 33.


    L’élection présidentielle de 2002 illustre parfaitement ce phénomène. La cohabitation entre Chirac et Jospin, la convergence de vues des partis de droite et de gauche sur l’Europe et sur la mondialisation – heureuse ou pas, chacun la juge « incontournable » et le proclame haut et fort – permettent à Jean-Marie Le Pen de passer de peu devant Lionel Jospin, lui-même handicapé par la division des forces de gauche. Cette surprise électorale – après la scission de 1998, la plupart des observateurs et des médias avaient enterré définitivement le Front national – crée un vrai choc à gauche, comme dans l’ensemble de la classe politique. Mais elle ne modifie aucun des réflexes pavloviens qui facilitent les succès frontistes depuis les années 1980. Là encore, il n’est pas question d’aller chercher les électeurs frontistes, d’entendre leurs angoisses ni de leur offrir des réponses politiques. Au contraire : l’entre-deux-tours du scrutin présidentiel voit l’avènement d’une gauche émotionnelle et « olfactive 34 », puisque certains invitent ses électeurs à se boucher le nez en votant Chirac. Elle voit surtout des dizaines d’artistes et de journalistes s’afficher ouvertement comme anti-lepénistes au mépris de la loi sur l’équité en période électorale. Symboliquement, toute une France, sans doute majoritaire, manifestait son désir d’expulser le peuple frontiste du jeu démocratique au nom d’une condamnation qui était plus encore morale que politique. Paradoxalement, l’écrasante victoire de Jacques Chirac a été l’éclatant triomphe de la diabolisation, laquelle était pourtant largement responsable de la qualification de Le Pen au second tour.


    Le Pen, lui, n’a nullement perçu son accession au second tour comme une victoire. À la différence des militants frontistes, qui espéraient un score de 35 % à 40 % au second tour, il savait qu’il ne disposait plus d’aucune munition pour affronter l’ultime étape de la bataille présidentielle, et encore moins pour gérer un pays comme la France. Son staff ne disposait d’ailleurs d’aucun plan de bataille. Son parti, très affaibli par la scission mégrétiste, était exsangue. Il fallait tout le talent et la roublardise des antifrontistes du 21 avril pour faire croire à une menace du fascisme. Ce premier tour triomphal a d’ailleurs laissé Le Pen catatonique. Le Menhir s’est enfermé chez lui, se contentant de répondre à la demande médiatique. Il attendait la fin de la campagne, dont il devait subodorer qu’elle marquerait sans doute la vraie fin de sa vie politique, comme un soulagement. Vivement les vacances.


    L’élection de Nicolas Sarkozy en 2007 change la donne. Inspirée par l’idée, émise par Patrick Buisson, que l’élection présidentielle se gagnera au centre de la droite et non au centre tout court, la stratégie du candidat UMP renoue avec celle du RPR modèle Pasqua de 1986 : siphonner les idées et le programme frontistes pour séduire son électorat. Sur le plan électoral, l’opération s’est avérée payante, mais l’annonce d’une action virile contre l’immigration sauvage et pour la sécurité n’a pas été suivie d’effet : les régularisations ont augmenté tout au long du quinquennat, les effectifs de police ont été réduits et la politique du « chiffrage » des actes répressifs a démontré à ce public que la politique de l’hyperprésident était pure communication. Bref, le siphonnage sarkozyste, loin de sonner le glas du lepénisme comme certains éditorialistes l’avaient, à nouveau, imprudemment annoncé, a fini par gonfler l’électorat frontiste, qui a rassemblé six millions et demi de Français en 2012. Entre-temps était apparu sur la scène publique un « lepénisme non suicidaire 35 » et infiniment plus difficile à combattre. Une autre histoire commençait...

  


   


   


  
    1. Rencontre avec Pierre Péan, le lundi 5 décembre 2012.

  


  
    2. Scène décrite dans l’ouvrage de Gérard Colé, Le Conseiller du prince, op. cit.

  


  
    3. Jacques Crozet ne fait pas de différence entre « nation » et « patrie ».

  


  
    4. Précisons au passage que ce dernier chapitre se situe sur un registre différent de tous les autres. Jusqu’alors la priorité a été donnée à l’enquête et au récit, en laissant le lecteur libre d’interpréter les faits. Nous avons décidé ici de conclure le livre par une analyse personnelle de ce qu’a produit Le Pen dans la vie politique française.

  


  
    5. Voir Le Complexe d’Orphée. La gauche, les gens ordinaires et la religion du progrès, Climats-Flammarion, 2011.

  


  
    6. Voir le chapitre 12, « Mitterrand-Le Pen ».

  


  
    7. INA : les incidents au 102 et le départ de Poperen.

  


  
    8. « Mes amis et moi ne nous tromperons pas d’adversaire. Si l’un de nos candidats n’arrive pas en tête, il se retirera. »

  


  
    9. Les deux citations d’Orwell sont mentionnées dans Le Complexe d’Orphée, op. cit., p. 245-246.

  


  
    10. Certains intellectuels ont avancé l’idée, depuis les années 1970, d’un « fascisme d’en bas » qui est l’équivalent de la formule citée par Orwell.

  


  
    11. « Que faire pour lutter contre le Front national ? », texte adopté le 22 juin 1996 lors de la cinquième convention du Manifeste contre le Front national. Reproduit dans La France blafarde, op. cit., p. 279.

  


  
    12. « La machine Carpentras », Le Débat, n° 61, septembre 1990.

  


  
    13. Étude CSA-Le Parisien du 17 mai.

  


  
    14. « Le Pen et les Juifs », Le Nouvel Observateur, 17 mai 1990.

  


  
    15. Voir notamment « Après la machine Carpentras », Le Débat, n° 62, janvier 1991.

  


  
    16. Ce fait, ainsi que d’autres éléments – l’autodénonciation de l’un des auteurs devant... les renseignements généraux –, conduisant même Jean-Marie Le Pen à supposer que l’affaire de Carpentras ait pu être une vraie manipulation du pouvoir (entretien du 16 mai 2012).

  


  
    17. Le mot d’ordre « F comme fasciste, et N comme nazi, à bas, à bas le Front national » s’est imposé dans les années 1980 comme le slogan culte de la gauche dans les manifestations anti-FN.

  


  
    18. Il est d’ailleurs significatif que le Manifeste contre le Front national se réclame de leurs analyses.

  


  
    19. Sous la forme d’une métonymie : le refus du tout-Le Pen s’étend à ses « parties » (ses thèmes de prédilection).

  


  
    20. Concept largement popularisé par Libération dans les années 1980.

  


  
    21. Comme c’est arrivé à Philippe Cohen, ainsi qu’à quelques autres (Emmanuel Todd, Frédéric Taddeï, Élisabeth Lévy), notamment dans un article fameux du Nouvel Observateur.

  


  
    22. Après avoir milité au Front national durant quelques mois, cette journaliste ex-LCR publie le récit de cette expérience dans Au Front en 1987 (aujourd’hui disponible chez Folio-Gallimard).

  


  
    23. Durant l’été 1987, l’hebdomadaire lancé par Pierre Bergé et Georges-Marc Benamou publie le récit d’une journaliste canadienne que Le Pen aurait draguée tout en proférant des insanités antisémites.

  


  
    24. Jusqu’à son départ de la chaîne en 1997, la journaliste a toujours refusé de recevoir Jean-Marie Le Pen à son émission phare « 7 sur 7 » diffusée le dimanche soir sur TF1.

  


  
    25. Pascal Perrineau, Le Symptôme Le Pen. Radiographie des électeurs du Front national, Fayard, 1997.

  


  
    26. Voir le chapitre 17, « Alliances secrètes ou la face cachée de la diabolisation ».

  


  
    27. Grasset, 1980. Sur ce sujet voir Philippe Cohen, BHL, une biographie, Fayard, 2004, et plus particulièrement le chapitre XI, « La gauche folle », p. 254-281.

  


  
    28. Voir à ce sujet Philippe Cohen, Protéger ou disparaître, Gallimard, 1998.

  


  
    29. Voir Le Sens du peuple – la gauche, la démocratie, le populisme, Gallimard, 2012.

  


  
    30. Cet axiome du libéralisme a été souvent repris par les socialistes dans les années 1990 et même 2000.

  


  
    31. « M. Giscard d’Estaing refusera toute compromission avec M. Le Pen », Le Monde, 22 mai 1990.

  


  
    32. « Les mauvaises surprises d’une oubliée : la lutte des classes », Le Débat, n° 61, 1990.

  


  
    33. Marine Le Pen a cependant devancé François Hollande dans l’électorat ouvrier au premier tour de l’élection présidentielle de 2012.

  


  
    34. L’expression est d’Élisabeth Lévy.

  


  
    35. Nous voulons dire par là plus habile, plus retors, donc davantage redoutable que celui des années Jean-Marie Le Pen.

  


  
    Épilogue


    Nous n’avions pas prévu de « conclusion » à ce livre, estimant avec Flaubert, que la bêtise était de conclure, les faits rapportés nous paraissant parler suffisamment d’eux-mêmes après une enquête au long cours. Nous nous sommes efforcés en effet de décrire non seulement la trajectoire de Le Pen, mais aussi ce qu’il a produit dans la vie politique française. Cette double dynamique était déjà ambitieuse. Elle n’appelait donc pas forcément une conclusion, « prêt-à-penser » sur un sujet déjà bien « encombré ». À la différence de beaucoup d’auteurs qui se sont exprimés, au cours des trente dernières années, sur le cas Le Pen, et mettaient comme préalable à leur littérature de combat ou hagiographique leur position de rejet ou d’allégeance, nous souhaitions éviter de porter un jugement, qui n’est pas de notre ressort. Pas plus de jugement que de préjugé, pour résumer notre ligne. Nous voulions sortir de cette « histoire dogmatique » pour mieux voir comment et dans quelles circonstances elle s’est constituée et écrite. Et nous inscrire dans la logique des historiens du présent. Rapporter, éclairer, mettre en perspective, stimuler la réflexion, oui. Condamner ou imposer notre vision, non.


    Mais notre éditeur et quelques amis ont installé le doute en nous, estimant que cette posture est trop confortable pour être totalement honnête. Après deux années d’enquête, des recherches d’archives, des dizaines d’entretiens, ils affirment que le lecteur est en droit d’attendre de notre part sinon notre appréciation, du moins un éclairage sur le sens que nous donnons au parcours du personnage. Tout en laissant au lecteur la liberté d’établir lui-même sa propre conclusion, nous avons donc essayé, en finissant, d’installer une distance avec notre enquête pour esquisser une interprétation, qui relève, certes, d’une subjectivité mais que nous espérons qualifiée. La voici résumée.


    Le Pen n’est pas né pour devenir Le Pen. Il est le résultat d’un parcours erratique qui lui a en grande partie échappé. Au début de notre travail, il nous est apparu comme la victime des légendes qu’il a suscitées : la torture en Algérie n’était pas, on l’a vu, aussi avérée qu’on le croyait. Le Pen n’avait pas forcément menti sur l’origine de la perte de son œil. Même le racisme ou l’antisémitisme, si souvent dénoncés le concernant, relèvent de la provocation plus que de l’intime conviction, ce qui, politiquement, ne change rien sur le fond mais prend une autre place dans un portrait psychologique. Certains épisodes de son passé – sa guerre de Suez, ses déclarations au Parlement dans les années 1950 – semblaient témoigner en sa faveur. Et, finalement, son commerce n’était pas si antipathique.


    Mais d’autres séquences ont, en revanche, souligné la part d’ombre du personnage, qui ne se situait pas forcément là où nous l’imaginions. Un narcissisme exacerbé et un égocentrisme de tous les instants qui dessinent une image exactement inverse de celle d’un homme d’État. Une relation trouble à l’argent, valorisé en soi et non en fonction de ses usages. Le Pen révèle aussi une incroyable propension à tout détruire, y compris la grosse PME qu’il a mis vingt-cinq ans à installer sur le marché de la politique : il n’a pas hésité à la piétiner avec rage en une journée hivernale, ce fameux 5 décembre 1998 qui vit lepénistes et mégrétistes s’entredéchirer. Le Breton choisit alors de faucher lui-même son destin politique, comme si tout ça, au fond, n’était qu’un spectacle télévisuel. Il se déclare favorable au mariage homosexuel au moment où, dans ses rangs, l’ultra-droite catholique demeure l’un de ses soutiens les plus fidèles. À l’heure de la transmission de son héritage politique, il déclare sa préférence pour sa petite-fille Marion contre sa fille Marine, malgré la réussite de cette dernière. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, on peine souvent à trouver une quelconque cohérence dans ses choix politiques si ce n’est celle du « faire parler ». Davantage qu’un Mussolini français, Le Pen apparaît quelque part comme le fils inattendu de Céline et de Séguéla : un homme devenu pessimiste sur la société, fasciné par le miroir de sa propre existence et qui tendrait presque à en faire une œuvre d’art baroque.


    Où peuvent bien être tapies les racines d’un tel destin ? Serait-ce, d’abord, la double rupture de l’enfance et de l’adolescence ? Le retrait du collège des Jésuites de Vannes, qui brise sa scolarité et ses espoirs de réussite ? Et puis la perte d’un père qu’il admirait et qui a voulu le meilleur pour son fils ? La Seconde Guerre mondiale a modifié la trajectoire du jeune Le Pen, lui imposant un face-à-face délicat avec une mère dont il était à l’évidence moins proche. Elle lui a communiqué mépris et dégoût pour les opinions majoritaires. Le Pen n’a connu de la Résistance que les simulacres et les excès de l’épuration. La vision des jeunes femmes du peuple « tondues pour avoir couché » et la médiocrité des résistants de la vingt-cinquième heure le font basculer à droite et du côté des vaincus de l’Histoire, ou du moins de « certains » vaincus de l’Histoire, d’autres ne trouvant pas grâce à ses yeux.


    Après ces traumatismes, Le Pen s’éloigne de sa mère et de la Bretagne. Il renonce à ses ambitions d’excellence et décide de mordre à pleines dents dans les plaisirs de l’existence, un hédonisme assez répandu d’ailleurs dans les milieux estudiantins de l’immédiat après-guerre qui vivaient dans la hantise d’un troisième conflit mondial. La politique et le statut de chef l’attirent davantage que les bonnes notes à la fac ou la littérature politique.


    Il évite une carrière de politicien classique par son côté caractériel. Adopté par Poujade, il s’en sépare très vite, ne supportant pas son autorité. Il a toujours préféré être chef de pas grand-chose que de participer à une grande œuvre. Ce qui le laisse esseulé, sur les bas-côtés de la politique française après la guerre d’Algérie, entre l’OAS, qu’il soutient à distance, et les indépendants, auprès desquels il aurait pu trouver un refuge confortable.


    Il doit donc gagner sa vie, d’autant qu’il a fondé entre-temps une famille. Mais, là encore, il évite une carrière professionnelle dans une grande société pour fonder une entreprise artisanale. Peu de revenus, mais une place de chef qu’il ne quittera plus. « Mon royaume est petit, mais c’est mon royaume. » Telle semble être la devise implicite qui va désormais dicter sa conduite.


    Après une longue traversée du désert, la chance, son habileté et la gauche vont élargir dans des proportions inespérées son champ d’action. L’héritage Lambert le libère pour toujours de tout souci financier. Minoritaire et ringardisé au sein d’une extrême droite qu’il prétend unifier, il s’empare par surprise de la marque « Front national » qu’il achète à la baisse, lorsqu’elle pèse moins de 1 % du corps électoral.


    Autre habileté de sa part, il a l’intuition des ravages que la mondialisation, qui ne s’appelle pas encore ainsi, va provoquer au sein du peuple. Il disposait d’une marque. Il y accroche un créneau qui va s’avérer durable : la dénonciation de toutes sortes d’insécurités, économiques, urbaines et culturelles 1 qui vont progresser dans la société française. Mais il n’a pas su transformer ces coups de klaxon frontistes en autre chose qu’un discours alarmiste, improductif, vain, sans aucune perspective, presque nihiliste. Après un premier élan prometteur au milieu des années 1980, il a multiplié, involontairement puis à dessein, les provocations pour devenir définitivement le diable que la gauche dénonçait en lui et s’installer ainsi dans un corner de la vie politique française tout en fixant 15 à 20 % des électeurs.


    Incapable de déjouer le piège mitterrandien, Le Pen devient alors un prophète des malheurs du peuple. En prolétarisant son électorat, il offre à la gauche un alibi commode pour se détacher du peuple qu’elle a abandonné faute de le comprendre. Une partie de la gauche a ainsi été conduite à diaboliser Le Pen, ce qui pouvait se comprendre compte tenu de sa dimension répulsive. Mais l’extension du domaine de la diabolisation a vite touché les électeurs lepénistes, ravalés au rang de « beaufs » perdus pour la République ainsi que les insécurités sur lesquelles prospérait le discours lepéniste. Et notamment toutes les questions liées à l’immigration et à l’ordre public.


    Le Front national est ainsi resté « une force impuissante », comme l’a écrit Eric Conan 2, la qualification de Le Pen au second tour de l’élection présidentielle de 2002 marquant à la fois l’apogée et l’impasse d’un projet politique qu’il a lui-même peiné à définir de façon rationnelle et dynamique. La trajectoire et le comportement de Le Pen rappellent ainsi l’une des figures, tragiques, de la psychologie humaine qu’avait repérée Marcel Proust : « Dans l’humanité la règle – qui comporte des exceptions naturellement, – est que les durs sont des faibles dont on n’a pas voulu et que les forts, se souciant peu qu’on veuille ou non d’eux, ont seuls cette douceur que le vulgaire prend pour de la faiblesse 3. »


    Paradoxalement, et bien que rejeté par elles, Jean-Marie Le Pen partage avec les élites françaises cette idée que la France est probablement foutue et son déclin irrémédiable puisqu’il subodore et même se persuade qu’elle ne prendra jamais les remèdes qu’il préconise. Lui s’est convaincu que la mondialisation a étouffé la nation, ce qui est loin d’être faux, tandis que les technocrates pensent que le pays, ingouvernable, ne parviendra pas à s’y adapter. Devenu sans vraiment l’anticiper le haut-parleur des angoisses d’un peuple en déshérence, abandonné par le communisme, Le Pen n’a rien fait de cette influence, stérilisant la révolte populaire en consolidant un patrimoine politique et personnel dont il n’a peut-être plus la maîtrise.


    Il reste que son parcours hors du commun en a fait une sorte d’épicentre de la vie politique récente, non sans l’aide involontaire de ses adversaires.

  


   


   


  
    1. C’est le politologue Laurent Bouvet qui a inventé ce concept, lequel désigne les angoisses identitaires provoquées par la mondialisation chez une population ancrée dans un territoire.

  


  
    2. La gauche sans le peuple, Fayard, 2005, p. 298.

  


  
    3. À la recherche du temps perdu, Quarto Gallimard, 1999, p. 1543.
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